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CAHIER DES CHARGES ET DEVIS G!:N!:RAUX 

!:DITION 1986 

AVANT-PROPOS 

Le «Cahier des charges et devis généraux» définit les droits et les res

ponsabilités du ministère des TranspOrts et de l'entrepreneur. 

Il se divise en trois parties: les charges, les matériaux et les travaux. 

La première partie précisa les charges de chacun. Les deuxième et troi

sième parties stipulent les exigences auxquelles doit se soumettre l'ent,..

preneur pour réaliser des travaux conformes aux spécifications. Ces exi

gences du propriétaire permettent à l'entrepreneur d'établir le prix des 

ouvrages il exécuter. 

La phi losophie du «Cahier des charges et devis généraux» conncre le 

droit fondamental de l'entrepreneur de diriger ses opérations et l'Interven

tion du Ministère ne diminue en rien ta responnbllité de l'entrepreneur 

quant à la qualité des ouvrages exécutés. 

Le «Cahier des charges et devis généraux» s'applique il tout projet de 

construction ou d'entretien d'Infrastructuras de transport qui se réfère il 

cette édition de 1986. 

La normalisation étant un processus dynamique et continu, tes usagers du 

«Cahier des charges et devis généraux» doivent tenIr compte du fait que 

les clauses publiées sont susceptibles d'être revues et éventuellement revi

sées; à cet effet, les amendements émis avant la publication d'une nouvelle 

édition sont généralement regroupés $Ous un même titre «Cahier de clauses 

générales» annexé aux plans et devis particuliers de chacun dal contrats. 

Cette édition 1986 comprend l'édition 1981 revue et corrigée, le Cahier de 

clauses générales du 15 février 1985 et autres amendements récents, facili

tant ainsi la lecture et la compréhension de l'ensemble des elauses généra

les d'un contrat. 
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6 
6 

Lampadaires et poteaux avec consoles métalliques 
Luminaires 
Pieux tubulaires en acier 6 
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SECTION 20 - MAT~RIAUX D'OBTURATION POUR JOINTS ET FISSURES 

20.01 ~tér-Iaux d'obturtltlon 

SECTION 21 - BOIS D'OEUVRE 

21.01 
21.01.1 
21.01.2 
21.01.3 
21.01.4 
21.02 
21.03 
21.04 
21.05 
21.06 
21.07 
27.07.1 
21.07.2 
21.08 

Génér-alités 
Essences 
Chei:.: des essences 
Traitement du bois 1 
NOl"mes structur"ales et de qualité 2 
Poteaux pour gllssliores de sécurité 2 
Poteaux pour clôture 2 
Pieux de fondation 2 
Bois pour boisage fossés, palplanches et murs soutèn. 3 
Bols d. coffrage et d'échafaudage 3 
Bols pour ponceaux 3 
Essences 3 
Caractéristiques 3 
Poteaux pour alîmentiltion électrique 3 

SECTION 22 - PEINTURES, VERNIS, ENDUITS ET PRODUITS DE L'ESP!':CE 

22.01 
ZZ.02 
22.03 
22.04 
22.05 
22.06 
22.07 
22.08 
22.09 
22.10 

Généralités 
50lvilnts et diluants 
Décapants 
Bouche-pores 
Vernis et laques 
Teintures pour bois extérieur et Intérieur 
Peintures pour usage intérieur 
Peinture pour usage intérieur et extérieur 
Peintures pour usage extérieur 
Matériaux pour marquage de route 

SECTiON 23 - MATIÔRIAUX POUR L'AMIÔNAGEMETN D'ESPACES VERTS 

23.01 
23.01.1 
23.01.2 
23.01.2A 
23.01.2B 
23.01.2C 
23.01.20 
23.02 
23.02.1 
23.03 
23.03.1 
23.03.1A 
23.03.1B 
23.03.2 
23.04 
23.04.1 
23.04.2 
23.04.3 
23.04.4 
23.04.5 

Sois pour engazonnement 
Terre végétale 
Amendements 
Tourbe hydrophile (terre noire) 
Mousse de tourbe 
Terreau 
Chaux agricole 
A"ents fertilisants 
Engrais commerciaux 
Gazon par semis et en plaques 
Semences 
Général1t" 
M'langes 
Gazon en plaques 
Agents protecteurs 
Pallie ou foin 
Fibre de cellulose de bois 
Fixatif 
Treillis de jute 
Treillis métallique 

, , , 
2 
2 
2 
2 
3 , 
6 

, 

, 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 , , , 
5 
5 
5 
5 



23.04.6 
23.04.7 
23.04.8 
23.05 
23.05.1 
23.05.1A 
23.05.18 
23.05.1C 
23.05.2 
23.05.3 
23.05.3A 
23.05.38 
23.05.3C 
23.05.30 
23.05.3E 
23.05.3F 
23.06 
23.06.1 
23.06.1A 
23.06.18 
23.06.1C 
23.06.10 
23.06.1E 
23.06.1F 
23.06.2 
23.06.2A 
23.06.28 

" 
Piquets d'ancrage des plaques de gazon 
Herbicides 

"" Arbres, arbrisseaux, arbustes et plantes grimpantes 
Plantes 
Provanance des plantes 
Qualités et dimensions des plantas 
Identification 
Terreau 
Agents de protection des plantes 
Tuteurs 
Haubans 
1 nsecticides et fongicides 
E," 
Agent antl-siccatif 
Paillis 
Semis de reboisement produits en conteneurs 
Semis 
Provenance des semis 
Conteneurs 
Milieu de croissance 
Quallt', et dimensions des semis 
Inoculation de l'aulne 
Identification des semis 
Agents de protection des semis 
Agent antl-slccatlf 

"" 
SECTION 24 - MAT~RIAUX DIVERS 

24.01 
24.02 
24.03 
24.04 
24.05 
24.05A 
24.05B 
24.05C 
24.050 
24.06 
24.07 
24.08 
24.08.1 
24.08.2 
24.08.2A 
24.08.2B 
24.09 

SECTION 25 -

25.01 
25.01.1 
25.01.2 
25.01.3 
25.01.4 
25.02 

Chlorures d. calcium et de sodium 
Chaux 
Bordure de granite 
Clôture et barrières 
Balisage de route 
Repères visuels sur tale d'aluminium 
Réflecteurs de plastique acrylique (catadioptres) 
Balises coniques 
Disques réfléchissants - pr'marquage da chauss'e 
Mousse da pOlystyrène expansé 
Préservatifs du bols 
Géotextlle 
Généralités 
Exigences 
Proprl'tés mécaniques 
Propriétés hydrauliques 
Gabions 

Organisation de chantier 
Chemins d'accès 
Circulation et sécurité 
Campement et chantier 
Mode de paiement de l'organisation de chantier 
Locaux de chantier 

, , , , , , , 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 

7 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
4 
4 , 

1 
1 
1 
2 



25.03 
25.03.1 
25.04 
25.04.1 
25.05 
25.05. 
25.()6 
25.06.1 
25.06.1A 
25.06.1B 
25.06.1C 
25.06.10 
25.06.1E 
25.06.1F 
25.06.1G 
25.06.2 
25.07 
25.07. 
25.07.1A 
25.07.1B 
25.07.1C 
25.07 10 
25.07.2 

12 

Bureau du surveillant 
Mode de paiement 
Laboratoire de chantier 
Mode de paiement 
Poste de pesée 
Mode de paiement 
Pont ou passage temporaire 
Exigences 
Largeur carrosable entre les garde-roues 
Garde-roues 
Gllssleres de sécurité temporaire 
TrQttoir pour piétons 
Capacité portante 
Dégagement vertical 
Plan du pont temporaire 
Mode de paiement 
Déviation de la circulation 
Exigences 
Largeur des voies carrOS$8bles et des accotements 
!::palsseur de la sous-fondation, matériau classe A 
Fondation, granulat concassé, calibre 20-0 
Glissières de sécurité temporaire 
Mode de paiement 

, , 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

SECTION 26 - TERRASSEMENTS 

26.01 
26.01.1 
26.02 
26.02.1 
26.02.2 
26.02.3 
26.02.4 
26.02.5 
26.02.6 
26.03 
26.03.1 
26.03.2 
26.03.3 
26.03.4 
26.03.5 
26.03.6 
26.03.6A 
26.03.6B 
26.03.6C 
26.03.60 
26.04 
26.04.1 
26.04.2 
26.04.2A 
26.04.2B 
26.04.2C 
26.04.20 
26.04.3 
26.04.3A 
26.04.3B 
26.04.3C 
26.04.30 

Généralités 
Nature des travaux 
Déboisement et coupage à ras de terre 
Déboisement 
Coupage 11 ras de terre 

7 
7 
7 
7 
2 , Destination des matériaux 

Conservation arbres, arbustes, 
Prévention des feux de forits 

arbrisseaux d'ornement 2 

Mesurage et mode de paiement 
Traitement des soiS de faible consistance 
Généralités 
Déblai 
Déplacement par gravité 
Consolidation par surcharge 
Consolidation sans surcharge 
Mesurage et mode de paiement 
Déblai 
Déplacement par gravité 
Consolidation par surcharge 
Consolidation sans surcharge 
Déblais 
Classification 
Déblais de premiere 
Généralités 
Exécution 

ciasse 

, , 
3 
3 
3 
3 
4 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 

Destination des matériaux de déblais de première classe 9 
Mesurage et mode 
Prédécoupage 
Description 
Généralités 
Exécution 

de paiement 

Mesurage et mode de paiement 

9 
70 
70 
70 
70 
71 



26.04.4 
26.04.4A 
26.04.4B 
26.04.5 
26.04.6 
26.04.7 
26.04.8 
26.04.9 
26.04.10 
26.05 
26.05.1 
26.05.2 
26.05.3 
26.05.4 
26.05.5 
26.05.6 
26.0s.6A 
26.0s.6B 
26.1>5.7 
26.06 
26.06.1 
26.06.2 
26.06.3 
26.1>6.4 
26.1>6.5 
26.1>6.6 
26.07 
26.07.1 
26.07.2 
26.07.3 
26.08 
26.08.1 
26.()8.1A 
26.08.1B 
26.08.2 
26.08.2A 
26.()8.2B 
26.09 
26.09.1 
26.()9.2 
26.()9.2A 
26.D9.2B 
26.09.2C 
26.()9.3 
26.09.3A 
26.09.3B 
26.09.3C 
26.09 3D 
26.10 
26.10.1 
26.10.2 
26.10.3 
26.10.3A 
26.10.3B 
26.10.3C 
26.10.30 
26.10.4 
26.10.5 
26.10.6 

Déblais de deuxieme classe 
Définition 
Exécution 
Déblais de terre végétale 
Destination matériaux de déblais 
Mesurage et mode de paiement 
Transition 
Matériaux de rebut 

de deuxième classe 

12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
13 

Revêtements existants 13 
Excavations et p,.épar. fondations pour ouvrages d'art 1S 
Classification des excavations 
Dimensions des excavations 
Fond des excavations 
Assèchement des excavations 
DestInation des matériaux excavés 
Remplissage des excavations 
Matériaux 
Méthodes de remplissage 
Mode de paiement 
Batardeaux 
Géné,.alités 
Matériaux 
Assèchement du batardeau 
Enlèvement du batardeau 
Dimensions des batardeaux 
Mode de paiement 
Soutenement temporaire 
Matériaux 
Exécution 

" " 16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
16 
16 
16 
16 

" 19 

" 19 

" 19 
19 Mode de paiement 

Fossés latéraux et 
Fossés latéraux et 
Exécution 

transversaux et fossés de décharge 20 
transversaux 

Mesurage et mode de 
Fossés de décharge 
Exécution 

paiement 

Mesurage et mode de paiement 
Drains souterrains filtrants 
Matériaux 
Mode de construction 
Creusage de la tranchée 
Pose du tuyau 
Remblayage 
Mesurage et mode de paiement 
Excavation 
Coussin de support 
Remblayage 
Drain 
Remblais 
Remblai appuyé sur un ouvrage d'art 
Préparation avant remblai 
Remblais de ter,.e 
Géné,.alités 
Traitement des matériaux de r"",blal à la chaux 
Exigences 
Mode d'exécution 
Remblais de pierre 
Ëlarglssement de ,.emblais et de chaussées 
Ëgouttement des remblais 

2\l 
2\l 
2\l 
2\l 
Z1 
21 
22 
22 
22 
22 
22 
22 
23 
23 
23 
23 
23 
23 
23 
24 
24 
24 
24 
24 
24 
25 
25 
25 



26.10.7 
26.10.7A 
26.10.78 
26. l' 
26.11.1 
26.11.2 
26.11.3 
26.12 
26.12.1 
26.12.2 
26.12.3 
26.12.3A 
26.12.3B 
26.12.3C 
26.12.4 
26.12.5 
26.12.6 
26.13 
26.13.1 
26.13.1A 
26.13.1B 
26.13.2 
26.13.2A 
26.13.2B 
26.13.2C 
26.13.3 
26.13.3A 
26.13.38 
26.13.4 
26.13.4A 
26.13.48 
26.14 
26.15 
26.16 
26.17 
26.17. 
26.17.2 
26.17.2A 
26.17.2B 
26.17.2C 
26.17.20 
26.17.2E 
26.17 .2F 
26.17.2G 
26.17.3 
2&.17.3A 
2&.17.3B 
26.18 

SECTION 

27.01 
27.02 
27.02.1 
27.02.2 
27.02.3 
27.03 
27.03.1 

,,-

14 

Mesurage et mode de paiement 
Généralités 
Traitement des matériaux de remblai il la chaux 
Emprunts 
Matériaux 
Mise en oeuv,.. des matériaux d'emprunt 
Mesurage et mode de paiement 
Compactage des matériaux 
Contrale 
Matériel de compact$ge 
Oegrés da COITIpacité 
Compactage du sol naturel et des fonds de coupe 
Compactage des ,..mb'als de sol 
Compactage des ,..mblals de pierre 
Teneur en eau optimum 
Perte de masse volumique et remenlement du 501 

Mesurage et mode de paiement 
Infrastructure 
Préparation de l'Infrastructure 
Exigences 
Mode d'exk.ution 
Sabilisetlon de l'Infrastructure il la chaux 
Généralités 
Exigences 
Mode d'exécution 
Mesurage et mode de paiement 
Préparation de l'infrestructure 
Stabilisation de l'infrastructure à la chaux 
~preuve de portance 
Exécution 
Mode de palllfTlent 
Transport additionnel 
Nettoyage et régalage finals 
Entrées privées 
Fourniture des matériaux 
Généralités 
Matériaux de carrière ou de sablière 
Oéflnitions 
Site d'exploitation 
Chemins d'accès ou de halage 
Esthétique et sécurité 
Protection d, l'environnement et de la propriété 
Mise en réserve 
Restauration de la végétation 
M ... surage et mode de paiement 
Matériaux bruts fournis par le Ministère 
Matériaux bruts fournis par l'entrepreneur 
Disposition des matériaux de démolition 

STRUCTURE DE LA CHAUSSËE 

Généralltés 
Sous-fondation de chaussée 
MatérÎaux 
Méthode de construction 
Mesurege et mode de paiement 
Fondations de chaussée 
Matériaux 

Z5 
Z5 
26 
26 
26 
26 
26 
26 

" " " " " " " " " " " " 29 

" 29 

" 29 
30 
30 
30 

" " " 32 
32 
32 
32 
32 
33 
33 
33 
33 
34 
34 
35 
35 
37 
37 
37 
37 

1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 



27.03.2 
27.03.3 
27.03.4 
27.04 
27.04.1 
27.04.2 
27.04.2A 
27.04.2B 
27.04.2C 
27.04.3 
27.04.4 
27.04.5 
27.04.5A 
27.04.5B 
27.04.5C 
27.04.50 
27.05 
27.05.1 
27.05.2 
27.05.2A 
27.05.2B 
27.05.2C 
27.05.3 
27.05.3A 
27.05.3B 
27.05.3C 
27.05.4 
27.05.4A 
27.D5.4B 
27.D6 
27.D6.1 
27.D6.2 
27.D6.3 
27.06.4 

Correction de la granularité 2 
Méthode de construction 2 
Mesurage et mode de paiement 3 
Stabilisation des sols et des maUiriaux de chaussée 3 
Définition 3 
Mode de construction 3 
Travaux prél1minai res 3 
f.Opalsseur de stabilisation 3 
SCilrlflcatlon, pulvérisation et mal.x .. ge 3 
Matériaux 3 
Choix matériaux, donge et procédé de mise en oeuvre 4 
Mesurage et mode de paiement 4 
Matériaux enlevés 4 
Fourniture des matéri.ux 4 
Malaxage sur place 4 
Malaxage en usine 4 
Abats-poussières et stabilisants 5 
Généralités 5 
Chlorure de calcium 5 
Généralités 5 
f.Oquipement 5 
Mesurage et mode de paiement 6 
Bitume liquide 7 
Généralités 7 
f.Oquipement 7 
Mesurage et mode de paiement 7 
Eau 7 
Généralités 7 
Mesurage et mode de paiement 7 
Entretien de chaus"e à surface granulaire 7 
Généralités 7 
f.Oqulpement 8 
Exécution des travaux 8 
Mesurage et mode de paiement 8 

SECTION 28 - REV~TEMENTS SOUPLES ET TRAITEMENTS DE SURFACE 

28.01 
28.02 
28.03 
28.04 
28.04.1 
28.04.1A 
28.04.1B 
28.04.1C 
28.04.2 
28.04.2A 
28.04.2B 
28.04.2C 
28.04.2D 
28.05 
28.05.1 
28.05.2 
28.05.3 
28.05.4 
28.06 
28.06.1 
28.06.2 

Généralités 
Matériaux et mise en oeuvre 
Conditions climatiques et circulation 
Préparation de la surface 
Surface granulaire 
Généralités 
f.Oquipement particulier 
Mesurage et mode de paiement 
Surface paVée 
Nettoyage de la surface 
Correction à l'enrobé bitumineux 
Correction par planage mécanique 
Mesurage et mode de paiement 
Granulat concassé 
Généralités 
M.térlaux 
Méthode de construction 
Mesurage et mode de paiement 
liant d'accrochage ou d'imprégnation 
Générantés 
Badigeonnage des surfaces de contact 

1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
3 
4 
4 
4 
4 
5 , , , , , , , 
7 



28.06.3 
28.07 
2B.07A 
28.07B 
28.07C 
2B.08 
2B.08.1 
28.08.2 
2B.08.2A 
2B.08.2B 
28.08.3 
2B.OB.4 
2B.08.4A 
28.08.4B 
28.08.4C 
2B.OB.5 
2B.08.SA 
2B.08.SB 
2B.OB.5C 
2B.08.50 
2B.OB.5E 
2B.OB.5F 
28.08.5G 
28.0B.5H 
2B.OB.51 
2B.OB.5J 
28.08.5K 
28.0B.5L 
2B.OB.6 
28.0B.6A 
28.0B.6B 
2B.OB.6C 
2B.08.6D 
2B.09 
2B.09.1 
28.09.2 
28.09.3 
2B.l0 
2B.l0.l 
28.10.2 
2B.lO.2A 
2B.l0.2B 
28.10.3 
2B.lO.3A 
2B.l0.38 
28.10.3C 
28.10.30 
2B.l0.4 
28.11 
2B.l1.1 
28.11.2 
28.11.3 
28.11.4 
28.12 
2B.12.1 
2B.12.2 
28.12.2A 
2B.12.28 
28.12.2C 

Mesut"'age et mode de paiement 7 
Enrobé bltum. ouvert (MB-O) pr-épar6 et posé à chaud 7 
Généralités 7 
Particularités 7 
Mesut"'age et mode de paiement B 
Tt"'altement de surface au liant bitumineux 8 
Définition B 
Matét"'iaux et fot"'mulation des dosages 9 
Mat6t"'laux 9 
FOt"'mulation des dosages 9 
ConfoMTIité des bitumes 9 
Ëquipement 10 
Ëpandeut"' de bitume 10 
Ëpandeut"' de gt"'anut.u 11 
Rouleaux-compt"'85seut"'s 11 
M6thode d'exécution 12 
Pt"'6pi!tt"'i!ttion de la sut"'face 12 
Application du IIflnt bitumineux 12 
Ëpandage des gt"'anulats 13 
Calibt"'age des épandeut"'s 13 
Cylindt"'age 13 
Balayage 13 
Température ambiante 14 
Période d'exécution 14 
Contriile de ta circulation 14 
Signalisation 14 
Régistre 15 
Responsabilités 15 
Mesut"'age et mode de paiement 15 
Pr-épat"'atlon de la sut"'face 15 
Liant d'impt"'égnatlon 15 
Liant bitumineux set"'vant au traitement 16 
Granulats set"'vant au tt"'altement 16 
Bitumacadam 16 
Définition 16 
Méthode d'exécution 16 
Mesut"'age et mode de paiement 17 
Enrobés bitumineux fabriqués en place 17 
Définition 17 
Matét"'iaux 17 
Gt"'anulat 17 
Liant 18 
Méthodes de construction lB 
Préparation de la surface à recouvrir t8 
Application du liant d'impt"'égnation 18 
Malaxage en place lB 
Compactage lB 
Mesurage et mode de paiement 18 
Scellement des fissures d'un revêtement 19 
Généralités 19 
Ëquipement 19 
Méthode d'exécution 19 
Mesurilge et mode de paiement 19 
Enrobé bitum. «5kip Mix» préparé et posé il chaud 20 
Générallté 20 
Exigences 20 
Gros granulat 20 
Granulilt fin 20 
Filler minéral 20 



28.12.20 
28.12.2E 
28.12.3 
28.13 
28.13.1 
28.13.2 
28.13.2A 
28.13.28 
28.13.3 
28.13.3A 
2B.13.38 
2B.13.3C 
28.13.4 
28.13.4A 
2B.13.48 
2B.13.5 
2B.13.6 
2B.13.7 
2B.13.8 
28.13.9 
2B.13.9A 
2B.13.9B 
28.13.9C 
28.13.10 
28.13.11 
28.13.12 
28.13.12A 
28.13.128 
28.13.12C 
28.13.120 
28.13.12E 
28.13.12F 
28.13.13 
28.13.13A 
28.13.138 
28.13.14 
28.13.15 
28.13.15A 
28.13.158 
28.13.15C 
28.13.16 
28.13.17 
28.14 
28.14.1 
28.14.2 
28.14.3 
28.14.3A 
28.14.38 
28.14.4 
28.14.5 
28.14.6 
28.14.7 
28.15 
28.15.1 
28.15.2 
28.15.2A 
28.15.28 
28.1:'.2C 
28.15.3 

17 

Granulométrie 
Caractéristiques du mélange 
Mesurage et mode de paiement 
Enrobé bitumineux préparé et posé à chaud 
oéflnition 
Composition du mélange bitumineux 
Matériaux 
Formule du mélange 
Centrales d'enrobage 
Matériel 
Production 
Contrôle 
~pandeuse mécanique ou finisseuse 
Rallonge hydraulique 
Rallonge fixe 
Rou leaux ·compresseu rs 
Camions 
Outils manuels 
Transport et $tockage du bitume 
Préparation des granulats 
Alimentation de la centrale 
Séchage 
Tamisage 
Dosage et malaxage 
Transport du mélange 
Mise en place du mélange 
~pandage mécanique 
Joints 
Irrégularitês 
~pandage manuel 
Nettoyage des outils manuels 
Pavage des accotements 
Compactage du mélange 
Cylindrage 
Densité des mélanges 
Caractéristiques de surfaces couches du revêtement 
Mesurage et mode de p ... iement de l'enrobé bitum. 
Enrobé bitumIneux 
Transport du bitume 
Conciliation du bitme 
Ouverture de la chaussée à la circulation 
Réfection du pavage d'entrêes privées 
Enrobés bitumineux pour réparation à froid 
Définition 
Matériaux 
Fabrication du mélange 
Bitume liquide 
~mulsion 
Entreposage 
Pose du mélange 
Contrôle du liant 
Mesurage et mode de paiement 
Conformité trav. revêt. souple posé à chaud 
Critères d'acceptation 
Mélange bitumineux 
Formule du mélange 
~chantillonnage 
Critère d'acceptation et revision du prix unitaire 
Compacité du revêtement 
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35 



28.15.3A 
28.15.3B 
28.15.4 
28.15.5 

" 
vêrificatlon de la compacité 35 
Compacité 36 
Calcul des retenues permanentes 37 
Tableau montrant êcarts tolêrables ... constituant le lot 38 

SECTION 29 - REVËTEMENT EN B~TON DE CIMENT 

29.01 
29.02 
29.03 
29.04 
29.04.1 
29.04.2 
29.05 
29.05.1 
29.05.2 
29.05.3 
29.05.4 
29.05.5 
29.05.6 
29.05.7 
29.05.8 
29.05.9 
29.05.10 
29.05.11 
29.06 
29.06.1 
29.06.2 
29.06.3 
29.06.3A 
29.06.3B 
29.06.3C 
29.06.4 
29.06.4A 
29.06.4B 
29.06.4C 
29.06.5 
29.06.6 
29.06.7 
29.06.8 
29.06.9 
29.06.10 
29.06.11 
29.06.12 
29.06.12A 
29.06.12B 
29.06.12C 
29.06.13 
29.06.14 
29.06.14A 
29.06.14B 
29.06.15 
29.06.15A 
29.06.15B 
29.06.16 
29.06.17 
29.06.18 
29.07 

Revêtement en béton de ciment 
Préparation de la surface 
Matériaux 
Type de ciment 
Béton 
Conformité du béton frais et durci 
~quipement 
Généralités 
Gabarit 
Poste de dosage des gâchées 
Transport des granulats dosés 
Centrale de dosage 
Ëpandeuse mécanique 
Vibrateurs 
Finisseuse 
Outils pour obtenir la texture finale 
Scie mécanique 
Autres équipements ou outils complémentaires 
Construction 
Généralités 
Section expêrimentale 
Conditions climatIques 
Bétonnage par temps froid 
Bétonnage par temps chaud 
Éclairage 
COffrages stationnaires 
Généralités 
Pose des coffrages 
Enlèvement des coffrages 
Papier ou membrane Imperméable 
Malaxage et transport du mérange 
Béton pré-mélangé 
Mise en place du bêton 
Pose de l'armature 
Finition du béton 
Arrondissement des arêtes 
Cloutage 
Généralités 
Matériaux 
Exécution 
MûrIssement du béton 
Joints 
Joints transversaux 
Joints longitudinaux 
Obturation des joints 
Obturateurs liquides 
Obturateurs solides 
Imperméabilisation de la surface du revêtement 
Épandeuse ~ coffrages glissilnts 
Accotements 
Ouverture ~ la circulation 
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4 
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5 
5 
5 
5 
5 , , , , , , , 
7 
7 
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29.08 
29.08.1 
29.08.2 
29.0e.2A 
29.08.28 
29.08.2C 
29.09 
29.09.1 
29.09.2 
29.09.2A 
29.09.2B 
29.09.3 
29.09.4 

Me5u .. age et mode de pliement 
Mesu .. age du béton de ciment 
Mode de paiement 
Prép .... tion de 1. surflee 
Rev'tement 
Cloutage 
Confo .. mité des revêtements en béton de ciment 
Critè .. es d'acceptation 
IOpalsseu" des Chaussées en béton 
Prélèvement pa .. carottage 
Méthode calcul p .. ix unit. rev. cas épais. non-conf. 
Résistance il la comp .. esslon 
Caleul des retenues pe .. manentes 

SECTION 30 - OUVRAGES D'ART (GROUPE 1) 

30.01 
30.02 
30.03 
30.04 
30.04.1 
30.04.2 
30.04.3 
30.04.4 
30.05 
30.05.1 
30.05.2 
30.05.3 
30.05.4 
30.05.5 
30.05.SA 
30.05.5B 
30.05.5C 
30.06 
30.06.1 
30.06.2 
JO.06.2A 
3O.06.2B 
30.06.2C 
30.06.20 
30.06.2E 
30.06.3 
30.06.4 
30.06.4A 
30.06.4B 
30.06.5 
30.06.6 
30.06.SA 
30.06.SB 
30.06.SC 
30.06.7 
30.06.8 
30.06.9 
30.06.10 
30.06.10A 
30.06.10B 
30.06.11 
30.06.11A 

Géné .. alités 
Calend .. le .. des t .. avaux 
Sondages et forages 
Ouvrages existants 
Utilisation des ouv .. ages existants 
Démolition des ouvrages existants 
Di5position des matériaux de démolition 
Mode de paiement 
Fondations des ouv .. ages d'a .. t 
Excavations et p .. ép.ratlon des fondations 
Batardeaux 
Base d'étanchement 
Soutènement tempo .. al .. e 
Coussin 
Coussin de suppo .. t 
Coussin de p .. op .. eté 
Mesurage et mode de paiement 
Pieux 
Géné .. alltés 
Particularités 
Pieux en bois 
Pieux en acle .. 
Pieux en béton a .. mé 
Pieux tubés .. emplis de béton 
Pieux forés 
Cont .. alntes permises 
Capacité portante 
Essai de cha .. gement 
Essai dynamique 
Prépa .. ation pou .. l'enfoncement 
Joints dans les pieux 
Géné .. alltés 
Joints soudés pou .. pieux d'acie .. 
Joints pou .. pieux de béton 
Enfoncement des pieux 
Pieux défectueux 
A .. asement des pieux 
Ëtendue des travaux 
Pieux choisis par l'entrepreneur 
Pieux spécifiés aux plans et devis 
Mode de paiement 
Paiement suivant le mode «A» de l'a .. tlcle 30.0S.10 
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1. 1. 1. 
1. 1. 
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11 
11 
11 
11 
13 
13 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
S 
S 
6 
6 
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30.06.116 
30.07 
30.07.1 
30.07.2 
30.07.3 
30.07 3A 
30.07 36 
30.07 3C 
30.07 4 
30.07.5 
30.07.5A 
30.07.5B 
30.07.5C 
30.07.50 
30.07.5E 
30.07.6 
30.01.6A 
30.07.6B 
30.07 6C 
30.07.60 
30.07.6E 
3O.07.6F 
30.07 6G 
30.07.7 
30.07.7A 
3O.07.7B 
30.07.8 
30.07.8A 
30.07.8B 
30.07.8C 
30.07.80 
30.07.9 
30.07.9A 
30.07.9B 
30.07.10 
30.07.10A 
30.07.10B 
30.07.10C 
30.07.11 
30.07.12 
30.07.12A 
30.07.12B 
30.07.12C 
30.07.120 
30.07.12E 
30.07.12F 
30.07.13 
30.07.13A 
30.07.13B 
30.07.13C 
30.07.14 
30.07.14A 
30.07.146 
30.07.14C 
3007.140 
30.07.14E 
30.07.15 
30.01.15A 
30.07.156 

20 

Paiement suivant le mode «B:!> de l'article 30.06.10 
Béton armé 
Généralités 
Formules de mélange du béton 
Surveillance et conduite des travaux de bétonnage 
Avis de bétonnage 
Entreposage et empaquetage des cylindres 
Conditions préalable au bétonnage 
Matériel 
Coffrages 
Qualités des coffrages 
Liens et entretoises ou séparateurs des coffrages 
Préparation des coffrages 
Inspection et acceptation des coffrages 
Enlèvement des coffrages 
Béton et bétonnage 
Généralités 
Matériaux et critères d'acceptation 
Béton préparé à l'usine 
Béton préparé sur le chantier 
Transport du béton frais aux coffrages 
Mise en place du béton frais 
Serrage du béton 
Joints de construction 
Généralités 
Exécution du joint de construction 
Traitement de mûrissement et protection du béton 
Généralités 
Durée du traitement 
Protection du béton pendant le mûrissement 
Méthodes de traitement 

11 
11 
11 
12 
12 

" 12 
12 

" 13 
13 
13 ,. 
1. 
1. 
1. ,. 
1. 
1. 
15 
15 
16 
16 

" " " " " " " " Correction des surfaces 18 
Généralités 18 
Corr!!ctions 19 
FInition tabliers, trottoirs, chasse-roue, gliss. rigides 19 
Généralités 19 
Matériel de régalage 19 
Méthodes de travail 20 
Mode de paiement du béton 20 
Armature pour le béton armé 20 
Matériaux 20 
Façonnage des armatures 
Protection et entreposage des armatures 
Mise en place des armatures 
Recouvrement de l'armature ~ l'époxy 
Mode de paiement 
Imperméabilisation par enduit bitumineux 
Matériaux 
Pose de l'enduit 
Mod!! de paiement 
Finition des surfaces 
Fini de type F-l: Polissage 
Fini de type F-2: Enduit de cim!!nt 
Fini de type F-3: Bouchardage 
Fini de type F-4: Jet de sable 
Mode de paiement 
J::taiement 
Plans el exigences 
Enlèvement de l'étaiement 

" " 21 
22 

" " " 24 
24 
2. 
2S 
25 
26 
26 
26 
26 
26 
27 



30.07.1SC 
30.07.16 
30.07.16A 
30.07.16B 
30.07.16C 
30.07.160 
30.07.17 
30.07.17A 
30.07.17B 
30.07.18 
30.07.18A 
30.07.186 
30.07.18C 
30.07.180 
30.07.18E 
3O.07.18F 
30.07.18G 
30.07.18H 
30.07.19 
30.08 
30.08.1 
3O.0B.2 
30.08.2A 
3O.08.2B 
3D.OB.2C 
30.08.20 
30.0B.2E 
30.0B.2F 
30.08.2G 
30.0B.3 
30.0B.3A 
30.0B.3B 
30.08.3C 
30.0B.3D 
30.0B.3E 
30.08.3F 
30.0B.3G 
30.08.3H 
30.08.31 
30.0B.3J 
30.08.3K 
30.08 3L 
30.09 
30.09.1 
30.09.2 
30.09.3 
30.09.3A 
30.09.3B 
30.09.4 
30.09.4A 
30.09.4B 
30.09.4C 
30.09.40 
30.09.5 
30.09.SA 
30.09.SB 
30.09.SC 
30.09.50 
30.09.6 

Mode de paiement 
Bétonnage sous l'eau 
Matériaux 
Procédé et matériel 
Mise en place 
Mode de paiement 
Tubes d'évidage 
Généralités 
Mode de paiement 
Bétonnage en temps froid 
Général ités 
Températures exigées 
Vérification de la température 
Durée de la protection 
Mûrissement et décoffrage 
Équipement 
Types de protection du béton en plClce 
Modes de paiement 
Betonnage en temps chaUd 
Précontrainte 
Généralités 
Post-tension 
AcceptCltion du procédé de précontrainte 
Conditions d'exécution de la précontrainte 
Matériaux et accessoires 
Exécution des travaux 
Câbles défectueux 
Protection par temps froid 
Mode de paiement 
Pré-tension 
Normes de calcul et chargement 
Acceptation 
Matériaux 
Assemblage des armatures et câblage 
Coffrages 
Bétonnage et mûrissement des poutres 
Application de ICI précontrainte 
Tolérances dimensionnelles 
Correction et fIni des surfaces 
Manutention et entreposage 
Mode de paIement 
Câbles défectueux 
Charpente métallique 
Plans fournis par l'entrepreneur 
Contrôle des matériaux 
DécoupClge des pIèces métalliques 
Découpage par cisaillement 
Découpage au chalumeau 
Perçage des pièces métalliques 
Diamètre des trous 
PerçClge 
Précision du perçage des trous 
Arasage des pourtours des trous 
Soudures 
Généralités 
Contrôle des soudures 
Soudures défectueuses 
Coût du contrôle des soudures 
Joints boulonnés 

28 
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29 
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30.09.6A 
30.09.6B 
30.09.6C 
30.09.60 
JO.09.6E 
JO.09.7 
JO.09.8 
3O.09.8A 
30.09.8B 
JO.09.8C 
JO.09.80 
30.09.9 
30.09.10 
JO.09.11 
30.10 
JO.l0.l 
JO.10.1A 
30.10.1B 
30.10.1C 
30.10.10 
30.10.2 
30.10.2A 
30.10.2B 
30.10.3 
30.10.4 
30.11 
30.11.1 
30.11.2 
JO.ll.3 
30.11.3A 
JO.ll.38 
30.11.4 
JO.l1.5 

2Z 

Géné .. alltés 
Installation des bo ... lons 
Se .... age au moyen de clefs callb .. ées 
Ser .. age par rotation de J'écro ... 
Inspec:tlon des a"emblages boulonnés 
Montage 
Clauses diverses 
Aciers patinables 
Protection des unités de fondation 
St .. ucture métallisée ou galvanis" 
Po ... t .. es cou .. bées â la chale ... r 
Inspection générale 
IÔtendue des trava ... x 
Mode de paiement 
Appareils d'app ... i et Joints 
Appareils d'app ... i 
No .. mel! de calcul 
Mise en place 
Matéria ... x et fab .. icatlon 
Mode de paiement 
Joints de dilatation et d'articulation 
Matérla ... x 
Mode de paiement 
Joints de constr ... ctlon 
Joints de flss ..... atlon 
Imperméabilisation d'une dalle de béton 
Généralités 
Prép."atlon des s ... rfaces 
Procédé 
Matériaux 
Mise en oeuvre 
Mes ... rage et mode de paiement 
Enrobé blt ... mlne ... x 

SECTION 31 - OUVRAGES D'ART (GROUPE 2) 

31.01 
31.01.1 
31.01.2 
31.01.3 
31.01.4 
31.01.5 
31.01.5A 
31.01.5B 
31.01.5C 
31.01.50 
31.01.6 
31.01.6A 
31.01.6B 
31.01.6C 
31.01.7 
31.02 
31.02.1 
31.02.2 
31.02.3 
31.02.3A 
31.02.3B 
31.02.3C 

Murs 
Matéria ... x 
Mu .. s de pler .. es cimentées 
Murs de pie ..... 1! sèch.s 
Murs d. sacs de sable et ciment 
Murs de gabions 
Matéria ... x 
Excavation et préparation de la fondation 
Mise en place des gabions 
Remblayage 
Murs en blocs-remblais 
Généralités 
Pose des blocs-remblais 
Remblayage 
Mesu .. age et mode de paiement 
Terre armé. 
Généralités 
Acceptation du procédé 
Matériaux 
Fabrication des écailles en béton 
Acceptation des écailles en béton 
Armatures, amorces et boulons 
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31.02.30 
31.02.3E 
31.02.4 
31.02.4A 
31.02.49 
31.02.4C 
31.02.40 
31.02.4E 
31.02.5 
31.02.5A 
31.02.59 
31.02.5C 
31.03 
31.03.1 
31.03.2 
31.03.3 
31.03.3A 
31.03.39 
31.04 
31.04.1 
31.04.2 
31.04.3 
31.04.3A 
31.04.39 
31.04.4 
31.04.5 
31.04.6 
31.05 
31.05.1 
31.05.2 
31.05.3 
31.05.3A 
31.05.39 
31.05.4 
31.05.5 
31.06 
31.06.1 
31.06.2 
31.06.3 
31.06.4 
31.06.5 
31.06.6 
31.06.7 
31.06.7A 
31.06.79 
31.06.7C 
31.06.70 
31.0B.7E 
31.07 
31.07.1 
31.07.2 
31.07.3 
31.07.3A 
31.()7.3B 
31.07.3C 
31.07.30 
31.07.3E 
31.07.4 
31.07.5 
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Éléments de Joints 
Maté .. iaux de remblai 
Mode d'exécution 
Généralités 

de te .... e armée 

Excavation 
P .. épa .. ation de la fondation 
Const .. uctlon du parement en écailles en béton 
Mise en place du remblai de terre armée 
Mesurage et mode de paiement 
Matériaux préfabriqués 
Semelle de réglilge 
Ouvrages connexes 
l'errés 
l'erré déversé 
l'erré placé mécaniquement 
Mesurage et mode de paiement 
perré déversé 
Perré placé mécaniquement 
Revêt. pour protection talus, 
Généralités 

fossés, musoirs, bandes 

5 
5 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

Revêtements en blocs ... pavés autobloquants en béton 9 
Revêtements 
Revêtement 

en pierre 
en pierres Choisies 

Revêtement en pierres 
Revêtement en mortier projeté sous pression 
Revêtement en béton de ciment 
Mesurage et mode de paiement 
Ponceaux et murs de soutènement en béton 
Matériaux 
Excavations et préparation de la fondatlon 
Méthodes de construction 
Généralités 
Élêments préfabriqués 
Rallonges de ponceaux existants 
Mesurage et mode de paiement 
Ponceaux et égouts pluviaux 
Matériaux 

aut .. es tuyaux unis 

Exc ... vations et préparation de 
Radiers et murs de tête 

la fondation 

Pose et jointoiement des tuyaux 
Remblaya'ije 
Protection contre "érosion 
Mesurage et mode de 
Exc ... v ... tion 
Coussin de support 
Remblayage 

paiement 

Trava...,x de protection contre l'érosion 
Tuyaux 

9 
9 

" " " " " " " , , 
" " 13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 

'4 
'4 
'4 
14 
15 
15 
15 

Ponceaux, égouts pluviaux 
Matériaux 

en tôle d'licier ondulée 15 

Excavations et préparation 
Mise en place de l'ouvrage 
Entreposage 
Manutention 
Corrections 

de la fondation 
métallique 

15 
15 
15 
15 
16 
16 

Assemblage des tuyaux de tôle ondulée 16 
Assemblage des tuyaux en plaques d'acier ondulées 16 
Remblayage 16 
Déformation limites du tuy,,"u 17 



31.07.6 
31.08 
31.08.1 
31.09 
31.09.1 
31.09.2 
31.09.3 
31.09.4 
31.09.5 
31.09.5A 
31.09.5B 
31.09.5C 
31.09.6 
31.09.7 
31.09.7A 
31.09.7B 
31.09.8 
31.10 
31.10.1 
31.10.2 
31.11 
31.11 . 1 
31.11.2 
31.11.3 
31.11.4 
31.11.5 
31.11.6 
31.11.7 
31.11.8 
31.11.8A 
31.11.8B 
31.11.8C 
31.11.8D 
31.11.9 
31.11.10 
31.11.11 
31.11.12 
31.11.13 
31.12 
31.12 1 
31.12 2 
31.12.3 
31.12.3A 
31.12.3B 
31.12.4 
31.12.5 
31.12.5A 
31.12.5B 
31.12.5C 
31.12.6 
31.12.7 
31.12.7A 
31.12.7B 
31.12.7C 

24 

n Mesurage et mode de paiement 
Regards, puisard, bouches ... 
Mesurage et mode de paiement 
Trottoirs, caniveaux, musoirs, 
Généralités 

et bi!lssins de captatlOI1 17 

bordures, chasse-roues 

Construction de trottoirs en béton de ciment 
Bordures et caniveaux coulés en place 
Bordures préfabriquées en béton ou en granite 
Bordures en béton bitumineux 
Matériaux 
Matériel 
Méthode de construction 
Bordures en béton de ciment moulées sur place 
Chi!lsse-roues 

n 
17 
n 
17 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 

Chasse-roue en acier 19 
Chasse-roues en granite 19 
Mesurage et mode de paiement 20 
Dalots, radiers et drains cailloutés 21 
Matériaux 21 
Mesurage et mode de paiement 21 
Mortier projeté sous pression 21 
Généralités 21 
Mi!ltérlaux 21 
Normes pour le mortier 21 
Références pour l'exécution 22 
Préparation de la surface à traiter 22 
Pose de l'acier d'armature 22 
Malaxage du mortier 22 
OutTilages spécifiques 22 
Pompe il mortier et pistolet 22 
Tuyau et lance d'éjection 23 
Compresseur d'air 23 
Pompe à eau 23 
Application du mortier 23 
Joint$ de construction 23 
Traitement de mûrissement et protection du béton 24 
Arrêt des travaux 24 
Mode de paiement 24 
Ponceaux en bols 24 
Généralités 24 
Matériaux 24 
Fabrication (préparation du bois) 24 
Généralités 24 
Coupage et perçage des pièces 25 
ExcaVéltions et préparation de la fondation 25 
Méthodes de construction 25 
Manutention et entreposage 25 
Assemblage 25 
RembleYi!lge 26 
Protection contre t'i!lffouillement 26 
Mesurage et mode de paiement 26 
Excavi!ltion, cou$$ln de support et remblayage 26 
Ponceaux 27 
Protection contre l'affouillement 27 

SECTION 32 - SIGNALISATION 

32.01 Balisage routier 



3Z.01.1 
3Z.01.Z 
3Z.01.3 
3Z.0Z 
3Z.0Z.1 
3Z.0Z.Z 
3Z.0Z.ZA 
3Z.0Z.Z8 
3Z.0Z.ZC 
3Z.0Z.ZO 
3Z.0Z.ZE 
32.02.3 
3Z.02.4 
32.0Z.5 
32.02.5A 
3Z.02.58 
32.0Z.5C 
32.03 
32.04 
3Z.04.1 
3Z.Q4.1A 
32.04.18 
3Z.04.1C 
3Z.05 
3Z.06 
3Z.06.1 
32.07 
32.08 
32.09 
3Z.10 
32.10.1 
32.10.2 
32.10.2A 
32.10.28 
3Z.10.3 
32.10.4 
32.11 
32.1Z 
32.13 
3Z.14 
32.15 
3Z.15.1 
32.16 
32.17 
3Z.17.1 
3Z.18 
3Z.19 
32.20 
32.21 
32.21.1 
32.21.2 
32.22 
32.23 
32.23.1 
32.23.2 
32.23.3 
32.24 
32.24.1 
32.24.2 

Matériau){ 
Implantation 

25 

Mode de paiement 
Slgn.llsatlon non lumineuse 
Matêriau){ 
Implantation 
Loc::alisatlon des ouvrages 
Massif d'ancrage 
iô:l'eCtlon des supports et des treillis 
Modlflc.tlon de longueur 
Pose des pannHU){ 
Signalisation temporaire 
Inspection finale 
Mesurage et mode de palament 
Massif d'ancrage 
Poteau){ et supports des panneau){ 
Panneau){ 
Rêfêrences 
Signalisation lumlneusa 
Unité de signaux lumineux 
Type horizontal ou vertical sur fOt moital!lque 
Feux clignotants supportés par poteaux bols ou aclar 
Unité conjointe d'éclairage et de signaux lumineux 
Contact avec le comp.gnle distributrice d'électricité 
Matériaux 
Documents techniques 
Excavation et remblfly.ge des tranchées 
Massifs d'ancrage et de tirage 
Conduits 
Cibles électriques 
Cible monoconducteur 
Cible multlconducteur 
Cible de distribution de l'énergie 
Câble de transmission du slgn.1 
Cible aérien 
Mesurage et mode de paiement 
Alimentation 
Fût et potence 
Type de signaux lumineux 
Lampe 
Installation d'unité de signau){ lumineux 
Mode de paiement 
Mise 11 la terre 
Dispositif de commande pour signaux lumineu){ 
Mode de paiement 
iô:lectrkité 
Galvanisation 
Peinture 
Système de détection 
Généralités 
Mode de paiement 
Inspections et vérifications 
Marquage des chaussées 
Généralités 
Matériaux 
Mode de paiement 
Prémarquage des chaussées 
Matériau 
M,se en place 

, , , , , , , , , , 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 , , , , 



26 

32.24.3 Mesurage et mode de paiement 

SECTION 33 - l::CLAIRAGE 

33.01 
33.01.1 
33.01.2 
33.02 
33.03 
33.03.1 
33.03.1A 
33.03.1B 
33.03.1C 
33.03.10 
33.03.2 
33.03.3 
33.03.4 
33.04 
33.04.1 
33.04.2 
33.05 
33.05.1 
33.05.2 
33.06 
33.06.1 
33.06.2 
33.07 
33.07.1 
33.07.2 
33.07.3 
33.07.4 
33.07.5 
33.07.6 
33.07.7 
33.07.8 
33.08 
33.08.1 
33.08.2 
33.08.3 
33.08.4 
33.09 
33.09.1 
33.09.2 
33.09.2A 
33.09.28 
33.09.2C 
33.09.3 
33.09.3A 
33.09.38 
33.09.3C 
33.09.4 
33.09.4A 
33.09.48 
33.10 
33.10.1 
33.10.2 
33.10.3 
33.10.3A 

Système d'éclairage 
Généralités 
Matériaux 
Documents techniques 
Massif d'ancrage 
Matériaux 
Béton 
Acier d'armature 
Boulons d'ancrage 
Conduits 
Implantation 
Excavation et remblayage 
Mesurage et mode de paiement 
Tumulus 
Exécution 
Mesurage et mode de paiement 
Traitement de stérilisation 
Exécution 
Mesurage et mode de paiement 
Engazonnement des talus du tumulus 
Exécution 
Mesurage et mode d. paiement 
Lampadaire 
Description 
Fût et potence 
Luminaire 
Lampe 
Porte-fusible et fusibles 
Plaque d'identification 
Installation 
Mode de paiement 
Alimentation et distribution 
Alimentation 
Distribution 
Matériaux fournis par te Ministère 
Mode de paiement 
Excavation et remblayage des tranchées 
Ruban indicateur de câbles enfouis 
Excavation de première classe et remblayage 
G"néralités 
Exécution 
Mesurage et mode de paiement 
Excavation de deuxième classe et remblayage 
Généralités 
Exécution 
Mesurage et mode de paiement 
Coupe et réfection du revitement 
Exécution 
Mesurag •• t mode de paiement 
Gaines protectrices 
Gaines Installées par excavation 
Galn.s Instaltées par forage 
Mesurage et mode de paiement 
Gaines Installées par excavation 

8 

, 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 , , , , , , , , 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 



33.10.3B 
33.11 
33.11.1 
33.11.2 
33.11.3 
33.11.4 
33.12 
33.12.1 
33.12.2 
33.13 
33.13.1 
33.13.2 
33.13.3 
33.13.4 
33.13.5 
33.14 
33.14.1 
33.14.2 
33.14.3 
33.15 
33.15.1 
33.15.2 
33.16 
33.16.1 
33.16.2 
33.17 
33.17.1 
33.17.2 
33. lB 
33.18.1 
33.18.2 
33.19 
33.19.1 
33.19.2 
33.20 
33.20.1 
33.20.2 
33.21 
33.21.1 
33.21.2 
33.22 
33.22.1 
33.22.2 
33.23 
33.23.1 
33.23.2 
33.24 
33.24.1 
33.24.2 
33.25 
33.26 
33.26.1 
33.26.2 
33.26 3 
33.27 

" 
1 nstallatlon par forage 
Conduits 
Miltérlaux 
Mise en oeuvr-e 
Vérlflcatlon 
Mesurage et mode de paiement 
Joint des conduIts 
Exécution 
Mode de paiement 
Cibles électriques 
Identification 
Cible monoconducttour 
Cible multlconductaur 
Cible avec neutre de support 
Mesurage et mode de paiement 
Massif de tirage 
GénéralItés 
ExécutIon 
Mode de paiement 
Point de Jonction 
Générallt'-
Mode de paIement 
Boîte de tirage, boîte de Jonction 
Matériaux 
Mode de paiement 
Raccordement à la culée 
Matériaux 
Mode de paiement 
Rilccordement de conduit 
Ëtendue des travaux 
Mesurage et mode de pliement 
UnIté d'éclairilge Il enlever et il replacer 
Ëtendue des travaux 
Mode de paiement 
Unité d'édairage III enlever et III récupérer 
Ëtendue des travaux 
Mode de paiement 
Lampadaire à replacer sur un nouveau massif 
Ëtendue des travaux 
Mode de piliement 
Lampadaire à modifier 
Ëtendue des traveux 
Mode de paiement 
Unité de distribution à enlever et il récupérer 
Ëtendue des travaux 
Mode de paiement 
Mise à la terre 
Étendue des travaux 
Mesurage et mode de paiement 
Fin des travaux et avis d'acceptation provisoire 
Inspections et vérifications 
Auto·vériflcation 
Mesures correctives 
Assistance technique 
Garantle, responsabilités et dommages 

10 
10 ,. ,. ,. ,. 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 

" " " " 17 
17 
17 
17 
17 

" " " 19 
19 
19 
19 
21 
21 
21 



" 
SECTION 34 - AMÉNAGEMENT D'ESPACES VERTS 

34.01 
34.01.1 
34.01.2 
34.01.ZA 
34.01.28 
34.01.3 
34.01.3A 
34.01.38 
34.01.3C 
34.01.4 
34.01.4A 
34.01.48 
34.01.4C 
34.01.40 
34.01.4E 
34.01.4F 
34.01.4G 
34.01.5 
34.01.SA 
34.01.5B 
34.01.SC 
34.01.50 
34.01. SE 
34.01.6 
34.01.7 
34.01.8 
34.01.9 
34.01.9A 
34.01.98 
34.01.10 
34.01.10A 
34.01.108 
34.02 
34.02.1 
34.02.1A 
34.02.18 
34.02.2 
34.02 3 
34.02.4 
34.02.4A 
34.02.48 
34.02.5 
34.02.5A 
34.02.58 
34.02.5C 
34.02.50 
34.02 SE 
34.02.5F 
34.02.5G 
34.02.6 
34.02.7 
34.02.8 
34.03 
34.03.1 
34.03.1A 
34.03.18 
34.03.2 

Engoazonnement 
Définition 
Préparation du sol et de la surface à engazonner 
Sol .. rable ou à revêtir de terre végétale 
Sol aride non revêtu de terre végétoale 
Pose de terre végétale 
Matériau 
Retroussement, stoc"-age et mise en place 
Mesurage et mode de paiement 
Engalonnement par ensemencement mécanIque ou hydr. 

, , , 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 

Généralités et période d'exécution 
Ensemencement mécanique sans agent protecteur (5-1) 
Ensemencement mécanlq\.Je avec agent protecteur (5-2) 4 
Ensemencem. hydra\.Jl. avec fibre cellulose bois (5-3) 4 
Ensemencem. hydraul. avec paillis (paille ou foin)S-3oa 5 
Stabilisation sol et ensem. hydr. fibre cellulose boisS-4 5 
Stabilisation sol et ensem. hydr. paillis (poaille O\.J foin) 6 
Engazonnement par plaques de g .. zon 6 
Généralités et période d'exêC\.Jtion 6 
Plaques retenues par leur poidS (P-1) 7 
Ploaques retenues par des piquets (P-Z) 7 
Plaques retenues par un treillis métallique (P-3) 7 
Plaques retenues par un treillis de jute (P-4) 7 
Protection et entretien 8 
Acceptation des trava\.JX 
Mesurage et mode de paiement 
Désherbage et débro\.Jssallioage 
Généralités 
Mesurage et 
Fertilisi!ltion 
Généralités 

mode de paiement 

8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 Mesurage et mode de paiement 

Plantation arbres, arbrisseaux, 
Matériaux 

arbustes pl .. ntes grimp.10 

Plantes 
Autres matériaux 
Période propice à 1 .. plantation 
Transport et entreposage 
Préparation du sol 
Positionnement des plantes 
Creusage des fosses de plantoatlon 
Mise en place des plantes 
Procédé 
Fertilisation 
Tuteurage ou haubanage 
Taille des arbres, arbrisseaux et arbustes 
Paillage 
Protection contre les rongeurs 
Réparation 
Entretien 
Garantie et acceptation des travaux 
Mode de paiement 
Plantation semis de reboisement produits en 
M .. tériaux 
Semis 
Autres matériaux 
Période propice à la plantation 

" " " " " " " " " " " " " " " " " " " conteneurs 13 

" " " " 



34.03.3 
34.03.4 
34.03.4A 
34.03.46 
34.03.4C 
34.03.40 
34.03.5 
34.03.6 
34.03.7 

Z9 

Transport et entreposage 
Mise en place des semis 
Positionnement des semis 
Technique d'extraction semis produits en conteneurs 
Plantation 
Réparation 
Entretien 
Garantie et acceptation des travaux 
Mode de paiement 

H 
H 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 

SECTION 35 - TRAVAUX DIVERS 

35.01 
35.01.1 
35.01.2 
35.01.3 
35.01.3A 
35.01.36 
35.01.4 
35.01.4A 
35.01.46 
35.01.4C 
35.01.5 
35.01.5A 
35.01.56 
35.01.5C 
35.01.6 
35.01.7 
35.01.8 
35.01.8A 
35.01.86 
35.01.BC 
35.01.80 
35.02 
35.02.1 
35.02.2 
35.02.2A 
35.02.26 
35.02.2C 
35.02.20 
35.02.3 
35.03 
35.03.1 
35.03.2 
35.04 
34.04. 
35.04.2 
35.04.3 
35.04.4 
35.04.5 
35.04.6 
35.04.7 
35.04.8 
35.04.9 
35.04.10 
35.04.11 
35.04.12 
35.04.13 

Garde-fous, glissières et poteaux indicateurs 
Matériaux 
Garde-fous métalliques pour ponts 
Protection des garde-fous métalliques 
Garde-fous en acier 
Garde-fous en aluminium 

, , , 
Glissières rigides ou parapets 2 
Glissières rigides coulées sur place en béton de ciment 2 
Glissières rigides moulées sur place en béton de ciment 2 
Glissières rigides préfabriquées en béton de ciment 2 
Glissières flexibles et semi-rigides et poteaux Indlcat. 3 
Installation des poteaux 
Pose des pièces profilées 
Pose des câbles d'acier 

, , , 
Enlèvement garde-fous, glissières, poteaux Indic. exis. 3 
Application de peinture 3 
Mesurage et mode de paiement 3 
Garde-fous 3 
Glissières rigides 
GI;sslères flex;bles et sem;-rlgldes et poteaux lndica. 
Enlèvement des garde-fous, glis~lères, poteaux indica. 
Clôtures et barrieres 
Mat';rlaux 
Méthodes de construction 
Clôture 
6arrières 
Réinstililiition de clôtures trilnsversales 
Enlèvement de clôtures et barrières existantes 
Mesurage et mode de paiement 
Traitements préservatifs des bois 
Exécution 
Mesurage et mode de paiement 
Ouvrages de peinture 
Matériaux 
Contrôle des peintures 
Préparation des surfaces d'acier 
Préparation des surfaces de bols 
Préparation des surfaces béton et brique, ext. et int. 
Conservation et préparation de la peinture 
Conditions climatiques 

, 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
6 
6 
6 
6 
6 , , 
8 
8 

Application de la peinture sur l'acier à l'usine 8 
Application de la peinture sur l'acier en chantier 8 
Application des peintures, teintures et vernis sur bOiS 9 
Applic. peint. sur béton, brique, maçonnerie, plâtre 9 
Applic. peint. à signalisation SUr béton clment ou bit. , , Mesurage et mode de paiement 



35.05 
35.05.1 
35.05.2 
35.05.3 
35.05.3A 
35.05.38 
35.05.4 
35.06 
35.06.1 
35.06.1A 
35.06.18 
35.06.2 
35.06.3 
35.06.4 
35.06.4A 
35.06.48 
35.06.4C 
35.06.40 
35.06.5 
35.06.6 
35.06.6A 
35.06.68 
35.06.6C 
35.06.60 
35.06.7 
35.0S.7A 
35.06.7B 
35.06.7C 
35.06.8 
35.07 
35.07.1 
35.07.1A 
35.07.18 
35.07.1C 
35.07.10 
35.07.1E 
35.07.1F 
35.07.2 
35.08 
38.08.1 
35.08.2 
35.08.2A 
35.08.2B 
35.08.3 
35.08.3A 
35.08.38 

Protection de l'acier par galvanisation il chaud 
Pntpa,.atlon des suriaces 
Galvanlutlon 
Controle de la galvanisation 
Pièces galvanisHs 
Protection des pièces g.lvanis'es 
Mesu,.otge et mode d. paiement 
Protection de l'.cle,. pa,. métaJIISItlon 
Géné,..llt's 
Définition 
No,.mes 
Métal d'apport 
Ai,. comp,.imé 
p,.épa,.atlon des su,.f.ces 
Génénlltés 
Ab"aslfs 
Oeg,.é de nettoyotge 
Deg,.é de "ugosité 
06lal de ,.ecouvr-ement 
Revêtement métallisé 
Géné,.alltés 
Aspect 
~p.lss.u,. 
Adhér-ence 
DIr-ectlve5 pa,.ticuJ1è,.es 
Soudu,.e 
Fab,.lc.tlon des éléments 
Revêtement endommagé 
Mesu,.age et mode de paiement 
Memb,.ane géotextile 
Installation 
Géné,.alltes 
p,.'p.,.ation de la su,.face 
Mise en place du géotextile 
Fixation tempa,.a.,.e du géotextile su,. le talus 
Assemblage des nappes 
Fixation permanente du géotextlle 
Mesu,.age et mode de paiement 
150I.tlon de chaussée ou remblai lége,. 
Matériau 
Mise en place 
Isolant the,.mlque 
Rembl.al léger 
Mesu,.age et mode de paiement 
Isolant the,.mlque 
Remblai léger 

SECTION 36 • TRAVAUX D'AQUEDUC 

36.01 
36.02 
36.03 
36.04 
3S.05 
36.05.1 
3S.05.1A 
36.05.1B 
36.0S.1C 

Géné,.alités 
Materiaux 
Exc.v.tions 
Remblayage 
Mise en oeuvre de la conduite 
Manutention 
Joints 
Raccordements .ux services existants 
Butées 

" ,. 
" " " 11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
1S 
1S 
1S 
1S 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
16 
17 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
2 
2 



36.06 
36.07 
36.08 
36.09 
36.09.1 
36.09.2 
36.09.3 
36.10 
36.10.1 
36.10.2 
36.10.3 
36.11 
36.12 
36.12A 
36.12B 
36.12C 
36.13 
36.14 
36.14.1 
36.14.1A 
36.14.18 
36.14.1C 
36.14.10 
36.14.1E 
36.14.2 
36.14.3 
36.14.4 
36.14.5 
36.14.6 
36.14.7 
36.14.8 
36.14.9 

31 

Ouverture et fermeture de vannes 2 
Suspension des travaux 2 
Travaux exécutés en dehors des heures norm;;lles 2 
BranChements d'eau 2 
Localisation et mise en oeuvre 2 
Interruption et remise en service des entrées 3 
Branchements d'eau endommagés par l'entrepreneur 3 
Bornes d'Incendie 3 
Rehaussement 3 
Déplacement dans l'axe 3 
Changement d'axe 3 
Déviation d'aqueduc existant 3 
Euais et mise en opération 4 
Conduites d'eau 4 
Nettoyage 4 
Essais d'étanchéité 4 
DéSinfection 5 
Mesurage et mode de paiement 5 
CondUite d'eau 5 
Excavation 5 
COUSSin de support 5 
Remblayllge 6 
Conduite 6 
Raccordement sous pression entre deux conduites 6 
Chambre de vanne préfllbriquH ou construite en place 6 
Br;;lnchements d'eau 6 
Vanne et boîte de V;;lnne, V;;lnne, soupape à /III" 6 
Bornes d'Incendie 6 
Rehaussement d'une borne d'incendie 6 
Déplacement d/lns l'axe d'une borne d'Incendie 7 
Changement d'axe d'une borne d'Incendie 7 
Déviation d'aqueduc 7 

SECTION 37 - TRAVAUX D'I::GOUT SANITAIRE 

37.01 
37.02 
37.03 
37.04 
37.0S 
37.05.1 
37.05.2 
37.06 
37.06.1 
37.06.2 
37.06.3 
37.07 
37.08 
37.08.1 
37.08.1A 
37.08.1B 
37.08.1C 
37.08.10 
37.08.2 
37.08.3 

Généralités 
Matériaux 
Excavations 
Remblayage 
Mise en oeuvre de la conduite 
Pose de la conduite 
I::tanchélté du réseau 
Branchements d'égout 
localisation et mise en oeuvre 
Interruption et mise en service branchements d'égout 
Branchements d'égout endommagés pel" l'entrepreneur 
I::tanchélté du réseau, essais et critères d'acceptation 
Mesurage et mode de paiement 
Tuyau 
Excavation 
Coussin de support 
Rembleyege 
Tuyau 
Regard 
Branchements d'égout 

1 
1 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 





PREMI~RE PARTIE 

CHARGES 

SECTION 1 

G!:N~RALlT~S 

1.01 D~FINITIONS 

Les mots ont la définition du dictionnaire Larousse ou Robert à l'exception 
des mots suivants qui sont définis comme suit: 

Acceptation finale, avis de réception définitive 

Attestation écrite, li la fin des travaux, déclarant au Ministre que les 
ouvrages sont devenus prêts pour l'usage auquel Ils sont destinés, que 
l'entrepreneur a apporté les corrections nécessaires aux déficiences qui lui 
ont été signifiées et que tous les travaux sont parachevés. 

Acceptation provisoire, avis de réception provisoire 

Attestation écrite d6elarant au Ministre que les ouvrages sont complétés en 
très grande partie, que les travaux li parachever ne peuvent l'it .. e en 
raison de conditions hors de contrale de l'entrepreneur et que la valeur 
des travaux il corriger et à parachever, attestés et colligés par écrit, ne 
peuvent nuire à l'usage Immédiat de l'ensemble. 

Addenda 

Acte modifiant les documents d'un appel d'offres après leur émission et 
avant J'ouverture des soumissions. 

Acte modifiant le contrat dont conviennent le Ministre et l'entrepreneur au 
moment de la signature. 

Appel d'offres dans les journaux 

Un avis publié dans les journaux invitant les entrepreneurs à présenter 
des soumissions. 

Appel d'offres sur invitation 

Un avis adressé directement à des entrepreneurs les invitant li présenter 
des soumissions. 

Avenant lU contrat 

Acte modifiant l'objet, les clauses ou les conditions du contrat original. 

Bordereau 

Bordereau des quantités et des prix. 

Cahier de clauses générales 

Amendements au «Cahier des charges et devis généraux» annexés au devis 
spécial de chacun des contrats. 
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Cahier des charges 

Document établissant les conditions générales de tout contrat accordé par 
le Ministre. 

Calibre d'un gr.nulat 

Enveloppe granulométrique d'un granulat. 

Cautionnement de soumission 

Acte d'une compagnie, autorisée à se porter caution judiciaIre, garantissant 
le paiement d'une somme pouvant atteindre le montant exigé dans l'appel 
d'offres comme dépôt de garantie, au cas Dt.. J'adjudicataire refuserait de 
signer le contrat. 

Cautionnement d'exécution 

Acte d'une compagnie, autorisée à se porter caution judiciaire, garantissant 
l'exécution de "ouvrage suivant les termes du contrat, les responsabilités 
de la caution se limitant toutefois au montant stipulé dans le devis. 

Cautionnement des obligations de l'entrepreneur pour gages, matériaux et 
services 

Acte d'une compagnie, autorisée à se porter caution judiciaire, garantissant 
le paiement des gages, matériaux et services jusqu'à concurrence du mon
tant stipulé dans le devis. 

Chaussée 

La chaussée est la surface de roulement des véhIcules. 
l'ensemble des couches de matériaux placées au-dessus 
et destinées à supporter les véhicules; ces couches sont 
les fondations Inférieure et supérieure et le revêtement. 

Elle désigne aussi 
de l'infrastructure 
la sous-fondation, 

Terrain réservé et aménagé pour les besoins de la circulation des véhi
cules. 

Document contenant l'ensemble des clauses relatives aux droits, obligations 
et responsabilités des parties aux fins de l'exécution des travaux confiés li 
l'entrepreneur. 

Crlblure de pierre 

Produit de pierre concassée majoritairement constitué d'un granulat l'in. 

Ensemble du cahier des charges, des devis généraux, du cahier de clauses 
générales et du devis spécial. 
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Devis généra .... x 

Pa,.t!. du devis qui décrit les travaux et étabtlt les normes de contrOle des 
matériaux et les modes de paiement des divers ouvrages. Ces devis s'ap
pliquent li tous les contrats. 

Devis spécial 

Partie du devis qui couvre la localisation, l'énumération et les dimensions 
des ouvrages à faire, ainsi que les condItions d'exécution propres à un 
contrat. le devis spécial peut comporter plusieurs paMles: l'une de 
clauses particulières et administratives, les autres de clauses techniques et 
descriptives. 

Dommages - intérêts liquidés 

Indemnité que l'entrepreneur s'engage il payer au Ministre â défaut de sa
tisfaire il ses obligations contl"actuelles. 

Emprise 

Terrain du domaine public, généralement borné par des clatures, com
prenant le chemin et ses dépendances. 

Entrepreneur 

Une personne faisant affaire seule sous son propre nom ou faisant affaire 
sous une raison sociale ou encore une société ou corporation qui, sur un 
chantier de construction, a la responsabilité de l'exécution de l'ensemble 
des travaux. 

Ëpreuves que l'on fait subir aux matériaux et aux ouvr~es pour vérifier 
leur conformité aux normes et aux exigences des plans et devis. 

Fourniture des matériaux 

La fourniture des matériaux comprend l'achat, le transport au site des tra
vaux, la manutention, l'entreposage et toutes dépenses Incidentes. 

Gaine 

Enveloppe servant de protection et de passage il des conduits électriques, 
téléphoniques, à une conduite d'eau, de gaz ou autre. 

Gouvernement 

le gouvernement du Québec. 

Granulat 

Mélange d'un sol composé d'éléments naturels ou manufaeturii!s de dimen
sions_ de formes et de natures diverses. 

Granulat concassé 

Granutat obtenu par concassage. 

Portion de grlnul.t pusant te amis 5 mm. 
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Granulat gros 

Portion de granulat retenu sur le tamis 5 mm. 

Gravier concassé 

Matériau obtenu par concassage d'un dépôt meuble et dont un certain 
pourcentage de particules sont concassées. 

Grosseur maximale 

La grosseur maximale d'un granulat est la désignation du plus petit tamis 
standard .la travers lequel la quantité totale du granulat doit passer. 

Grosseur nominale maximale 

La grosseur nominale maxImale d'un granulat est la désignation du plus 
grand tamis standard spécifié sur lequel peu ou aucune quantité n'est 
retenue. 

Infrastr-ucture d'une chaussée 

Ensemble des ouvrages de terrassement qui forme la plate-forme et le 
dégagement d'une chaussée excluant le revêtement, les fondations et la 
sous-fondation. 

Laboratoire 

Le laboratoire du Ministère ou tout autre laboratoire désigné par le MInis
tre. 

Ligne d'infrastructure 

Profil supérieur de l'infrastructure; cette ligne peut coihcider avec la ligne 
Inférieure des fondations lorsque fa construction d'une sous-fondation n'est 
pas nécessaire. 

Ligne ou profil des fondations 

Profil supérieur des fondations. 

Ligne ou profil de sous"fondation 

Profil supérieur de la sous-fondation. 

Lignes théoriques 

Lignes montrées sur les plans ou décrites au devis, délimitant les ouvra
ges. 

Surveillant, surveillant des travaux 

Personne qui est chargée par le Ministre de surve1ller les travaux pour en 
contrôler les quantités et la qualité, de proposer leur acceptation et leur 
règlement. 

Matériau 

Toute matière ou tout produit, manufacturé ou non, entrant dans la cons" 
truction des ouvrages. 



Ensemble des machines, outils, instruments et appareils utilisés pour l'exé
cution des travaux. 

Ministère 

Le ministère des Transports du Québec. 

Ministre 

Le Ministre des Transports agissant lUi-même ou par autorité déléguée. 

Mise en oeuvre 

La mise en oeuvre comprend la fourniture du matériel, de la main-d'oeuvre 
et des ouvrages temporaires pour réaliser les ouvrages demandés aux plans 
et devis. 

Particule fragmentée, caillou fragmenté 

Matériau qui comporte au moins une face fracturée par concassage dont la 
surface représenle au minimum le sixième de la surface totale. 

Pierre concassée 

Matériau obtenu par concassage d'une roche-mère provenant d'un matériau 
consolidé et dont les particules ont 100% de leurs faces fracturées. 

Plans et deVis 

Ensemble des plans et devis qui se rapportent à un ouvrage donné. Cet 
ensemble comprend aussi les modifications apportées au cours des travaux 
et les plans supplémentaires Jugés nécessaires pour la compréhension et 
l'Interprétation du contrat et pour j'exécution des travaux additionnels. 

Principale place d'affaires 

Le principal établissement d'où les affaires sont dirigées et où le personnel 
de maîtrise et l'équipement se trouvent ordinairement. 

Prise d'essai 

La quantité de matériau utilisée pour réaliser un essai; plusieurs prises 
d'essai peuvent être faites à partir d'un échantillon. 

Sable de pierre 

Granulat fin manufacturé par concassage de gros granulat. 

Sécuritaire 

Relatif à la sécurité industrielle, routière, etc ... 

Sous-ministre 

Le sous-ministre en titre du Ministère. 



Sous-traitant 

Une personne physique ou morale qui exécute une partie ou la totalité des 
travaux en vertu d'un contrat avec l'entrepreneur. 

Tonne-kilomètre 

Unité correspondant au transport d'une tonne d'un matériau sur une dis
tance d'un k.ilomètre. 

1.02 ABR~VIATIONS ET SYMBOLES CONVENTIONNELS 

AASHTO «American Association of State Hlghway and Transport 
Officiais» . 

ACNOR (CSA) «Association canadienne de la normalisation». 

AISC 

ANSI 

ASTM 

AWWA 

BNQ 

CCDG 

cc, 

CEl 

CQ' 

CCN 

CNB 

'ES 

ITTO 

LAC (ULC) 

«American Institute of Steel Construction Inc.». 

«Amerlcan National Standards Instltute». 

«Amerlcan Society for Testing and MaterialsJl>. 

«Amerlcan Water Works Association». 

«Bureau de normalisation du Québec». 

"Cahier des charges et devis généraux». 

«Code canadien de l'électricité». 

«COmmission électrotechnique internationale». 

«Code de l'électricité du Québec». 

«Conseil canadien des normes». 

«Code national du bâtiment». 

«llIuminating Engineering Society». 

«Organisation internationale de normalisation». 

«Institut pour tuyaux de tôle ondulée». 

«Laboratoires des assureurs du Canada». 

ONGC (CGSB) «Office des normes générales du Canada». 

m mètre 

m' mètre carré 

m' mètre cube 

om centimètre 

mm millimètre 
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micromètre (micron) 

gramme 
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volt 
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watt 

Ivx 

seconde 

minute (temps) 

heure 

jour 

année 

litre 

tonne 

kilomètre 

tonne-kilomètre 

degré Celsius 

hectare 

Joule 

kllopllscal 

mégaplIsclll 

kilonewton 

newton-mètre 

décibel 

décibel sous réseau pondéré A 

classe 

diamètre (110) 

tuyau en amiante-ciment 

tuyau en béton armé 



TTOG tuyau en tble d'acier ondulée galvanisée 

GTOG glissière en tôle d'acier ondulée galvanisée 

TCPV (PVC) tuyau en chlorure de polyvinyle 

TPLA tuyau en thermoplastique 

SB' sodium il basse pression (lampe) 

SH' sodium 11 haute pression (lampe) 

1V:2H pente: une unité verticale sur deux unités horilontales 

RS' résistance thermique 

VAM vide dans le granulat du mélange 

1.03 RtGLES D'~CRITURE 

1.03.1 SYSTtME INTERNATIONAL 

Les règles d'écriture du système International d'unités sont suivies confor
mément 11 la norme SNQ-9990-911 «Système international d'unités (SI) -
Principes d'écriture des unités et des symboles». 

Pour Indiquer une multiplic!lUon d'unités, un point (.) entre les représen
tiltlons des symboles d'unité (combinés ou non avec un préfixe) est néces
saire; 

Pour indiquer la division des symboles d'unité, le numérateur et le dénomi
nateur sont séparés par une barre oblique (/). 

1.03.2 ARRONDISSEMENT DES NOMBRES 

A) Arrondissement des quantités 

Sur le bordereau de soumission, la quantité prévue est généralement 
Inscrite: 

sans aucune décimale, lorsque le prIx unltillre d'un ouvri!lge est 
évalué il moins de 100 $/unlté; 

sans dépasser une décimale, lorsque le prix unitaire d' •• 1n ou
vrage est évalué 11 plus de 100 $/unité. 

Sur la demande de paiement, Lii quantité exécutée est généralement 
Inscrite: 

siIOns aucune décimaie, lorsque le prix unitaire d'un ouvrage est 
inférieur à 10 $/unlté; 

sans dépasser une décimale, lorsque le prix unitaire d'un ouvra
ge se situe entre 10 et 100 $/unlté; 

sans dépasser 2 décimales, lorsque le prix unitaire d'un <;ouvrage 
est supérieur il 100 $/unité; 

à 2 décimales et non à pourcentage (ex.· 0,35 et non 35%), 
lorsque le Ministère pale une portion d'ouvrage exécuté 11 prix 
glob81. 
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l'arrondissement des quantités est fait selon la norme BNQ 9911-950 
«Nombres-Règles d'arrondissement». 

B) Arrondissement du produit 

Sur la demande de paiement, le produit (quantité x prix unitaire) ou 
le montant global est indiqué à 2 décimales; la 3e décimale est éliminée 
comme suit: 

lorsque la 3e décimale est inférieure à (5), elle est tout simple
ment éliminée, 

lorsque la 3e décimale est égale ou supérleul"e io (5), son élimina
tion se fait en augmentant la 2e déclma'e de (1), ex: (0,115 $ 
devient 0,12 $). 

1.04 R~F~RENCES 

Toute référence à quelque texte Que ce soft (lois, règlements, normes, de
vis, etc.) <,anatitue un renvoi ilU texte tel qu'il existe au moment de la ni
ception de la soumlS5lon. Dans les présents devis 1 l'ordre de priorité des 
normes est le suivant: les normes québécoises priment les normes cana· 
diennes; ces dernières prlme"t les normes américaines. 

Dans le cas des essais où aucune référence n'est mentionnée, la méthode 
d'essai qui s'applique est celle utilisée par le mlnist're des Transports. 

1.04.1 R~OACTEURS DE NORMES 

A) Orgilnismes 

Les organismes, rédacteurs de normes, accrédités par le Conseil 
canadien des normes (CCN) sont: "Association canadienne du ga1-
(ACG), l'Office des normes générales du Canada (ONGC), l'Associa· 
tlon canadienne de normalisation (ACNOR), les Laboratoires des 
assureurs du Canad .. (ULC) et le Bureau de normalisation du Québec 
(BNQ). 

B) Code d'identification des normes nationilles 

Le code d'identification des normes niltlonales du Canada est fondé 
Sur un code alpha·numérlque divisé en 4 zones de codage, voici un 
exemple: CAN 3 21. 74 

(1l (2) (3) (4) 

(1): Code de 3 caractères alphllbétiques (CAN), compatible avec 
la désignation du code international pour le Clinada. 

(2) : Code numérique 
nisme accrédité: 
(4: ULC), (5: 

de préclassification pour désigner l'orga· 
(1: ACG), (2: ONGC), (3: ACNOR), 

BNQ) et (6 il 9: non attribués). 

(3); Code alpha· numérique propre à l'organisme aççrédité. 

(4): Code numérique Indiquant l'année d'approbation de la nor· 
me, en tant que norme nationale du Canada; au besoin, la 
lettre M précède l'année pour indiquer la conversion aux 
unités SI. 
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C) Adresses de, organismes accrédités 

1.05 

les normes doivent "tre réquisitionnées directement de l'organisme 
concerné: 

Association canadienne du gaz 
Section de la vente des normes 
55, chemin Scarsdale 
Don Mllls, Ontario 
M3B 2R3 

Office des normes générales du Canada 
Centre d'édition du gouvernement dU Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Hull, Canada 
K1A OS9 

Association canadienne de normalIsation 
Vente de normes 
178, boulevard Rexdale 
Rexdale, Ont"rlo 
M9W lR3 

les labor"tolres des "ssureurs du C"nada 
7, chemin Crouse 
Scarborough, Ontario 
M1R 3A9 

Bureau de norm"llsation du Québec 
MinIstère de l'Industrie du Commerce et du Tourisme 
50, rue Saint-Joseph est 
Québec, Québec 
Gl K 3A5 

Pour obtenir des renseignements, 1/ faut s'adresser .: 

Conseil canadien des normes 
Service de rel"tions publlques 
350, rue Sparks, pièce 1203 
Ott"wa, Ontario 
K1R 7S8 
Tétéphone: 1-800-267-8220; télex: 053-4403 

Pour obtenIr des normes internationales ou nationales étran!jJ.res, Il 
faut s'adresser à: 

Conseil can"dien des normes 
DirectIon de la vente des normes 
Section F-4 
2000, chemIn Ar!jJentia, pIèce 2-401 
Mlssisseuga, Ontario 
l5N W8 
Téléphone: (416) 826-8110; télex: 0697719 SCC MSGA 

1.05.1 

SYST1;ME INTERNATIONAL D'UNlTËS (SI) 

MODE DE PAl EMENT 

Pour fin de paIement, les unités du système impérial (SA) lorsqu'ut.llisées 
pour mesurer les ouvrages sont transformées en unités du système intll!rna
tional (SI) à l'aide des facteurs de conversion sUIvants: 
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S~stème Im!:!ér-I,. ~SAl S:istème International ~S'l 

acr-e , 0,4047 hectar-e ( h. ) 
pied , 0,3048 • mètr-e ( m ) 
plod carr-é , 0,0929 mètre carré ( m' ) 
ver-ge carrée , 0,8361 mètr-e carr-é ( m' ) 
verge cube x 0,7646 • mètr-e cube ( m' ) 
tonne x 0,9072 tonne ( , ) 
tonne-mille x 1,4600 tonne-kllomètr-e ( t'km ) 
baril x 204,5700 • litre (L ou .e) 
gallon , 4,5461 litre (L ou .e) 
livre , 0,4536 kilogramme ( kg ) 
klp (1 000 Ib)!poZ x 6,8948 • mégapascal ( MPa ) 
M.P.M.P. (réel) , 2,3597 mètre cube ( m' ) 
résist. therm. (R) , 0,1761 résistance therm. ( RSI ) 

Pour .es ouvrages qui doivent itre mesurés et payés en unités du système 
international, tant de la Pllrt de l'entrepreneur que de la part du Ministère, 
tels les matériaux transportés par camion en conformité avec les règlements 
de la Commission des Transports, les facteurs de conversion donnés ne peu
vent 6tre utilisés pour fin de paiement. 

1.05.2 ~ÇUIVALENCE, DrAM~TRES OES TUYAUX EN BËTON 

Pouces Millimètres (mml ~ Millimètres ~mm~ 

6 lSO 30 750 
8 200 36 900 

10 250 " OSO 
12 300 48 1 ZOO 
15 375 54 1 350 
18 450 60 1 SOO 
21 525 .. 1 650 
24 600 72 800 

1.05.3 ~ÇUIVALENCE, DIAMt::TRES DES TUYAUX EN TOLE D'ACIER 
ONDULtoE GALVANIStoE 

Les tuyaux en t61e d'acier ondulée glilvanisée peuvent être montés à l'usine 
et fournis en mesure du système international (sr) jusqu'à un diamètre de 
3 600 mm (approximativement 12 pieds); les tuyaux four-nls en plaques peu
vent encore être fabriqués en meSure du système Impérial (SA), selon les 
équivalences suivantes: 

~ Millimètres ~mm~ Pouces Millimètres ~mml 

6 150 48 ZOO 
8 ZOO 54 1 400 

10 250 66 1 600 
12 300 72 1 800 
15 400 78 2 000 
18 500 90 2 200 
21 500 96 2 400 
24 600 108 2 700 
27 700 lZO 3 000 
30 800 132 3300 
36 900 144 3600 
42 000 
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SECTION 2 

INTERPRÉTATION DU CAHIER DES CHARGES ET DES DEVIS GÉNÉRAUX 

2.01 EXPRESSIONS 

Lorsqu'II est prescrit que quelque chose est - doit être - sera - «pro
jeté», «désigné», «indiqué», «jugé nécessaire», «permis», «rejeté», 
«approuvé», «accepté», «douteux», «acceptable», «Inacceptable» 1 «sa
tisfaisant» 1 «suffisant», «autorisé», «ordonné» ... ) 1 ceci veut dire; par 
ou pour le Ministre. 

2.02 TITRES ET SOUS-TITRES 

Les titres et sous-titres dans le Cahier des charges et tes devis ont pour 
but de faciliter la recherche des clauses du contrat; Ils n'ont aucun l'BP
port Intentionnel avec l'interprétation de ces c'"uses. 

2.03 LOIS ET RËGLEMENTS 

Tout soumissionnaire doit connaître les lois et reglaments du Québec et du 
Canada et détenir la licenca requise en vertu de la 'oi sur la qualification 
professionnelle des entrepreneUr5 de construction (L.Q., 1975, c. 53). 

La présentation d'une soumission équivaut .li une déclaration du soumission
naire qu'il n''''ura droit il aucune "'ctlon en dommages ou autre, en rembour
sement des excédents de salaires ou de dépen5es qu'II devra payer Ou 
effectuer .li cause de modifications apportées aux lois, règlements, ordon
nances et décrets après la présentation de la soumission. 

2.04 D~CRET RELATIF À L'INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 

Subséquemment à la date fixée pour la réception des soumissions et .li 
l'intérieur de l'échéancier prévu au contrat si un Amendement apporté au 
Décret relatif .li l'industrie de la Construction ou un nouveau Décret aug
mente les taux de salaire, le Ministère rembourse .li l'entrepreneur un 
montant &quivalent .li ces augmentations, pour la m ... in-d'oeuvre payée selon 
le Décret. 

Cependant, le Ministère n'assume aucune augmentation du coût du contrat 
provenant du travail exécuté en dehors des heures régulières prévues .li ce 
Décret. 

SI dans 
Ministère 
due ou à 

les mêmes circonstances les taux de salaire sont diminués, le 
déduit un montant équivalent .li ces diminutions de toute somme 
devenir due à l'entrepreneur. 

Pour les contrats et les travaux auxquels le présent article s'applique, les 
estimations des travaux sont corrigées d'un pourcentage déterminé par le 
Ministre compte tenu de l'augmentation Ou de la diminution décrétée, de la 
date de réception des soumiSsions, de la nature des travaux at des pério
des d'exécution. 
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SI tes tl"lvaux se prolongent au·d.là de 1. date p,.évue de tlll"minatson, le 
pourcentage ,..ste celui en vIgueur il cette mime date Jusqu'à la fin des 
travlux, à moins qu'une diminution ne doive s'appliquer durant cette 
période d'extensIon. Si te ~ta,.d est attribuable au Mjnls~ ... et que, pal" 
attestation éc .. lte du MinIstre, un nouveau détal est accordé à l'entrepre
neur, le pourcentage de ta période concernée d'exkutlon des travaux est 
appliqué. 

L'entrepreneur doit soumettr-e ta preuve qu'II y a eu entente avec ses 
sous-traitants sur une répartition des montant$ impliqués avant que t. 
MInistère lui en effectue le paiement. 

2.05 TRANSPORT EN VRAC 

2.05.1 CLAUSE 75-25 

Lors de l'exécutiOn de son contrat, l'entrepr-eneuI" et ses sous-tl"altants 
doivent utiliser, en tout temps, dans une proportion d'au moins 75% en 
nombre, des camions appartenant à des détenteurs de permis de camion· 
nage en vrac rattachés au sous·poste de courtage établi conformément aux 
prescriptions du règlement sur le camionnage en vrac. Cette obligation 
s'appliCjue aux mat'rlaux plads au·dessus de la ligne d'Infrutructure et 
formant la sous·fondatlon et les fondations, 11 l'exclusion des revêtements 
et des gr"anulats pour ... ccotements et correction av ... nt revêtement. 

Pour la région 10, la elause 75·25 constitue une obligation pour l'entre
preneur et ses sous-tralt ... nts à la condition que le sous-poste de courtage 
n'exige pas la rémunération sur la base horaire pour effectuer le transport 
des ml!ltériaux. 

La clause 75-25 constitue une obligation pour l'entrepreneur et ses $OUS
traitants à la condItion que le sous-poste de courtage puisse fournir les 
gar ... nties nécessaIres pour rencontrer le calendrier proposé par l'entre
preneur et aceepté par le Ministère. 

Aux fins de la prbente, les garanties exigées du sous-poste de courtage 
par l'entrepreneur ne doivent pas être supérieures il celles exigées de 
l'entr"epreneur par le MinIstère. 

Si le sous-poste de courtage ne peut fournir 75% des camions requis, Il 
peut s'engager à fournir une proportion moindre il condition d'Inscrire 
dans l'entente le pourcentage convenu lequel devient Immuable pour toute 
la durée de l'entente. 

Pour les revêtements et les granulats pour accotements et correction avant 
revêtement, l'entrepreneur qui n'utilise pas ses propres camions doit 
engager, via le sous-poste de courtage situé dans le territoire où sont 
livrés ces matériaux, les camions requis pour en effectuer le transport. 

En plus, pour les régions 6 et 10, l'entrepreneur qui n'utilise pas ses 
propres camions doit engager, via le sous-poste de courtage situé dans le 
territoire où sont livrés ces matériaux, les camions requis pour effectuer le 
transport des matériaux placés sous la ligne d'infrastructure lorsque ces 
matériaux sont pesés et payés Il la tonne. 

En l'absence d'un sous-poste de courtage, l'entrepreneur doit transiger 
avec le poste de courtage ou l'organisme qui le remplace effectivement. 



2.05.2 ENTENTES ENTRE L'ENTREPRENEUR ET LE SOUS·P05TE 
DE COURTAGE 

Pour les contrats du m,n,stère des Transports qui comportent plu~ de 
100 000,00 $ de transpart, l'entrepreneur doit signifier par écrit au sous· 
poste de courtage sa demande et celle de ses sous·traltants, selon le cas, 
au moins un (1) mols avant le début du transport. Cette demande n'en· 
gage l'entrepreneur que dans la mesure oû l'entente est signée et cam· 
prend: 

a) le nom de l'entrepreneur et, s'II y a lieu, le nom de son sous·traitant 
qui est chargé contractuellement de cette partie des travaux; 

b) les lieux du transport; 

c) les distances moyennes de transport; 

d) la quantité et la nature des matériaux à transporter; 

e) le nombre et le genre de camions requis, les équipements exigés et 
l'utilisation qu'on teur prévoit; 

f) la durée ou la période approximative d'emploi et le calendrier envisa
gé pour le transport; 

g) les allocations prévues pour les c&tes; 

h) les garanties exigées et toute condition particulière pour les travaux. 

Le sous·poste de courtage a, li compter de la date de réception de cette 
demande, une pérIode d'au plus quinze (15) jours pour signifier par êcrlt 
son intention de signer une entente concernant le transport spécifié en 
fournissant: 

a) le nombre de camions disponibles pour satisfaire la demande de l'en· 
trepreneur; 

b) le pourcentage que le sous·poste de courtage convient de respecter 
s'II est Inférieur à 75%. 

Avant de commencer le transport, une entente doit itre signée entre 
l'entrepreneur et le sOUs·p05te de courage. Cette entente comprend en 
plus des él6ments mentionnés dans la demande de l'entrepreneur et dans la 
réponse du sous'poste de courtage: 

,,) la base de taux utilisée sur les lieux du transport; 

b) les modalités de paiement; 

c) le coût du logement et de la pension, s'li y il lieu; 

d) les noms et prénoms des transporteurs qui fourniront le service 
demandé de même que le numéro de leur permis de camionnage en 
vrac et le numéro d'immatriculation de chacun des camions. 

Pour les contrats du ministère des Transports qui comportent moins de 
100000,00 $ de transport, l'entrepreneur doit signifier p.r écrit au sous· 
poste de courtage Sil demande et celle de ses sous·traltants, selon le cas, 
ilu moins quinze (15) jours avant le début du trilnsport et signer durant 
ces quinze (15) Jours une entente telle que spéclflée. 
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2.05.3 D~CISION DE LA COMMISSION DES TRANSPORTS 

A) TranSpOrt dans les côtes 

La décision de la Commission des Transports décrétée dans la Gazette 
officielle du 26 octobre 1974, relativement au transport de matérlflux 
devant s'effectuer dans les côtes, est applicable différemment selon 
les deux cas suivanb: 

a) Matériaux fournis par "entreerene!,!r 

Pour tous ces matériaux, les prix unitaires soumis pllr l'entre
preneur doivent comprendre 'es allocations dans 'es côtes, ex
cepté lorsque pour un matériau donné le bordereau des prix fait 
mention de ces allocations. L'évaluation des allocations que 
l'entrepl"eneur inclut dans S8S prix unitaires doit être corrforme à 
la méthode d. calcul établie il cet effet. 

Cependant, dans le but d'aide .. les deux parties il évah ... er ces 
allocations, le représentant autorisé du district du minIstère des 
Transports peut fournir, sur demande, les renseignements nl6ces· 
saires permettant d'identifier et de calculer les allocations dans 
les dites situées sur les chemins publics où le transport de ces 
matériaux doit être effectué. 

b} Matériaux fournis par le Ministère 

Lorsque pour un matériau donné, le contrit stipule le paiement 
du transport additionnel, les allocations pour le transport devant 
s'effectuer dans I.s côtes sont également payées par le Mlnistèr. 
qui les établit en tenant compte des deux posslbllJtés suivantes: 

1. Si la source du matériau est préalablement déterminée, les 
allocations il la tonne, ,nduant un supplément de 10% pour 
les frais généraux et profits sont inscrites au bordereau 
des prix par le Mlnlstere. Dans ce cas, les allocations sont 
établies selon la méthode de calcul prévue li cet effet. Un 
plan montrant les limites du contrat, la localisation des 
sOurces de matérIaux préalablement déterminées et l'Iden· 
t,fkation des côtes où le transport de ces matériaux doit 
être effectué est indus aux documents de soumission. 

Z. Si la source de matériau n'est pas préalablement déterminée 
par le Ministère, les allocations incluant le supplément de 
Hl% susmentionné sont évaluées et payées par le minIstère 
des Transports lors de j'exécution des travaux. 

Les côtes descendantes ne sont considérées que si elles obligent les 
camionneurs à maintenir une vitesse mOIndre que 15 km/ho 

B) Taux du camionnage en vrac 

Si subséquemment à la date fixée pour la réception des soumissions et 
à l'intérieur de l'échéancier prévu au contrat, une nouvelle déciSion 
de la Commission des Transports du Québec augmente les taux du 
camionnage en vrac, le M,nistère ajuste l'entrepreneur d'un montant 
équivalent à ces augmentatIons, plus 10% pour les frais généraux, 
selon les modalités suivantes: 
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a) Matériaux au-dessus de la ligne d'infrastructure 

L'ajustement s'applique il tous les transporteurs pour tous les 
matériaux de la chaussée situés au-dessus de la ligne d'Infra
structure. 

b) Matériaux d'emprunt en-dessous de la ligne d'infrastructure 

L'ajustement s'applique seulement aux détenteurs de permis émis 
par la Commission des Transports à l'exclusion du transport fait 
pour compte propre; l'entrepreneur doit faire la preuve des ton
nes et tonnes-kilomètres réellement payées aux détenteurs de 
permis. 

L'entrepreneur, pour se prévaloir de ces ajustements, doit peser les 
matériaux 11 ses frais. 

Le Ministère n'alloue aucun ajustement pour du transport exécuté se
lon le tarif horaire. 

Si la Commission des Transports, dans les mémes circonstances, dimi· 
nue les taux du camionnage, le Ministère déduit un montant équivalent 
à ces diminutions pour tous les matériaux placés au·dessus de la ligne 
d'infrastructure transportés et payés à la tonne et pour les matériaux 
placés sous la ligne d'infrastructure transportés pal" des détenteurs 
de permis et payés à la tonne. 

Dans le cas où la Commission des Transports du Québec n'. p.s oit.bll 
de taUio< fixes, le ministère des Transports paie les taux minimums. 

CONNAISSANCE DU CAHIER DES CHARGES, DES PLANS, DES 
DEVIS ET DES LIEUX 

La présentation de Il soumission équivaut à cette déclaration du soumis· 
slonnalre qu'il a pris connaIssance des plans et devis et du Cahier des 
charges, qu'il les a compris, qu'II les trouve conformes à la pratique 
courante, qu'II croit que les quantités indiquées dans le bordereau de 
soumiuion et sur les plans sont assez précises, qu'il admet que les quan· 
tites peuvent varier dans les limites et aux eondltlons mentionnés à l'al"· 
ticle 4.08, qu'II a visité les lieux, qu'il a établi ses prix après une étude 
des eondltions dans lesquelles seront faits les travaux, qu'il connait les 
sources des matériaux requis et qu'II s'est rendu compte des difflcultes 
particulières à l'entreprise. 

2.07 

Le présent «Cahier des charges et devi,. généraux:. évite de trop nom
breuses nipetitions et n'emploie que les mots et les expressions strictement 
nécessaires â la clarté des phrases. 

Certaines exigences générales énoncées dans la première partie « CHAR
GES:. peuvent être complétées par des exigences particulières spécifiques 
auio< travaux rapportées dlns la troisième partie «TRAVAUX:.>. SI des 
stipulations concernant les detalls des travaux ou si la qualité des maté
riauio< semblent présenter des lacunes, des omissions ou des contradictions, 
il est convenu que l'esprit du contrat exige que la qualité des matériaux et 
leur mise en oeuvre soient conformes à la pratique acceptée pour des tra
vaux similaires. 
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le contrat ne devient pas nul malgré les correctIons qui peuvent y être 
apportées pour corriger les plans et devis dans les cas d'ambiguité, d'o
mission, de contradiction, de vIce de forme, d'erreur ou de toute autre 
Irrégularité. L'entrepreneur doit acclllpter ces corrections qui n'invalident 
en I"len le contrat. 

En cas de contradiction ou de divergence sur les plans ou entre les plans 
et les devIS, l'ent,.epreneur doit adopter l'ordre de priorité suivant: 

a) les addenda priment les plans et devis; 

b) les cotes prIment les mesu,. .. s .II l'échelle, 

c) les plans de détails priment les plans d'ensemble; 

d) les plans priment les devis; 

e) le devis spécfal prime le Cahier de clauses générales; si le devIs 
spécial comporte plUSieurs parties, la partie des clauses particulières 
et administr~tives prime les parties des <:lauses techniques et des
criptives; 

f) le Cahier de clauses générales prime le «Cahier des charges et devis 
généraux» . 

Pour fin de soumission, le bordereau prime les plans et res devis. En 
aucun cas le bordereau ne peut être modifié, sauf par addenda émis par le 
service des Contrats du Ministère, sous p"'ine de rendre la soumission 
Irrégulière. 

Le soumissionnaire doit établir ses prix d'après les exigences des dOCU
ments qui lui sont fournis. Les mesures et les sondages sont ponctuels; le 
cubage des terres et les quantités Înscrites au bordereau sont approxi
matives. 

Pour fin de paiement, ce sont les Cjuantlt's d'ouvrages exécutées selon les 
plans et devis qui prévalent. 

Les «Instructions aux soumissionnaires» jointes aux documants de soumis
sion par le service des Contrats du Ministère font partie intégrante de la 
soumission qui sera présenUe et priment toutes les autres instructions 
apparaissant dans quelqu'autre document de soumission. 

2.08 RENSEIGNEMENTS FOURNIS AU SOUMISSIONNAIRE 

Aucun renseignement verbal relatif aux documents de la soumission n'en
gage la responsabilité du Minl5tère. 

Dès que l'appel d'offres est publié ou dès que J'entrepreneur a été Invité .li 
soumissionner, tous les documents, addenda et renseignements pouvant 
modifier les conditions ou documents de soumission ne sont reconnus par le 
Ministère que s'ils sont transmis par son service des Contrats. 
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SECTION 3 

SOUMISSIONS 

3.01 DEMANDE DE SOUMISSIONS 

Lorsque le ministère des Transports fait un appel d'offres dans les Jour
naux, ceux qui désirent soumissionner doivent se procurer au prix fixé 
dan' l'appel d'offres à la salle de soumission du Ministère, il Québec ou à 
Montréal, les documents de soumission préparés à cet effet. Le versement 
pour l'acqulslUon des documents n'est pas remboursable. 

Pour toute demande d'appel d'offres sur Invitation, les documents de 
soumission sont fournil! gratuitement, sauf pour le Cahier des charges et 
devis généraux. 

Le soumissionnaire doit savoir que le CahIer des charges et devis généraux 
n'est pas livré avec les formulaires de soumission, sauf sur demande ex
presse et moyennant paiement du prix fixé; ce document est aussi disponi
ble chez l'Editeur officiel du Québec. Si un soumissionnaire ne demande 
pas le Cahier des charges et devis généraux en même temps que les formu
laires de soumission, le Ministre présume qu'il possède ce document. 

3.0Z CONTENU DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 

La demande de soumission ou l'appel d'offres contient les Indications sui
vantes: 

la description sommaire des travaux projetés; 

le lieu où les travaux seront exécutés; 

les conditions pOur être admis à soumissionner; 

les conditions d'obtention des documents nécessaÎres pour soumis
sionner; 

les garanties exigées; 

les endroits où le soumissionnaire peut examiner et obtenir les docu· 
ments et les renseignements nécessaires à la préparation de la soumis
sion; 

le lieu, 1. date et l'heure limite 1ix65 pOur la réception des soumis· 
sions; 

le l1eu, la date et l'heure limite fixés pour la réception des soumis
sions des sous-tr.ltants, si requis; 

l'avis que le Ministère ne s'engage à accepter ni 1. plus basse ni 
toute autre soumission. 

3.03 DOCUMENTS REMIS AU SOUMISSIONNAIRE 

Moyenn.nt le paiement des droits flx65 p.r 1. demende de soumissions, les 
documents suivents, non transfér.bles, sont remis au soumissionnaire: 

1. liste des documents; 



la copie de l'appel d'offres publié dans les journaux; 

les instructions aux soumissionnaires incluant 
cautionnements de soumiSSion, d'exécution et des 
trepreneur pour gages, matériaux et services. 

le formulaire de soumission; 

le bordereau des quantités; 

les spécimens des 
obligations de l'en~ 

le formulaire de renseignements concernant le soumissionnaire; 

le formulaire pour désigner les sous~traitants de son choix; 

le spécimen du marché visé par 1" soumission; 

le devis spécial du projet; 

le Cahier de clauses générales; 

les plans du projet; 

l'enveloppe spéciale pour l'expédition de la soumission; 

tout autre document jugé nécessaire pour la soumission. 

Font aussi partie des documents de soumission, le Cahier des charges et 
devis généraux du Ministère ainsi que les normes et spécifications des 
organismes figurant au devis. 

Le formulaire «avis aux salariés» doit être considéré comme document de 
soumission mllme si ce formulaire n'est pas remis au soumissionnaire. 

Le Cahier des charges et devis généraux peut être acheté du Ministère ou 
de l'Editeur offiCiel du Québec. Les normes et les spécifications sont 
achetées des organismes qui les ont publiées, (artiCle 1.04.1). 

Lorsqu'il s'agit d'un appel d'offres sur invitation, les documents accompa· 
gnant l'invitation ne sont pas transférables et sont valides uniquement 
pour l'entrepreneur à qui Ils ont été adressés et la soumission doit prove~ 
nlr de l'établissement opérant à cette adresse. 

3.04 ADMISSIBILITÉ D'UNE SOUMISSION 

Sont admis à soumissionner les entrepreneurs qui ont leur prinCipale place 
d'affaires au Québec, qui possèdent la licence de la Regie des Entreprises 
de Construction du Québec dans la ou les catégories pertinentes lorsque 
requise et qui auront réquisitionne les plans et devis à leur nom. 

3.05 PRÉPARATION DE LA SOUMISSION 

la soumission doit être présentée sur les formulaires fournis par le Mini5~ 
tre ou Sur toute reproduction exacte de ces formulaires. 

le soumissionnaire doit remplir complètement avec clarté et exactitude ces 
formulaires qui devront 'Ure s"lgnés aux endroits indiqués par la ou les 
personnes autorisées à cette fin. 

Le soumissionnaire doit produire le dépôt de soumission exigé. 



Sauf si le soumlssionnai .. e est une pe .. sonne physIque faisant affal .. es seule 
sous son p"op .. e nom et qui signe elle-même les documents de soumission, 
l'aut'l .. isati'ln de signer les documents doit accompagne .. la soumission, 
laquelle autorisation doit être constatée; 

a) dans une copie certifiée de la .. ésolution de la compagnie il cet effet, 
si le soumissIonnaire est une compagnie; 

b) dans une copie de la déclaration de société ou de .. a;son sociale dépo
sée au greffe de la Cour supérieure ce .. tifiée pa .. le protonotai .. e lors· 
que le soumissionnaire est une société ou fait affaires sous une raison 
socIale; dans le cas où le soumissionnaire est une socIété, une procu
.. ation autorisant la signature doit aussi être f'lu .. nie lo .. sque les do
cuments de soumIssion ne sont pas signés pa .. tous les associés; 

c) dans une procuration notariée désignant la pe .. sonne auto .. isée il 
signer, s'li s'agit d'une personne physique faisant affaires seule sous 
son prop .. e nom qui ne signe pas elle-même les documents de soumis
sion. 

Les documents à remplir doivent l'être, sans exception, à la dactylo ou, à 
défaut, lisiblement à l'encre. 

La soumission ne doit comporter aucune altératIon, omission, addition, 
rature ou condition, sauf lorsqu'exigé par addenda. 

Les .. atures ou corrections apportées au montant de la soumiSSion sur le 
formulaire de soumission doive"t êt .. e inltlOlllées pOlI" 1011 ou les pe .. sonnes qui 
ont signé la soumission. 

Sur le bordereau des prix, le soumlSSionnal .. e doit insc .. i .. e le prix unItaIre 
correspondant h chacun des ouv .. ages compo .. tant une quantité et également 
le p .. ix forfaitaire à chacun des ouvrages prévus à prix global. 

Toute autre condition indiquée comme essentielle dans les inst .. uctions aux 
soumiSsionnai .. es avec mention spêciflque que le défaut de s'y conforme .. 
ent .. aÎne le rejet de la soumission, doit être remplie. 

3.06 COMMENT REMPLJR LA SOUMISSION 

Les documents doivent être .. édigés dans la langue officielle du Québec. 

L'écrit ..... e doit être indélébile, nette et bien lisible. S ... r 1011 p .. emlère 
fe ... ille, les espaces en blanc que le so ... missionnaire doit remplir servent à 
inscrire le montant total de la soumission, le dépôt, la signature et III 
date. So ... s sa slgnat ..... e le soumissionnaire doit Indiq ... er son adresse 
postale. 

3.07 DËPOT DU SOUMISSIONNAIRE 

Le dépôt q ... e tout soumissionnlllre doit fournir avec sa soumission constitue 
la garanti" que l'entrep .. ,,n,,ur 5igne .. a le contrat, 5i sa soumissIon est 
acceptée. 

Pour toute soumission il participation conjointe de plusieurs entreprises, le 
dépôt de soumission peut être fou"ni en des p .. opo .. tions dive .. ses par cha
que soumissionnaIre participant. 

Le soumissionnaire doit fournir avec sa soumission une ga .. antie: 
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il) correspondant au montant for-f.itaire exigé dans J'appel d'offru, émis. 
par une compagnie !liig.lament habilitée 11 se porter elutlon si la ger~ln
tie est 50U$ for-me de cautionnement, auquel cas l'entrepr-eneur doit 
utiliser le formulaire reproduit en annexe aux Instructions aux soumis
sionnaires; ou 

b) corN!spondant au montant forfalt40lre exigé dans l'appel d'offres, si la 
garantie est sous fot"me d'un chèque visé Il J'ordre du ministre des 
Finances ou sous forme d'obligatlons conventionnelles au porteur dont 
la valeur nominale correspond au montant exigé d.n, l'appel d'offres, 
émises ou Qillrantles par le gouvernement du Québec ou par le gouver
nement du Canada et dont l'éChéance ne dépasse pas 5 ans. 

Si l'adjudicataire refuse ou néglige de signer le contrat en conformité de 
l'article 4.04 du présent CahIer des charges, la dIfférence entre le montant 
de sa soumission et le montant de la soumission de l'entrepreneur à qui le 
contrat est alors adjugé est retenue par le Ministre à m'me le dépôt ou est 
remboursée au Ministre par la caution jusqu'à concurrence du montant fixé 
par l'appel d'offres. 

3.08 PRËSENTATION DE LA SOUMISSION 

Tou' les documents requis doivent être placés dan, l'enveloppe spéciale 
fournie par le Ministre. 

L'enveloppe doit pervenlr .li l'adresse Indiquée, evant l'expiration du délai 
fixé. 

La pr-ésentatlon d'emendements à une soumission per lettre, téléphone, 
tél06gramme, télex, etc., n'est pas ecceptée. 

Toute soumISsion déposée peut 'tre retirée avant l'heure d'ouverture par 
une personne Identifiée et autorisée. 

Le Ministère n'acceptera aucune soumission reçue après la date et l'heure 
limites fixées et ailleurs qu'. l'endroit Indiqué dens l'appel d'offres pour la 
réception des soumissions. le soumisSionnaire e, seul, la responsabilité de 
s'assurer que ces conditions sont remplies. 

Aucune proposition alternative, non demandée par le Ministre, ne peut être 
considérée à moins qu'elle ne soit pré,entée par le plus bas soumisslonnelre 
de l'offre régulière et Inscrite sur feuJlle séparée. 

Dens le cas où l'entrepreneur projette d'exécuter lui-mime des trav.ux 
pour lesquels le Ministère demande le dépôt de soumission il titre de SQ4JS· 
tralUtnt, 11 doit alors déposer une soumission comme s'il était sous-traitant. 

Lorsque plusieurs entrepreneurs s'.ssoclent pour soumissionner sur un 
projet, ils doivent fournir une copie de leur entente relativement à l'ex'cu· 
tion des travaux. 

N'Importe I.quelle des parties Il l'entente peut se procurer les documents 
de soumission en son nom. 

3.09 MATtRIAUX, PRODUITS QutBËCOIS 

les soumissionnaires doivent présenter leur souml.!l.!llon avec des produits 
québécOiS tels que spKlfl's aux plans et devis. 
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Dans Je cas où il exIste \Jn minimum de deux produits québécois, aucune 
équivalence non québécoise ne sel"/I acceptêe. 

Dans le cas où 11 n'existe pas un minimum de deux produits québécois, Il 
sera loisibl" aux soumissionnaires de proposer des équivalences en annexe 
à leur soumission, identifiant le produit équivalent de même que l'économ!e 
.. éalisable. Seules pourront être considérées, les équivalences proposées 
par le plus bas souminlonnalre conforme suite à l'ouverture des soumis
sions. 

À l'analyse des soumissions, aucun produit québécois ne pourra faire 
l'objet d'une substitution pllr un produit non québécois b moins qu'elle ne 
se traduise par une économie supérieure à 10% pour le Minlst/!re et que 
celui-ci ne l'approuve. 

Lorsqu'II y a substitution d'un produit québécois par un produit: non 
québécois, aucune réclamation pour augmentation du coût des travaux et 
des matériaux ne sera acceptée. 

Après l'octroi d'un contrat, aucun produit québécois ne pourra faire l'objet 
d'une substitution par un produit non québécois. 

Le SOumissionnaire s'engage à rendre accessible au Ministère les pièces 
justificatives de la valeur ou de la teneur des produits québécois. 

Dans le cas où le soumIssionnaire propose une substitution par un produit 
non québécois, il lui incombera de démontrer qu'li y a économie supérieure 
à 10% pour le Ministère selon les stipulations du 4e paragraphe du présent 
article. 

3.10 OUVERTURE DES SOUMISSIONS 

Pour chaque appel d'offres, toutes les soumissions reçues de soumissionnai
res éligibles, sont ouvertes en public par le Ministre ou son représentant, 
en présence d'au moins un témoin, aux date, helJre et Ueu mentionnés. 

Le nOm et l'offre de chacun des soumissionnaires sont déclarés .II haute 
voix et le plus bas soumissionnaire n'est désigné qlJ'.II titre provisoire sous 
réserve de l'analyse des soumissions et de la vérification des calculs des 
borderealJx. 

Après la lectlJre des soumissions d'un projet, le plus bas soumissionnaire 
pour ce prOjet peut, par l'entremise d'une personne Identifiée et alJtorlsée, 
retirer ses soumissions déjà présentées pour les autres projet!! dont les 
soumissions à ouvrir la mime journée n'ont pas encore été ouvertes. 
Cependant, le soumissionnaire qui agit de la sorte n'a plus le privilège de 
déposer de nouveau ses soumissions si après vérification, il n'est plus le 
plIJS bas soumissionnaire. 

3.11 ANALYSE DES SOUMISSIONS 

Le soumissionnaire doit prendre note que l'analyse des soumissions ne peut 
avoir pour effet qu'un soumissionnaire, autre que la plus bas soumission
naire lors de l'ouverture des soumissions, devienne la plus bas soumission
naire en raison de la corraction d'une erreur dans sa soumission dont l'ef
ret tend à en réduire la prix total. 
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Sous .-éserve des autres obligations dont celles prévues entre autres aux 
instructions aux soumissionnaires, les erreurs au omissions en regilrd des 
documents d'appel d'offres n'entraînent pas le rejet de la soumission à la 
I;ondition Que le soumissionnaire les corrige à la satisfaction du Ministère 
dans les 10 jours suivi!lnt l'ouverture des soumilisions et que ces correc
tions n'entraînent pas une augmentation du prix soumis. 

Les erreurs de calcUl doivent être corrigées en changeant le produi t, mais 
jamais le prix unitaire. Aucune correction ne peut être apportée à une 
soumissÎon au cours de l'analyse, sauf par le Ministre, et seulement dans 
le cas d'une soumission qu'il juge déséquilibrée. Dans ce dernier cas, si 
le soumissionnaire n'accepte pas les corrections, sa soumission est rejetée. 

3.12 REJET D'UNE SOUMISSION 

Toute soumission peut être rejetée par le Ministre et plus particullêrement 

si la soumission n'est pas admissible; 

si le soumissionnaire ne s'est pas Conformé aux prescriptions des 
articles 3.05 et 3.08; 

si le soumissionnaire a présenté plus d'une soumission pour un projet, 
soit sous son nom ou sous un nOm différent; 

s'II y a collusion entre les soumissionneires; 

s'il y a preuve de malhonnêteté et de mauveise fol; 

si la soumlS$ion est jugée déséquilibrée; 

si l'Intérêt public l'exige. 

SI le Ministre rejette toute, les soumissions présentée, pour un projet et 
fait un nouvel appel d'offres, le, soumissionnaires dont la soumission a éU 
rejetée sont admis à y participer. Qu'II y ait ou non un nouvel appel 
d'offres, les soum'issionnalre$ dont les soumissions sont rejetées n'auront 
aucun recours contre le Ministre. 
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SECTIGN 4 

LE CONTRAT 

4.01 ADJUDICATION DU CONTRAT 

Après l'examen des soumissions, l'entreprise est adjugée au soumissionnaire 
qui" présenté la plus basse soumission acceptable. Cependant, le Ministre 
n'est tenu d'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions. 

Le contrat est généralement adjugé dans les 45 jours qui suivent la date 
terminant la période de la réception des soumlsslon5. 

Une soumission est sans effet à j'el<piration de la période de 45 jours 
SuIvant la date d'ouverture des soumissions, sauf sur acceptation écrite 
des parties d'accorder un délai additionnel de validité. 

Avant l'e><piration du délai prévu au paragraphe précédent, 1., Ministre 
donne au soumissionnaire choisi un avis de signer le contrat en indiquant 
les modalités de sa signature. 

Si le Ministre ne donne pas cet avis dans le délai prescrit, il paut après 
ce délai inviter le soumissionnaire choisi " signer pour le montant de $/1 

soumission en lui transmettant le projet de contrat; si le soumlsslonnilir-e ne 
signe pas le contrat et ne le retourne pas au Ministre dans les 10 jours de 
la mise à la poste de l'Invitation du Ministre, cette invitation devient sans 
effet à moins que le Ministre n'en décide autrement. 

La remise de dépat " un soumlssionneire indique que sa soumission est re
fusée; de ce fait, 11 est libéré de toutes ses obligations en rapport avec 
cette soumission. 

Lorsqu'une soumission a été acceptée, le soumissionnaire en est avisé par 
un écrit du Ministre et il doit se préparer à commencer Jes travaux aUSsi
tôt qu'il en reçoit "autorisation du Ministère. 

4.02 

4.02. 

GARANTIES, ASSURANCES 

CAUTIONNEMENT ET AVIS AUX SALARIJ:!:S 

Avant la signature du contrat, le soumissionnaire doit fournir une garantie 
d'exécution du contrat et une garantie des obligations de "entrepreneur 
pour gages, matériaux et services, selon l'un des modes suivants: 

a) chacune pour 50% du prix du contrat, émises par une compagnie léga
lement habilitée /ri se porter cilution si ces garanties sont sous t'orme 
de cautionnement, auquel cas l'entreprene ... r doit ... tiliser les form ... lai
res reproduits en annexe aux instructions aux soumissionnaires; ou 

b) correspondant à 10% du prix du contrat dilns le cas des travaux rela
tifs aux bâtiments, si ces garanties sont sous forme de chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, ou sous forme d'obligations conven
tionnelles au porteur dont la valeur nominale correspond à 1Ct'i; du 
prix du contrat, emlses ou garanties par le gouvernement du Québec 
ou par le gouvernement du Canada et dont l'echéance ne dépasse pas 
5 ans; ou 
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c) correspondant d<lns tous les autres cas il Si ou 10% du prix du con
trat selon que les retenues sur les paiements en vertu du contrat 
sont nxées à 10% Ou 5% de cheeun de ces paiements, si ces garanti",,, 
sont sous forme de chèque visé à l'ordre du ministre des Finances ou 
sous forme d'obligation$ conventionnelles au porteur dont la valeur 
nominale correspond à 5% ou 10% du prix du contrat selon le cas, éml' 
ses ou garanties par le gouvernement du Québec Ou par le gouverne
ment du Canada et dont l'échéance ne dépasse PliS 5 ans. 

5 ... lon les garanties fournies, 185 retenues peuvent varier de la faÇon 
décrite il l'article 9.07. 

Pour toute soumission à participation conjointe de plusieurs entreprises, le 
cautionnement d'exécution et le cautionnement des obligations de l'entre
preneur pour gages, matêriaux et services tels que décrits prêcêdemment 
peuvent être fournis à des proportions diverses p .. r chacun des soumission
naires participants. 

À compter du début et pendant toute la durée des travaux, l'entrepreneur 
doit maintenir affiché en un endroit bien en vue sur le chantier, un avis 
aux salariés, fournisseurs de matériaux, etc., Il l'aide du formulaire du 
Ministère transmis avec le marché. 

4.02.2 RESPONSABILlT( CIVILE 

L'entrepreneur doit détenir et maintenir en vigueur du début jusqu'à la fin 
des travaux une police d'illssurance responsillbillté Civile générale d'au moins 
1 000 000 $ ou au montillnt spkifié au devis spéciilli. 

Une copie certifiée de cette police peut être exigée par le service des 
Contrats il la signature du contrat ou sur demande écrite du surveillant en 
tout temps avant ou durant la périOde d'exécution des travaux. 

4.03 DOCUMENTS DU CONTRAT 

Les documents composant le contrat sont: 

le formulaire du marchê dûment rempli .t signé par les deux partieS; 

le devis spécial et le bord.reau de la soumission; 

le Cahier de clauses générales, le Cahier des charges et devis géné
r .. ux et tous les plans auxquels les devis réfèrent; 

les .. mendements aux plans et devis et au bordereau; 

I.s instructions écrites, qui pourraient être données par Je Ministre 
au cours des travaux, de même que les plans, esquisses et croquis 
n'ceu"lres; 

les addenda, les Instructions aux soumlsslonn.lres et les annexes; 

les normes et spéclflc.tions des associations et organismes mentionnés 
au o:kovlsi 

les cautionnemants; 

les polices d'assurance qui pourraient être exigêes au devis spkial. 



4-3 

4.04 SIGNATURE DU CONTRAT 

Deux exemplaires du prOjet de contrat sont envoyés par courrier 11 l'entre
preneur'" pour signature après l'avis d'acceptation da Iii! soumission ou en 
minM temps que cet avis. 

Dans fe doilal fixé sur la lettre d'acceptation de la soumission, .'.mtr.pre
neur doit retourner au Mlnl,t,.. les deux exemplaires du contrat dûment 
signés. Chaque exemplaire est alors signé par le Ministre; l'un est re
tourné à l'entrepreneur. 

SI dans le délai fixé, "entrepreneur omet de signer ou de retourner au 
Ministre les deux exemplaires du contl"at, cette omluion est conslrérée 
comme un refus de l'entl''epreneur de donner suite 11 sa soumission. Le 
Mlni",t,.. peut alors fal,.e, à même le dépat de soumission, les retenues 
stipulées à J'article 3.07. 

4.05 ESPRIT DU CONTRAT 

Le but du contNlt ast d'assurllr la malllaul"II I"'éallslltion possible dlliS tra
vaux que l'entl"llpreneur s'angllgll ~ exécutaI' selon les règlils de l'art, en 
conformité des plans et devis ainsi qua des dauses du marché; po ... r ces 
travaux l'.ntrllpreneur accepte comme rémunération complète, à gain ou à 
perte, les prix à forfait mentionnés sur le bordereau. 

Le Ministre peut autorlsllr toute modification à ces plans, devis et clauses 
que las circonstances peuvent rendre nécessaire. 

L'entrepreneur doit fournir tout Cil qui ast nécessaire à l'exécution des 
ouvrages: main-d'oeuvre, matériaux, équipements, appareils, Instruments, 
outils et accessoires requis pou,. l'exécution parfaite des t,.avaux, confo,.
mément aux plans, devis et termes du contrat et dans les limites de temps 
fixées et Indiquées dans le cont,.at. Il doit aussi construire les ponts et 
ponceaux tempo,.alres, ouvrir et aménager les passages et chemins tempo
raires, Installe,. un système de signalisation temporal,.e et tous les éléments 
de dcurité appropriés à chaque phase de la construction et entretenir tous 
ces ouvrages. 

À moins d'indication contrai,.e au devis spécial ou mention au borde,.eau, 
rien de tout ce que le présent article mentionne ou implique comme obli
gation de l'entrepreneur ne sera payé directement; les dépenses occaslon
n'-s il l'entrepreneur du fait des obligations énumérées plus haut sont 
couvertes par les prix il fo,.falt du contrat. 

4.06 PRIO:CISIONS DES PLANS ET DEVIS 

Lorsquil le devis ou le borde,.eau prescrit des travaux pour- lesquels TI n'y 
a pas de stipulations dans les devis généraux, ces dernières sont données 
sur les plans, dans 1. dllvls spécial ou au moyen d'Instructions écritlls du 
surveillant. 

SI les stipulations des devis generaux sont incomplètes, insuffisantes et ne 
conviennent pas pour certains travaux mentionnés au devis spécial, ces 
stipulations sont complétées ou précisées par des clauses additionnelles au 
devis spécial ou par des Instructions écrItes du surveillant. 

Lorsque les plans et devis contiennent des indications ou des stipulations 
dont le sens paraît ambigu, les plans et devis sont modifiés ou corrigés 
par le surveillant. 



Les précisions que le présent article permet d'apporter aux stipulations des 
devis ne peuvent Jamais invalider le contrat. 

4.07 TRAVAUX IMPRf"VUS 

SI, selon l'esprit du contrat, il devient nécessaire d'exécuter des ouvrages 
Imprévus pour lesquels il n'y a pas de prix au contrat, le surveillant en 
avise par écrit l'entrepreneur en vue d'une entente 'Llr les ouvrages à 
effectuer et leurs prix par avenant au contrat, selon les stipulations de 
l'article 9.04. 

Apl"lr,s avoir reçu l'avis du surveillant si l'entrepreneur exécute ces tra
vaux en tout ou en partie avant de conclure une entente sur les prix, ces 
prix sont flx",s par le "'-Inlstre. 

Tout ouvrage Imprévu, exécuté par l'entrepreneur avant d'en recevoir l'au
torisation du surveillant, n'est pas payé. 

Si l'entrepreneur refuse l'offre du Ministre, il est quand même tenu d'exé
cuter ces travaux imprévus aux conditions et prix fixés, mais Il peut 
présenter une réclamation, selon les stipulations de l',,rticle 9.10. 

4.08 VARIATION DANS LES QUANTITtS DES OUVRAGES PRIÔVUS 

Les quantités des ouvrages apparaissant au bordereau du contrat sont 
apprOXimatives donc essentiellement variables. Des variations dans ces 
quantités peuvent provenir de modifications aux plans. Le Ministre peut 
modifier les plans s'II juge que ces modifications sont nécessaires et con
formes à l'esprit du contrat. De telles modifications n'Invalident ni le 
contrit ni aucun de ses articles, quelle que soit la variation que ces 
modifications peuvent apporter aux quantités inscrites. 

Le Ministre peut aussi supprimer du contrat tout ouvrage ou partie d'ou
vrage qui ne lui paraît pas nécessaire et cela, sans compensation à l'entre
preneur pour dommages et pertes de profits, pourvu toutefois que "inten
t',on du Ministre de faire telles suppressions ait été communiquée à l'entre
preneur avant que les matériaux requis pour les ouvrages retranchés aient 
été acquis et transportés sur les lieux et qU'i!lucune dépense de main
d'oeuvre 'et d'outillage n'ait été faite en rapport avec ces ouvrages. Si la 
suppression d'un ou plusieurs ouvrages n'a pas été annoncée à temps à 
l'entrepreneur et qu'à cet effet, l'entrepreneur a fait des dépenses ou 
acheté des matériaux qu'il ne peut décommander ou retourner, le Ministre 
assume ces dépenses et le coût de ces matériaux dont il prend possession, 
par avenant au contrat, selon les stipulations de l'art1cle 9.04. 

4.09 CHANGEMENTS MAJEURS DANS LES CONDITIONS D'EXtCUTION 

Si au cours des travaux, il se présente des conditions manifestement 
différentes de celles indiquées dans les documents du contrat, l'entrepre
neur doit en aviser le MinIstre par lettre recommandée avec copie au sur
veillant dans un délai maximum de 1S jours à compter du début de ses 
constatations qui, selon lui, Justifient une réclamiltion. 



Si le Ministre admet le point de vUe de l'entrepreneur, l'ouvrage en ques
tion est exécuté et payé, par avenant au contrat, selon les stipulations de 
l'article 9.04. Si le Ministre n'admet pas le point de vue de l'entrepreneur 
ou s'il ne peut y avoir entente, l'entrepreneur doit exécuter les travaux 
conformément li son contrat ou suivant le nouveau prix proposé par le 
M'nistre jusqu'au règlement de la réclamation qu'il pel.lt aloros produire, 
selon les stipulations de l'article 9.10. 

Si au cours des travaux, le Ministère constate que les conditions Indiql.lées 
dans les documents du contrat sont IIU contraire améliorées, le Ministre fait 
li l'entrepreneur une proposition de réduction de prix. À défaut d'enten
te, l'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément li Son contrat et 
il est payé suivant le nouveau prix proposé pllr le Mlniostre jusqu'lIu règle
ment de la réclamation qu'il peut IIlors produire, selon les stipulations de 
l'article 9.10. 

4.10 MAIN-D'OEUVRE ET MATiô:RIELS DU QUiô:BEC 

L'entrepreneur, ses sous-traitants et ses fournisseurs ont l'obligation de 
se conformer aux lois, règlementos, ordonnllnceos, décrets, directives du 
Conseil du Trésor, etc. concernant l'emploi de la main-d'oeuvre du Qué
bec; il doit aussi donner la priorité ou se voir obliger li l'emploi de ma
tériels disponibles au Ql.Iébec; 11 cet effet, sur demande du surveillant, 
l'entrepreneur doit fournir au Ministère la liste des matériels provenant de 
l'extérieur du Québec. 





SECTION 5 

CONTROLE DES MATt=:RIAUX 

5.01 INSPECTION' DES MATt=:RIAUX À LEUR SOURCE 

D'une manière générillle, tous les matêriaux doivent itre Inspectés par le 
surveillant avant d'être transportés à pied d'oeuvre. A cette fin, l'entre
preneur doit informer le surveillant par écrit, des sources d'approvision
nement des matériaux qu'II a l'Intention d'employer. Cette Inform .. tion doit 
être reçue au moins 30 jours avant l'acquisition des matéri.ux susceptibles 
d'être soumis aux essais de laboratoire, .. vant l'exploitation de carrière de 
pierre, de gravier ou de sable et avant l'achat et l'expédition des maté
riaux fabriqués ou transform,b. 

L'entrepreneur doit collaborer avec le IIurveillant et lui procurer les facl
IItês nêcessaires pour une inspection complète et rapide. 

5.02 t=:CHANTILLONNAGE ET ESSAIS 

L'entrepreneur doit soumettre gratuitement au Ministère des échantillons de 
tous les matêriaux requis par son contrat et sujets à des essais de labo
ratoire, tels que: ciment, bitume, pierre, gravier, ader, sable, tuyau, 
peinture, sel déliquescent, etc.; et aucun de ces matériaux ne doit itre 
acheté, extrait ou expêdiê avant que l'entrepreneur n'ait étê avisé de sa 
qualité. 

Ces échantillons sont prélevés par l'entrepreneur en présence du surveil
lant qui se réserve une p06rlode de 30 jours pour l'acceptation ou le refus 
des matériaux; les frais d'exp.ditlon sont à la charge de l'entrepreneur. 

L'échantillonnage se fait conformément IIUX indications du devis des maté
riaux sur 1. manière de prélever, d'étiqueter, d'Identifier, d'emballer et de 
numérotar les échantlilons et sur III masse ou le volume de ch.cun d'eux. 

L'entrepreneur est seul responsable des inœnvénlents et pertes qu'II peut 
subir si les échantillons sont envoyés en retard, mal adressés ou mal 
étiquetés; Il est seul responseble 'galement des perws oc:c:asionnHs par le 
rejet d'un éChantillon ou qui résultent de matériaux ac:hetés, febrlqué., 
transportés ou extraits des c:arrlères, avant de rec:evolr un avis 'c:rlt de 
l'ac:c:epution ou du refus des matériaux. 

Il est bien entendu que l'ac:c:eptatlon d'un échantillon ne .Ignlfle pas l'ac:
c:eptation de l'ensemble des matériaux provenant de la mime 50urc:e. SI, 
au c:ours des opérations, ,. qualité de. matériaux devient douteuse et ne 
semble pas correspondre à c:elle de l'échantillon qui a ,té ac:c:epté, l'entre
preneur doit suspendre l'emploi de c:es matériaux et attendre l'an.lyse cI'un 
nouvel éC:hantillon, lorsqu'il en est avisé par le surveillant. SI le résulu.t 
des esuis est défavorable, c:es matériaux sont refusés et l'entrepreneur 
doit s'approvisionner ailleurs. 

Si les matériaux deviennent vlsib'ement et clairement défec:tueux, l'entre
preneur est seul responsable des pertes qu'il subit du fait de l'achat, de 
la fabrlc:atlon, de l'extrillctlon, du trillnsport et de la mise en oeuvre de tels 
matériaux; Il doit défaire et refaire 11 ses fra's tout ouvrage où 115 ont é"té 
employés, et dans ce c:as, Il est tenu de défrayer les coQts des essais et 
analyses faits par le Ministère. 
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L'entrepreneur IIst responsable de la qualité constante des matériaux uti
lisés suivant les exigences du Ministère. 

Il est tenu d'assurer au surveillant en tout temps et en tout lieu, les 
moyens de prélever des échantillons que ce dernier Juge nécessaire au 
contrôle de r .. qualité des matériaux et du produit fini. 

Sauf dans les cas autorisés, les essais et analyses sont faits exclusivement 
par le Ministère. 

TouS les matêrlaux fournis par l'entrepreneur doivent rencontrer les exi
gences des plans et devis. 

5.03 PROVENANCE ET QUAUT~ DES MAT~RIAUX 

Le Ministre peut en tout temps, avant ou après la signature du contrat, 
exiger du soumissionnaire ou de l'entrepreneur des infol"r!latlons écrites et 
complètes sur la provenance, la qualité, la préparation et la fabrication de 
chacun des matérIaux qu'il projette d'utWser dans l'exécution de l'entre· 
prise. ces informations peuvent comprendre des échantillons à être soumis 
aux essais prévus dans les deVis pour déterminer la qualité des matériaux 
et leur conformité aux spklfJcations. 

Dans le cas de produits manufacturés, ces informations peuvent être un 
certlfteat du fabricant attestant que ses produits répondent en tous points 
aux exigences des devis du Ministère quant à la qualité, aux propriétés et 
aux essais prévus. lorsque les matériaux sont des produits manufactur'1is, 
Ils doivent être neufs. 

le défaut du soumissionnaire ou de l'entrepreneur de satisfaire 110 cette de· 
mande du Ministère peut Justifier le rejet de sa soumission (article 3.12) ou 
le refus par le surveillant d'employer ces matériaux. 

5.04 APPROVISIONNEMENT, EMMAGASINAGE ET PRE!:SERVATION 

L'entrepreneur est responuble de la préservation de tous les matériaux 
durant leur transport, leur manutention et leur entreposage Jusqu'au 
moment de leur utilisation et doit en tout temps pNlndre les prkautlons 
nécessaires en vue d'une consommetlon minimum d'énergie. 

le surveWant refuse tous les matériaux endommagés qui ne sont plus 
conformes aux normes et l'entrepreneur doit alors les transporter à ses 
frais hors des I1mit""s du chantier. 

ToutefOis, si l'entrepreneur croit pouvoir, par un traitement approprié, 
rendre acceptables des matériaux défectueux, le surveillant peut autoriser 
la tentative, mai~ en cas d'échec, J'entrepreneur est seul responsable des 
pertes qu'il peut subir de ce fait. 

les matériaux de qualité et de sources différentes doivent être entreposé~ 
séparément et de façon à en permettre en tout temps l'inspection complète 
et rapide. 

NI les matériaux à entrepos""r, ni le matériel de l'entrepreneur ne doivent 
être placés là où ils pourraient être causes de danger ou d'embarras pour 
la circulation. 
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L'entrepreneur doit donc se procurer et aménager, à ses frais, tout le 
terrain nécessaire à l'entreposage ou remisage sécu .. ;t"'re des matériaux et 
du matériel. 

5.05 MAT~RIAUX FOURNIS PAR LE MINISTi'::RE 

Le Ministère peut fournir lui-même certains matériaux requis pour l'exécu
tion du contrat. S'il en fournit, le fait est mentionné dans le devis spé
cial. Dans ce cas, le prix unitaire correspondant dans la soumission et 
dans le contrat ne comprend pas le coût d'achat, mals Il comprend toutes 
les dépenses pour le chargement, le transpo .. t, j'assurance sur le trans
port, le déchargement, l'entreposage, les opérations à les rendre conformes 
et la mise en oeuvre de ces matériaux. L'entrepreneur est .. espansable de 
leur conservation et doit remplacer, à ses frais, les matériaux ainsi fournis 
qui ont été endommagés, perdus ou rendus inutilisables après qU'if en a 
pris Ilvrlllson. 

Il est entendu que ces matérIaux sont livrés io l'entrepreneur par le four
nIsseur du Ministère, à l'usine, il l'entrepot ou au lieu d'extraction et que 
l'entrepreneur en • la responsabilité, il partir du moment de leur livraison. 
Aucun retard, dommll"e ou accident dans leur trllnSport ou leur manlpu
laUon ne peut itre le sujet de récl_tlon de l'entrepreneur contre le 
Ministere. 





SECTION 6 

SURVE,ILLANCE DES TRAVAUX 

6.01 INTERVENTION DU SURVEILLANT 

Le surveUiant est habilité à juger de la qUilllit06 des mat06rlaux et des ou* 
vrillges, à mesurer, calculer et étillbllr le,. quantités des ouvrages exécutés. 
Lorsque l'ex''cutio,, des travaux e" rend pratiquement impossible le con* 
trôle qualitatif et quantitatif, le surveillant en avise l'entrepreneur; dans 
un tel cas, ce dernier doit immediatement suspendre les travaux de sorte 
que le contrôla qUII"tltatlf et qualltilltif soit rendu possible. 

Le surveillant indique tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui ne répond pliS 
aux axlge"ces des plans et devis et qui, de ce fait, doit itra reconstruit 
par l'entrepreneur il ses frais. SI l'entrepreneur prouve qu'il n'y avait 
aucune malfaçon, lors de Il démolition de l'ouvrage ou partie d'ouvrage 
indlquoi, 11 doit également refaire cet ouvrage ou cette partie d'ouvrage et 
s'il s'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payë 
pour le travail effectuoli, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 
prix du contrat ou à un prix convenu, par avanant au contrat, selon les 
stlpulltlons de l'article 9.04. 

Le surveillant ne dirige pflS les travaux; 11 ne peut pas agir comme o;:on* 
tremaitre et ne peut pas remplir d'autres fonctions relevant de l'antre
preneur. 

6.02 FONCTION DES INSPECTEURS 

Les Inspecteurs dépendent techniquement da leur chef de service respectif. 
Leur fo"ction conSiste à aider la surveillant d."s le co"trôle qualitatif et 
quantitatif des travaux et leur présence sur les lieux na relève pas l'e,,
trepreneur de son obligation d'exécuter les travaux conformémant aux 
plflO', lUX devis et aux règles da l'art. 

Les inspecteurs n'ont piS le droit de modifier, de restreindre ou d'annuler 
aucune des clauses du contrat, d'approuver ou d'accepter aucune p;arUe 
des travaux et de modifier les plans, croquis ou esquisses qui font parUe 
du contrat. 

Les Inspecteurs ne peuvent pas agir comme contremaîtres, ni remplir d'au
tres fonctions relevant de l'eotrepreneur. Les conseils qu'ils pourraient 
donner /II l'entrepreneur ou à ses contremaîtres ne peuvent en aucune f;açon 
être interprétés comme liant le Ministère ou libérant l'entrepreneur de 
l'obligation d'exécuter les travaux en conformitoi du contrat. 

L'entrepreneur ne doit pas travailler en dehors des heures régulières sans 
en Ivlsar au moins 3 jours /II l'avance le surveillant pour lui permettre de 
poster les Inspecteurs nécessaires sur les travaux durant ces heures sup
plémentaires. 

6.03 IMMUNIT( ADMINISTRATIVE 

Les fonction"aires du ministère des Transports ne peuvent itr. poursuivis 
en justice en raison d'actes, d'erreurs ou d'omIssions faits de bonne foi 
dans l'exercice de leur fonction. 
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6.04 PLANS REQUIS 

Avant d'entr"epr"endre les travaux, l'entrepreneur doit vérifier 51 des plans 
de construction plus détaillés que les plans de soumission sont requis. 

A) Plans de constr"uction 

Les plans de construction énumérés au devis spécial et annexés au contl"lIt 
décrivent, au moyen d .. profils et de dessins conventionnels, les lignes et 
niveaux, les terrassements, la sous-fondation, les fondations, le revête
ment, les ouvrages d'art, etc. Les Indications contenues dans ces plans 
ont la même valeUr" et comportent les mêmes obligations que les stlp,ulatlons 
des devis, campt .. tenu de l'ordre de priorité mentIonné Il l'artIcle 2.07. 

L'entrepreneur doit const.mment conserver sur le chantier pour consulta
tion un exemplaire des plans, du Cahier des charges et des devis en vi
gueur. 

B) Plans d'atelier 

Les plans d'atelier sont tous les plans que doit fournir l'entrepreneur; ils 
ont pour objet de comphiter, dét"iller ou expliciter les plans généraux 
d'une structure. 

L'entrepreneur doit préparer et soumettre au surveillant les plans d'atelier 
requis selon les plans et devis du contrat. 

Il ne doit pas procéder à la fabrication ou construction d'ouvr .. ges nécessi
tant des plans d'atelier, des dessins d'exécution et des dessins d'assem
blage, avant que ces documents n'"ient d'abord été visés par le surveillant 
pour fins de conformité aux plans et devis. 

Une période 
de ces plans 

L'"pposltion 
principe et 
quant à ces 

minimum de Z semaines est requise au surveillant pour l'''tude 
ou dessins. 

d'un visa par le surveillant ne constitue qu'une approbation de 
n'engage en aucune manière la responsabilité du Ministère 

plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable. 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four
n!s et visés par le surveillant peuvent être refusés par ce dernier. Les 
frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur. 

Tout plan nécessitant des calculS de structure ou s'appliqu"nt il des tra
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'Ingénieur doit 
être signé et scellé par un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; il sont requis en 7 copies collcernant 
les charpentes métalliques; ils doivent être de même dimension que les 
dessins du Ministère (ISO A1) et le titre doit mentionner le nom, la loca
lisation et le numéro du projet appar"rssant sur les plans du Ministère. 
115 doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'Identification concordant avec les plans du surveillant. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 
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À la fin de$ travaux, l'entrepreneur doit remettre au MÎnistere une copie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'atelier que 
lui-même ou ses sous-treitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travau)( concernés tels que visés; pllr 
le surveillant et tels qu'exécutés. 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme CAN2-7Z.7M 
«Exigences "Iatives aux dessins destinés à être microfilmés». 

C) Plans d'ouvrages provisoires 

Un ouvrage provbsoire est un ouvrage construit dans le but de permettre 
l'exécution de l'ouvrage permanent, B.g.: batardeau, étaiement, sY5tème 
d'érectIon, pont temporaire, ouvrage de soutènement temporaire, coffrage 
suspendu, coffr .. ge en porte-à-faux, etc. 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrepreneur doit remettre des copies 
de ses plans au surveillant pour information. 

Les plans d'ouvrages provisoires suivants doivent être signés et scellés 
par un membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec: batardeau métal
lique, étaiement, système d'érection assemblé !lU chantier, pont temporaire, 
ouvrage de soutènement temporaire pour retenir une vole de communica
tion, coffrage suspendu et coffrage en porte-à-faux de plus de 2,4 m de 
portée. Il en est de même pour tous les plans qui relèvent de l'exercice 
de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le tItre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaiss .. nt sur les plans du Ministère. 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires. Par excep
tion, s'il les fournit et s'Ils font partie des plans et devis du contrat, Ils 
ont la même valeur et doivent être suivis /lvec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 

6.05 PRIÔSENCE DE L'ENTREPRENEUR 

L'entrepreneur doit maintenir sur le fieu des travaux un représentant res
ponsable, autorisé à recevoir les communications du surveillant. Le domi
cile du représentant de l'entrepreneur ou tout autre endroit où il habite 
pour la durée des travaux doivent être cl .. irement déterminés, avant que 
ne débutent les travaux. 

6.06 PIQUETS ET REP~RES 

Pour fins de référence et de contrôle qu .. litatif et quantitatif de5 ouvrages, 
le surveillant établit sur le terrain les piquets et repères suivants 

a) pour les travaux de terrassement: 

Sur la ligne de centre de chacune des chaussées, lorsque cette ligne 
se situe hors une chaussée exi5tante où est maintenue 1 .. circulation, 
un piquet de chaînage à tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits 
de transition, d'Intersection, de début et de fin de courbe. 
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De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée, généralement /II 
la limite de l'emprise, un piquet de chaînage et un point de niveau il 
tous les 20 m et, s'II y il lieu, aux endroits de transition, d'Int.ersec
tian, de début et de fin de courbe. Sur le piquet sont inscr1ts 1. 
chaînage, sa distance de la ligne de centre et l'élévetlon d. III Hgne 
de sous-fondation (ou d'une autre ligne) par rapport au point de 
niveau, lorsque la Jlste des élêvaUcns n'est pas fournie par êcrit /II 
l'entrepreneur. Lorsqu'il y Il déboisement, le point de niveau est 
généralement installé après l'essouchement, avant ou 101"' du mesu ... ge 
des sections initiales. 

b) pour les travaux de revêtement: 

De chaque côté de la ligne de centr-e d'une chaussée ou d'un seul côté 
en retrait du revêtement, un piquet de chainage ~ tous les 2CJ met, 
s'II y a lieu, aux endroits de transition, d'Intersection, de début et 
de fin de courbe. Sur le piquet est indiqué le chainage et, si néce'~ 
saire, une dlsunce et une élévation, généralement l'élévation de la 
fondation supérieure; en section urbaine en présence de bordures, 
puisards, regards, dans les courbes et autres, les points d'élévation 
peuvent être indiqués au 10 m. 

c) pour les ouvrages d'art majeurs' 

Un point de coordonnées avec deux axes principaux et un point de 
niveau. 

d) pour les autres ouvrages tels que 

ponceaux: 

Deux piquets et deux points de niveau déterminant l'ixe central, 
les extrémités et les élévations amont et aval du fond du pO<'l~ 

ceau. 

glissières de sécurité: 

Les piquets de début, de fin et des points de courbure; l'entre~ 
preneur doit prendre lui~même les élévatlo"s à partir du revite~ 
ment ou de la fondation supérieure. 

murs, bordures; 

Un piquet à tous les 20 m et aux endroits d'angle, de courbe et 
de transÎtion; l'alignement est généralen'lent en retrait par 
rapport à la ligne de centre de l'ouvrage et l'élévation du dessus 
de l'ouvrage est Indiquée sur te piquet. 

puisards, regards, massifs d'éclairage, etc.; 

Pour chacun de ces ouvrages, deux piquets sont Implanus sur 
lesquels sont Indiquées la dlstlnce de l'ouvrage, son ou ses 
élévations. 

Pour l'tigout pluvial, l'entrepreneur doit en repartir la pente 
entre deux puisards ou deux regerds, selon les ''l''vetlons qui 
lui sont fournies pour fe fond de ces unités. 

SI, au cours des opérations, les piquets et repères Implantés une première 
fols par le surveillant viennent à dlsparaitre, l'entrepreneur doit les rem
plecer lul~mirne, à ses frais. 
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Pour l'exécution des travaux de terrassement et de structure de cheu$sée, 
le surveJtlant remet il l'entrepreneur une liste où sont données 1.5 mesures 
de distance et d'éhivation des fossés gauche et droit, les mesures d'aligne
ment, de largeur et d'élévation de la sous-fondation ou d'une autre ligne 
et autres mesures d. base non Indiquées aux plans et devis et néC8S$ilrr.s 
lrI l'entr-epreneur pour le piquetll". exact des ouvrages. 

Les données «limites extrêmes des terrassements» peuvent itre aussi 1'0"'1"
nies à l'entrepreneur, mais ne peuvent être qu'approximatives particulière
ment dans les covpes combinées de déblais d. Z. et 11"8 classe; leur Inexac· 
tltude ne modifie en rien l'obllgiltlon de l'entrepreneur d'exécuter les 
terrassements selon les pentes théoriques prévues aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles 'numérées cl·dessus, néces· 
saires à l'exécution des travaux 50nt f.ltes par l'entl"epreneur, le surveil· 
lant s'en tenant li la vériflc.tlon. L'entrepreneur est tenu de compléter le 
piquetage général par un piquetage complémentaire qui consiste li repoorter 
sur le terrain tous les points nécessaires li la construction et ce de fillc;on Il 
permettre une vérification facile et rapide. Dans le cas des ouvrages 
d'art, Il doit indiquer sur le pl.n d'lmplillntatlon le piquetage complémen· 
taire Qu'II entend faire et le procédé adopté li cet effet. 

Les mesurages en vue du p.lement des ouvrages sont faits par le surveil· 
,,,nt. 

6.07 INSPECTION 

Le surveillant et les Inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux en 
cours d'exécution, de même que les matériaux employ's, commandés, en 
vole de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses sous· 
traitants. Pour cela, Ils doivent avoir accès li toutes les parties des 
travaux, aux .tellers, usines, carrières, etc. et sont alors sousmls aux 
obligations contenues dans le programme de pr"ventlon de l'entrepreneur 
en ce qui" trait aux activités du chillntler: circulation, port d'équipe· 
ment. L'entrepreneur doit donc leur faciliter l'accomplissement rapide, 
complet et sécuritillire de leur Inspection et est responsable de tout retard 
apporté par sa faute li cette Inspection. 





SECTION 7 

OBLIGATIONS ET RESPONSABllIT~S DE L'ENTREPRENEUR 

7.01 TRANSPORT DU CONTRAT - SOUS-TRAITANTS 

L'entrepreneur contracte pour lui-même et doit, avant le début des travaux 
spkifiés, faire connaître au Ministre les noms de ses sous-traitants qui 
doivent posséder les qualifications et les équipements nécessaires pour 
mener à bien leur sous-traitance. L'entrepreneur s'oblige hors les CCiS de 
sous-traltance, à exécuter lUi-même le contrat et à n'en céder le tout ni 
partie ni Un quelconque intérêt. La sous-traitance ne relève l'entrepre
neur d'aucune de ses obllgation~, de ses responsabilités et de la direction 
complète des travaux y compris la présence en chantier. 

Le soumissionnaire ne doit engager que des sous-traitanU ayant un établiS
sement comportant au Québec des installations permanentes et le personnel 
requis pour exécuter les travaux qui font l'objet du contrat à moins que, 
pour une spécialité particulière, 11 n'en soit autrement prévu dans les 
documents d'appel d'offres ou qu'il ne fane la preuve à la satisfaction du 
Ministre qU'II n'existe pas au Québec de sous-traItants dans une spécialité 
donnée ou qu'il ne peut obtenIr un priX raisonnable de sous-traitants du 
Québec; dans le cas où l'entrepreneur ne peut faire la preuve requise, le 
Ministre peut exiger que l'entrepreneur choisisse un sous-traitant du 
Québec sans changer le prix global de sa soumission. 

L'entrepreneur dont la soumission a été acceptée et qui n'. pas respecté la 
condition Stipulée au paragraphe précédent açcepte que le MInistère re
tienne, à même le prix du contrat une somme égale à 10% de ce prix, sans 
préjudice à tout autre droit et recours du Ministère. Les contrats de sous
traitançe dOivent aussi être rédigés dans la langue offiçielle du Québec. 

7.02 LOIS ET RtGLEMENTS À OBSERVER 

L'entrepreneur et les sous-traitants doivent se conformer "'ux lois, règle
ments, arrêtés, ordonnances ou décrets des autorités compétentes, lesquels 
lois, règlements, etc. peuvent en tout temps et de toute manière affecter 
les travaux du contrat, la main-d'oeuvre, le matériel ou les matériaux. 

L'entrepreneur doit assumer seul l'entière responsabilité de toute rêclama
tion ou obligation ayant pour motif la violation de ces lois, r"glements, ar
rêtés, ordonnances ou décrets, par lui-même, ses sous-traitants ou leurs 
employés respectifs. 

Lorsque l'entrepreneur croit voir dans les plans et devis ou autres poarties 
de son contrat des stipulations ou des directives incompatibles avec ces 
lois, règlements, arrêtés, ordonnances et décrets, il doit sans retard en 
avertir, par écrit, le Ministre Ou le surveillant. 

7.03 PERMIS, LICENCES, BREVETS, PATENTES 

Avant de commencer le travail, l'entrepreneur doit se procurer à ses frais, 
les licences et permiS exigés par la loi et les règlements. II doit se con
former aux exigençes légales pour l'exploitation de brevets, patentes Ou 
autres droits iIInalogues qui pourraient affecter les outillages, les appareils, 
les matériaux ou les procédés employés ou appliqués pour l'exécution des 
travaux. Les droits il payer sont à la charge de l'entrepreneur qui doit 
assumer seul l'entière responsabilité de toute réclamation. 



7.CM PARTICIPATION D'AUTRES AUTORITIÔS 

Lorsque les travaux du contrat concernent le gouvernement du Canada, 
une corporation municipale, une compagnie de chemin de fer ou quelque 
autre organisme dont les fonctions sont d'ordre publique, l'entrepreneur 
doit, sur un avis du Ministère, procurer aux représenunu de ces intéres
sés les facilités voulues pour faire l'Inspection et l'évaluation des travaux 
et des matériaux. Cependant, ces Inspections et évaluations ne peuvent 
en aucune manière affecter les droits des parties au contrat. 

7.05 MESURES DE PROTECTION 

7.05.1 MA1TRISE D'OEUVRE 

L'entrepreneur a la responsab1l1té de l'exécution de j'ensemble des travaux. 
Il doit les diriger et les survelller efficacement. Il est seul responsable 
des moyens, méthodes, techniques, séquences, procédures et coordination 
de toutes les parties des travaux en vertu du fonctionnement, de l'entre
tien et de l'enlèvement des structures et Installations temporaires. Lors
que la loi ou les documents contractuels l'exigent et dans tous les cas où 
les installations temporaires et les mo§thodes d'opo§rer sur les travaux sont 
telles que la compétence d'un Ingénieur est requise pour satisfaire aux 
exigences de la dcurlté, l'entrepreneur doit l'engager à ses frais. 

L'entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer Il 
la source les dangers et, assurer la protection et la sécurité de toute 
personne et de tout bien meuble ou immeuble, propriété de qui que ce 
soit, qui se trouvent sur le chantier ou à l'extérieur et pouvant être 
affectés par l'exécution des travaux. 

7.05.2 MAINTIEN DE LA CIRCULATION - D~VIATION - SIGNALISATION 

Avant le début et au cours des travaux, l'entrepreneur doit prendre des 
mesures pour faciliter et protéger le mouvement des véhicules sur le che
min à construire et les chemins de déviation nécessaires pour la durllie de 
la construction, selon les exigences des plans et devis et particulièrement 
de la section 25 «Organisation, locaux de chantier, circulation et sécu
rité» . 

Sans une autorisation fonnelle, Inscrite au devis spécial ou par un écrit du 
Ministre, l'entrepreneur n'a pas le droit d'Interrompre la circulation sur un 
chemin publ1c en construction ou de dévier la circulation sur d'autres che
mins publics. S'II est autorisé Il fermer complètement le chemin, l'entre
preneur doit construire et entretenir des chemins temporaires 10 proximité 
et assurer un passage au public. Sa responsabilité ne cesse qu'à la ré
ouverture de la route Il la circulation. 

Lorsque la circulation doit être maintenue sur le chemin en construction, 
"entrepreneur doit assumer l'entretien régulier de la chaussée à partir de 
la date du début de ses travaux Jusqu'à leur acceptation finale. L'entre
preneur doit conduire ses opérations en conséquence. 

Si, sur un chemin entretenu par le Ministère, les ouvrages et les opéra
tions de l'entrepreneur n'affectent en rien la circulation, le Ministère as
sume ,'entretien régulier de la chaussllie, sous restrIction d'une approbation 
écrite. 
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Lors d'une longue p,!ir"lode de suspension des t ... vaux dûment autorisé. en 
conformlt' avec l'article 8.02, l'entrep.-.neur 8St IIb'ré de l'entretien régu
lier de la chaussée où est maintenue la circulation, mais n'est pas IIbé" de 
ses responsabilités .. ,Ietlves 11 585 ouvrages ou 11 tout ouvrage affecté pa,. 
ses opérations antérleur.s et des dommages qui peuvent en résulter. 

À tout endroit où, salt directement, salt Indirectement par $ulte des tNI
vaux, il peut y avoir risque d'accident ou de dommages aux ouvrages en 
vole d'exécution, l'entrepreneur do1t mi!lintenlr sur la route, tant que dure 
les opérations, une signalisation d'un type approuvé par le Ministère, sous 
forme de barricades, affiches, signaux, drapeaux et lumières ainsi qU'une 
surveill.nce Ir! l'aide de g.rdlens et slgnalltlJrs. La signalisation et la 
surveillance doivent IndIquer clalr"ement jour et nuIt la direction à suivre. 

L'entrepreneur doit toujours assurer un passage sûr au public. Si ce pas· 
sage est à voie simple, il poste un gardien de jour et de nuit, Ir! chaque 
extrémité pour alterner la circulation dans un sens, puis dans l'autre. 

Les signaux standards mentionnés au Se paragraphe, doivent être confor
mes à «Instruction générale pour la sign.lisatlon routière du Québec». Les 
panneaux de signal1satlon sans leurs accessoires sont prêtés gratuitement 
par le Ministère à l'entrepreneur sans dégager la responsabillté de c" 
dernier quant Ir! leur utilisation. Le matériel non retourné ou retourné en 
mauvais état est chargé ÎI l'entrepreneur. 

Toute slgnallsatlon Inutile doit être enlevée immédiatement ou masquée pour 
toutes les périodes ou elle n'est pas néceualre. 

L'entrepreneur doit assumer l'entière responsabilité de tous les dommages 
ou accidents dus à une défectuosité ou Ir! l'insuffisance de ta signalisation 
des voles de circulation, temporaires ou non, qu'il met Ir! la disposition du 
public. Cette responsabilité s'étend égatement 11 tout dommage qui, pour 
l'une ou l'autre de ces raisons, peut affecter l'ouvrage en vole d'exécu· 
tion. 

Ces travaux sont considérés comme des frais divers et tes prix du contrat 
incorporent toutes les dépenses encourues 11 leur exécution et tout excé
dent au montant qui peut être fixé au bordereau il cet effet. 

À défaut par l'entrepreneur de faire une signalisation adéquate "xlgée par 
le Code de la sécurltoli routière (S.R. 1982, art. 316), le Ministère, en 
conformité de l'artlde 315 et de son devoir d'entretien des chemins pu
blics, pourra dépêcher en tout temps et sans préavis une équipe de Signa
leurs pour Installer la signalisation requise ou pour demeurer sur les lieux 
jusqu'à ce que l'entrepreneur ait signalé adéquatement ses ouvrages. Les 
frais encourus sont par la suite prélevés Ir! même toute somme due 11 l'entre
preneur. 

7.06 RtO:CLAMATION CONTRE L'ENTREPRENEUR 

Toute responsabilité relative à l'entreprise, qui fait l'objet du contrat, 
Incombe Ir! l'entrepreneur et comprend toute réclamation pour aCCIdent 
survenant en tout lieu utilisé pour l'exécution du contrat, 11 quiconque s'y 
trouvant 11 tout" fin utile ou sans raison. 

La responsabilité de l'entrepreneur comprend également les réclamations 
pour dommages causés 11 la propriété privée ou publique et les infractions 
relatives à la loi sur les accidents du travail et les maladies professionnel
les ou ~ tout autre décret, règlement, arrêté, ordonnance ou loi, y com
pris celle qui protège les brevets, patentes, permis et autres droits anata
gues. 



L'entrepreneur doit prendre les mesures pour 
chargé de toute responsabilité découlant des 
imputables à ses employés et sous~traitants. 

que le Ministère soit dé· 
dommages ou infractions 

Dans le cu de réclamations ou d'actions en dommages dirigées contre 
l'entrepreneur pour des motifs du genre indiqué dans cet article, le Minis
tre peut, dans la mesure qu'il juge nécessaire, faire des retenues sur les 
sommes dues fo l'entrepreneur, y compris son dépôt ou sa garantie, et les 
maintenir tant que celui-ci ne lui a pas donné la preuve du règlement 
complet des revendications. 

L'entrepreneur doit payer régulièrement les salaires de ses employés. Si le 
Ministère est Informé qu'un employé aux travaux du contrat n'a pas reçu 
son dû, 11 peut, 8 Jours après avoir avisé l'entrepreneur par écrit, acquit
ter la créance de cet employé, il même toute somme due à l'entrepreneur. 
Cependant, avant l'expiration du délai da a jours, 51 l'entrepreneur déclare 
contester la demande de l'employé, le Ministère ne peut acquitter cette 
créance tant que l'employé ne l'a pas fait établir en Justice. Toutefois, le 
Ministère peut retenir la somme qu'il considère suffiunte pour acquitter 
cette créance, au cas où elle serait reconnue fondée. 

Le Ministère peut également retenir les sommes nécessaires pour couvrir les 
montants dus aux fournisseurs et aux sous-traitants que l'entrepreneur 
négligerait de payer. Dans le cas où l'entrepreneur a fourni un colllutlon
nement de ses obligations pour gages, matériaux et services, ces réclame
tions doivent être faite .. directement à la caution suivant les termes de 
«l'avis aux salariés, fournisseurs de matériaux, etc.» 

7.07 PROTECTION DE LA PROPRIËTË ET RËPARATION DES 
DOMMAGES 

Dans l'exécution de son contrat, sans restreindre les obligations et la 
portée de l'article 2.03, l'entrepreneur doit: 

s'abstenir de pénétrar sur une propriété privée, quelle que soit la 
raison, sans en obtenir la permission formelle; 

protéger la propriété publique ou privée adjacente aux lieux des 
travaux contre tout dommage ou avarie pouvant résulter directement 
ou Indirectement de l'exécution ou du défaut d'exécution de ses tra
vaux; 

prendre las précautions voulues pour ne pas 
haies, arbustes, tuyaux, câbles, conduits, 
autre .. ouvrages souterrains et aériens; 

endommager 
puits d'eau 

les arbres, 
potable ou 

protéger contre tout déplacement et dommage les monuments, bornes, 
amers, marques ou repères, Indicateurs de niveaux ou de lignes de 
propriété, jusqu'à ce qu'un agent autorisé aIt rattaché ou tr.,nsféré 
ces bornes ou marques et permis formellement leur déplacement ou 
leur enlèvement; 

éviter le gaspillage des matériaux de con .. truction dans les carrIères 
et autre .. sources par suite d'une exploitation défectueuse; 
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protéger contre tout dommage les monuments, ouvrages ou sites histo
riques oU archéologiques qui pourraient \le trouver dans l'emprise de 
la route ou au voisinage; de plus aviser le Ministère de toute décou' 
verte et s'abstenir de tout travail qui pourrait endommager ou dé
truire ces ouvrages ou sites historiques ou archéologiques, jusqu',à ce 
qu'il ait obtenu l'autorisation formelle du Ministère de se remettre à 
l'ouvrage. L'objet d'une telle découverte, quel qu'il salt, IIst 1/1 
propriété eXClusive du gouvernement du Québec; 

ériger les clotures prévues au contrat au moment où le propriétaire 
riverain l'exige, là où il veut y enclore ses bestiaux. Si l'entreprco
neur ne peut construir-e immédiatement une clôture permanente, Il est 
tenu d'ériger, il ses frais, un enclos temporaire il la satisfaction du 
propriétaire; 

éviter d'affecter les plans d'eau (article 7.13); 

éviter de pol1uer t'environnement; 

protéger l'intégrité du territoire agricole. 

L'entrepreneur doit effectuer dans un délai raisonnable les réparations ou 
reconstructions de biens immeubles qu'II a endommagés ou détruits et ce, ~ 
ses frais. 

À défaut de l'entrepreneur de s'exécuter et après un aVis écrit, le Minis
tère pourra suspendre le travaux de l'entrepreneur et procéder il la r-épa
ration ou il la restauration de biens immeubles endommagés ou détruits et 
faire payer par l'entrepreneur le coût de ces travaux et des retards au 
moyen de dêduction sur les paiements ou sur la garantie. 

Dans le cas où 11 est impossible de réparer ou restaurer le bien immeuble, 
si l'entrepreneur refuse ou néglige d'Indemniser qui de droit dans un délai 
raisonnable, le Ministère peut retenir sur les sommes dues il l'entrepre
neur, le montant néceu,aire il l'indemnisation. 

7.08 EMPLOI D'EXPLOSIFS 

Au cours des opérations d'emmagasinage, de manutention, de transport et 
d'utilisation des explosifS, l'entrepreneur doit se conformer aux lois et 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux, prendre toutes les précau
tions nécessaires il la protection des personnes et de liII propriété et assu
mer une entière responsabilité pour toute réclamation se rattachant li l'em
ploi des explosifs. 

7.09 RESPONSABILITÉ RELATIVE AUX OUVRAGES 

L'entrepreneur a la charge de tous les ouvrages de son contrat, jusqu'à 
l'acceptation finale. II doit en prendre soin et les entretenir au besoin 
durant la construction, réparer il ses frais tous les dommages qu'Ils au
raient subis en raison des intempéries, d'actes de sabotage ou de toute 
autre façon et les livrer en parfait état au moment de l'acceptation finale. 
11 n'a droit il aucune rémunération pour ces travaux d'entretien et de 
réparation. Les prix du contrat couvrent le coût de tels travaux. 

Si au cours de la période de cinq ans qui suit l'acceptation finale des tra
vaux, des défauts sont découverts dans les ouvrages exécut"s en vertu du 
contrat, l'entrepreneur est tenu d'y remédier, il ses dépens, lorsque ces 
défauts résultent d'un vice de construction. 
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7.10 DROITS R~SERV~S 

NonobsUint tout mesurage, estimation, décl .... tlon, accepUitlon pr-ovlsoire 
ou définitive, certificat déll"ré durant Ou après l'exécution des travaux et 
leur paiement, le Ministre fi touJo ..... , le droit de vérifier la quantité, la 
qualité et le coût des travaux exécut~!.s et des matériaux fOurnis par l'en
trepreneur. 

S'il est démontré que les mesurages, estimations, déclarations, accepta
tions, certificats et paiements mentionnés précédemment $ont erronés ou 
inexacts, et ql,lll certains travaux ou matériaux ne sont p.s conformes aux 
.ndgences du Cahier des charges et des plans et devis, le Ministre peut 
refuser les maté,.laux et les travaux qui ne cadrent pas avec les stipu
lations du contn,t. Il Il le droit en vertu du présent article, de se I"EIm· 
bourser sur les sommes qui sont dues à l'entrepreneur ou sur sa garantie 
ou par tous les autres moyens légaux, de la valeur des dommages que le 
Ministère peut Subir ou avoir subis de ce fait. 

L'acceptation des tra"""ux en totalité ou en partie, les certificats pour 
paiements et les paiements effectués, l'extentlon du délai pour l'e,.;éc:ution 
dU contrat et la prise de possession des travaux, rien de tout cela ne peut 
être Interprété par l'entrepreneur comme une renonciation aux droits et 
pouvoirs établis au contrat, lesquels sont toujours maintenus, sauf renon· 
ciatlon expresse p.r le Ministre à des clauses p.rticullères. 

7.11 INTERVENTION 

Si le gouvernement du Canada, une municlp.lité, une compagnie de chemin 
de fer ou quelque autre organisme dont les fonctions sont d'Intérêt pubtlc 
refLlsent d'accepter les pians et devis ou s'opposent à l'exécution des tra· 
vaux dans la mesure Où cela les concerne, le Ministre peLlt supprimer la 
partie contestée des travaux et l'entreprenlRlr n'a d'aLltres droits que ceux 
prévus à l'article 4.08. 

7.12 OBSTACLES CR~IO:S PAR LES SERVICES PUBliCS OU AUTRES 
PROPRI~T~S DANS l'EMPRISE 

L'entrepreneur est réputé connaître, avant de soumissionner, tous les 
obstacles visibles dans l'emprise pouvant nuire à la construction, que ces 
obstacles .!Ioient indiqués ou non aux plans et devis, ainsi q ... e les obstacles 
non apparents Indiqués, même approximativement, aux plans ou mentionnés 
aUX devis. 

ces Obstacles peuvent subsister aLl moment où le contrat est accordé et 
l'entrepreneur doit alors commencer ses travaux là où Il n'y a pas d'obs· 
tructlon afin de laisser aux intéressés le temps nécessaire pour enlever, 
déplacer ou réaménager les services et les bâtiments; l'entreprene .... r doit 
donc: s'assurer de la collaboration des Intéressés pour que ces travaUX 
soient faits rapidement, sans dommage et en toute sécurlt'. 

Si certains des ouvrages existants dans l'emprise ne doivent pas être 
déplacés, l'entrepreneur doit prendre les précaLltions nécessaires po .... r les 
prot'ger et il ass .... me l'entière responsebltlté de toute r'clamatlon r6sultant 
des dommages qui lui sont Imputables. les frais de protection ainsi .ncou· 
rUS sont compris dans les prix du contrat. 



Le Ministre peut, s'il éprouve des difficultés à obtenir la possession de 
toute l'emprise, supprimer du contrat certaines parties des travaux ou 
isoler et retarder la construction de ces parties, l'entrepreneur n'ayant 
droit à aucune compensation de ce fait. Cependant, l'entrepreneur peut, 
s'il lui est impossible de travailler à d'autres parties de l'entreprise, 
refuser d'exécuter les travaux des parties où la construction a été retar
dée d'une façon considérable. SI l'entrepreneur use de ce droit, l'entre
preneur n'est dégagé d'aucune de ses obligations pour le reste du contrat. 

Si certains des ouvrages existants dans l'emprise doivent être déplacés par 
l'entrepreneur, les travaux néce55alres au déplacement, li la protection ou 
la réparation de ces ouvrages non indiqués aux plans et devis sont rému
nérés comme des travaux imprévus (article 4.07). 

La protection des services publics doit être faite selon les exigenceos de 
leurs propriétaires, tant pour les services demeurillnt en plillce que pour les 
services que l'entrepreneur est chargé de déplacer. L'entrepreneur doit 
donc contacter, lui-même, le propriétaire de ces ouvrages pour en obtenir 
la localisation exacte et les instructions nécessaires à leur protection, il 1" 
protection du public et des travailleurs. 

7.13 PROTECTION DES PLANS D'EAU 

Au cours des travaux de terrassement, d'exécution et de démolition d'ou
vrages dans les lacs et cours d'eau, l'entrepreneur doit p .. end..., les p .. é
cautions voulues pour assu .. er en tout temps la qualité et le libre éCOUle
ment de l'eau. 

Dans le cas d'exécution de travillux à proximité de plillns d'eau, y cOlYlp .. ls 
les fossés publies et privés, l'entrepraneur ne doit affecter ces derniers 
d'aucune façon. À cette fin l'entrepreneur doit p .. évoir durant les tra
vaux, aux endroits stratégiques, la construction et l'entretien de bassins 
de sédimentation, afin de p .. écipiter les matières en suspension entrainêes 
par l'eau de ruissellement, avant son arrivée dillns un plan d'eau. Ces 
bassins sont requis seulement pour la durée de la construction et sont 
réaménagés il la fin des travaux. 

Les chemins d'accès au chantier, les aires de stationnement et d'entrepo
sage ou les IiIutres aménagements temporaires doivent être situés il au moins 
60 m du cours d'eau. Le seul déboisement permis est celui néce55aire à la 
.. éalisation de l'ouvrage. 

Les matériaux utlllsés pour la construction des batardeillux et autres ouvrill
ges en te .. re dans le cours d'eau ne doivent pas contenir plus de 10% de 
matières fines passant le tamis de 80 !-lm, il moins qu'Ils ne salent corofinés 
au moyen d'une toile filtrlilnte ou d'un fTltre g .. anulalre naturel. 

Durant les travaux, la libre circulation des eaux doit être assurée sans 
créer d'Impact Inacceptable au point de vue hydraulique et environnemen
tal. Il n'est pas pe .. mls de bloquer le cours d'eau sur plus des 2/3 de s. 
la .. geur. Le déversement dans le cours d'eau de déchets provenal"lt du 
chantier de construction est Interdit. L'entrepreneur doit disposer de ces 
dêchets, quelle qu'en soit la nature, selon les lois et règlements en vi
gueur. Les dépenses Inhérentes à la protection de la qualité de l'eav sont 
inclvses dans les prix du contrat. 

À tous les endroits du chantier où il y a risque d'érosion, le sol doit être 
stabilIté. Si le chantie .. est fermé durant l'hiver, ces travillux préventifs 
de stabilisation du sol doivent êtra affectués au moment de la fermeture 
temporaire du chantier. 
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8.03 CONTI NUIT," DES OP~RATIONS 

À moins de raisons impérieuses, l'entrepr-eneul" ne doit jamais commencer 
des travaux qu'il p,.évolt discontinuer- et q\.li rendraient la circulation dif
ficile ou Impo$$lbl.; Il ne doit non plus en entreprendre sur plus d'une 
longueur raisonnable à la fols, sans avoir dllknontré au préalable que cela 
est nécessaire pour terminer l'entreprise dans le délai flxll!_ 

8.04 SANT~ ET S~CURIT~ DU TRAVAIL 

L'entrepreneur ne peut commencer SIIIS travaux avent d'avoir avisé par 
écrit au moins 10 jours d'av.nce la Commission de la Santé et de le Sécu
,.Ité du Tr-.vail du Québec de la date d'ouverture de son chantier; 51 1. 
durée du chantier- est d'un mois ou moins, la date de fermeture, ou celle à 
laquelle Il se ... terminé, doit étre indiquée sur cet avis; cependant, si la 
durée du chantier est de plus d'un rTlQls, l'entrepreneur doit transmettre 
un aviS de fermeture, au moins 10 jours avant la fin des travaux. À cet 
effet, la CommIssion dispose d'un formulaire «Avis d'ouverture et de 
fermeture d'un chantIer de construction». 

Comme responsable de l'exécution de l'ensemble des travaux, l'entrepreneur 
dOit remplir les obligations qui lui sont dévolues de par la Loi sur la Santé 
et Sécurité du Travail et des règlements afférents, présenter un program
me global de prévention et créer un comIté de chantier s'II '1 ... lieu. 

la responsabilité d"liminer à la source les dangers incombe à l'entre
preneur, concernant la santé, la sécurité et l'intégrité physique des tra
vailleurs et de toute personne dans les limites du chantier. L'entrepre
neur doit donc s'assurer de la collaboration de tous les intervenants sur 
son chantier: organismes publics, propriétaires ou soc1étés d'utllltib 
publiques, sous-traitanh, fournisseurs, travailleurs, inspecteurs, visi
teurs, etc. pour mener à bonne fin ses opérations en toute sécurité. 

8.05 QUALIFICATION DU PERSONNEL 

L'entrepreneur doit employer comme surintendants ou contremaîtres des 
hommes compétents, ayant une expérience pertinente des travaux et une 
formation suffisante pour comprendre facilement les plans et devis. Ces 
employés doivent diriger les opérations de manière à obtenir des résultats 
conformes au contrat. Ces conditions s'appliquent également aux ingé
nieurs et techniciens de l'entrepreneur et aux sous-traitants. 

8.06 (TAT ET CAPACIT~ DU MAT~RIEL 

l'entrepreneur doit utiliser du mCltériel approprié en capacité et en nombre 
suffisant pour qu'il soit possible d'exécuter les travaux dans le délai fixé 
au contrat. Ce matériel doit être en bon état de fonctionnement et sans 
danger pour le personnel et le public, conformément aux lois, règlements 
et décreu en vigueur. 
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8.07 PERMIS DE CIRCULATION 

L'entrepreneur ne doit faire circuler, sur les chemins publics et ouvrages 
d'art, mime ceux adjacents il son contrat, il moins d'une autorIsation écrite 
du Ministre, nI véhicule chargé, ni matériel dont la masse ou les dimen
sions excèdent les limites légales de la période normale Ou de la périOde du 
dégel, les limites affichées sur les lieux et lu limites décrites aux pl",ns et 
devis DU dont la masse, 1.5 dimensions. le type et l'horaire ne concordent 
pas avec les règlements municipaux en vigueur, lorsque du transport doit 
s'effectuer sur le réseau municipal. 

Aucun véhicule chargé au-dei, des limites légales ne peut circuler sur- les 
couches de matériaux placées au-dessus de III ligne d'infr.stl"ucture. 

Le surveillant peut exiger la réduction des charges et même la ",uspension 
temporaire du transport sur le chemin en construction, les chemins publics 
adjacenh ou sur les ouvrages d'art, s'il juge que ce transport, â cause de 
condition", exlstantas défavorables, peut endommager une partie quelconque 
de la route en construction, des chemins publics ou des ouvrages d'art. 
Dans une telle circonstance, lorsqu'II n'y a pas d'avantage ou de posslblllté 
de procéder autrement que par réduction de charge, l'entrepreneur doit 
organiser ses opérations en conséquence et, ",ans autre ajustement, il est 
compensé, par avenant au contrat, pour l'augmentation des coûts de trans· 
port calculée, selon les taux minimums de la Commission des Transports 
plus 10% pour l'administration et les profits, en majorant la masse payable 
selon la formule suivante: masse réellement transportée x masse totale en 
charge maximale rtiglementaire 1 masse totale en charge imposée par le 
surveillant. 

8.08 D~LAI ET ORDONNANCEMENT 

Le délai fixti au devis spécial pour compléter les travaux est le délai con
tractuel quel qua soit le calendrier présenté par l'entrepreneur. 

Dans le but de permettre it l'entrepreneur de compléter le calendrier des 
travaux exigé lors de la présentation de la soumission, l'entrepreneur peut 
présumer que l'autorisation de débuter les travaux lui est géntiralement 
donnée un mois après l'ouverture du soumissions. Cette information ne 
modifie en rien les conditions prévues aux articles 8.01 et 8.04. 

Pour éviter que le délai d'exécution d'un contrat ne se termine en un 
temps où II n'est plus possible de terminer les travaux, le nombre de mois 
alloués pour l'exécution des travaux axclut les mois de décembre, janvlar, 
Uvrler, mars, avrll et mai; le mols de novembre est en plus exclu pour les 
travaux de revêtenwtnts souples et pour les travaux Impliquant des répara
tions de btiton. 

Cependant, durant les mols mentionnés précédemment, l'entrepreneur doit 
poursuivre les travaux d'ouvrages réalisables en cette période. 

À chaque mols, le surveillant vérifie le calendrier des travaux et tous las 
retards accumulés au cours du mols doivent itre rattrapés au cours du 
mois suivant obl1geant l'entrepreneur à reviser son calendrier en cansé
quence. 
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Si le~ travaux progressent trop lentement ou qu'II devient évident qu'ils ne 
pourront être terminés dans le délai prévu au contrat, le surveillant peut 
donner à l'entrepreneur et il ses cautions, un avis d'avoir à se j>rocul"er, 
dans les 1S jours, la main-d'oeuvre, le matériel et les matériaux addi
tionnels nécessaires pour finir l'entreprise dans le délai fixé. 

En cas d'inaction, passé ce délai, le Ministre peut appliquer les disposi
tions prévues 11 l'artide 8.13 et charger la caution de terminer le contrat, 
suivant les clauses du cautionnement d'exécution. 

S'il survient, au cours des travaux, des CauseS sérieuses de retard sous
traites 11 son contrôle, l'entrepreneur peut demillnder au Minls"tre, par 
écrit, une prolongation de temps en exposant ses raisons justiFicatives. 
Toutefois, cette demande doit parvenir au Ministère au moins un mois avant 
l'expiration du délai fixé. 

Si le Ministre accepte ces raisons, III durée de la prolongation est déter
minée et le n01.lveau délai fixé est consigné par une lettre officielle du 
MInistre. 

L'acceptation par (e Ministre de modifier le délaI fixé au contrat, 1;:0 présen
tation pllr l'entrepreneur d'un calendrier accéléré des travaux, la demande 
et l'exécution des travaux imprévus ou additionnels ou toute cause de re
tard li ne pas respecter le délai fixé ne peuvent servir de prétexte il l'en
trepreneur pour réclamer des dommages dus au prolongement des travaux 
51 le Ministère n'a ni ralenti, ni interrompu de son propre chef et de façon 
explicite les opérations de l'entrepreneur, nT modifié ses méthodes d'opérer 
au delà de toute exigence du Cahier des charges, des plans et des devis. 

8.09 D~FAUT DE TERMINER LES TRAVAUX DANS LE D~LAI PRESCRIT 

Advenant tout défaut de l'entrepreneur à terminer les travaux dans le 
délai fixé au contrat ou révisé suIvant l'article 8.08, l'entrepreneur doit 
payer au Ministère, à titre de dommages-intérêts liquidés et non à titre de 
pénalité, une somme déterminée dans (e devis spéci81. 

Cette somme est déduIte des montants dus Ou quI deviendront dus li l'entre
preneur. Aucun paiement rait par le Ministère, avant ou après l'expiration 
du délai, ne peut étre interprété comme une renonciation li tels dommllges
intérêts liquidés. 

L'absence au devis spécial d'une clause particulière relative aux domm.ges
Intérêts liquidés ne constitue pas une renonciation de la part du Ministre li 
la récupération des montants reliés aux préjudices causés par le défaut de 
l'entrepreneur de satIsfaire aux exigences de l'article 8.08. 

8.10 TRAVAUX NON AUTORIS~S 

Le MinIstère ne fait mesurer nI ne paie aucun travail fait en dehors des 
limites apparaissant aux documents du contrat ou en dehors des lignes que 
le surveillant a piquetées sur le terrain. À ses frais et dépens, l'entre
preneur doit, si le surveillant Juge la chose nécessaire, défaire tout travail 
non autorisé formellement et remettre les lieux dans leur état original. 
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8.11 TRAVAUX D~FECTUEUX ET URGENTS 

Tout travail non conforme aux exigences du Cllhier des charges et des 
plans et devis Ou aux stipulations du contrat 811t considéré comme dé
fectueux et n'est pliS payé. Sur un avis écrit du surveillant, l'entre
preneur doit corriger les ouvrage5 défectueux, à ses frais et dépens, ou 
les refaire conformément aux plans et devis, Ou indiquer quelle correction 
il entend apporter et ce, dans les plus courts délais. 

Cependant, dans tous les cas où une urgence nécessite que des travaux 
du contrat soient faits Immédiatement, l'entrepreneur doit procéder sans 
délai sur un ordre écrit du surveillant. 

Si l'entrepreneur soumet une correction jugée inacceptable, refuse ou 
néglige de corriger les travaux défectueux conformément li l'avis du sur
veillant, le Ministre peut alors arrêter les travaux ou mettre fin au con
trat; puis il peut faire démolir et remplacer Ou défaire et refaire les ou
vrages ainsi jugés défectueux et imposer le paiement des dépenses en
courues ou li encourir Il l'entrepreneur, au moyen de déductions dans les 
versements ou à même les retenues ou dépôts. 

8.12 NETTOYAGE ET MISE EN ORDRE 

Lorsque les travaux sont terminés, "entrepreneur doit enlever de l'efl'lprise 
non seulement son matériel mals aussi les matériaux inutilisés, les déchets 
et rebuts, les cailloux et pierrailles, débris de bois, de souches, de raci
nes; nettoyer les emplacements des matériaux et des outillages; remettre en 
bon état les foués et les cours d'eau qu'il a obstrués, réparer ou re
construire les clôtures et autres ouvrages nécessaires qu'il a démolis ou 
endommagés et disposer de tous les matériaux enlevés en les brûlant ou en 
les transportant en dehors de l'emprise et cela de manière il ne pas dépa
rer les abords des travaux ou des ouvrages connexes; le tout à la satis
faction du surveillant. Enfin, il doit réparer tous les autres dommages ou 
dégâts qu'II a causés sur le site des travaux, li la propriété publique ou 
privée affectée par ses opérations, aux plans d'eau, aUX site! de campe
ment et de remisage des matériels, d'entreposage ou d'approvisionnement 
de matériaux, Il l'environnement et aU territoire forestier ou agricole. 

Ces travaux sont considérés comme des frais divers et les prix du contrat 
incorporent toutes les dépenses encourues à leur exécution et tout excé
dent au montant qui peut être fixé au bordereau li cet effet. 

8.13 DIÔFAUT DE L'ENTREPRENEUR 

Si l'entrepreneur néglige ou refuse de remplir l'une ou l'autre de ses 
obligations, le surveillant avec copie li la caution, le met en demeure de 
prendre les mesures nécessaires pour mener l'ouvrage à bonne fin. 

quinze jours après cette mise en demeure, en cas d'inaction de l'entrepre
neur, le Ministre avise la caution de compléter l'ouvrage aux prix du 
contrat. quinze jours après l'envoi de cet avis, en ca" d'inaction de la 
caution, le Ministre peut faire exécuter les travaux comme il l'entend aux 
frais, dépens et dépôts de l'entrepreneur et de la caution. 

Il est entendu que le Ministre en agissant ainsi se réserve les droits de 
recours en dommages contre l'entrepreneur et la caution pour les inc:c:>nvé
nients et déboursés supplémentaires. 
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8.14 INSPECTION ET ACCEPTATION 

le surveillant fait l'inspection finale des ouvrages dans les 30 jours après 
avoir reçu avis de l'entrepreneur qu'Ils sont terminés. S'II ne les trouve 
pas acceptables, it en donne avis il l'entrepreneur par éCI"lt, en Indiquant 
les défectuosités à corriger, les omissions et les lacunes à combler et au 
besoin, le nettoyage et les restaurations à faire avant que les "travaux 
puissent itre acceptl\s et que l'entr"epreneur soit dégagé de SilS responsa
bilités immédiates d'entretien. 

L'entrepreneur doit alors, dans un délai raisonnable fixé par le surveil
lent, prendre les mesures nécllu.lres l'OUI" pllrfa1r-e le tout, conformément 
aux pliln5, devis et règles de l'art. 

SI l'entrepreneur néglige ou refuse de procéder dans le délai prescrit, 
les stipulations de l'article 8.13 s'appliquent. 

L'acceptation finale par le Ministère décharge l'entrepreneur de ses Obli
gations d'entretien ordinaire maiS non pas de ses autres responsabilités 
contractuelles et en particulier celles relatives aux m.lfaçans ou IIUX dé
fauts cachés dans la construction. 

Une acceptation provisoire peut 'tre produite par le Ministère dlklarant 
que les ouvrages sont complét,h en t~s grande partie, que les travaux à 
parachever ne peuvent l'être en raison de conditions hors de contrôle de 
l'entrepreneur et que la valeur des travaux à corriger et à parachever, 
.ttestés et colligés par écrit, ne pauvent d'aucune façon nuire à l'usage 
immédl.t de l'ensemble en toute sécurité. L'estimation finale approuvée 
dans ces conditions ne dégage pas l'entrepreneur de ses respons.bllltés et 
obligations contr.ctuelles, concernant les restrictions décrites et ne le 
dégage pas, en cas de réclamation, de se conformer aux stipulations de 
l'article 9.10 à partir de cette estimation finale dont Il reçoit copie. 



SECTION 9 

MESURAGES - PAIEMENTS - RETENUES 

9.01 SYST~ME DE MESURE 

Les unités de mesure, employées sur les travaux qui font l'objet du con
trat, sont celles de' me,ures officielles légal.' du Canada. 

9.02 MODES DE MESURAGE 

Seules les mesures prise' par le surveillant servent il établir les quantités 
finales. Dans le cas de conte,U.tlon, l'entrepreneur doit prouver, hors de 
tout doute, que ces mesures sont erronées. 

A) Mesure linéaire 

Les mesures linéaires sont prises horizontalement et verticalement. 

B) Calcul des volumes 

Le volume des matériaux payés au mètre cube est calculé plr sections 
en travers, prises sur place au lieu d'origine, suivant la méthode de 
la moyenne des aires. 

S'Il est Impossible de faire autrement, les matériaux sont mesu"" 
dllnl les camions; ce mesurage a lieu il l'arriv6e des camions Il pied 
d'oeuvre et rien n'est alloué pour tassement dû au transport. Dans 
ce cas, l'entrepreneur doit fournir des camIons munis de bennes de 
dimensions approuvées, bien déterminées et facilement contr61.bles. 
les mesures linéaires de la charge se font il un centimètre près. 
Chaque voyage doit être mesuré et contrôlé; le volume de toute char
ge qui n'a pas été ainsi mesur6e et vérifiée avant d'être déchargée 
entii!lrement à pied d'oeuvre, est évalué par le surveillant. La sur
face du contenu doit être suffisamment aplanie plr l'entrepreneur, il 
ses frais, pour permettre le mesurage rapide et prlkls de la hauteur 
de , .. charge. Le surveillant peut Interdire "emploi de tout camion 
dont la benne est déformable ou difficile il cuber, au point de rendre 
le mesurage long et laborieux. 

C) Balances 

SI les matériaux sont payés il la tonne, l'entrepreneur doit fournir, 
installer et entretenir Il $es frais une balance d'une capacité appro
priée aux pe$anteurs totales des véhicules utilisés. La plate-forme de 
pesage de cette balance doit avoir une longueur suffisante pour y 
loger Te véhicule en entier et permettre III pesée totllie en une seule 
opération. 

La balance doit être Installée de façon pratique et facile d'accils pour 
fin d'Inspection. Considérant que pour le cent"':lle des charges lé
gales, le Ministère oblige le camionneur il enlever la surcharge aVllnt 
de lui émettre un coupon de pesée, la bal .. nce doIt être Installée au 
point de chargement. Le mécanisme de lecture des pes6es est placé à 
l'intérieur d'un 10c.1 approprié (article 25.05). Toute pesée est faite 
par les employés du Ministère ou leurs millndatalres, mais les coupons 
nécessaires pour établir les quantités sont fournis en 4 exemplaires 
par l'entrepreneur. 
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Ces 4 exemplaires sont distribués comme suit: 

,) Original peseu r -camionneu r- ""ceveu r - su rvei liant. 

0) 1re copie peseu r-cam ionneur- receveu r- entrepreneu r . 

c) 28 copie peseur- cam ion n eu r- reCeveu r- camlonneu r , 

d) 3e copie peseur-surveillant-propriétaire du matériau. 

Les coupons de pesée doivent se suivre par ordre numérique et com
porter les espaces requis pour y inscrl .. e 

,,, ,. E!eseur 

,. nom de l'entrepreneur 

l, date, l'heure de départ 

1. nom du propriétaire du camion 

,. numér-o d'immatriculation 

l, provenance d" matériau 

l'IdentifIcation d" matériau 

" 
destination d" materiau 

" masse brute 

" masse à vide du camion 

" 
masse nette 

" 
signature d" peseur 

'oc ,. receveur 

,. site exact d. livraison 

" signature du receveur 

j'heure d'arrivée. 

Chaque foi5 que le surveillant l'exige, l'entrepreneur doit à ses frais 
faire Inspecter pllr un organisme reconnu toutes les billances ou tous 
les équipements de pesage utilisés pour l'entreprise. 

D) Transport additionnel 

Lorsque le contrat stipule le paiement de tnmsport additionnel, le 
prix unitaire du m"térlau concerné doit Inclure le coût du transport 
pour le premier kilomètre de la distance à parcourir. 

Le transport additionnel est le produit de la distance totale, diminuée 
du premier kilomètre, par la quantité de matériaux transpor-tés en 
tonnes; le produit s'exprime en tonneS-kilomètres via le plus. court 
Chemin praticable et logique, privé ou publiC, entre le point de char
gement dans les camionll et le point d'utilisation. Une fract.lon <'9 
kilomètre sur la distance totale est considérée comme un kilomètre 
entier. 
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Le point de départ du transport d'un matériau brut ou usiné est le 
point de chargement du camion qui en effectue le transport jusqu'au 
point d'utilisation. 

E) Balance sur convoyeur 

9.03 

La balance sur convoyeur n'est pas autorisée pour la pesée des maté~ 
riaux payés à la tonne lorsque leur prix inclut du transport; elle est 
donc limitée à la pesée de matériaux mesurés et payés en réserve 
après inspection et vérification du surveillant. 

PRIX UNITAIRES ET GLOBAUX 

Chacun des prix unitaires ou globaux du contrllt est li forfait; l'entrepre
neur s'engage li faire l'ouvr,,ge pour ce prix unique à perte Ou à gain. Le 
prix unitaire Ou global d'un ouvrage doit donc compenser pour tous les 
travaux, déboursés, dépenses, paiements, frais directs ou indirects et 
toutes les responsabilités, obligations, actes, faits, omissions ou erreurs, 
imputables à l'entrepreneur pour cet ouvrage. 

À moins d'indications contraires au devis spéCial, pour ce mime prix uni
taire ou global, l'entrepreneur fournit les matériaux, la main-d'oeuvre, le 
matériel et les accessoires nécessaires à l'exécution de l'ouvrage. 

Le prix unitaire ou global inClut également Je transport et la mise en 
oeuvre des matériaux, de même que tous les frais généraux de l'entre
prise: administration, assurances, cotisations, intêrêts, loyers, taxes et 
autres dépenses incidentes. Il doit englober les pertes et dommages pou
vant résulter de la nllture des travaux, de la fluctuation des prix et 
salaires, des risques de l'entreprise, des grèves, des retards non impu
tables au Ministère, des restrictions relatives au transport, des accidents, 
de l'action des éléments de la nature et de tout autre cas fortuit. 

Lor$que le prix d'un ouvrage est fixé par le Ministère au bordereau ou 
aux plans et devis, il est la seule rémunération pour toutes les dêpenses 
encourues pour l'exécution de cet ouvrage; si le prix fixé par le Ministère 
n'est pas jugé suffisant par l'entrepreneur, le coût excédentaire doit être 
reporté sur les autres postes du bordereau. 

9.04 AVENANT AU CONTRAT 

L'avenant au contrat a principalement pour but: 

Selon les stipulations de l'article 4.07, d'autoriser l'exécution de 
travaux imprévus lorsque nécessai res; 

selon les stipulations de l'article 4.09, de résoudre certains change
ments des conditions d'exécution des travaux, lorsque ces conditions 
sont manifestement différentes de celles Indiquées aux documents du 
contrat; 

selon les stipulations de l'article 9.10, de résoudres certains griefs 
présentés par l'entrepreneur, lorsque ces griefs sont vraiment justi
fiés et qu'une solution peut être ainsi apportée. 

À cet effet, l'entente intervenant entre l'entrepreneur et le surveillant ne 
devient exécutoire que lorsque les modalités de cette entente consignées au 
moyen du formulaire du Ministère sont recommandées, puis approuvées par 
le Ministère. 
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Les parti"'", peuvent aÎnsi conclure un marché selon l'une des formules 
suivantes, le choix de la formule demeure du ressort exdusif du Ministère: 

a) Les ouvrages sont faits sur la base de prix uniteires à forfait avec 
méthodes de mesurage établies et acceptées par les deux parties; ces 
prix unitaires doIvent répondre aux exigences de l'article 9.03. 

b) les ouvrages sont exécutés moyennant un prlx global à forfait conve
nu et I!Iccepté par les deux parties; ce prix doit répondre aux exigen
ces de l'article 9.03. 

c) Les ouvrages sont faits en régie Sur la bl;lse du prix de revient, 
mllJore d'un pourcentage convenu. Dans ce cas, le calcul des paie
ments à effectuer est établi selon les données suivantes: 

1- Les Salaires des contremaîtres, des opérateurs et de la maln
d'oeuvre nécessaires sont calculés aux tarifs reconnus et payés 
par l'entrepreneur li ses employés pour le temps où ils sont 
occupés directement aux travaux sur lesquels porte l'accord. 

On ajoute à 
par la 101. 
couvrir les 
les profits. 

ces salaires de base les bénéfices marginaux imposés 
Le montant trouvé est majoré de 15% du total pour 

frais généraux, l'usage des outils et accessoires et 

Aucun paiement direct n'est fait pour les employés de l'entrepre
neur généralement occupés au siège social, li un bureau général, 
au bureau de chantier, li tout garage ou entrepôt. 

2- l.es matériaux employés sont payés à leur prix de revient, ap
prouvé par le survelilant. Ce prix comprend l'achat et le 
transport de tout genre et qui n'entre pas dans les cadres du 
paragraphe c). C. prix de revient est majoré de 10% pour cou
vrir les frais généraux et les profits. 

3- L'usage de la machinerie, des outillages et des véhicules est 
payé suivant le répertoire des tarifs de location en vigueur au 
Gouvernement. 

Les prix de location doivent inclure le coût de fonctionnement 
(non compris la main-d'oeuvre), les frais de réparation et d'en
tretien, les frais généraux et le profit. l.e temps de location 
payable est celui pour lequel le matériel est effectivement néces
saire et affecté directement aux travaux. Le temps pris pour le 
montage et le démontage du matériel, le temps consacré au trans
port aller et retour et le temps consacré aux réparations et à 
l'entretien n'est pas payable. 

À la fin de chaque Journée d'ouvrage, l'inspecteur et l'entrepreneur 
comparent leur registre respectif du temps payable et des matériaux 
utilisés en vue de s'entendre sur un seul document qui est signé en 
deux copies par chacune des parties et dont une copie va au surveil
lant et l'autre li l'entrepreneur. 

Tous les états de compte de l'entrepreneur doivent être détaillés et 
accompagnb des pièces justificatives exigées. L'entrepreneur doit 
permettre à tout représentant autorisé du Gouvernement d'inspoecter 
ses livres, ses bordereaux de paie, ses prix de revient et tout autre 
document servant de base li la préparation de ses états de compte. 
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Lorsque j'ouvrage qui hlt l'objet de l'accord est exécuté, en tout ou en 
partie, par un sous-traitant, alors que l'entrepreneur n'est intervenu que 
comme intermédielre, les exigences et le mode de paiement stipulés s'appli
quent au sous-traitant exëcutant. Dans ce cas, l'Indemnité payable à 
l'entrepreneur est de 10\ de la valeur des travaux payés au sous-traitant 
exécutant. Pour les fins du tr"avatl concerné, le sous-Vallant exécutant 
doit se conforme .. li toutes les clauses du (:ontr8t, au même titre que l'en
t ..... preneur. 

d) À défaut d'entente, les prix et les conditions peuvent âtre fixés par 
le Mlnlstêrct, laissant droit 10 j'entrepreneur de présenter une réClama
tion 5'11 se croit lésé. L'entrepreneur ne peut de ce faIt refuser 
d'exécuter les ouvrages concernés, nI dIscontInuer ou retarder l'exé· 
cutlon de ses autres travaux. 

9.05 PAIEMENTS PARTIELS 

Les travaux faits au cours d'un mois, en vertu du contrat ou ~ La demande 
du surveilhllnt, sont payés dans le plus bref délai, déduction faite des 
retlnues prévues aux articles 9.07, 9.08 et 9.09. 

Le paiement mensuel des travaux exécutés peut se faIre à l'aide d'une 
estimation provisoire jusqu'à concurrence de 90% du montant prévu au 
contrit. 

Toute estimiltion provisoire doit être justIfiée et remplacée par une estima
tIon d'taillée des quantités et des prix avant qu'un paiement subséquent 
sur le base provisoIre ne soit effectué. 

Le retard il effectuer un paiement lorsqu'II est dû et payable ne constitue 
pas un. violatIon du contrat. Lorsque pour une année financière (du 1er 
avril d'une année au 31 mars de l'année suivante), le paiement des travaux 
est limIté au devis à un maximum, la valeur des travaux exécutés excédant 
ce maximum ne sera due qu'à compter de l'année fInancière subséquente; 
l'entrepreneur ne peut exiger compensation sous forme d'intérêt ou autre· 
ment, concernant le retard à effectuer le paiement de ces travaux dans le 
délai permIs. 

Les paiements partiels n'Incluent que des ouvrages ou portions d'ouvrages 
complètement exécutés et aucun paiement n'est fait pour des travaux prépa
ratoIres, des matériaux en r06serve ou des travaux inachevé" à moins que 
le Ministère n'y consente expressément par écrit. Dans ce CliS, l'entre
preneur doit fournir au surveillant, un état indiquant clairement la somme 
et la valeur approximative des trava ... x ou matériaux désignés précédemment 
dont Il demande le parement. 

Pour obtenir ce paiement comme avance sur des matériaux en réserve, 
l'entrepreneur doit de plus r.specter les conditions suivantes: 

produire copies des factures acquittées, établissant sa propriété sur 
ces matériaux; 

produire un certificat reconnaissant que ces matériaux sont grevés 
d'une hypothèque en faveur du Ministère; 

reconnaitre son exclUSive responsabilité de tous les risques d'entre
posage et de conservation des matériaux; 

ne réclamer aucun frais de loyer, d'entretIen, de surveillance ou 
d'adminIstration pour la durée de l'entreposage; 
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admettre le droit du Ministère de récupérer cette avance 11 même les 
estimations périodiques du contrat concerné ou d'autres contra1:s avec 
le Ministère et même sur les retenues faites antérieurement sur ces 
contrats. 

Le Mlnistère n'effectue aucun paiement partiel pour des matériaux mis 
temporairement en réserve, si ce n'est que pour des composantes impor· 
tantes sptk.ifiquement fabriquées pour la construction d'un ouvrage d'art. 

9.06 ESTIMATION FINALE 

Une estimatton finale est préparée IOl"squI! le surveillant juge, sous réserve 
des droits légaux du Ministère, que l'entreprise est achevée, c'est-à,-dire 
que les travaux ont tous été exécutés et qU'liS sont conformes au contrat; 
elle Indique la quantité exécutée pour chaque ouvrage du contrat et pour 
chaque ouvrage approuvé par avenant au contrat, les prix unitaires, les 
sommes s'y rapportant, les ouvrages à prix global, le montant total dû ~ 
l'entrepreneur et les retenues. 

S1 l'entrepreneur croit deVOir faire des observations ou réclamations quant 
à l'estimation finale, il doit se conformer aux stipulations de l'article 9.10. 

Il est entendu que toutl'!S les estimations précédant l'estimation finale ne 
sont que des estimations provisoires sujettes à vérIfication et li co .... rectlon 
lors dl'! l'estimation finale. L'entrepreneur ne peut donc pas Invoquer pour 
fins de réclamation le fait que la quantité fi nille d'un ouvragl'! est infé~ 
rleure ÎI la quantité payée lors des estimations provisoires ou partielles. 

Le Ministre peut, avant le paiement de l'estimation finale, exiger de l'en
trepreneur une déclaration avec preuve satisfaisante li l'appui, établissant 
que toutes les réclamations fondées contre ce dernier ont été payées ou 
garanties, il défaut de quoi le MinIstre peut retenir des montants dus à 
l'entrepreneur les sommes jUQées néce55i1ires pour couvrir ces réclamations. 

9.07 RETENUES ORDINAIRES 

Lorsque Iii gilrantie est sous forme de cautionnement, aucune retenue n'e5t 
effectuée sur les paiements. 

Lorsqul'! la garantie est SOU5 forme de chèque ou d'obligations, il chaque 
versement le Ministère fait une retenue basée sur les travaux exécutés, 
comme suit: 5% si la garantie correspond ÎI 10% du prix du contrat et 10% 
si la garantie corre5pond ÎI 5% du prix du contraL 

La retenue est payée à l'entrepreneur 6 mois après la date de l'estimation 
sur laquelle elle a été faite, pourvu qu'à l'expiration de ce délai, aucune 
défectuosité, omission ou malfaçon n'apparaIsse dans les ouvrages e""écutés 
en vertu du contrat. 

Le Ministère peut maintenir cette retenue aussi longtemps qu'li est né
cessaire pour obliger l'entrepr,ml'!ur à remédier aux défectuosités, omis
sions ou malfaçons qui pl'!uvent se révéler dans les ouvrages en question, 
soit avant, soit après l'estimation finale. 
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Si des défectuosités sont signalées SI l'entrepreneur et qu'II refuse d'y 
remédier Ou qu'li néglige de le faire dans le mois suivant l'avis qui lui en 
est fait, le Ministre peut s'approprier toute Ou une partie de cette rete
nue, pour faire exécuter comme Il l'entend les travaux complémental res 
ordonnés ou pour obtenir une compensation des défectuosités constatées. 

SI des créanciers n'ont pas été payés, le Ministère peut également utiliser 
la retenue en tout Ou en partie pour rembourser les créances incluant 
cell"s du Ministère. 

9.08 RETENUES SPÉCIALES 

Des retenues spéchlles peuvent iue faites sur des ouvrages non conformes 
aux plans, aux stipulations du devis ou aux instructions du surveillant. 
Elles peuvent être maintenues Jusqu';j, ce que l'entrepNlneur ait reprIs ces 
travau>: d'une façon satisfaisante ou être permanentes pour compenser les 
défectuosités constatées. Ces retenues peuvent atteindre jusqu'à 100%, de 
la valeur des ouvrages e>:écutés. 

9.09 RETENUES POUR COTISATIONS DIVERSES 

Outre les retenues ou dépôts déjà mentionnés, le Ministère peut faIre une 
retenue additionnelle sur la valeur des ouvrages exécutés en vertu du 
contrat pour garantir le paiement des cotisations e>:igées des entrepreneurs 
pour assur"nce-accldents, assurance-Chômage, assurance-santé ou au"tres 
réglementations analogues décrétées par l',,utorité compétente. Cette 
retenue est maintenue jusqu'à ce que l'entrepreneur ait payé ses dus; s'il 
manque à ce devoIr, le Ministère peut "cquitter, li même les retenues, 
toute somme e>:lgée par ces réglement"tlons. 

9.10 PROCI:':DURE DE RI:':CLAMATION 

Si l'entrepreneur croit qu'il est lésé d'une façon quelconque par rapport 
au>: termes de son contrat, il doit transmettre directement au Ministre une 
lettre recommandée, avec copie au survelllant, dans laquelle ;r e>:pose et 
motive son intention de réclamer. Cette lettre doit être transmise dans un 
délai ma>:imum de 15 jours il compter du début des diffiCUltés qui, selon 
lui, JustifIe sa réclamation. 

Après étude du grief, le Ministère hit part de son point de vue il l'entre
preneur et propose, s'il y a lieu, une solution. Cette proposition ne met 
aucunement fin au>: droits du Ministère et ne peut être considérée comme 
une reconnaissance ou une acceptation de quelque nature que ce soit. 

À défaut d'entente, l'entrepreneur peut présenter une réclamation. Celle
ci doit être détaillée et reçue par le Ministre au plus tard 120 jours sui
vant la date de réception par l'entrepreneur de l'estimation finale des 
travau>:. Aucune réclamation n'est considérée après ce délaI, sauf stricte
ment pour les ouvrages il corriger et li parachever, attestés et colligés par 
écrit selon les stipulations de l',,rticle 8.14, S'Ils font l'objet d'un règlement 
subséquent et ce, dans un délai de 120 jours suivant la date de réception 
de l'estimation finale revisée de ces travaux. 

L'avis d'intention de réclamer de l'entrepreneur ou le refus du Ministère 
d'accéder il sa demande, en tout oU en partie, ne peut servir de pré"te>:te 
li l'entrepreneur pour ralentir ou dIscontinuer l'e>:écution du contrat ou 
d'une partie du contrat, même de celle en ntige. 
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SI l'avis d'intention ou la réclamation n'est pas prOduit dans les délais 
prescrits dans le présent article ou 51 l'entrepreneur n'accorde pas au 
surveillant la facll1té de tenir un compte rigoureux des moyens mis en 
oeuvre pour l'exécution des travaux en litige, l'entrepreneur convient par 
les présentes qu'un tel comportement est considéré comme son désistement 
de tout droit qu'il aurait pu avoir. 

Ni l'avis que l'entrepreneur Il donné, ni la présentation de la réclamation, 
ni le fait de la part du surveillant d'avoir tenu un compte des moyens mis 
en oeuvre ne doivent en aucune manière itre considérés comme preuve de 
la validité de la .. éclamatlon. 

Le Ministère peut, avant ou au cours de l'étude d'une ,.éclamation, exiger 
de l'entrepreneur les noms et adresses des sous-traitants, fournlss.urs de 
matérii!lux ou de services impliqués i!lU contrat ainsi qu'une description 
sommaire des mi!ltériaux ou s.rvices fourniS par chacun de ces $Ous
traitants. 

Après étude de '" réclamation, le Ministère fait à l'entrepreneur, s'II y 1 
lieu, une proposition de règlement. Cette propo5ition est faite sans pré
judice i!lUX droits du Ministère et ne doit pas être considérée comme une 
reconnaissance ou admission de quelque ni!lture que ce SOIt. Le Ministre se 
réserve le droit de la modifier et même de la retirer t:omplètement. 

Le Ministre peut, en outre, en tout temps Ivant le paiement de toute ré
clami!ltion, exIger de l'entrepreneur une déclaration avet: preuve utllif"l
sante à l'i!lppul, établissant que les matériaux et services fournis par les 
sous-tri!litants ont été p"yés ou garantlsi iIo défaut de quoi le Ministre 
pourra retenir des montants dus sur la roliclamatlon les sommes jugées n'
cessafres pour protéger les créances des sous-traitants qui, de ""vis du 
Ministre, ont droit de réClamer de l'entrepreneur une partie du produit de 
la réclamation. 

L'acceptation par l'entrepreneur de la proposlton de règlement et le ~I.
ment par le MinIstère du montant proposé constituent un règlement complet 
et final de la réclami!ltlon sur le contrat, le tout sans aucune reconnaiS
sance ou i!ldmission de quelque nature que ce soit et SflnS renonclatlon de 
la part du Gouvernement à ,'exercice des droits pouvi!lnt lui découler d. ce 
contrat. 

Dans un règlement de réclamation, l'entrepreneur n'i!I droit ÎI aucun Intérit 
et i!lucune compensation pour perte de profit. 



SECTION 10 

R(SILIATION DU CONTRAT 

10.01 R(SllIAT·,ON PAR VOLONTt DU MINISTRE 

Le Ministre peut en tout temps résilier le <:ontrat pour cause, au moyen 
d'un écrit adressé à l'entrepreneur et aux <:autions. S'il se prévaut de ce 
droit, il indemnise t'entrepreneur de la valeur des travaux faits et des 
dépenses en<:ourues, à l'ex<:lusion de toute mise de capital, en vue de 
l'exé<:ution du contrat. L'entrepreneur n'a droit à eu<:un dommage-Intérêt. 

10.02 RtSILIATION PAR CONSENTEMENT MUTUEL 

Le Ministre et l',omtrepreneur peuvent annuler le <:ontrat par entente et 
<:onvenir alors des <:onditions de <:ette résTllatlon. 
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DEUXI~ME PARTIE 

MATiO'RIAUX 

SECTION 11 

SOLS 

11.01 GiO'NiO'RALlTiO'S 

Les sols, considérés pour la construction d'Infrastructures de transport, 
sont des matériaux en place ou rapportés, composés de particules ou 
fragments durs et durables de pierre, de gravier, de sable, de silt, 
d'argile ou de poUSSière de pierre. 

Ces matériaux proviennent généralement des déblais, des excavations, des 
carrières de pierre, des gravières, des sablières et des chambres d'em
prunt; 115 peuvent comprendre certains sous-produits industriels. 

Les sols organIques et les sols contenant des traces et mottes éparses ou 
ayant une teneur supérieure il 0,8% en masse de sols organiques ne sont 
pas acceptés pour la construction d'infrastructures de transport, sauf pour 
l'aménagement d'espaces verts; les sols utilisables ne doivent pas être ainsi 
contaminés et perdus lor's de leur exploitation. 

Suivant l'usage, les sols peuvent se classifier de quatre façons différentes: 

11.02 

Article 11.02 

Article 11.03 

Article 11.04 

Article 11.05 

Suivant leurs caractéristiques et leur composition 
«Système unifié». 

Suivant la granularlté et la dimension de leurs 
éléments. 

Suivant leur utilisation. 

Suivant leurs possibilités agricoles pour fin de 
conservation et de récupération. 

CLASSIFICATION DES SOLS SUIVANT l.EURS 
CARACT~RISTIQUES ET LEUR COMpOSiTION 

Le système de classification des sols en vigueur au Ministère est celui 
désigné comme «Système unifié» et présenté au tableau 1 (à la fin de la 
présente section). 

11.03 

.) 

CLASSIFICATION DES SOLS SUIVANT LA GRANULARITiO' 
ET l.A DIMENSION DE LEURS h~MENTS 

Gravier (G) 

Gravier fin 

Gros gravier 

Sol contenant 50% et moins de partiCUles passant 
le tamis 5 mm. 

Sol contenant 50% et moins de particules passant 
le tamis 5 mm et 80% et plus de particules pas
sant le tamis 20 mm. 

Sol contenant moins de 80% de particules passant 
le tamis 20 mm et plus que 80% de particules 
passant le tamis 56 mm. 



Gravier 11 galets: 

Gravier à blocs 

b) Sable (5) 

Sable fin 

Gros sable 

0) 

Sol contenant entre 50 et BO% de particules pas
sant le taml$ 56 mm et dont le diamètre maximum 
des particules ne dépasse pa$ 200 mm. 

Sol ou gravier piUS gros que le gravier à galets. 

Sol contenant moins de 50% de particules passant 
le tamis BO Jnl et dont plus de la moitié de!!! par
ticules retenues sur ce tamis passent le tamis 
5 mm. 

Sol contenant piuS de 50% de particules passant 
le tlmis 315 I./m. 

Sol contenant moins de 50% de particules passant 
le tamis 315 I./m et plus de 50% de particules p.s
Sint le U1mis 1,25 mm. 

Sol contenant moins de 50% de particules passant 
le tamis 1,25 mm. 

Sol contenant 50% et plus de particules passant 
le tami$ BO Ilm. 

d) Gravier sableux: Sol contenant de 40 à 50% de particules passant 
~ le tamis 5 mm. 

e) Sable graveleux SOl contenant de 50 il 60% de particules passant 
le tamis 5 mm. 

f) 
= 
Matlère$ organi
Ques (0) 

sol contenant des particules combustibles dont la 
dimension verie de grosseur moléculaire à des fi
bres de plusieurs centimètres de longueur. 

Les noms des sols sont suivis entre parenthèses de leur $ymbole 
conventionnel. 

11.04 CLASSIFICATION DES SOLS SUIVANT LEUR UTILISATION 

Les sols se divisent en trois classes; 

Classe «A:\> ou sol granulaire. 

Classe cB:\> ou sol ordinaire. 

Classe «C:\> ou $01 granulaire à granularlté spéciale. 

11.04.1 ClLAS§I. CA».OU SOL GRANULAIRE 

Ces matériaux sont désignés «Emprunt de classe A» au bordereau, lors
qu'ils proviennent de l'extérieur de l'emprise. 

Ce sont des sols granulaires ou non plastiques, telS que sable, gravier ou 
pierre concassée. 

ces matériaux sont non gélifs et peuvent étre utilisés dans des ouvrages 
tels que: sous-fondation,·'f'4IIIIbI., •• u~., remblais sur savane, rem
blayage des excavations de ponceaux, de murs de soutènement, de pillers 
et de culées d'ouvrages d'art; comme coussIn et enrobement de ponceaux, 
conduites et autres ouvrages d'art, 
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Les matériaux de classe «A:. doivent répondre aux exigences de l'article 
14.02. 

11.04.2 CLASSE «9» OU SOL ORDINAIRE 

Ces matériaux sont désignés «Emprunt de ciasse 9» au bordereau, lors
qu'ils proviennent de l'extérieur de l'emprise. 

115 sont employés sous la ligne d'infrastructure. Tous ln matériaux com
pactables peuvent être utilisés, sauf les sols organiques et ceux qui en 
sont contaminés. Les compOsants des sols doivent être du règne minéral. 
L'utilisation de ces matériaux est fonction de leur état, de la hauteur du 
remblai 11 construire et des conditions climatiques. Si requis aux plans et 
devis, l'état des matériaux doit itre amélioré pal' le traitement approprié. 

11.04.3 CLASSE «C» OU SOL GRANULAIRE À GRANULARIT!Ô SP!ÔCIALE 

Ces matêl'iaux sont désignés comme «Emprunt d. class. C» au bordereau, 
s'Ils proviennent de l'extérieur de l'emprise et, selon l'utilisation, ils se 
subdivisent comme suit: 

C-l les couches anti-contamlnantes 
C-Z les couches flltrant.s 
C-3 les couches autres utilisations 

Les matériaux de la class. «C» doivent itre composés de grains, durs, 
nets, Inaltérables aux agents etmosphériques et doivent rencontrer les 
exigences suivantes: 

A) C-l, couche anti-contaminante 

Pour prévenir la contamination entre deux couches de matériaux de 
granularlté différente, les critères suiVillnts doivent s'appliquer au 
milltérlillu anti-contaminant: 

5d 
25d85 

50 

°15, DSO représentent la dimension des t<1lmis calibrant le matériau 
dans lesquels passent respectivement 15 et 50% en maue du matéria ... 
de la couche sus-Jacente. 

dSO et d8S représentent le dimension des tamis callbrillnt le matériau 
dans lesquels pessent respectivement 50 et 85% en masse du maté
riau de la couche sous-jacente. 

Les matériaux de la couche anti-contamlnante doivent rencontrer les 
exlgencas des articles 11.04.1 at 14.02. 

B) Co2, couche filtrante 

Cal"actoirlstlgues filtrantes 

Le, Critères requi, POUl" la couche antl-contemlnante ,'appliquent St la 
couche flltl"ante. Pour assurel" un bon drainage de la première cou
che, le cl"itè ... additionnel suivant ,'applique: 

015 ) 5<.1'5; cependant, le filtre ne doit pas contenir plu, de 3% de 
particules plus finas que 0,02 mm. 
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Pour Un draIn perforé, les maœrlaux en contllct avec celui-ci doivent 
satlshire aux exigences suivantes; 

d S5 (filtre) > 1,2 D (diamètre des perforatIons). 

Les mlltériaux de la couche filtrante doivent rencontrer les exigences 
des articles 11.04.1 et 14.02. 

C) C-3, lIutres utilisations 

Les exigences sont décrItes aux plans et devIs. 

11.05 CLASSIFICATION DES SOLS SUIVANT LEURS POSSIBILlT!ÔS 
AGRICOLES POUR FIN DE CONSERVATION ET DE RI:':CUPÊRATION 

Le système de clllsslflcation des sols selon leurs possibilités agricoles est 
celui de l'Inventaire des terres du Canada. 

A) Légende 

La présente méthode de classement groupe les sols mInéraux en sept 
classes d'après les remieignementli contenus danli les relevés poklologi
queli. Les sols deli clalises 1, 2, 3 et 4 sont conliidérés aptes à la 
production contInue des récoltes à gr ... nde culture, ceux des clalises 5 
et 6 ne conviennent qu'aux plantes fourragères vlvllces et CeUx de la 
duse 7 ne conviennent à aucune de ces productions. 

Le classement repose SUr les postulats suivants: 

Le travllil du sol et les récoltes se font à l'aide de la machinerIe 
moderne. 

Le terrain qui nécessite des améliorations y comprIs le défriche
ment, que t'exploItant peut exécuter lui-même, est ciassé selon 
les limitations ou les risqueli que son utilisation pourrait entrai
ner après ces améliorations. 

Le terrain qui nécessite des améliorations dépasliant les capacités 
de l'exploitant lui-même est classé d'après leli limitatIons actuel
les. 

On ne tient pas compte de la distance des marchés, de la qualité 
des routes, de l'emplacement ou de l'étendue des exploitations, 
du mode de faire-valoir, des liystèmes de culture, de l'habileté 
ou des ressources des exploitants, ni des dommages que des 
tempétes pourraient causer aux r,!icoltes. 

Le classement ne tient pas compte des aptitudes des sols pour la 
production d'arbres, l'établissement de vergers, la culture de petits 
fruits et de plantes d'ornement, la récréation et la faune. 

Les classeli sont fondées Sur l'intensité plutôt que sur le genre deli 
limitationli imposées dans l'utilisation des sols pour des fins IIgricoles. 

Chllque classe comprend plUSIeurs sortes de sols, dont certains, dans 
une même classe, exigent une gestion et des traitements différents. 
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Les gros chiffres Indiquent les cluses de possibilités. 

Les petits chiffres placés à la droite d'un numéro de classe indiCjuent 
la proportion dans laquelle cette classe est présente sur un total de 

". 
Les lettres placées à la suite des numéros de classe Indiquent des 
sous-classes ou limitations. 

B) Classement 

Classe 1: 51lls ne comportant lIucune limitation importante dans leur 
utilisation pour les cultures. 

Ces sols sont profonds, bien ou impllrfaitement drainés; Ils 
retiennent bien j'eau et, à l'état naturel, Ils sont bien 
pourvus d'éléments nutritifs. Les travaux de culture et 
d'entretien sont faciles. Une bonne gestion permet d'en 
obtenir une productivité élevée à modérément élevée pour 
un choix étendu de grandes cultures. 

Cillsse 2: Sols comportant des limitations qui restreignent quelque peu 
le choix des cultures ou imposent des pratiques modérées de 
conservation. 

Ces sols sont profonds et retiennent bien l'eau; leurs 
limitations sont modérées. Les travaux s'y exécutent avec 
un minimum de difficulté. Une bonne gestion y assure une 
productivité variant de modérément élevée à élevée pour un 
choix passablement grand de cultures. 

Clesse 3: Sols comportant des limitations modérément grllves qui res
treignent le Choix des cultures ou imposent des pratiques 
spéciales de conservation. 

Les sols de cette classe ont des limitations plus graves que 
ceux de 1 .. classe 2; elles touchent une ou plusieurs des 
pratiques suivantes: temps et facilité d'exécution des 
travaux de préparation du sol, ensemencement et moisson, 
choix des cultures et méthodes de conservation. Bien 
exploités, ces sols ont une productivité passable ou modé
rément élevée pour un assez grand choix de cultures. 

Classe 4: Sols comportant de graves limitations quI restreignent le 
choix des cultures ou Imposent des pratiques spéciales de 
conservlltion. 

Les limitations dont ceUe classe est l'objet atteignent grave
ment une ou plusieurs des pratiques suivllntes; temps et 
facilités d'exécution des travaux de préparation du sol, 
ensemencement et moisson, choix des cultures et méthodes 
de conservation. Les sols sont peu ou passablement produc
tifs pour un choix raisonnablement étendu de cultures, mais 
Ils peuvent avoir une productivité élevée pour une culture 
spécialement adaptée. 
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Classe 5: Sols qui sont l'objet de limItations très graves et ne convien
nent qu'à la production de plantes fourragères vivaces, 
mais susceptibles d'amélioration. 

Les sols de cette classe ont des limitations tellement graves 
qu'ils ne peuvent convenir à la production soutenue de 
plantes annuelles de grande culture. Ils peuvent procll.llre 
des plantes fourragilres v;vaces, salt indigènes, salt c:ultl
vées, s'ils pel.lvent être l'méllorés par l'emploi des machInes 
agricoles. les pratiques d'amélioration peuvent çomprendre 
le défrIchement, les façons culturales, l'ensemencement, la 
fertilisation ou l'aménagement des eaux. 

Classe 6: Sols qui sont l'objet de limitations très graves, inaptes à 
produIre d'autres pl~mtes que des plantes fourragères viva
ces et non susceptibles d'amélioration. 

Ces sols fournissent aux anImaux de ferme une certaine 
paIssance soutenue, mals leurs limitations sont tellement 
grl'VeS qu'II n'est guère pretlql.le de chercher à les amé
liorer à l'aide des machines agricoles, salt parce que le 
terraIn ne se prite pas à l'emploi de ces machines, que le 
sol ne réagit pas convenablement aux travaux d'amélioratIon 
oU encore que la période de paissance est très cOurte. 

Classe 7: SOis inutilisables soit pour la CUlture, soit pour tes plantes 
fourragères vIvaces. 

Cette classe comprend aussi les étendues de roc nu, toute 
autre superficie dépourvue de Sol et le$ étendues d'eau trop 
petites pour figurer sur les cartes. 

Classe 0: 5015 organiques; c .. ' sols ne sont pas Inclus dans le systè
me de classement. 
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TABLEAU 1 
SYSTÈME UNIFIÉ DE CLASSIFICATION 0<. SOLS 
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SECTION 12 

BÉTON DE CIMENT - MORTIER 

12.01 COMPOSANTS DU BÉTON DE CIMENT 

12.01.1 CIMENTS 

A) Ciment Portland 

La norme qui s'applique: CAN3-ASM «Ciments Portland». 

B) Ciment à maçonner 

La norme qui s'applique: CAN3-ABM «Ciment';' maçonner». 

12.01 ., EAU 

Selon ,,, stipulations " la section n. 

12.01 ., GRANULATS 

Selon , .. stipulations de ,. ",ection H. 

12.01.4 ADJUVANTS 

Al Agents d'occlusion d'air 

La norme qui s'applique, CAN3-A266.1M «Entraîneurs d'air pour le 
béton». L'agent d'occlusion d'air doit être utlllsé en solution. La 
solution doit être agitée pour conSerVer son homogénéité. 

B) Agents accélérateurs ou retardateurs de prise et réducteurs d'eau 

La norme qui s'applique: CAN3-A266.2M «Adjuvants chimiques du 
béton». Tous les adjuvants doivent être utilisés en solution. La 
solution doit être agitée pour conserver $on homogénéité. 

L'utilisation des chlorures est prohibée dans tous les bétons contenant 
des aciers d'armature. 

C) Fumée de silice 

La teneur en fumée de silice dilns le béton de ciment doit être limitée 
à 6% en milsse du ciment sI eUe est ajoutée à la bétonnière et il 8% si 
elle est un ingrédient du ciment. 

0) Superplastifiants 

12.02 

Les normes qui s'ilppliquent: CAN3.A266.6M «Superplilsticizing 
Admixtures for Concrete» et CAN3.A266.5M «Guide Lines for the Use 
of Superplastlcizlng Admixtures in Con crete» . 

MORTIER DE CIMENT 

La norme qui s'applique: BNQ-2613-900 «Mortier à maçonnerie». Les 
constituants doivent être mesurés en masse ou en volume. Les mesures en 
volume doivent être faites dans des récipients dont le volume a été déter
mIné d'avance avec précision. 



12.03 TYPES DE B~TON DE CIMENT 

Le béton de ciment doit 8tre conforme aux exigences des nONnes suivantes; 

CAN3.A23.1M «Béton - Constituants et exécution des travaux». 

CAN3.A23.2M «Essal$ concernant le béton». 

CAN3.A23.3M «Règles de calcul des ouvrages en béton dans les 
bâtiments» . 

CAN3.A23.4M «Béton préfabriqué - Constltuanh et exécution des 
travaux» . 

CAN3.A23.5M «Constituants secondaires clmentalres utilisés dans les 
constructions en béton». 

12.03.1 B~TON PRÉPARÉ EN USINE 

la norme Clul s'appIÎClue; BNQ-2621-900 «Bétons de ciment de densité 
normale et con$1ltuants». 

A) Caractéristiques des bétons 

les bétons, conformément aux plans et devis, doivent posséder les 
caractéristiques indlCluées au tableau 2 (11 la fin de la présente sec
tion). 

B) Formules de dos.Sle du béton 

Avant de fournIr du béton de ciment, l'entrepreneur doit remettre et 
faire accepter par le surveillant I.s formules de dosage qu'il se pro
pose d'utiliser .t les caractéristiques des produits entrant dans la 
fabrication du béton. Il doit aussi donner la description du metérlel 
de préparation du béton et les formule$ doivent être exprimées en 
fonction de la capacité de ce metériel. 

La formule d. dos.ge doit comprendre les Informatlon$ suivantes; 

Coefficient de variation sur lequel est basée le formule; 

rapport eau/ciment; 

quantité d'eau en kllogri!l<Tlmes; 

quantité de ciment en kilogrammes; 

type de ciment; 

quantité d. chaque granulat fin selon sa nature en kilogrammes; 

quantité de chaque gros granulat en kilogrammes selon les dimen
sions nomin,'es; 

adjuvants (quantité et nom du produit) et effets anticipés; 

calibre de la pierre (tableau 3A - section 14); 

denSIté relative et provenance de chaque gros granulat; 



calibre, provenance et module de finesse de chaque granulat fin 
(tableau 3A - sactlon 14); 

densité relative de chaqua granulat fin. 

L'entrepreneur doit aUS$l fournir la granulométrie de chacun des 
granulats (gros et fins) entrant dans la composition du mélange et le' 
caracUrlst1ques physiques requises aux articies 14.03 et 14.04. 

L'entrepreneur doit modifier sa formule de m'lange, lorsque nêces
saire, pour qu'elle réponde en tout temps aux normes spécifiées. Le 
fait que cette formule soit vérifiée par le Ministère ne dégage pas 
l'entrepreneur de sa responsabilité de produire un béton rencontrant 
les spéciflcatlc,"~1. 

12.03.2 CRITtRES D'ACCEPTATION DU S~TON 

A) lchantiltonnage et essais 

Les échantillons sont prélevés et les essais sont effectués 5elon les 
méthodes mentionnées dans la norme SNQ-2621-S00 «Sétons de ciment 
de densité normale et constituants». Pour les méthodes non mention
nées dans cette norme, les normes suivantes s'appliquent: CAN3-
A23. lM «Séton-constituants et exécution des travaux» et CAN3-
A23.2M «Essais concernant le béton». 

Les moules utilisés pour le prélèvement des spécimens sont du type 
""utilisable, en plastique rigide de 5 mm d'épaisseur, rencontrant la 
norme ASTM-C470 «Molds for Formlng Concrete Test Cylinders Vertl
cally, Spec. for». 

a) Nombre d'échantillons 

Les é(:h;;lntillons sont prélevés soit il toutes les livraisons, soit de 
façon aléatoire en fonction des quantités utilisées sur le chantier ou 
en fonction de la formation de lots décidée lors d'une réunion de 
chantier antérieure aux travaux. 

Un lot représente 450 ml ou moins d'un béton d'une même ciasse. SI 
la quantité d'une même classe de béton est supérieure à 450 m3, un 
minimum d'un échantillon est prélevé de façon aléatoire 11 tous les 
75 m3. 

C) Alternative offerte li l'entrepreneur 

1) Opérations sur le chantier 

Lors de la première réunion de chantier, l'entrepreneur peut 
demander au Ministère que les essais sur le béton frais (la tem
pérature, l'affaissement, la teneur en air, le moulage, la con
servation sur le chantier et le transport des spéeimens au labo
ratoire désigné par le Minlstere) soient assumés par Un organis
me de son choix suivant la cadence prévue et les directives du 
Ministère. 

L'entrepreneur peut prendre pour acquis que sa demande est 
acceptée sI l'organisme de son choix est approuvé par le Minis
tère. 
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Le représentant du Ministère devient alors observateur, il a 
droit de regard sur les résultats et au cours des opllÎrations tout 
commentaire sur une opération défectueuse doit être signifié sur 
le champ. En cas d'inaction, l'observateur peut prélever des 
spéCimens-témoins qui sont aussi transportés au laboratoire 
désigné par le Ministère; le surveillant est alors appelé .à tran
cher le litige avant la rupture des spécimens, de façon à ne 
retenir qu'un échantillon. 

En option, l'entrepreneur peut demander qu'un organisme de son 
choix soit observateur et dans ce cas, la procédure rllÎciproque 
s'applique. 

2) opérations aU laboratoire désigné par le Ministère 

En tout temps, l'entrepreneur peut dllÎléguer un observateur au 
laboratoire désigné par le Ministère pour s'assurer que les condi
tions de conservation et les opllÎrations de préparation et de rup
ture des spécimens sont conformes aux normes. 

Tout commentaire concernant Une opération défectueuse doit être 
signifié et les correctifs apportés sur le Champ, s'II ya lieu. 

3) Mode de paiement 

Les frais encourus par tous les observateurs de l'entrepreneur 
et par son personnel affecté aUX essais sur le béton frais sont à 
sa charge, tenant compte que le nombre de personnes affectées 
aux essais est fixé par le Mlnistere suivant les condition" pré
vues pour Iii mise en place du béton. 

D) Calcul du prix unitaire revisé dans le cas de résistances 
non-conformes 

a) limite supérieure de la résistance 

Pour calculer la résistanca moyenne du béton d'un lot unitaire, 
les spécimens ayant Une résistance supérieure il 150% de la 
résistance spécifiée, sont considérés comme ayant une résistance 
égale à 150% de la résistance spéCifiée. 

b) Rejet de béton 

Lorsque les mesures indiquent que la résistance d'un échantillon 
est Inférieure il 76% de la résistance spécifiée, le béton repré
senté par l'échantiHon n'est pas payé. 

Dans le cas où une partie du béton d'un lot est rejetée, la résis
tance moyenne du lot restant est calculée en excluant les échan
tillons représentant la partie du lot rejeté. La résistance moyen
ne tolérable est celle fixée par le nombre d'échantillons (sous
article d suivant). 

c) Béton de résistance supérieure à la résistance spécifiée 

Il n'y a pas de paiement en surplus pour du béton qui, par lot 
unitaire, a une résistance supérieure il la résistance spécifiée. 
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dl Acceptation d'un lot 

Un lot est accepté, lorsque la résistance moyenne mesurée est 
égale ou supérieure li la résistance moyenne tolérable (Rtl trou
vée à l'aide de la formule suivante: 

Rt " f'c + (kd/100) 

f'C résistance spécifiée 

d 

,. 
" " , 

Indlee de dispersion des échantillons du lot selon 
l'équation suIvante: 

d , -'-,(-'~; -'~)-' 
" 

résistance de chacun des échantillons du lot 
résistance moyenne mesurée du lot 
nombre d'échantillons du lot 
facteur d'acceptation suivant le nombre d'échantil
lons du lot 

Les valeurs de k sont montrées dans le t.,ble.,u suiv.,nt; 

Nombre d'échantillons (n) 

2 
3 , 
5 
6 , 
8 
9 

" " 12 

e) Rejet d'un lot 

Facteur d'acceptation (k) 

88 
9 

" " 26 

" " 38 

" " " 
Si la résistance moyenne d'un lot est inférieure à la résistance 
critique, soit 80% de la résistance spécIfiée, le béton est refusé 
et l'ouvrage doit être repris aux frais de l'entrepreneur. 

f) (C.,rt entre les résultats de deux spéCimens 

Si l'écart des résult.,ts d'un échantillon formé de 2 spécimens est 
supérieur li 5 MPa, l'échantillon est jugé défectueux et sa valeur 
est rejetée. La quantité de béton représentée par cet échantillon 
est alors payée au prix unitaire. 

g) Calcul du prix unitaire revis .. d'un lot 

Si la résistance moyenne d'un lot se situe entre le résistance 
moyenne tolérable et la résistance critique, le prix unitaire (PU) 
est ajusté à "aide de la formule suivante: 



pour les ouvrages 
de la c ... tégorle A. 

pour les ouvrages 
de la catégorie B 

PR prix revisé pour la riisistance 
pur prix unitaire du béton d. clment, c.a.d. prix uni

taire du bordereau auquel sont ajoutés les coûts pour 
la protection par temps froid, s'II y a lieu 

Rt rllisistance moyenne tolilirable 
R nlslstance moyenne mesurée. 

h) Catégorie 

12.03.3 

selon le table ... u 2 «Caractéristiques des bétons» (à la fin de la 
présente section), les ouvrage, de la catégorie A correspondent 
aux classes de béton 1 c, 2, 3, 5 et 6. 

TOUS les autres ouvrages entrent dans 1 .. catégorie 8. 

PAV~S DE 8fTON PR~FA8RIQUt:S 

La norme qui s'applique: CAN3-A231.2M «Pavés de béton préfabriqués». 

12.03.4 80RDURES DE B~TON PREFA8RIQuEES 

La norme qui s'applique: 
quées». 

12.04 MATERIAUX DIVERS UTILlSfs POUR LE BETONNAGE 

12.04.1 MATERIAUX POUR LA MATURATION 

A) Papier Imperméable 

La norme qui s'applique: ASTM-C171 «Sheet Mllterlals for Curlng 
Concrete, Spec. for». L'épaisseur doit itre supérieure Il 0,10 mm. 
La perte d'humidité doit être Inférieure Il 0,055 g/cmz. 

8) Membrane liquide 

Le liquide formant la membrane Imperméable pour le mûrissement du 
béton doit Iltre de couleur blanche opaque. La norme qui s'applique: 
ASTM-C309 «Llquid Membrane-Formlng Compounds for Curlng Con
crete, Spec. for». La perte d'humidité doit être Infllirleure II 
0,055 g/cmz. 

C) Toile de jute 

Les toiles de jute doivent avOir au moins 800 mm de largeur, une 
épaisseur minimum équivalente Il 0,3 kg/m2 et exemptes d'enduits 
étrangers et de déchirures. 
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12.04.2 MAT!::RIAUX DE SCELLEMENT DE SURfACE 

A) Généralités 

Leiii proprlétéiii d.eiii matériaux de scellement de surface doivent litre 
vérifiées par la méthode préconisée par l'étude du National Cooperative 
Hlghway Research, Program Report 244 (NCHRP) «Concrete Sealers 
for Protection of Bridge Structures», pages B-25 il B-32. 

Le gain en poids "t la teneur en ion cl des cubes de béton scellés 
doivent être inférieurs à 25% de ceux des cubes témoins de béton 
non scellés. 

B) Hulle de lin bouillie 

Ull norme qui s'appl1que: ASTM-D260 «Specification for Boiled L1n
seed Oil». 
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SECTION 13 

13.01 EAU POUR BËTONS ET MORTIERS 

L'eau entrant dans III fabricatIon du béton 
les exigences de la norme BNQ-2621-900 
être utilisée. 

et du mortier doit rencon'trer 
L'eau salée ne dOit jamais 

La prise d'eau doit être placée 
matières étrangères (telles que: 
pompage. 

de façon il prévenir le mélange de toutes 
boues, silt, herbes) avec l'eau, lors du 

13.01.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

La qualité de l'eau doit être contrôlée par des essais en laboratoire suIvant 
la norme AASHTO-T26 «Quality of Water to be used in Concrete». Un 
délaI de 15 jours doit être alioué entre le prélèvement de l'échantillon et 
la fin des essais, excluant le temps du transport. 

13.02 EAU POUR TRAITEMENT DES SOLS ET DES GRANULATS 

L'eau utilisée pour le traitement des sols et des granulats avec du ciment 
ou de la chaux doit être propre et ne pas contenir de substances nuisibles 
au mûrissement et au durcissement du mélange, telles que: alcaliS, acides, 
sulfates et matières organiques. En général, toute eau potable peut être 
utilisée. 

13.03 EAU POUR USAGES DIVERS 

L'eau utilisée pour divers usages (conSOlidation, humidification, etc.) doit 
être exempte de déchets et de matières organiques. 
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SECTION 14 

GRANULATS 

14.01 GIÔNIÔRALITIÔS 

le tebieeu 3A (à le f1n de la présente section) présente III classification 
des granulats et fournIt, pour le' calibres normalisés, les exigences gra
nuJomêtrlques correspondantes. Si, pour un uSf'ge donnê, les granulats 
provIennent de sources diffêrentes, chacun doit être analysé séparément et 
répondre aux exigences spécifiées. 

14.02 

14.02.1 EXIGENCES GRANUlOMIÔTRIQUES 

A) Fondation Inférieure: 

Granulet concassé, calibre 56-0 

Gravier naturel 80-0 

Tamis 
Passant % 

80 mm 
100 

, mm 
25-50 

80 ,m 
2-8 

a) Fondation supérieure: Granulat concassé, calibre 20-0 

C) Accotement, correction et couche de roulement: Granulat concassé, 
calibre 20-0 ou 20-Ob 

D) Mltérlau ou emprunt granulaire pour sous-fondation ou autre couche 
spécifiée: 

Gravier et sable 

TamIs 112 mm , mm 80 jJm 
Passant , 100 35 min 0-10 

Crlblure d. E!lerre 

Tamis 10 mm , mm 160 jJm 80 ,m 
Passant , 100 75-100 4-25 0-10 

E) Coussin, matériau ou amprunt granulaire d'enrobament pour ouvrages 
d'art: bUlment, structure, ponce.u, conduite, câble ... 

Gravier ., sable 

T.mis 28 mm , mm 80 ,m 
Passant , 100 35 min 0-10 

Crlblure d. E!'erre 

Tamis 10 mm , mm 160 jJm 80 jJm 
Passant , 100 75-100 4-25 0-10 

Note: Lorsqu'un câble électrique ou téléphonique n'est pas protégé 
par un conduit, 100% du matérIau doit passer le tamis 5 mm, 
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F) Couche filtrante: 

Gravier 

Tamis 112 mm , mm 315 !lm 160 !lm BQ ,m 
Passant • 100 35-50 35 max 10 max 5 max 

§.!E.!! 

Tamis 112 mm , mm 315 !lm 160 !lm 80 !lm 
Passant • 100 50-100 50 max 10 m" 5 max 

14.02.2 PROPRIËTËS PHYSIQUES ET MËCANIQUES 

Les normes et exigences qui s'appliquent sont décrites au tableau 3B (à la 
fin de la présente section). 

14.03 GRANULATS POUR BËTON DE CIMENT 

14.03.1 CLASSIFICATION DES GRANULATS 

Les granul,ns sont classlfJés selon les sollicitations auxquelles ils sont 
exposés: 

Classe lA 

Granulat de haute performance (GHP) utilisé pour le cloutage; lorsque 
requis aux plans et devis pour surfaces de roulement soumises à 
l'usure intense. revêtement rigide en béton sur autoroute ou artère à 
très haute densité de circulation ou très fortement sollicitée. 

Classe 1 B 

Granulat provenant des basses terres du St-Laurent qui s'étendent le 
long du St-Laurent et de la riVière des Outaouais et dont le sub
stratum est constitué de roches sédimentaires non plissées; cette unité 
géologique est limitée par le Bouclier canadien et les Appalaches; le 
granulat de la classe lB de qualité inférieure il celui de la classe lA 
mals supérieure à celui de la classe 2 est utilisé lorsque spécifié aux 
plans et devis. 

Classe 2 

Le granulat de cette classe est utilisé de façon générale pour le 
revêtement rigide en béton, les bordures en béton, 'es glissières 
rigides en béton ou autre ouvrage fortement SOllicité par le matériel 
d'entretien d'hiver. 

Classe 3 

Le granulats de cette classe est utilisé pour les massifs d'ancrage 
(lampadaires et feux de circulation), colonnes, piliers et autres ou' 
vrages fortement exposés aux sels déglaçants. 

Cluse 4 

Le granulat de cette classe est d'utilisation générale pour le béton de 
structure, murs de soutènement, piliers, culées, pieux, trottoirs et 
autres ouvrages enfouis, peu ou pas exposés aux sels déglaçants. 
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14.03.2 GRANULATS FINS POUR B~TON DE CIMENT 

A) Granulat 

Calibre 5 - 80a. 

B) Matières organiques 

BNQ-25GO-280 «Granulats - Détermination de la présence de matières 
organiques dans le sable à béton». 

L'Indice calorimétrique est Inférieur il 3. 

C) Substances nuisibles 

Mott ... ! d'argil ... , micas, schistes argileux et graphitiques, alcalis, par
ticules tendres friables et en lamelles ou toutes autres Jugées nuisi
bles: 

Le pourcentage en masse est inférieur à 1. 

0) Durabilité 

BNQ-2560-4SO «Granulats - Détermination de la résistance à la désa
grégation par une solution de sulfate de magnésium» (5 cycles). 

a) Granulats des classes 1, 2 et 3: 

La perte 11 l'essai MgS04 est inférieure iii 12%. 

b) Granulats de classe 4: 

La perte 11 l'essai MgS04 est 'nférleu .. e 11 15%. 

E) Réactivité clment-g .. anulats 

Selon les stipulations de l'article 14.04. 

14.03.3 GROS GRANULATS POUR B~TON DE CIMENT 

A) Calibre des granulats 

Calibres 80-40, 40-20, 28-5, 20-5, 14-5 et 10-2,5. 

B) P .. oprlétés physiques 

Les normes et exigences qui s'appliquent sont décrites au tableau 3C 
(à la fin de la présente section). 

C) Réactivité ciment-g .. anulat 

Selon les stipulations de l'a .. ticle 14.04. 

14.04 R~ACTIVITË CIMENT-GRANULAT 

Tout granulat utilisé dans un béton d'ouvrage exposé 11 de f .. équents 
mouillages, 11 une atmosphè .. e humide ou 11 l'application de sels déglaçants 
ou autres solutions alcalines doit être non- .. éactlf avec les alcalis du ci
ment. 



Les granulats .-.iactifs ou potentiellement réactifs, susceptibles d'occasion· 
ner des expansions excessives du béton, peuvent être uUlids seulement si 
des mesures correctives efficaces sont utilisées. L'efficacité de ces me· 
sures sujettes il l'approbation du surveillant, doit être bade sur des 
études pertinentes. 

Le, correctifs suivants peuvent être utiles pour réduire les dégradations 
attribuées il cette réaction: 

Utilisation d'un ciment il teneur en alcali inférieur à 0,6%; 

utilisation d'ajout clmentalre tel que cendres volante', fumée de silice, 
pouzzolanes, etc. conformes aux exigences de la norme CAN!_A2!.5M 
«Constituants secondaire, cimentalres utillsllis dens les constructions 
en béton». 

Les granulats montrant une rlliaction alcal1·cllrbonate ne doivent pas être 
utilisés dans les bétons exposés, tel que mentionné au 'er paragraphe. 

Les méthodes d'essais utilisées pour évaluer la "'actlvlté des granulats et 
les limites d'acceptation sont celles décrites aux normes CAN!. Al!. lM 
«Béton - Constituants et exllicution des travaux» et CAN3.A23.2M «Essais 
concernant le béton». 

14.05 GRANULATS POUR B~TON DE CIMENT L~GER 

La norme qui s'applique; ASTM·C330 «Specifications for Lightwelght Ag· 
gregates for Structural Concrete». 

14.06 GRANULATS POUR MORTIER DE CIMENT 

Les normes suivantes s'appliquent; 

14.07 

«Specification for Aggregate for Masonry Mortar». 

ASTM-C404 «Specification for Aggregates for Masonry Grout». 

BNQ-2560-450 «Granulats - Dllitermination de la rlisistance à la désa
grégation par une solution de sulfate de magnésium» (5 cycles); la 
perte à l'essai MgS04 est inférieure il 20%. 

GRANULATS POUR MORTIER DE CIMENT PROJET~ SOUS PRES
SION 

La norme suivante s'applique: 
exécutIon des travaux», partie 
MgS04 ast InférIeure à 12%. 

CAN3.A23.1M «Séton - ConsUtu.nts et 
traitant du granulat fin; la perte il l'essai 

14.08 GRANULATS POUR S~TON BITUMINEUX 

14.08. G~N~RALlT~5 

A) Micro-granulat (Filler minéral) 

La norme qui s'applique; ASTM-D242 «Specification for MInerai Filler 
for Bituminous Pavlng Mixtures». 
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B) Granulat fin et gros granulat 

Pour la confection des mélanges bitumineux, les granulométries (BNQ-
2560-040 «Granulats - Analyse granulornétr"lque par tamIsage») indivi
duelles des granulat$ fins et des gros granulats doIvent permettre de 
les combiner afin d'obtenir les caractérIstiques exigées pour le type 
de mélange bitumineux requis (tableau 6, 11 la fin de la sectIon 16). 

C) Classification des granulats 

Classe Utilisation du mélange bitumineux 

'B 

2 

, 

Granulet d. heute performance (GHP) pour surfaces 
de roulement soumlsas Il l'usure Intense, lorsque requis 
aux plans et deviS. 

Granulat provenant des basses terres du St-Laurent 
qui s'étendent le long du St-Laurent et de la rivière 
des Outaouais et dont le substratum est constltué de 
roches sédimentaires non plissées; cette unité géolO
gique .st limitée par le Bouclier canadien et les Appa
laches; le granulat de la classe lB de quelité infé
rieure à celui de la classe lA mals supérieure à celUi 
de la classe 2 est utilisé lorsque requis aux plans et 
devis. 

Surfaces de roulement des autoroutes et des artllres 
à 4 vOI.S contigües ou divis",'. Pour les autres rou
tes et artllres à forte circulation, lorsque requiS 
aux plans et devis. 

Surfeces de roulement des routes, rues et artères Il 
circulation modé ..... 

4 Aires de repos, de stationnement, de poste de pesée, 
de belvédère, surface de roulement de chemins locaux 
et, lorsqu. requis aux plans et devis, pour autres 
routes à faible circulation (moins de 400 véhicules par 
jour). 

5 Coucha de liaison, couche de base. 

14.08.2 GRANULAT FIN 

A) Grenularlté 

Les exigences imposées aux granulométries Individuelles sont les sui
vantes: 

.) Filler minéral 

Tamis en /.lm % Passant 
630 '"0 
m 95 '"0 

BO 65 - 100 

L'indice de plasticité (BNQ-2501-090 et BNQ-2501-092) est infé
rieur à 4, sauf lorsqu'II s'agit du ciment et de la chaux hy
dratée. 
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b) Criblure 

Elle ne doit pas contenir plus de 14% .de partiCUles plissant le 
tamis 80 l'm. 

La teneur maximum de particules de grosseur inférieure à 5 l'm 
dépend de la proportion de criblure dans le granulat fin; 

Si la criblure fait moins de 40% du granulat fin, la teneur 
est limitée à 7%. 

Si la crlblure fait 40 à 60% du granulat fin, la teneur est 
limitée par la formule suivante: 13 - (15 x % de criblure). 

Si le Ministère autorise une proportion de criblure plus ,He
vée que 60%, la teneur est limitée à 4%. 

c) Sable 

La teneur maximum de particules de grosseur inférieure à 5 ).lm 
est limitée à 4%. 

B) Substances nuisibles 

Le pourcentage en masse est inférieur à 2 (article 14.03.2C). 

C) Durabilité 

BNQ-2560-450 «Granulats - Détermination de la résistance il la désa
grégation par une solution de sulfate de magnésium» (5 cycles). 

La perte à l'essai MgsO" 
classes 1, 2 et 3 et à 15'f, 

14.08.3 GROS GRANULAT 

A) GranUlométrie 

est inférieure 11 12% pour les granulats 
pour les granulats des classes 4 et 5. 

La granulométrie est fonction du type de mélange exigé. 

B) Propriétés physiques et mécaniques 

do, 

Les normes et exigences qui s'appliquent sont décrites au tableau 3C 
(à la fin de la présente section). 

14.09 

14.09.1 

GRANULATS POUR TRAITEMENT DE SURFACE AU BITUME 

PROPRIf:Tf:s PHYSIQUES 

Les normes et exigences qui s'appliquent sont décrites au tableau 3e (à li!I 
fin de la présente section): 

Les exigences de la classe lA ou lB s'appliquent lorsque spécifiées 
aux pl"'ns et devis. 

Les exigences de la classe 2 s'i!lppliquent pour le traitement de sur
face à couche unique ou pour la couche de surface d'un traitement 
double. 

Les exigences de la classe 3 s'appliquent pour la couche de bilse d'un 
traitement double. 



14.09.2 GRANULOMIO"TRIE 

Tamis (mm) (.) 
~assant , 20-5 

" )00 

" 95-100 
l4 
12,5 
JO 0-10 
5 0-5 
2,5 

14-7 

(b) 
14-2,5 

)00 
93-100 

0-10 
0-2 

(0) 
12,5-2,5 

)00 

0-5 
0-2 

(d) 
10-2,5 

)00 
0-25 
0-5 

Le diamètre moyen (050) des particules du granulat de la couche de sur
face doit se situer entre 50 et 60% du diamètre moyen (050) des particules 
du granulat de la couche de base. 

Le pourcentage en masse du granulat entre deux tamis successifs doit être 
égal ou supérieur à 65%, comme suit: 

Granulométrie Tamis (mm) 

• 
b 
o 
d 

20-14 ou 14-10 
14-10 ou 10-5 
10-5 
10-5 

La granulométrie est fonction du type de traitement; 

Traitement simple 

Surface p"vêe 

Surface 
granul"ire 

14.09.3 COEFFICIENT O'UNIFORMIT~ 

Traitement 

Couche de 
base 

b 
ou 

b 

• ou 

• 

double 

Couche de 
surfece 

0 

d 

b 

0 

Ce coefficient est le rapport 080/020 dans lequel 080 et 020 sont les 
diamètres des grains au point de la courbe granulométrlque oû le pour
centage pass"nt est de 80 et 20% respectivement. Pour plus de préçj5ion, 
le tamis 6,3 mm est ajouté à la granulométrie. 

Il est inférieur à 1,6. 
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Les normes et exigences suivantes s'appliquent: 

.) Granulométrie Calibre 
---zo:o 

Tamis i eassant 

20 mm 100 
14 
12,5 75-95 
10 50-BO 
5 25-50 
2,5 15-47 
1,25 10-40 

630 ~ 3-30 
315 2-20 
160 0-10 
80 0-5 

b) Propriétés ehysigues 

Calibre 
12,5-0 

% eassant 

100 
90-100 
50-BO 
25-50 
15-47 
10-40 

3-30 
2-20 
0-10 
0-5 

Les exigences de la clas$e 4 du tableau 3C s'appliquent. 

14.11 GRANULATS POUR ENDUITS BITUMINEUX OU POUR COULIS 
DE SCELLEMENT 

14.11.1 ENDUIT BITUMINEUX 

A) Granulométrie 

Granulométrie de la farine de pierre: 

Taml$ 
Penant C%) 

1,25 m 
100 

Type 2 et Tyee 1 

Granulométrie du sable: 

630 jJm 
70-BO 

Calibres 5-80 .. et 2,5-80a. 

315 jJm 
50-70 

160 jJm 
40-60 

80 jJm 
30-50 
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B) Durabllltl! 

BNQ-Z560-450 «Granulats - Détermlnttlon de la résistance lIo la désa
grégation pilr une solution de sulfate de magnésium» (S cycles). 

La perte .. l'essel MgS0
4 

est Inférieure lIo 12\ pour l'Intervalle de 
gro •• eur entre les ternis 1,ZS mm et 31S I-'m. 

14.11.Z COULIS DE SCELLEMENT 

a) Ciment Portland 

La nonne qui s'applique: ASTM-C150 «Spec:lflcatlon for Portland 
Cement» . 

b) Cheux hydriltëe 

La nonne qui .'ilpplique: ASTM-CZ06 «Specification for Flnlsh
Ing Hydrated Lime». 

La norme qui s'applique: ASTM-OZ4Z «Specification for Minerai 
Filler for Bitumlnous Pavlng Mixtures •. 

Le granulat fin est constitué de sable et de crlblure. Cette dernière 
provient de la pierre de carrl.re ou de laitier. 

Caractérlstigues Valeur Méthode d'essal* 

Indice de plasticité 5 max. BNQ-ZS01-090 
BNQ-ZS01-09Z 

Durabilité - Essai au 
sulfate de magnésium 5 max. BNQ-Z560-450 
5 cyCles - % de perte 

~qulvalent de sable " min. ASTM-DZ419-74 

Schiste argileux ,%) 10 max. BNQ-2S60-250 

* BNQ-2501-090 «Sols Détermination de la limite de liquidité à l'aide 
de l'appareil de Casagrande et de la limite de plasticité». 

BNQ-Z501-09Z «Sols - Détermination de la limite de liquidité à l'aide 
du pénétr'<)mètre à cône suêdois et de la llmlte de plutlcité». 

BNQ-2560-450 cGrillnulats - Détermination de la résistance à la désa
grégation par une solution de sulfate de magnésium» (5 cycles). 

ASTM-D2419-74 «Test Method for Sand Equivalent Value of Soils and 
Fine Aggregate». 

BNQ-2560-Z50 «Granulats Détermination de la teneur en mottes d'ar-
gile et partiCUles friables». 
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C) G .. anulométrle 

Pour une épaisseur de 3 à 6 mm la granulomét .. ie du mélange des 
granulats est: 

~ 

5 mm 
2,5 mm 
1,25 mm 
630 "m 
'" "m 
'"0 "m 

'" "m 

14.12 GRANULATS POUR ABRASIFS 

14.12. D(FINITION 

% passant 

'00 
72 96 
50 78 
30 55 
18 38 
10 25 

5 ,. 

L'ab .. asif est un maté .. iau ayant Un effet antidé .. apant su .. la chaussée. Il 
est du .. , anguleux et exempt de fines pa .. ticules et d'a .. gile. Dans l'o .. d .. e 
d'efficacité, les ab .. asifs les plus .. ecommandés sont: la pie .... e concassée, 
le sable et le g .. avie ... 

14.12.2 GRANULOMÉTRIE 

Tamis 

" mm '00 "0 >00 

5 mm 95 min. 95 min. .5 min. 

2,5 mm 7 max. 65 max. 

1,25 mm 70 max. 40 max. 

630 "m , max. 50 max. ZO max. 

'" "m 35 max. 5 max. 

'60 "m " max. 0 

80 "m 5 max. 

14.12.3 DURABILlT( 

La no .. me suivante s'applique: BNQ-2560-450 «G"anulats - Déte .. mlnatlon de 
la .. ésistance li la désag .. égation pa .. une solution de sulfate de magnésium» 
(5 cycles); la perte li l'essai MgS0

4 
est infé .. leu .. e li 15%. 

14.13 M'SE EN R(SERVE 

A) Géné .. alltés 

Les milté .. laux provenant du concassage utilisés dans la sous-fondation 
et dans les fondations inférieu .. e ou supé .. ieu .. e doivent êt .. e mis Immé
diatement en réserve après le concassage quand ils cor .. espondent aux 
callb .. es (tableau 3A) qui, au tamis 5 mm, ont un tamlsat DU une rete
nue plus g .. ande que 20%. 



14-11 

B) Mode de mise en réserve 

Les dépôts sont faits Sur des emplacements qui ont été nivelés, drai
nés et nettoyés de toute matière contaminante. 

Dans chaque couche, les matériaux sont déposés tas contre tas dont 
la hauteur n'excède pas 2 m. Ces tas sont niveléli pour former une 
couche n'excédant pas 1,20 m de hauteur. 

La périphérie de chaque couche est 1 m à l'Intérieur de la périphérie 
de la couche sous-jacente. 

Toute couche qui n'est pas conforme aux exigences granulométriques 
doit être corrigée av ... nt le dépôt de la couche suivante. 

Les matériaux de calibre différent doivent être déposés de façon à 
éviter le mélange des calibres. 

C) Utilisation des réserves 

Les matériaux dont le module de finesse s'écarte de plus de 0,25 sont 
rejetés. 

D) Granulats destinés aux revêtements bitumineux 

Le gr ... nul ... t est fractionné de 1 ... çan à obtenir un dép(lt de gr ... nulat fin 
et un dépôt de gros granulat. 

Quand le mél ... nge est 1 ... it dans une centrale du type tambour-malaxeur
sécheur, le granulat doit avoir été fractionné et stocké en au moins 
trois dépôts de calibre différent, sauf s'il s'agit de mélange de types 
MB4, MB5, MB6 et MB7. 

E) Granulats bitumineux 

Les granulats récupérés de vieux revêtements obtenus par planage ou 
par concassage doivent être déposés sur une surface gr ... nulair-e et 
parfaitement propre. Les matériaux de provenance signffJcativement 
différente doivent être entreposés dans des réserves séparées. Il 
faut donner des pentes aux surfaces pour que l'eau s'égoutte dès 
qu'une croûte s'y forme. La machinerie ne doit pas circuler sur 1. 
réserve afin d'éviter une prise en masse. La grosseur maximale des 
granulats est de 25 mm. 



TABLEAU 3A 

CLASSIFICATION DES GRANULATS 

CALIBRE TAMIS en mm TAMIS en I:!m 

'" 80 " '" " ZO " " 5 ',5 1,lS '30 315 160 80 

Gros granulat 

80-40 "0 90-100 25-6!.l 0-15 0-5 

40-20 100 90-100 25-60 0-15 0-5 

28-5 100 95-100 30-65 0-10 0-5 

20-5 100 90-100 25-60 0-10 0-5 

14-5 100 90-100 45-75 0-15 0-5 

10-2,5 100 85-100 10-30 0-10 0-5 • , 
~ 

Mélange: Gros + fin 

56-0 100 82-100 50-80 25-50 11-30 4-18 z-B 

20-0b 100 90-100 68-93 35-60 19-38 9-17 5-11 

20-0 100 90-100 68-93 35-60 19-38 9-17 ,-. 
Granulat fin; Bétons de ciment et blt!:!mlneux 

5-80a 100 95-100 80-100 50-85 25-60 10-30 2-10 0-' 

2,5-80 .. 100 80-100 50-85 25-60 5-30 0-10 0-' 

0,3-0 ,00 95-100 90-100 70-100 
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TABLEAU 3 B 

PROPRllÔTIÔS PHYSIQUES ET M~CANIQUES DES GRANULATS 

INFRASTRUCTURE, SOUS-FONDATION ET FONDATIONS 

Au moins 9S% des Nisultau des euals effectués par un ou 
des laboratoires répondent aux spécifications suivantes: 

ESSAIS CLASSE FONDATIONS 
A et C Inférieure supérieure 

Nombre pétrographique max. 40O 300 "0 

Durabilité MgS0
4 % max. 35 25 " 

Los Angeles • max. 50 50 50 

Mlcro-Deval • max. 4S 36 33 

Fragmentation • min. 50 50 

Matières organiques • max. 0,8 0,8 0,8 

Nombre pétrOQraphique; BNQ-2560-900 «Détermination du nombre ~étro
graphique du gros granulat»; le maximum est de 175 au lieu de 200 dans 
le cas d'une couche de roulement non pavée. 

BNQ-2S60-4S0 «Granulats - DéterminatIon de la résistance il la 
une solution de sulfate de magnésium» (5 cycles); les 

s'appliquent respectivement pour le gros granulat et le 

Los Anceles' BNQ-2560-400 «Granulats - Détermination de la resistal'1ce il 
l'abrasion à l'aIde de l'appareil Los Angeles»; le maximum est de 32 au Ueu 
de 50, dans le cas d'une pierre concassée de carrières de calcaire. 

Micro-Devilll: BNQ-2560-070 «Granulats 
d'usure pOlIr attrition à l'i11lde de l'appareil 
30 au Ileu de 33 dans le cas d'une couche 

Détermination du coefficient 
Mlcro-Deva'»; le maximum est de 
de roulement non pavée. 

Fragmentation: Le pourcentage indiqué est le pourcentage en masse de 
particules fragmentées ayant iIIU moins une fece fracturée par conCiIIsuge et 
retenues sur le tamis 5 mm. 

Matières organiques: 
des granulats», page 

La nOrme d'essai se réfère /ri l'ouvrage «Technologie 
329, éd. 1983 (Aitcln, JoUcoeur et Mercier). 

Normes: Les normes d'essaI BNQ-2560-900 et BNQ-2560-4S0 sont rempla
cées par la norme BNQ-2560-070, pour Ills granulats provllnant de carr-Ières 
de calcairll. 
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TABLEAU 3C 

PROPRI~TIO:S PHYSIQUES ET MIO:CANIQUES DES GROS GRANULATS 
POUR SlTON DE CIMENT ET S~TON BITUMINEUX 

Au moins 95% des résultats des essais effectués par un ou des 
laboratoires doivent répondre aux spécifications suivantes: 

ESSAIS CLASSES ,. 'B 2 3 , 
Nombre pétrographique m~. "0 '" "5 '50 
250 

DuriObilité MgS0
4 • max. 5 5 " " " 

Los Angeles • max. 30 50 50 50 50 

Mlcro-Deval • max. " " 23 26 30 

Particules plates % max. 25 25 25 30 30 

Particules allongées , max. " '" " 50 50 

Fragmentation • min. " " 60 60 60 

Particul<i!s passant 80 ,m • max. 
Gravier 
Pierre concassée , ,5 , ,5 , ,5 , ,5 ',5 
Couche de surface, traitement au bit. 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 

Résidu insoluble % min. " " 
Nombre pétrographique: BNQ-2560-900. Durabilité: BNQ-2560-450. 

5 

'BO 

25 

50 

36 

30 

50 

60 

, ,5 
0,7 

LoS Angeles: eNQ-2S60-400; le maximum est de 32 au lieu de 50 pour une 
pierre concassée de carrlèr<i!s de calcaire. 

Micro-Deval; BNQ-2560-070; le maximum est de 16 au lieu de 11 sl le Los 
Angeles est Inférieur à 19. 

Particules plates et allongées: BNQ-2S60-265 «Granulats - Détermination 
du pourcentagl! de particules plates et de particules allongées»; pour les 
traitements de surface au bitume, le maximum est de 35, pour les particu
les plates. 

Fragmentation: Le pourc<i!ntage indlq ..... est le pourcentag<i! en masse de 
particul<i!s fragmentées ayant au moins une face fracturée par concassage et 
retenues sur le tamis 5 mm. 

Particules passant 80 Hm! SNQ-2560-350 «Granulats - Détermination par 
lavage de la quantité de particules passant au tamis de 80 ).lm». 

Gravier: Séton de ciment et couche de base d'un traitement au bitume. 
Pierre concassée: Béton de ciment, béton bitumineux et couch<i! de base 
d'un traitement au bitume. 

Résidu insoluble: Min. Communications et Transports de l'OntariO (LS613). 

Normes! Les normes d'essai SNQ-2560-900 et BNQ-2560-4SO sont rempla
cées par la norme BNQ-2560-070, pour les granulats provenant de carrières 
de calcaire. 



15-' 

SECTION 15 

MAÇONNERIE ET ENROCHEMENT 

15.01 MAÇONNERIE DE BRIQUE 

15.01.1 BRIQUE D'ARGILE 

La norme qui s'applique: BNQ-2642-900 «Briques d'argile cuite». 

15.01.2 BRIQUE DE CIMENT 

Les normes qui s'appliquent: BNQ-2613-900 «Mortiers à maçonnerie», 
CAN3-A165.2M «Concrete Brick Masonry Units» ou CAN3-A165.3M «Pre
faced Concrete Masonry Units». 

15.02 PIERRE DE MAÇONNERIE ET D'ENROCHEMENT 

Les caractéristiques de la pierre doivent étre conformes aux exigences 
suivantes, 

a) pour la pierre de maçonnerie: 

m"9Se volumique minimale: 2500 kg/m3, (BNQ-2560-060); 

nombre pétrographique maximal: 200, (BNQ-2560-900); 

absorption maximale: 4%, (BNQ-2560-065); 

gélification artificielle (5 cycles MgS0
4
), perte max.' 20%, 

(BNQ-2560-450) ; 

si la pierre est de nature sédimentaire, la présence de microlits 
de schiste ou d'un autre matériau gélif la rend inacceptable. 

b) pour la pierre d'enrochement (perré, revêtement de protection ... ), 

15.03 

masse volumique minimale: 2500 kg/m3 , (BNQ-2560-060); 

nombre pétrographique maximal: 150, (BNQ-2560-900); 

absorption maximale: 2%, (BNQ-2560-065); 

gélification artificielle (5 cycles MgS0
4
), perte max.: 10% 

(BNQ-2560-450) ; 

la plus grande dimension de la pierre ne doit pas excéder 1,5 
fois la moyenne des 2 autres dimensions; 

si la pierre est de nature sédimentaire, la présence de microlits 
de schiste ou d'un autre matériau gélif la rend inacceptable. 

MAÇONNERIE AVEC ËLËMENTS PRËFABRIQUËS EN BËTON 

Les normes qui s'appliquent BNQ-2623-001 «Béton - Éléments de maçonne
rie en béton pour murs et Cloisons de bâtiments», CAN3-A165.1M «Con
crete Masonry Units» ou CAN3-A165.3M «.Prefaced Concrete Masonry 
Units» • 
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SECTION 16 

BITUMES ET M~LANGES BITUMINEUX 

16.01 BITUMES 

l.es bitumes (ciments asphaltiques) sont des liants bitumineux, utilisés il 
chaud dans la préparation des mélanges bitumineux. Les p!"lncipaux usa
gas de ces liants sont décrits au tableau 4 (à la fin de la présente sec
tion). Ils se divisent en plusieurs catégories, suivant leur dureté déter
minée pa!" l'anal de pênêtl"llition. 

La normfl qui s'applique: ONGC-16-GP-3M «Bitumes routters •. 

Les spécifications particulières et les modifications appoMées il cette norme 
sont Indiquées au tableau 5 (à la fin de la présente section). 

16.01.1 M~THODES D'ESSAI 

~chantilionnage ASTM-D140 

BNQ-2300-270 

Viscosité ASTM-D2170 et D2171 

Point d'éclai!" (clevelang open cup) ASTM-D92 

~tuvage en couche mince ASTM-D1754 

Ductilité ASTM-D113 

Solubilitê dans le t!"Îchloréthylène ASTM-D2042 

16.02 ~MULSIONS DE BITUME 

Les êmulsions de bitume sont des liillnts bitumineux, préparés pa!" la dis
persion d'un bitume dans l'eau à l'aide d'un agent oIimul!lf. Les principaux 
usages de ces liants sont déc!"its au tableau 4 (à la fin de la présente 
section). Les émulsions dl' bitume comprennent: 

a) les émulsions anlonlques: (16.02.1) 

il ruptu!"e rapide CRS) 
il !"upture moyenne (MS) 
il !"uptu!"e lente (55) 

b) les émulsions cationiques: (16.02.2) 

Il rupture rapid" (RS) 
il ruptu!"e moyenne (MS) 
à !"uptu!"e lente (55) 

c) l'émulsion da bitume pou!" couche de scellement Il chaud (16.02.3) 

d) l'émulsion pou!" coulis de scellement (16.02.4) 

e) les émulsions li flottabJlitê élevée (Hf) (16.02.5) 
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f) les émulsions pour mélanges bitumineux servant aux répar-ations à 
froid (16.02.6) 

g) les émulsions d'accrochage (16.02.7). 

16.02.1 ÉMULSIONS ANIONIQUES 

Les émulsions an ioniques à rupture rapide (RS) et à rupture lente (SS) 
ainsi que les méthodes d'essais doivent être conformes à I~ norme 
CAN2-16.2 «Emulsions d'asphalte, de type an Ionique, pour usages rou
tiers», cependant pour le RS-l la viscosité à 2S"C doit être comprise entre 
18 et 30 s et la dêmulslblllté mllxlmale doit être de 90. 

Les émulsions snloniques à rupture moyenne (MS) et les méthodes d'essais 
doivent être conformes aux exigences suivantes: 

Catégories: MS-l 
Essais 

Caractéristiques 

Viscosité SF 20 
à 2S"C, s 

Sédimentation après 
5 jours, % en masse 

Stabilité au stockage 
24 heures, % en masse 

Essai de tllmlsag., 
% en mllSse 

Résidu de dl!ltillation, 
% en masse 

Essais sur résidu: 

55 

'00 

5 

0,10 

Pénétration à 2S"C, 100 200 
lOOg, 55, 0,1 mm 

Ductilité à 25"C, cm 40 

Solubilité dans le 
trichloréthylène, 
% en masse 

97,5 

16.02.2 ÉMULSIONS CATIONIQUES 

MS-2 MS-2h 

'" '" ASTM-D244 

5 5 ASTM-DZ44 

ASTM-DZ44 

0,10 0,10 ASTM-DZ44 

6S 6S ASTM-DZ44 

'" 40 90 BNQ-2300-270 

" 40 ASTM-Dl13 

97,S 97,5 ASTM-D2042 

Les émulsions cationiques à rupture rapide (RS) et les méthodes d'es$llis 
doivent être conformes à la norme CAN2-16.4 «Émulsions d'asphalte, de 
type catlonique, po ... r uSllges routiers», cependant pour le flS-2K la vis
coslt'" à SO"C doit être comprise entre 100 et 300 s. 

Les émulsions cationiqul!!S il rupture moyenne (MS) et à rupture lente (55) 
ainsi que les méthodes d'essais doivent être conformes aux exigences sui
vantes: 



Catégories: 

Caractéristiques 

VÎscoslté SF li SOoe, s 

SU.blllté au stockage 
24 heures, % en masse 

Ch.rge des particules 

Essai de tamisage, 
% en masse 

Distillation: 

Résidu, % en masse 
Portion huileuse, 
\ en volume 

Enals sur résidu: 

Pénétration il 25°C, 
100 g, 5 5,0,1 mm 
Ductilité li 25°C, cm 
Solubilité dans le 
tri chloréthy lime, 
% en masse 

Catégories: 

C.ractérlsUgue5 

Viscosité SF li 25°C, s 

St.billté au stockage 
24 heures, t en masse 

Charge de particules 

Es,.1 de tamisage, 
% en ma$se 

Dlst!llatlon: 

Résidu, % en masse 

EssaiS sur résidu: 

Pénétration li 25"C, 
100 g, :. 5,0,1 mm 
Ductilité li 25"C, cm 
Solubilité dans le 
trichloréthylène, 
% en masse 

16-3 

CMS-2 

'" '" 

positive 

60 

'0' 

40 
97,5 

0,10 

• 

250 

CSS-l 

20 >0, 

positive 

57 

'00 

40 
97,5 

0,10 

250 

CMS-2h 

'50 '" 

positive 

0,10 

65 

• 

40 90 

40 
97,5 

CSS-lh 

20 '0' 

positive 

0,10 

57 

40 90 

40 
97,S 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 
ASTM-D244 

BNQ-2300-270 

ASTM-Dl13 
ASTM-D2042 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

BNQ-2300-270 

ASTM-D113 
ASTM-D2042 
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16.02.3 ~MULSION DE BITUME POUR COUCHE DE SCELLEMENT 
Â CHAUD 

Cette ém .... lsion doit répondre aux exigences suivantes: 

Catégories: ~mul. anlonlgue 

Caractéristiques min. max. 

Viscosité SF à 50°C, 5 75 "JO 

Sédimentation, 5 jours, % en masse 5 

Résid .... de distlll.% en masse 70 

Retenu, tamis 600 IJI!I, % en masse 0,10 

Huile dans le distillat, % en volume 

Charge des particules Négative 

Essais sur résidu: 

Pénétration à 25°C 100 ZOO 
100 g, 5 s, 0,1 mm 
Ductilité à 25°C, cm 80 
Solubilité dans le 97,5 
trichloréthylène, % masse 

~mul. catlonlgue 

min. max. 

125 500 

, 
70 

0,10 

4 

Positive 

150 300 

80 
97,5 

16.02 4 ~MULSION POUR COULIS DE SCELLEMENT 

Cette émulsion doit répondre aux exigences suivantes: 

Caractéristiques Min. Max. 

Viscosité SF à 25°C,s " 40 
Résidu de distillation, , en masse 

Ëmulsion anlonlque " Ëmulsion cationique " Essais sur le résidu: 
pénétration à 25°C, 40 100 
100 g, , " 0,1 mm 
Ductilité à 25°C, Om " 

16 02.5 ~MULSIONS À FLOTTABILlTË ËLEV~E (HF) 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

ASTM-D244 

BNQ-2300-270 

ASTM-D113 
ASTM-DZ042 

~ 

ASTM-D244 
ASTM-D244 

BNQ-2300-270 

ASTM-D113 

Les émulsions à flottabilité élevée et les méthodes d'essai, doivent être 
conformes à la norme CAN2-16-GP-5M «~m .... lsions d'asphalte coulé, pour 
usages routiers». 

16.02.6 

Deux émulsions sont utilisées dans les mélanges bitumineux se ....... ant aux 
réparations à froid: 

a) ~mulsion à flottabilité élevée HF-l000M conforme à la norme CAN2.16-
GP-SM «Ëmulsions d'asphalte coulé, pour usages routiers». 

b) Ëmulsion Inversée, de viscosité élevée, s.lon les exigences suivant": 



Caractéristiques 

VIscosité SF a 50"C, s 

Résidu de distillation, 
% en messe 

Teneur en .. u, % en 
volume 

Essais sur résidu: 

Pénétration Il 25"C, 
100 g, 5 s, 0,1 mm 

Solubilité dans le 
trlchlortithylène, 
% en mane 
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16.02.7 t::MULSIONS D'IMPR~GNATION 

Exigences Essais 

mIn. ~ 

200 ASTM-D244 

95 ASTM-D244 

3 ASTM-D95 

25' BNQ-2300-270 

97,5 ASTM-D2042 

Ln émulsions d'Imprégnation doivent répondre aux exigences sulv.ntes: 

Caractéristiques 

Viscosité SF a 50"C, s 

Point éclair COC, oC 

Distillation, li 360"C: 

% résidu, en masse 
% d'huile, en volume 

Essais sur résidu: 

Pénétration SI 25"C 
l00g, 5s, 0,1 mm 
Viscosité cln. li 13S"C 
mm2 /s 
Ductilité a 25"C, cm 

S6dlmentatlon aprh 5 Jours: 

16.03 BITUMES LiQU 1 DES 

Exigences Essais 

min. ~ 

60 '" ASTM-D244 

4S ASTM-D92 

'" ASTM-D40Z 
28 ASTM-D402 

.00 200 BNQ-Z300-Z70 

BNQ-2300-600 

60 ASTM-D113 

Aucune séparation apparente. 
(Essai visuel) 

les bitumes liquides sont des liants bitumineux, préparés par la dissolution 
d'un bitume dans un solvant hydrocarboné. Les pl"lnclpaux usages de ces 
liants sont décrits au t.bleau 4 (li la fin de la pl"ésente section). Les 
bitumes liquides sont classifiés selon les catégol"ies suivantes: 

a séchage rapide (Re) 
Il séchage mi-rapide (RM) 
Il séch~ge moyen (MC) 
il séchage lent (SC). 
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Les bitumes liquides et les méthodes d'essais doivent être conformes à la 
norme CAN2-16. 1 «Asphaltes liquides routiers d'origine pétrolIère». 

16.04 IMPERMÉABILISANTS BITUMINEUX 

Les imperméabilisants bitumineux sont des enduits qui assurent une prote<;
tion des parties d'un ouvrage exposées aux agents extérieurs tels que l'air 
et l'eau. 

Ces enduits sont utilisés pour imperméabiliser les planchers de structure et 
les murs, et pour protéger les pièces métalliques contre la corrosion. 

16.04.1 ENDUITS POUR PLANCHERS DE STRUCTURE 

A) Type 1 - Enduit posé ~ chaud 

L'enduit doit être composé d'un mélange de bitume, de caoutchouc na
turel ou synthétique, de farine de pierre, de particules dures de sa
ble ou de pierre, et d'huile non volatile dans les proportions suivan
tes: 

Caractéristiques 

Bitume 85-100 pén. 
Caoutchouc pulvérisê 
Farine de pierre 
Sable ou pierre 
Huile non volatile (point d'êclair 

315~C) 

min. 

Exigences, ~ 
min. ~ 

13 20 
2 , 
" 75 

5 10 

0,5 1,0 

L.. farine de pierre doit avoir une granularité comprise dans les 
limites suivantes: 

Passant tamis 1,25 mm 100% 
630 ,m 70 à 80% 
"5 ,m 5Cà 70% 
160 ,m " • 60% 

80 ,m 30 • '" 
Le bitume doit être chauffé et maintenu à une température comprise 
entre 175 et 230°C. À cette température, le caoutchouc pulvérisé est 
ajouté et mélangé vigoureusement jusqu'à ce que le mélange soit 
homogène et produise des fils. À ce moment, durant le malaxage, la 
farine de pierre est ajoutée et le malaxage est continué jusqu'à ce que 
le mélange soit parfaitement homogène. PuiS les autres Ingrédients 
sont ajoutés et le malaxage est continué jusqu'à la consistance dési
rée. Si le mastic bitumineux ne peut être immédiatement posé, Il doit 
être coulé dam, des contenants d'une capacité d'environ 20 kg. 

B) Type 2 - Bitume caoutchouté appliqué à chaud 

Les matériaux utilisés doivent rencontrer les exigences de la nOrme 
ONGC 37-GP-50 «Bitume caoutchouté appliqué à chaud pour le revête
ment des toitures et pour l'imperméabilisation à l'eau». 
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C) Type 3 - Membr .. ne préhbriguée autocollante 

L .. membrane doit être composée d'une trame de polypropylène enduite 
sur une face d'un composé il base d'hydrocarbure et de monomère. 
La membrane doit rencontrer les exigences de la norme ONGC-37-
GP-SSM «Membrane bitumineuse modlfiêe, préfabriquêe et renforcée, 
pour le revétement des toitures». 

16.04.2 ENDUITS POUR LES MURS 

Les normes suivantes s'appliquent: 

ASTM-D41 «Specification for Asphalt Primer Uses in Rooflng and 
waterproofing» . 

ASTM-D171 «Specifications for bituminous grout for use in water
proofing below ground level». 

16.04.3 ENDUITS POUR LES PltCES M~TALLIQUES 

Ces enduits doivent répondre aux exigences suivantes. 

Cari!lctéristigues Catégories ~ 

Point de ramollissement, Oc 70-80 80-90 ASTM-D36 
Pênétration du matériau original: BNQ-2300-270 

à Ooc, ZOO ., GO , ". 10. 
- à 2SoC, 100 g, 5 , 25-40 15-30 
_ .. 45°C, 50 g, 5 , 90- GO-
OuctllJtê à 25D C, om 3· ,. ASTM-D113 
Point d'écl .. ir, ·C 220+ 220+ ASTM-D92 
SOlubilité dilns le trichlorêthylêne 99,0+ 99,0+ ASTM-D4 
Perte par évaporation, 160D C, 5 0, % 1,0- 0,5- ASTM-D6 
Pénétration après la perte par 
évaporation, % de l'original 70· 70· BNQ-2300-270 

L'échantillonnage est fait selon la norme ASTM-D140. 

16.0S MËLANGES BITUMINEUX PR~PAR~S ET POS~S À CHAUD 

Ces mélanges sont prêparés dans une centrale d'enrobllge. Ils sont consti
tués de gros granulats et de granulats fins, ou de gr .... nulats fins seule
ment, uniformément enrobés d'un l1ant bitumineux selon les températures 
spécifiées. 

16.05.1 CARACT~RISTIQUES, EXIGENCES, USAGES 

Le tableau 6 Cà la fin de 1 .. présente section) donne les c .. ractéristiques de 
sept types de mélange bitumineux. Les caractéristiques du mélange ouvert 
MB-O non indiqué lIU tableau 6 sont décrites à l'article 28.07. La formule 
de mêlange utilisée doit être conforme aux carllctéristiques du tYlie spécifié 
aux plans et devis. 

Le vide dans le granulat minéral CV .A.M.) requis est fonction 
seur nominale maximale du mélange effectivement fabriqué. 
minimum requis est donné par le tableau suivant: 

de la gros
Le V.A.M. 



GROSSEUR NOMINALE MAXIMALE* 
(mm) 

" ZS 
20 
16 
12,5 
10 

5 
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V.A.M. MINIMUM 
C%) 

" " 14 
14,5 

" 16 
16 

* La grosseur nominale maximale est donnée par la dénomination du plus 
petit tamis de la série standard où passe 90 à 100% des particules. 

Les écarts individuels admissibles dans le mélange par rapport à la formule 
établie sont: 

.Ëcarts individuels adminibles 

% passant le 
% passant le 
% passant le 
% de bitume 

tamis 
tamis 
tamis 

10 mm 
2,5 mm 
80 jJm 

" " " :t0,50 
Somme des % passant les tamis 20 mm, 12,5 mm, 
10 mm, 5 mm, 2,5 mm, 1,25 mm et 630 jJm, 315 l'm, 
160 jJm, 80 jJm '" :1:1,5 % de vide 

La valeur de pourcentage de vide ne doit jamais être inférieure à (1) pour 
les mélanges fabriqués avec un bitume de pénétration 85-100 et à (2) pour 
ceux fabriqués avec un bitume de pénétration 120-150, 150-200 et 200-300. 
De plu5, c.tte valeur ne doit jamais dépasser le maximum pour chaque type 
de mélange. 

16.06 COULIS DE SCELLEMENT (SLURRY SEAL) 

Le coulis de scellement consiste en un mélange d'émulsion de bitume, de 
granulat fin et d'eau. Les exigences pour le mélange sont: 

• 

16.07 

16.07 

Al 

Perte 11 l'essai d'abrasion humide (g/ml':)* 
lpaisseur de pose rec:ommandée (mm) 
Pourcentage de bitume résiduel en masse par 
rapport à la masse du granulat 

Selon la méthode suivie par le Ministère . 

800 max. 
3 6 

10 16 

MÉLANGES BITUMINEUX POUR RÉPARATION À FROID 

MATSRIAUX COMPOSANTS 

Granulat 

le gros granulat est constitué de pierre ou gravier concassé. Pour 
les mélanges à granulométrie conventionnelle, le granulat fin est 
constitué de sable ou d'un mélange de sable et de crlblure de façon 
que la partie sable représente au moins 50% du granulat fin. Pour les 
mélanges à granulométrie ouverte, le granulat fin est constitué unique
ment de sable sans aucun ajout de criblure ou de micro-granulat. 
Le, propriétés physiques exigées sont celles prescrites pour une 
couche de rOulement (article 14.02). 



B) Liant bitumineux 

Le liant bitumineux e.t un bitume liquide de type MC-250, une émul
sion bitumineuse de type HF-1000M ou une émulsion inversée. SI un 
bitume liquide est utilisé, un agent tensio-actif doit itre ajout". Le 
bitume liquide doit rencontrer les exigences de l'artIcle 16.03 et 
l'émulsion bitumineuse les exigences des articles 16.02.5, 16.02.6 et 
16.02.7. 

C) Formule du mélange 

L'entrepreneur doit, avant de débuter la fabrication du mélange, sou
mettre pour approbation la granularlté des granulats ainsi que le type 
et la teneur en liant qu'il entend utili5er. 

16.07.2 PIWPRIt-Tt-S OU MËLANGE 

" formule du mélange doit répondre aux exig<'lnces suivantes: 

.) Granulométrie Conv<'lntlonnelle Ouverte 

I.!!!!!! Passant ~il Passant ~il 

20 mm "0 
12,5 mm 80-100 >DO 

" mm 70-95 95-100 
5 mm 45-70 35-50 
2,5 mm 30-55 20-'15 
1,25 mm 20-'12 
630 ,m 10-30 8-30 
315 ,m 5-20 5-22 
"0 ,m 2-12 2-15 
80 ,m 0-7 0-' 

b) Vide dans le granulat minéral 

Le vide dans le granulat minéral dOit être compris entre 15 et 20%, 
pour le mélange conventionnel. 

c) Teneur en liant 

Le pourc .. ntage de liant employé est fonction du bitume résiduel. Le 
pourcentage de bitume résiduel est fonction de la granularlté du gra
nulat et doit être compris entre '1,0 et 6,0% en masse du mélange. La 
teneur précise de bitume résiduel est déterminée par la formule sui
vante: Bitume résiduel (%) = Total granulométrigue*+100 

100 

* Le total granulométrique est obtenu pilr la sommation des 10 valeurs 
figurant aux tamis décrits précédemment. 

La teneur en liant doit être miljorée lorsque le pourcentage d'absorp
tion des granulats est supérieur à 1, cette majoration étant égale à: 

(i d'absorption 1%) 
2 

16.08 

Pour 1.5 mélanges bitumineux, à granular!té étalée, préparés à froid et 
fabriqués en place ou en centrale, l'émulsion utilisée est de type CMS-2, 
rencontrant les exigences de l'article 16.02.2. 
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TABLEAU 4: 

• 
i 

i 
Mélanges Au' ... 



TABLEAU 5 - SP(CIFICATIONS SUR L.ES BITUMES 

Gri!lde 85 - 100 '20 150 150 200 ZOO 300 300 400 
Exigences Min MO' M'" Mo. M'" Mo. M'" MO' M'" MO' 

Pénétration .li 25°C, 100 g, 5 s " 100 1ZO 150 150 ZOO ZOO 300 300 '00 

Point d'éclair, C.Q.C., (OC) 230 220 220 m m 

Viscosité cinémi!ltique .li 135°C, (mm2/s) 280 225 ZOO 150 120 

Etuvage 

% de la pén. originale " " " " 35 " 0/ 
perte par chauffage, (%) 0,85 0,90 1,3 1,3 1,3 

Ductilité (cm) Il 4°C 6 8 10 " 20 

Solubilité (% en masse) 99,0 99,0 99,0 99,0 99.0 

Température d'entreposage (OC) 205 200 190 180 HO 



TABLEAU 6 - TYPES DE MÉLANGES BITUMINEUX 

TYPE MB MB , MB 3 MB , MB , 

USAGE BASE BASE BASE * 
COUCHE UNIQUE 

SURfACE SURfACE 
SURFAÇAGE 

EPAISSEUR (mm)** 75 45-90 45-75 

40 mm 
25 mm 
20 mm 
12,5 mm 
10 mm 
, mm 
2,5 mm 
1,25 mm 

630 ",m 

315 ",m 

160 ",m 

80 ",m 

S.S.T.m2/kg 
VIDE (%) 
V.A.M. 
STABILITÉ (N) 
FLUAGE (mm) 
BITUME (%) 

''0 

60-85 

40-65 
30-50 
20-45 

5-30 
3-22 
2-15 ,-, 

1,7-8,7 
H 

''0 
75-100 

45-80 
30-50 
20-45 

10-30 
,-" 
2-15 
H 

1,8-8,6 
'-6 

''0 
80-100 

60-80 
48-65 
35-60 

16-40 
10-30 
4-20 
>-6 

3,5-11,0 
>-6 

Selon 1. grosseur nominale maximum du 
Pour les granulats de classe lA et lB: 
1,7-4,0 2,0-4,0 2,0-4,0 
3,0-5,5 4,0-6,5 4,5-7,0 

35-65 

". 
80-100 
70-90 
50-70 
38-63 

18-42 
11-31 

5-21 

'-6 
4,1-11,2 ,-, 

25-50 

'00 
80-100 
55-75 
42-67 

20-44 
13-33 
6-22 ,-, 

4,2-11,7 
>-S 

mélange fabriqué (article 16.05.1) 
8900; de classe 2: 6700; d'autres 

2,0-4,0 2,0-4,5 
4,5-7,0 4,5-7,0 

MB 6 

SURFACE 
SURfAÇAGE 

20-50 

". 
85-100 
70-85 
57-75 

25-50 
15-40 
7-25 
<-8 

5,1-13,7 ,-, 
classes: 5300 

2,0-4,5 
5,0-10 

MB , 

SURfACE 

10-35 

'00 
85-100 • 
65-90 

25-65 
18-48 
8-30 

3-' 
5,6-15,6 

>-6 

2,0-4,5 
6,0-10,0 

L'épaisseur minimale du feuil de 
équations su'vantes: 

bitume effectif (exprimée en ",m) doit être égale ou supérieure au résultat maximum des trois 
a) 9,0 0,005 x tot.1 gr.nulométrlque. 2 
b) 9,5 0,488 x surf.ce des granulats (m /kg). 
c) 8,8 0,18 x V.A.M. 

La teneur minimum de bitume détermin" par la formule doit être au moins supêrleure de 0,40% il la teneur en bitume qui permet 
d'obtenir l'épaisseur minlm'Ie du feuil de bitume effectif . 

• Lorsque posé il l'automne sans revêtement de surface. 
"'* É~tsseur compactée, supérieure à 2 fols la grosseur maximum du granulat. 

" ~ 
" N 



SECTION 17 

TUYAUX, CONDUITS ET ~L~MENTS CONNEXES 

17.01 TUYAUX EN' B~TON SANS ARMATURE 

Les tuyaux en béton sans armature de forme circulaire avec assemblege à 
emboîtement doivent être conformes à la norme BNQ-2622-130 «Tuyaux 
circulaires en béton non armé». 

17.02 TUYAUX EN B~TON ARM~ CIRCUbAIRES 

l.es tuyaux en béton armé de forme circulaire avec essemblage à emboîte
ment doivent être conformes à la norme BNQ-2622-12O «Tuyaux circulaires 
en béton armé», avec garnitures en caoutchouc pour l'égout sanitaire. 

17.03 TUYAUX DE TÔLE EN ACIER, GALVANIS~E ET ONDULIOE 

Les tuyeux ronds, les tuyaux arqués et autres ouvrages en tôle d'acier 
ondulée et galvanisée doivent être conformes aux normes BNQ-3311-1oo 
«Tuyaux de t61e ondulée en acier galvanisée» et ITTQ-S01 «Tuyaux de 
tôle d'acier ondulée». Les essais de contrôle et d" qualité sont effectués 
selon ces mimes normes. 

To ... s les tuyaux doivent avoir des ondulations "nn ... laires aux extrémités; 
les raccords accompagnant les tuyaux sont avec ondulations annulaires, 
sa ... f pour les tuyaux de diamètres de 100, 150, 200 et 250 mm de forme 
h'licoICl~le qui peuvent être fournis avec des raccords universels à pro
Jection. 

les raccords io ond ... lations annulaires utilisés avec les tuyaux à ondulations 
annulaires el avec ceux à ondulations hélicolClales dont les extrémités sont 
réondulées doivent to ... 5 avoir l'ondulation 68 x 13 mm et se marier étroite
ment a .... x ondulatIons des tuyaux. 

Les raccords à ondulations annUlaires doivent avoir Une épaisseur de 1,3 
mm et une largeur de 180 mm (3 ondulations) pour tout tuyau d'un dia
mètre égal ou inférieur à 600 mm, une épaisseur de 1,6 mm et une largeur 
de 300 mm (5 ondulations) pour tout diamètre de 700 :10 1600 mm InclUSive
ment et une épaisseur de 1,6 mm et une largeur de 600 mm (9 ond ... latlons) 
pour tout t ... yau d'un diamètre égal ou supérIeur à 1800 mm. 

la coupe des extrémités des tuyaux exécutée à la scie, au Jet de plasma ou 
autrement, à l'usine ou en place, n'est pas considérée comme dommage au 
revitement de zinc; cependant, le fini de la coupe doit être propre, uni et 
exempt de toute aspérité ou arête coupante et de toute éraflure, écaillage 
du revêtement de zinc, mise :10 nue de l'acier ou rouille rouge SUr une 
largeur excédant 10 mm en surface des tuyaux (ou 3 fols l'épaisseur de la 
t6le, selon la valeur la plus grande). 

Les dommages mineurs au revêtement de zinc dont la largeur n'excèda pas 
50 mm doivent être nettoyés soigneusement à la brosse métal\1que puis 
recouverts de deux couches d'une peintur" riche en zinc selon les stipula
tions de l'article 35.04 et les exigences de la nOrme BNQ-3714-178 «pein
t ... res primaires au zinc pour acier galvanid - Système à deux conte
nants» . 

Les sections dont la surface a subi d'importants dommages doivent être re
galvanisées ou métallisées selOn les $llpulations de l'article 35.05 ou 35.06. 
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17 .04 TUYAUX D'ACIER, SOUD(S ET SANS JOINT LONGITUDINAL 

l'acier doit être conforme aux normes ASTM-A53 «Spec. for Pipe, Steel, 
Black and Hot-Dipped, Zinc-Coated Welded and Seamless:. et ASTM-A120 
«Spe<:. for Pipe, Steel, Black and Hot-Dlpped, Zinc-Coated (Galvanized) 
Welded and Seamless, for Ordinary Uses». Les essais de contrôle et de 
qualité sont effe<:tués suivant ces mimes normes. 

17.05 TUYAUX EN AMIANTE-CIMENT 

les tuyaux en amiante-ciment doivent être conformes aux normes suivantes 
et les essais de contrôle et de qualité effeçtués selon ces mêmes nonnes: 

BNQ-2632-0SO «Tuyaux et manchons de raccordements circulaires en 
amiante-ciment pour canalisations gravitaires», minimum dasse 3300; 

BNQ-2632-040 «Tuyaux et manchons de racc:ordements circulaires en 
amiante-dment pour canalisations sous pression:.; raccords et acces
soires, selon les stipulations de l'article 17.06; 

17 .06 TUYAUX EN FONTE DUCTILE 

Les tuyaux en fonte doivent être c:onformes à la norme BNQ-3623-085 
«Tuyaux en fonte ductile pour canalisations sous prenion». 

Le tuyau en fonte ductile doit être enduit à l'intérieur d'un reviternent de 
mortier conforme à la norme BNQ-2613-090 «Tuyaux et raccords en fonte 
pour canalisations sous pression - Revêtement interne au mortier de ci
ment - Prescriptions générales»; le Joint doit être du type Il emboiternent 
et doit satisfaire aux exigences de la norme BNQ-3623-085. 

Raccords - les raccords pour le tuyau en fonte ductile doivent être en 
fonte grise ou en fonte ductile c:onformément Il ta norme AWWA-Cll0. 
D'autres raccords en fonte ductile peuvent être acceptés Il condition que le 
fabricant détienne un certificat de conformité du Bureau de normalisation 
du Québec. Ils doivent être enduits à l'intérieur d'un revêtement de 
mortier de ciment conforme li la norme BNQ-2613-090. les joints doivent 
être du type Il emboîtement ou du type mécanique. 

Enduit asphaltique - Tel que requis par les normes mentionnées préclidem
ment, le tuyau en fonte ductile et les raccords en fonte doivent être 
enduits, Il l'usine, d'une couche asphaftlqu'" continue, homogène et parfai
tement adhérente, et qui ne deviendra pas cassante au froid ni collante Il 
la chaieur. 

Garnitures - les garnitures utilisées pour les joints de type Il emboîtement 
et de type mécanique des tuyaux en fonte ductile, doivent êtr", des garni
tures fabriquées d'un composé de caoutchouc de qualité conforme Il ia 
nOrme BNQ-3623-085. 

17.07 TUYAUX EN B(TON POREUX 

les tuyaux en béton poreux pour dispersion des eaux souterraines doivent 
être conformes Il la norme British Standard 1194: 1969 «Specification for 
Concrete Porous PIpes for Under·Orainage». Ces tuyaux ne peuvent être 
utilisés sous le cône de compaction ou les voles de circulation d'une chau$
sée, Il moins qu'ils n'aient la résistance li l'écrasement et l'êc;latement du 
tuyau de béton armé classe 3. 



17.08 TUYAUX EN THERMOPLASTIQUE 

Les tuyaux en thermoplastique doivent être conformes aux nOrmeS suivan
tes et les essais de contrôle et de qualité effectués selon ces mémes nor
mell: 

BNQ-3624-0SO «Tuyaux perforés et raccords en thermoplastique pour 
la dispersion souterraine des effluents; 

BNQ-3624-060 «Tuyaux en plastique - Méthode d'essai de résistance à 
la déformation;.; 

BNQ-3624-070 «Tuyaux en plastique - Méthode d'essai de résistance 
aux chocs;.; 

BNQ-3624-130 «Tuyaux et raccords en thermoplastique pour drainage 
et éQouts souterrains;. i 

BNQ-3624-135 «Tuyaux et raccords en thermoplastique, de diamètre 
égal ou supérieur à 200 mm pour égouts souterrains»; le tuyau doit 
comporter une enboîture munie d'une bague d'étanchéité assemblée à 
l'usine et fixée dans un rainure pour éviter tout déplacement; 

BNQ-3624-031 «TUbes en polychlorure de vinyle ou en polydichloré
thylène pour fluides sous pression», incluant les garnitures en élas
tomère composées de matériaux compatibles; le tuyau doit avoir une 
emboîture munie d'une bague en élastomere assemblée à l'usine et 
fixée dans une rainure; les raccords et les accessoires doivent être 
conformes aUl< exigences de l'artlcle17.06; 

BNQ-3624-250 «Tuyaul< rigides en polychlorure de vinyle (CPV) pour 
la conduite et la distribution de l'eau sous pression;., incluant les 
garnitures en élastomère composées de matériaux compatibles; le tuyau 
doit avoir une emboîture munie d'une bague en élastomère assemblée 11 
l'usine et fixée dans une r"inurei les raccords et accessoires doivent 
être conformes aux el<lgences de l'article 17.06; 

ASTM-F794-83 «Specification for Poly (Vinyl Chloride) (PVC) Large 
Diameter Ribbed Gravit y Sewer Pipe and Flttlngs Based on Controlled 
1 nside Dlameter». 

BNQ-3624-115 «Tuyaux annelés et raccords en thermoplastique pour le 
drainage des IIOls»; ces tuyaux ne peuvent itre utilisés sous le cône 
de compaction ou les voies de circulation d'une chaussée, 11 moins 
qu'ils n'aient une rigidité minimale de 300 kPa. 

17.09 TUYAUX EN CUIVRE 

Les tuyaul< utilisés pour les services de distribution d'eau doivent être en 
Cuivre mou, de type «K», s"ns Joint, étirés à froid aux diamètres spéci
fiés, conformément à la norme AWWA-C800 «Threads for Underground 
Service Une Fittlngs». 



17.10 TUYAUX DE PRESSION EN BIÔTON·ACIER ET EN BIÔTON ARMIÔ 

Les tuy .. ux en béton· .. ci .... doivent êt .. e confo .. m .. s il la no .. me AWWA·C303 
«Relnfo .. ced Conc .. ete P .. essu .. e Pipe, Steel Cyllnde .. Type, P .... tensioned, 
fo .. Wilte .. and Othe .. Liquids» pou .. les tuyaux de 350 à 500 mm de diamètre 
et à la norme AWWA·C301 «Prestressed Conc .. et .. Pressure Pipe, Steel 
Cyllnder Type, for Wat .... and Other Llqulds» pour les tuyaux de 600 à 
3000 mm de diamètre. Les tuyaux en béton armé doIvent itre confo .. mes 11 
la norm .. AWWA-C302 «Reinforced Concrete Pressure Pipe, Non·Cylinder 
Type, fo .. Water and Other Liqulds» pou .. les tuyaux de 450 à 3000 mm de 
diamètre. Dans le "as des diamètres pour I .. squels l'une ou "autl"8 no .. me 
peut s'appliquer, la no .. me exigée .. st spécifiée aux plans et devis. 

La p .. ession de service peut aller Jusqu'à 2750 kPa pour les tuyaux de 350 
à 500 mm de dlamèt .. e selon la nOrme AWWA·C303, Jusqu'à 1720 kPa pou .. 
les tuyaux de 600 à 1200 mm de diamètre selon 1 .. no .. me AWWA·C301, 
jusqu'à 2400 kPa pour les tuy .. ux de 1200 à 3000 mm de diamètre selon la 
norme AWWA·C301 et jusqu'à 380 kpa pour les tuyaux de 450 à 3000 mm de 
dl.mètre selon la norme AWWA·C302. 

Les tuyaux doivent être munis de bouts mâle et femelle en acier, afin de 
permett .. e un .. accordement à Joint flexible du type il emboitement. Chaque 
JoInt doIt être accompagné d'une bande de coton de long", .. ur suffIsante, 
attachée autour du Joint "$Semblé et rempile de coulis de mo .. Uer, selon les 
.. ecommandaUons du fabricant. 

Les raccords en béton·acler pou .. les tuyaux de même type doivent être de 
la même cluse et du mime diamèt .. e que la conduite et doivent également 
satisfaire aux mêmes normes de l'AWWA. Leurs ext .. émités doivent êt .. e 
munies de bouts mâle et femelle en acier, afin de permettre le .. accordement 
avec le tuy .. u p .. r emboitement. 

Les g .... nitures utilisées pou .. les Joints flexibles à emboitement des tuyaux 
en béton·acler doivent êt .. e des g .... nitu .. es fabriquées d'un composé de 
caoutchouc de qualité confo .. me à la norme AWWA·C301 oU C-303, selon le 
type de tuyau. 

17.11 REGARDS, PUISARDS ET CHAMBRES OE VANNES EN BIÔTON ARMIÔ 

A) R .. gards et chambres de vannes 

Les regards "1"1 béton a .. mé doivent être conformes Il la norme BNQ-
2622-400 «Regards prêt"briqués en béton armé»; les ch .. mb .. es de 
vannes doivent respecte .. la norme BNQ-2622-400 et êt .. e étanches. 

B) Puisards 

Les puls.rds en béton armé dOiv .. nt être conformes à la nOrme BNQ" 
2622-410 «Puisards en béton armé», 

C) Cadres, t .. mpons ou couvercles (r .. ga .. d) 

Les pièces pour les cadres, tampons ou couvercles doivent être cou
lées en fonte grise conforme Il la norme A5TM-A48 «Specification fo" 
Gray Iron Castings», classe 25B; elles doivent âtre uslné .. s de façon 
qu'elles s'adaptent parfaitement l'une dans l'autre, Elles doivent être 
conformes aux dimensions Indiquées sur les dessins et croquis four" 
nis, Les chemins de coulée, les aspérités, 1 .. 5 bavures et tout .. s 
a",tres projections dOÎvent âtre enlevéas et toutas les surfaces doivent 
être rallionnablement uniformes et douces. La fonte doit avoir une 
réSÎstance à la traction d'au moins 170 MPa. 
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L'ensemble cadre, tampon ou couvercle pour les regar-ds d'égout et les 
chambres de vannes doivent présenter une ouvertur-e libre minimale de 
660 mm de diamètre lorsqu'il y a un appui pour une grille de sécu
rité, et de 710 mm dans les autres cas. La masse totale dOit être de 
310 kg. Le tampon doit comporter quatre trous carrés de 25 mm de 
côté chacun. 

0) C .. dres, grilles et trappes (puisard) 

Les pièces pour les cadres, grilles et trappes doivent être coulées en 
fon!:e grise conforme à la nor-me ASTM-A48, classe 25B; elles doivent 
s'adapter parfaitement l'une dans l'autre. Elles doivent être confor
mes aux dimensions indiquées aux plans et devis. Les chemins de 
coulée, les aspérités, les bavures et toutes autres projections doivent 
être enlevées et toutes les surfaces doivent être raisonnablement 
unlfor-mes et douces. La fonte doit avoir une résistance à la traction 
d'au moins 170 MPa. 

17 .12 CONDUITS hECTRIQUES 

A) Conduit en acier Qalvanisé 

Le conduit en acier- galvanisé doit 
C22.2-4SM «Rigid Metal Conduit». 
zinc. 

êtr-e confor-me 
Il doit êtr-e 

à la nor-me ACNOR
électro-galvanlsé au 

Un enduit polyester-époxydique d'une épaisseur minimale de 76 J.lm 
doit être appliqué à l'extérieur par procédé électro-statlque. 

Un enduit époxydlque-acrylique d'une épaIsseur minimale de 25 J..Im 
doit être appliqué à l'intérieur. 

Les supports en fonte malléable, les joints de dilatation et les acces
soires dOivent être traItés de la même façon que l'extérieur des con
duits. 

Lorsque des conduits doivent être coupés et filetés sur le chantier, 
les nouveaux filets doivent être protégés au moyen d'un composé il 
retouche vendu par le manufacturIer qui traite les cond<.Jits. 

B) Conduit en alumini<.Jm 
Le conduit en aluminIum doit être conforme il la norme ACNOR

C22.2 no 45M «Rlgld Metal Conduit». 

C) Conduit rigide PVC 

Le condUit rigide PVC doit être conforme à la norme ACNOR-C22.2 no 
136 «Rigid PVC (Unplasticized) Conduit». 

0) Conduit en polyéthylène 

Le conduit en polyéthylène doit être conforme il la norme BNQ-
3624-027 «Tubes en polyéthylène (PE) pour fluides sous pression». 

E) Conduit flexible 

Le conduit flexible est fabriqué d'une bande métallique enroulée en 
spirale. Une enveloppe en PVC rend ce produit Imperméable et résis
tant li l'huile et aux produits chimiques. 
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Il doit être conforme à la nOrme ACNOR-C22.2 no 56 «Flexible Metal 
Conduit and Liquid-Tlght Flexible Metal Conduit». 

F) Conduit en fibre de verre 

Le conduit en fibre de verre (époxy et fibre de verre) doit être con
forme aux normes ACNOR-B196.1 «Plastic Underground Power COIIbie 
Ducting» et ACNOR-Bl96.3M «PVC Underground Telecommunication 
Power Ducting and Fittings». 

17.13 ACCESSOIRES D'AQUEDUC 

A) ~ 

a) Vannes à passage direct 

Les vannes de 100 à 300 mm de diamètre inclusivement doivent 
consister en des vannes" passage direct conformes à la norme 
AWWA-C500 «Gate Valves, 3 ln. through 48 ln., for Water and 
SewOIIge Systems». 

Elles doivent être en fonte, avec tige fixe, à opercule double ou 
monobloc. Le portage doit être en bronze sur bronze ou avec 
siège en caoutchouc. Elles doivent être munies d'un chapNu 
d'ordonnance carré de 50 mm de côté OIIvec indication d'ouverture 
Sur la gauche. Elles doivent porter sur le chapeau ou le corps, 
coulé à même la pièce, l'Inscription AWWA. 

Elles doivent être étanches et fonctionner 
soumIses à une pression maximale d'utilisation 

facilement lorsque 
de 1375 kPa. 

Les joints doivent être du type à embo,tement ou du type méC41-
nique et du mime diamètre que celui du tuyau correspondant. 

b) Vannes-papillons 

Les vannes de 355 mm et plus de diamètre doivent consister en 
des vOllnnes-papllions conformes à la norme AWWA-CS04 «Rubber
Seated Butterfly Valves» avec les options suivantes: 

bâti court et joints à brides; 

classe 150 6; 

pression maximale d'arrêt sans choc: 1035 Kpa; 

vitesse maximale d'écoulement: 4,9 mis; 

Joint d'étanchéité de la tige du type torique; 

bâti et disque en fonte ou en fonte ductile; 

installation dans des chambres; 

certificat pour chaque vanne fournie aUestant qu'elle a subi 
avec satisfaction les essai d'étanchéité; 

siège en c<'lOutchouc naturel. 
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La commande manuelle de la vanne-papillon doit 

être conforme il la norme AWWA-C504 et il son annexe A; 

être choisie pour transmettre le couple nécessaire il la 
vanne tout en exerçant une force tangentielle maximale de 
355 N sur un volant d'un diamètre maximal de 600 mm; 

être du type il secteur et il vis sans fin; le secteur doit 
être en bronze, alors que la vis sans fin doit être en acTer 
trempé. Celle-ci doit se terminer par un palier de butée et 
être guidée par un coussinet autolubrlfiant. Le tout doit 
être inséré dans un boîtier lubrifié il vIe et scellé il l'épreu
ve de l'eau; 

comprendre 
carré de 50 

0" 
mm 

volant approprié, 
et un indicateur de 

un écrou de manoeuvre 
position mécanique; 

être équlpêe d'un arrêt mécanique ajustable suffisamment 
rObuste pour résister Il sa pleine puissance. 

Bl Boîtes de vanne 

Chaque vanne qui n'est pas dans une chambre de Vannes doit être 
surmontée d'une boîte de vanne en fonte dont la base doit s'adapter 
par"faltement il la vanne. La balte doit être maintenue au centre de la 
vanne grâce il un disque de centrage en fonte. 

CeS boîtes de vanne doivent être en deux section, coulissant ou 
vissant l'une dans l'autre. La longueur de la partie supérieure doit 
être fixe et celle de la partie inférieure pour varier Selon l'enfouis
sement du robinet-vanne Il cet endroit. 

C) Bornes d'incendie 

Les bornes d'incendie doivent être en fonte, avoir un dlametre de 
150 mm et une ouverture de vanne de 125 mm et doivent avoir reçu à 
l'usine 2 couches de peinture de la couleur et de la qualité acceptées 
par le surveillant. Les bornes d'Incendie doivent être du type com
pression, conformes Il la norme BNQ-3636-100 «Bornes d'Incendie», 
être acceptées par la «Canadlan l'ire Underwriter~» et avoir 2 prises 
d'eau de 63,5 mm. Ces prises doivent être filetées d'après le type 
adopté par le Gouvernement du Québec. 

D) Brides 

Les brides en acier doivent être conformes a la norme AWWA-C207 
«Steel Pipe l'langes for Waterworks SerVice - Sizes 4 ln. through 144 
ln. » 

Les brides en fonte grise doIvent être conformes il la norme ANSI-
616.1 «Cast Iron Pipe Flanges and Flanged Fitting"» et le patron de 
perçage doit être de la classe 125. 

El Branchements d'eau 

Chaque branchement d'eau doit comprendre un robinet de prise accom
pagné ou non d'un collier de service, un col-de-cygne, un robinet 
d'arrêt accompagné d'une boîte de branchement et du tuyau de bran
chement accompagné ou non d'un manchon de service, comme suit: 
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a) Robinets de prise 

Les robinets de prise doivent être entièrement en bronze et être 
conformes â la norme AWWA-C800 «Thread$ for Underground 
Service Llne Flttlngs::t. Les fllet$ de l'entrée doivent être du 
type conique. 

b) Robinets d'arrêt 

Les robinets d'arrêt doivent être entièrement en bronze, munl$ 
d'un purgeur et conformes à la norme AWWA-CSOO. 

les robinets d'arrêt de plus de 2S mm de diamètre doivent itre 
munis de garnitures toriques pour en rendre t'opération plus 
facile. 

c) BoTtes de brilnchement 

Chaque robinet d'arr,it en surmonté d'une boîte de branchement 
en fonte de type exten$lble et 11 tige fixe; le couvercle est du 
type nervuré en fonte avec bouchon en laiton â tête pentagonale. 

d) Tuyaux de branchement 

les tuyaux utilisés pour les branchements d'eau doivent 'tre en 
cuivre mou, du type K, sans joint, étirés à froid aux diamètres 
spécifiés, le tout conformément il la norme AWWA-CSOO. les 
manchons de servlee sont entièrement en bronze, fabriqués selon 
les dimensions de la norme AWWA-C800 et ne doivent être em
ployés que sur l'avis de conformité du surveillant. 

el Colliers de branchement 

Les colliers de branchement sont en fer forgé, galvanisé$ et 
munis de JoInts en néoprène collés en place, pouvant résister il 
une pre$$lon de 1725 kP. pour les COlliers à bande sImple et de 
3450 kPa pour les colliers il bande double. 

Ils sont utilisés avec chaque robinet de prise lorsque le diamètre 
nominill de l'entrée de service dépasse celui Indiqué au tableau 
suivant, en regard de chaque diamètre de la conduite principale: 

Branchement d'eau maximum sans collier: 

20 mm 25 mm 32 mm .., mm 50 mm 

Conduite principale: 

100 mm 150 mm 200 mm 250 mm 300 mm 

f) Soupape â air 

les soupapes io air doivent ré$lster à une pression de 2070 kPa. le 
corps et le couvercle sont en fonte; toutes les parties intérieures, le 
ftotteur et les accessoires sont en acier Inoxydable. 
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SECTION 18 

ARMATURE OU B~TON 

18.01 ARMATURE EN BARRES D'ACIER POUR B~TON ARMË 

Les barres d'acier d'armature se divisent en deux classes, b ..... es lisses ou 
nervurées, et en plusieurs nuanCeS selon III limite d'élasticité de l'acier 
employé. 

18.01.1 PROPRI~T~S ET CONTROLE 

Les barres d'acier d'armature doivent rencontrer les exigences des normes 
ACNOR-G30.12M «Barres d',cler en billettes pour l'armature du béton» 
pour les barres de nUance 300, 350, 400 et 525 MPa (40, 50, 60, 75 kip) 
et ACNOR-G30.1SM «Ba .. res il haute adhérence soud.bles en acier faible
ment alUé» pour les barres de nuance 400 MPa (60 klp) et spécialement 
conçues pou .. le soudage. 

Les barres d'acier d'armature doivent être nervurées et répondre aux 
exigences des plans et devis, tant qu'à la nuance, la grosseu", l'utilisation 
et .JIutres. 

18.01.2 GALVANISATION 

Lorsque spécifié aux plans et devis, l'acier d'armature doit être galv.nisé 
selon les stipulations de l'a .. tlcle 35.05. 

les aciers d'armature soumis Il 1. galvanisation dOivent être de nuance 300 
ou 350 et rencontrer les e:<lgences de la norme ACNOR-G30.12M «Barres 
d'acier en billattes pour l'armature du béton». 

18.01.3 ABOUTEMENTS PAR SOUDAGE 

Lorsque requis, le soudage de l'acier d'armature doit être effectué selon 
les spécifications das plans et devis et de la norma ACNOR-W186M «Weldlng 
of Relnforcing Bars in Reinforced Concrete Construction». 

L'équivalent en carbone se calcule au moyen de la formule suivante: 

E. C. = 

18.01.4 

%C+%Mn -. •• Ni + 
20 

• c, 
10 

• Mo 
50 

• V 
10 

ABOUTEMENTS PAR JOINTS MËCANIQUES 

+ % Cu 
40 

Le joint mécanique d'aboutement est constitué d'un manchon relillnt les 
barres d'lIrmature. 

le mllnchon est forgé Il froid par segment à l'aida d'une presse hydrau
lique ou forgé à l'aide d'une matrice tiree sur toute la longueur du mlln
chon. 

Lorsque les conditions d'utilisation ne permettent pu un manchon unique, 
le joint mécanique d'aboutement peut être con5titué de 2 mllnchons forgés Il 
froid sur chaque barre d'armature et filetés à l'autre e:<trémlté. Ces 
manchons sont ensuite reliés lIu moyen d'un goujon fHeté. 

Le joint doit avoir au moins la capllcité de résistance élastique et de ré515-
tance il la rupture que les barres qu'il relie. 
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Le joint doit .. encontre .. les exigences de la norme CAN3-N287.3M «ExIgen
ces relatives à la conception des enceintes de confinement en béton des 
cent .. ales nucléaires CANDU». 

18.01.5 INSPECTION ET ÉCHANTILLONNAGE EN CHANTIER 

Les ba .. res d'acier doivent êt .. e exemptes de .. ouille, calamine ou autre 
substance nuisible à l'adhérence du béton à l'acier. 

À défaut d'un échantillonnage approprié et certifié à l'usine de laminage, 
les barres d'a .. mature reçues en chantier sont échantillonnées suivant la 
fréquence suivante: 

Deux échantillons de 800 mm de longueur par lot d'acier (50 t et 
moins) d'un même diamètre et de même provenance, plus un éChantil
lon de 800 mm pour chaque lot additionnel de 50 t. 

Pou .. chaque lot d'acier d'un même diamètre et de même provenance 
excédant 600 t, le nombre d'échantillons à p .. éleve .. cor .. espond à la 
demie de la racine carrée du nomb .. e de tonnes que comporte ce lot: 

nombre d'échantillons = 0,5 .J n tonnes d'acier 

Les lots comprenant des ba .. res qui Se brisent de façon anormale lors du 
pliage ou du transbo .. dement doivent être échantillonnés de façon particu
lière. 

Le procédé d'aboutement par soudage ou par joint mécanique doit être véri
fié au moyen d'essais en traction effectués sur deux JOints-échantillons 
produits en chantier sur chaque dimension de ba .. res, avant le début des 
travaux. Si un échantillon ou les deux échantillons ne sont pas confo .. mes 
aux exigences des plans et devis, deux nouveaux échantillons doivent être 
prélevés après modification du procédé d'aboutement, s'I! y a lieu. Le 
procédé n'est accepté que si les deux dernie .. s échantillons sont conformes 
aux plans et devis. 

Afin d'assurer la continuité de la qualité de l'ouvrage pour chaque groupe 
de 40 joints ou plus souvent si nécessaire, l'essai se fait en labo .. atoi .. e su .. 
un échantillon produit en chantier suivant le procédé utilisé. 

En out .. e, CMaCUn des joints doit être inspecté visuellement en chantier. 
Pour les joints soudés, des essais non dest .. uctifs en chantier tel que ra
diographie Ou ultrasons sont p .. évus en supplément su .. au moins 10\ des 
joints. 

Les échantillons soumis au labo .. atoi .. e du Ministère doivent comporter les 
informations suivantes: 

Site des travaux •..•..•••.••...•••••.•..•. Région District ....... . 
Municipalité Comté 
Ent .... preneu .. 
Projet...... .••.•. . .••.••• Contrat no 
Localisation approximative de l'armature dans l'ouvrage en béton 

Grosseur 
nominale 

Nombre 
d'échantillons 

Norme 
ACNOR 

Nuance 

Échantillonné par •.•..••..••....•.••.••.••.• Le ...••............. . ... 19 .. 
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18.02 TREILLIS EN BARRES D'ACIER POUR B~TON ARM~ 

Le treillis en barre d'acier doit être conforme 11 la norme ACNOR-G30.15M 
«Treillis d'acier crénelé li mailles soudées pour l'armature du béton». 

18.03 TREILLIS EN FILS D'ACIER POUR B~TON ARMIÔ 

Le treillis en fils d'acier doit être conforme 1II la norme ACNOR-G30.5M 
«Treillis d'acier à mailles soudées pour l'armature du béton». 

18.04 TIRANTS D'ANCRAGE 

Les tirants pour les pavages de béton doivent être des barres nervurées 
et conformes li la norme ACNOR-G30.12M «Barres d'acier en billettes pour 
l'armature du béton». Là où les tirants doivent être pliés et redressés 
subséquemment, l'entrepreneur ne doit utiliser que l'ader de nuance 300 
en conformité avec la même norme. 

Les barres d'acier doivent être exemptes de rouille, de calamine ou autres 
substance qui nuisent à l'adhérence du béton 11 l'aCier. 

SI des boulons à crochets sont spécifiés, ils doivent avoir un diamètre 
minimum de 12 mm, être pourvus de raccords filetés à l'intérieur et être 
conformes 11 la norme pour l'aCier ASTM-A53 «SpeCIfications for Pipe Steel, 
Black and Hot-dipped, Zlnc-coated Welded and Seamless». L'acier de ces 
boulons 11 crochets doit étre équivalent 11 celui de la norme ACNOR
G30.12M, nuance 350. 

18.05 GOUJONS ET MANCHONS POUR REV~TEMENT EN B~TON DE 
CIMENT 

Les goujons doivent être des barres rondes, lisses et conformes li la norme 
AC NOR -G30. 12M «Barres d'acier en billettes pour l'armature du béton». 

Ces barres doivent être exempte$ de bavures, de dil.torsions ou de plis le5 
empêchant de glisser faCilement dans le manchon. 

Le manchon, de fibre ou de métal, doit avoir un diamètre intérieur légère
ment supérieur au goujon et une longueur de 150 mm. Il doit couvrir 
l'extrémité de celUi-ci d'au mains 50 mm et d'au plus 7S mm. Il est fenné 
li un bout et pourvu d'un cran d'arrêt pour le goujon, li une distance 
minimum de 25 mm de l'extrémité fennée. Ce manchon doit être assez rigi
de pour ne pas s'écraser durant la construction. 

18.06 ARMATURE M~TALLIQUE POUR BIÔTON PR~CONTRAINT 

Les fils, torons ou câbles utilisés comme armature du béton précontraint 
doivent être conforme$ aux normes suivantes: 

ACNOR-G.279M «Acier po ... r le béton précontraint»; 
ASTM-A416 «Spec. for Uncoated seven-Wlre Stress-Relleved Steel 
Strand for Prestressed Concrete»; 
ASTM-A421 «Spec. for Uncoated Stress-Relieved Wire for Prestrened 
Concrete» . 

L'armature de précontrainte est échantillonnée selon la fréquence suivante: 
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Deux échantillons de 1500 mm par lot d'acier (10 t et moins) d'un 
mime type de d,bles, tOl"Ons ou fils, plus un échantillon par lot addi
tlonnel de 10 t. 

Les échantillons soumis au laboratoire du Ministere doivent comporter 
I<!O$ Informations exigées à l'article 18.01.5. 

ARMATURE H~LICOtDALE 

L'armature hllitlcoll:late est fabrlqullie à partir de bobines d'aclar d'armature 
selon les exigences des normes ACNOR-G30.1ZM «Barres d'aCier en billet
tes pour t'armature du béton:. et ACNOR-G30.3M «Fil d'acier étiré à froid 
pour l'armature du béton:.. 
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SECTION 19 

PltCES M~TALLIQUES 

19.01 ACIER DE CONSTRUCTION 

L'acier de construction comprend les tôles, les laminés (ronds, carrés, 
hexagonaux, plats ... ) les profih's de charpente cr .... x (H.S.S.) et autres 
pillces d'acier définies dans les normes de l'ACNOR. 

19.01.1 EXIGENCES ET CONTROLE 

L'aci .. r de construction doit être conforme aux normes: 

BNQ-3241-910 ~Aclers de construction»; 

BNQ-3201-030 «Aciers méthode d'eual de pliage»; 

BNQ-3201-070 «Aciers méthode d'essai de traction»; 

CAN3-G40.20M «Exigences générales relatives à l'acier d .. ConS
truction laminé ou soudé:.; 

CAN3-G40.21M «Aciers de construction». 

L'acier de constr"'ctlon est déterminé selon 2 facteurs: une valeur nl,Jmé
rlq ... e qui Indique la limite d'élasticité de l'acier en mégaPascal et une ou 
deux lettres qui définissent le type d'utilisation comme suit; 

G acier pour la construction générale; 

W acier soudable; 

WT acier soudable iii résilience améliorée à basse température; 

R 

A 

acier de construction résistant iii le corrosion atmosphérique 
(acier patlnable); 

acier de construction soudable résistant .il la corrosion 
atmosphérique (acier patinable); 

AT acier de construction ilOudable résistant à la corrosion 
atmosphérique avec des propriétés de résilience améliorées iii 
basse température; 

Q tôle forte en acier faiblement aillé, trempé et revenu; 

QT tôle forte en acier faiblement aillé, trempé et revenu avec 
des propriétés de résil ience améliorées à baue températl,Jre. 

En sus des classes d'acier décrites aux normes BNQ-3241-910 et 
CAN3.G40.21M, les profilés creux sont également définis par tes catégo
rl.s H ou C selon la méthode utilisée pour les fabriquer. À moIns d'Indi
cation contraire aux plans et devis, la catégorie H doit etre fournie. 

Lorsque le type d'acier spécifié est WT, AT ou QT, la catégorie ou claue 
déterminant la résistance à ta rupture fragile doit etre Indiquée. 
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Toutes les pièces métalliques doivent litre accompagnées de bons de com
mande, bons de livraison, certificats d'analyse chimique de coulée, certi
ficats d'essais mécaniques Ou tout lIutre document permettant de confirmer 
leur provenance, leur Identification et leur qualité. 

Ces doeuments doivent être remis au représentant du Ministère soit en 
usine, soit en chantier, dftpendamment du point de contrôle choisi par le 
Ministère. 

En plus des exigences concernant la qualité des matériaux de base, les 
pièces structurales manufacturées qui nécessitent des travaux de soudage, 
tels que les profl"s WWF, doivent répondre aux exigences de l'article 
30.09.5. 

Les rapports d'essais non-destructifs confirmant la qualité des soudures 
doivent être remis au représentant du Ministère avant que tout traVail de 
modification tel que le perçage et la pose das raidisseurs, de plaques 
goussets, de goujons, etc. ne débute sur ces pièces. 

19.02 RIVETS D'ACIER 

Les rivets d'acier doivent être conformes aux normes ACNDR-B71 «Small 
SoUd Rivets (7/16" nominal dlametsr and Smaller)>> et ACNOR-B71.S «Tu
bul.r Rivets •. 

19.03 BOULONS, ~CROUS ET RONDELLES 

Les boulons, écrous et rondelles doivent être conformes aux normes sui
vantes: 

ASTM-A307 

ASTM-A490 

ASTM-A325 

«Spec. for Carbon Steel Externally Threaded stan
dard Fasteners». 

«Spec. for Heat-Treated, Steel Structural Bolts, 150 
ksi (1035 MPa) Tenslte Strength». 

«Spec. for Hlgh-Strength Steel Bolts for Structural 
Steel JOints». 

La norme ASTM-A325 subdivise les boulons en 3 types: 

Type 1: acier à moyenne teneur en carbone, fini uni ou galvanisé. 

Type 2: acier martensitique au bore, à falbl. teneur en carbone. 

Type 3: acier patinable. 

19.04 BOULONS D'ANCRAGE 

Les boulons d'ancrage et leurs écrous doivent litre conformes aux normes 
suivantes: 

ASTM-A307 

ASTM-A354 

«Spec. for Carbon Steel Ext"'rnally Threaded Stan
dard Fasteners». 

«Spec. for Quenched and Tempered Alloy Steel Bolts, 
Studs and Other Externalry Threaded Fasterners». 
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«Spec. for Heat-Treated Steel Structural Bolts, 
150 ksi (1035 MPa) TensTte Strength». 

ACIER FORGt 

les piè<:es en acier forgé peuvent être vérifiées par magnétoscople conf"or
mément 11 la norme ASTM-A275 - «Method for Magnetlc Partlele Examination 
of Steel and Forgings». 

19.06 ACIER COUlt 

les plè<:es coulées peuvent itre vérifiées en tout temps par essais non 
destructifs teh. que la radiographie, la magnétoscople, conformément aux 
normes suivantes: 

.,Steel Castings up to 2 Inches (51 mm) in Thickness, 
Reference Radlographs for»; 

"Magnetic Partiel. Examlnatlon, Pratice for»; 

ASTM-El86 «Rehrence Radiographs for Heavy-Walled (2 to 4 1/2 
ln.) Steel Castings»; 

19.07 

«Reference Radlographs for Heavy Walled (41/2 to 12 
in.) Steel Castings». 

FONTE GRISE 

les pièces coulées de fonte grise doivent être conformes 11 la norme 
ASTM-A48 ciasse 30 - «Specification for Gray Iron Castings». Ces plkes 
sont coulées dans des moules fermllis avec des chemins de coul"e appro
priés. 

19.07.1 CONDITIONS SP(CIAlES 

les dimensions générales des pièces en fonte grise ont une tolérance de 3 
mm. les grilles, les couvercles et les cadres ont une tolérance de 2 mm. 
la mllsse des pièces coulées doTt être égale au moins à 95% de la maue du 
produit spécifiée aux planll et leur gauchÎlIsement ne doit pu dépasser 1 
mm dans quelque direction que ce soit. 

les surfaces de contact entre deux pièces différentes doivent offrir un 
appui ferme et sans balottement. D. même lell surfacell qui portent et en
cadrent les pièces circulaires doivent être machinées ou pourvues de sièges 
de caoutchouc pour obtenir un appui continu et uniforme. les autres sur
faces de contact sont meulées. 

19.07.2 CONTROLE DE lA QUAlIT( 

Un rllpport d'inspection doit accompagner chaque livraison, conformément il 
la norme ASTM-A48. 

Ce rapport doit mentionner que les Pleces ont subi une vérification détail
lée et que toutes leurs propriétés rencontrent les normes spécifiées. 

le rapport doit aussi porter la date et le numéro de la coulée. 
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19.08 FONTE DUCTILE 

LflS pièces coulée. 
ASTM-A536 "SPflC. 
plècfl5 sont coulées 
propriés. 

en fonte ductile doivent êtrfl 
for Ductile Iron Castings::., 
dflns des moules ferm"s avec 

19.08.1 CONDITIONS SP~CIAlES 

conformes li la norme 
classe 60-42-10. CflS 
ChemIns de couléfl ap-

Les pièces coulus en fonte ductile sont soumises iIIUX mêmes exigences que 
les pièces en fonte grise, décrltfl' à l'article 19.07.1. De plus, le surveil
lant peut vérifier en tout temps les propriétés mécaniques, l'analyse chimi
que ou la microstructure des lingots ou des piècfls courées. Chaque plèct! 
doit itre Identifiée du mot «DUCTilE ou DI» en Iflttres surélflvées flU 
moment dfl 'a coulée. 

19.08.2 CONTROLE DE LA QUALlT~ 

Un rapport d'Inspection doit accompagner Chaque livraison, conform6ment à 
la norme ASTM-A536. 

Ce rapport doit mentionner que les piècas ont Subi une vérification détail
iéfl et que toutes leurs propriétés rencontrent le. normes spéclfl'es. 

Le rapport doit aussi porter la date et le numéro de la coulée. 

19.09 FONTE MAlL~ABLE 

La fonte malléable doIt itre conforme à la norme ASTM-A47 «Spec. for 
Malleable Iron Cestings». 

19.09.1 CONDITIONS SP~CIAlES 

Les pièces en fonte malléable sont soumises aux mêmes exigences que les 
platees en fonte grise ou en fonte ductile (article 19.07 ou 19.08), selon 
l'usage. 

19.10 

19.10.1 

GLJSSI~RES DE S~CURIT~ 

GLlSSIr::RES DE S~CURJT~ EN ACIER 

Ces glisslatres de sécurité doivent êtrfl eonformflS à la norme BNQ-3315-11Z 
«Glissières de sécurIté - ~lémflnts de glissement en t6le d'acier ondul_ 
galvanisée et pièces composantes». L'examen et "accflptatlon des glissières 
posées se font pilr lot de 60 unités. 

19.10.2 GLlssrr::RES DE S~CURIT~ EN CÂBLES D'ACIER 

Les câbles sont en acier recuIt (annealed). Les fils formant les cibles 
sont cylindriques, unIformes et exempts d'écailles, de fêlures et de cre
vasses. JI$ doivent être conformes li la normfl CAN3-G1ZM «Toron d'acier 
zingué» . 

Tous les accessoires dQivent 'tre "alvanl$és. Les accouplements, att«has, 
boulons, écrous et autres pièces destinées li répartir les efforts auxquflls 
les glissières de $écurlté sont soumises, doivent résister sans déformation 
à unfl traction égale à celle r~ulsfl pour Jes cibles. 
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19.11.1 

SUPPORTS ML"'TALLIQUES POUR SIGNALISATION ROUTltRE 

POTEAUX CYLINDRIQUES OU TRONCONIQUES 

Les poteaux doivent être conformes à la norme BNQ-3348-300 «Pote.ux en 
aluminium pour panneaux de signi!lliution routière». 

19.11.2 PROFIL!::S POUR PANNEAUX DE SIGNALISATION 

Les profilés utilisés pour la fabrication de p.nnei!lux de slgni!lllsi!ltion doi
vent être conformes à li!I norme BNQ-33S2-S20 «Slgni!lllsatlon routière 
-Profilés en aluminium pour pilnneillUX». 

19.11.3 STRUCTURES MQNOTUBULAIRES 

Ces structures doivent être conformes 11 Iii norme BNQ-3348-270 «Sign.ll
silltlon routière - Portiques tubulaires en i!lluminium». 

19.11.4 STRUCTURES EN TREILLIS 

Ces structures doivent être conformes à li!I nOrme BNQ-3348-240 «Slgni!lll
satlon routière - Portiques en treillis d'i!llumlnlum». 

19.11.5 POTEAUX POUR PANNEAUX DE SIGNALISATION LAT!::RALE 

Les poteaux d'aCier ou d'aluminium destinés à porter les panneaux de 
signalisation routière, ayi!lnt pour dimensions mi!lxlmi!lles 760 mm de Ii!lrgeur 
sur 760 mm de hauteur, doivent être conformes 11 ta norme BNQ-3347-304 
«Potei!lux pour panneaux de signalisation routière». 

19.11.6 PANNEAUX DE SIGNALISATION 

Lill tôte d'aluminium des panneaux de signalisation routl.re doit 'tre con
forme à li!I norme BNQ-33S2-S00 «PilInne.ux en aluminium pour signalisation 
routière» . 

19.12 POTEAUX D'ACIER POUR CLOTURE 

Les poteaux d'.cier pour clôture à neige et pour clôture de ferme doivent 
être conformes i!lUX exigences des plans et devis et à la norme BNQ-
3347-122 «Poteaux en acier pour cloture Ir! neige»; ils doivent être peints 
d'une peinture rouge métallique (antirouille), de type III, selon la norme 
BNQ-3714-004 «Peintures prlmi!llres en slllco-chromate basique de plomb 
pour m"taux». 

Les poteaux d'acier pour cl6ture de non i!lccès ou grlllillgée à maillons 
serrés doivent être galvillnisés et être conformes aux exigences des plans 
et devis. 

19.13 PALPLANCHES EN ACIER 

L'acier des palplanches doit être de classe 260 W et conforme ilUX normes 
CAN3-G40.20M «Exigences générales reli!ltlves à l'ilIcier de construction 
laminé ou soudé» et CAN3-G40.21M «Aciers de construction». 
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19.14 POTEAUX DlLlN~ATEURS 

Les poteaux doivent étre conformes li la norme BNQ-3347-320 «Poteaux en 
ader galvanisé pour catadioptres:. et prévus pour recevoir les réflecteurs 
décrits à l'article 24.058. 

19.15 

19.15.1 

LAMPADAIRES, POTEAUX POUR LUMINAIRES ET FEUX DE 
CIRCULATION 

LAMPADAIRES ET POTEAUX EN ACIER GALVANIS~ 

Les normes qui s'appliquent sont 8NQ-4943-001 «Lampadaire - Caractéris
tiques générales» (Fût et potence) et 8NQ-4943-150 «Lampadaires en 
acier» (Fut et potence en acier galvi!lnisé). La gi!llvanisation des pièces 
composantes en acier galvanisé doit répondre aux exigences de t'article 
35.05. 

19.15.2 LAMPADAIRES ET POTEAUX EN ALLIAGE D'ALUMINIUM 

Les nOrmes qui s'appliquent sont 8NQ-4943-001 «Lampadaire - Caractéris
tiques générales» (Fut et potence) et BNQ-4943-130 «Lampadaires en 
aluminium» (Fût et potence en alliage d'aluminium). 

19.15.3 LAMPADAIRES ET POTEAUX COMBINlS DE B~TON ARM~ 
CENTRIFUG~ AVEC CONSOLES M~TALLIQUES 

Les normes qui s'appliquent sont: BNQ-4943-001, BNQ-4943-130, BNQ-
4943-150 et 8NQ-2624-220 «Poteaux en béton». 

19.15.4 LUMINAIRES 

Les luminaires à 'ampe à vapeur de mercure doivent être conformes à 'a 
norme BNQ-4941-1oo «~clairage des routes - Luminaire à lampe .. vapeur 
de mercure». 

19.16 PIEUX TUBULAIRES EN ACIER 

L'acier des pieux tubulaIres doit être conforme 11 la norme ASTM-A252 
«Spec. for Wefded i!lnd Seamless Steel Pipe Piles:. et être de grade 2 ou 3. 
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SECTION 20 

MATÉRIAUX D'OBTURATION POUR JOINTS ET FISSURES 

20.01 MATÉRIAUX D'OBTURATION 

Les obturateurs pour remplir hermétiquement les joints et les fissures dans 
les constructions en béton doivent rencontrer les exigences des normes 
suivantes ou de celles spécifiées aux plans et devis: 

ASTM-D1751 «Spec. for Preformed Expansion Joint Fillers for Con
crete Paving and Structural Construction (Nonextruding and Resilient 
Bituminous Types)>>. 

ASTM-D1752 «Spec. for Preformed Sponge Rubber and Cork Expan
sion Joint FiUers for Concrete paving and Structural Construction». 

ASTM-D2628 «Spec. Preformed Polychloroprene Elastomerlc Joint Seals 
for Concrete Pavements». 

ASTM-D3405 «Concrete Joint Sealants, Hot Poured, for Concrete and 
Asphalt Pavements». 

ASTM-D1850 «Spec. for Concrete JoÎnt Sealer, Cold-Applicatio" Ty
pe». 

ONGC-F19-GP-SM «Mastic d'étanchéité, à un seul composant, à base 
acrylique, à polymérisation par solvant». 

ONGC-19-GP-6M «Produits de calfeutrage, à base d'huile». 

CAN2-19.13M «Mastic d'étanChéité, 11 un seul composant, élastomère, à 
polymérisation chimique». 

ONGC-F19-GP-14M «Mastic d'étanchéité, à un seul compO$ant, à base 
de butyl-polyisobutylène, à polymérisation par solvant». 

ONGC-19-GP-16M «Mastic d'étanChéité à un composant, à base de 
polyuréthanne, Il polymérisation». 

ONGC-19-GP-17M «Ma$tic d'étanchéité à un composant, 11 base d'une 
émulsion aux résines acryHque$». 

ONGC-19-GP-18M «Produits d'étanchéité, à un seul composant, il base 
de silicone, à polymérisation par solvant». 

CAN2-19.24M «Mastic d'étanchéité Il plusieurs composants, à polymé
risation chimique». 

Les obturateurs pour jOints et fissures des revêtements en béton bitumi
neux ou de CÎment doivent repondre aux exigences additionnelles Suivan
tes; 

Fluidité 11 60°C max. , (mm) 
Pénétration à 25°C, 150 g, S , max. 90 (0,1 mm' 
Rebondissement min. 60 (%, 
Adhérence à _40°C min. S (cycles) 
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SECTION 21 

BOIS D'OEUVRE 

21.01 G~NËRALITËS 

21.01.1 ESSENCES 

Les essences mentlonnoies dans cette section proviennent des espècell sui
vante5: 

Thuya occidental (cèdre) Thu]a occidentalis 

~pinette blanche Plcea glauca 

Ëplnette noire Picea mariana 

Ëplnette rouge Plcea rUbens 

Ërable il sucre* Acer saccharum 

Hitre à grandes feuilles* Fagus griU"ldlfolla 

Mélèze* Larlx Larlclna 

Bouleau Jaune (merisier)'" Betula alleghanlensill 

Pin rouge'" Plnus resinosa 

Pin grill (cyprès)* PinUlI banklliana 

Pruche du Canada'" Tsuga canadensis 

pruche occidentale'" "'. Tsuga heterophylla 

Douglas taxlfolié* •• Pseudotsuga menziesii 

Peuplier faux-tremble Populus tremuloides 

• ESSenCe5 qui peuvent être traitées sous pression lie Ion la nOrme 
ACNOR-080M «Wood Preservation» . 

•• La pruche occidentale et le Douglall taxifolié sont recommandés unique
ment dans les cas ou les autres essences ne répondent pas à certaines 
exigences: diamètre, longueur, etc. 

21.01.2 CHOIX DES ESSENCES 

Tout baill d'oeuvre provient d'une des espèces nommées il l'article 21.01.1. 
C'ellt l'usage qui détermine l'ellsence particulière li utililler. 

21.01.3 TRAITEMENT DU BOIS 

Lorsque le traitement du bols est spécifié pour améliorer lia résistance il la 
décomposItion, à un organisme vivant ou au feu, il doit répondre aux exi
gences de la norme ACNOR-080M «Wood Preservation». Le traitement du 
bois se fait suivant 3 niveaux de rétention de l'agent protecteur, in
férieur, moyen et supérieur; il moins d'Indication contraire aux plans et 
devis, le niveau moyen de rétention est requiS, selon le type d'agent 
protecteur utilisé. 
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QLland il est prescrit qLle des pièces de bois doivent être traltêes après 
usinage, toute cOLlpe sLlbséquente doit être traitée selon les exigences de 
la même norme. 

21.01.4 NORMES STRUCTURALES ET DE QUAliTIÔ 

TOLlt bois d'oeuvre doit répondre aux normes et exigences suivantes: 

CAN3.056M 

CAN3.086M 

CAN3.086.1M 

ACNOR-0141 

NLGA-1970 

«Pilots de bols rond» 

«Règles de c ... icui des ch ... rpentes en bois» 

«Engineering Design in Wood (Limlt States 
Design)>> 

«Softwood Lumber» 

«Normes de classification pour le bois d'oeuvre ca
nadlen», National Lumbers Grades Autority, Com
mission nationale de la classification des sciages. 

Le bois de sciage doit être ébouté d'équerre aLlx deux extrémités (DET) et 
porter l'estampille de classification. 

Le bols de sciage doit être de première qualité, avec LIn m .. ximLlm de 35% 
de seconde qualité pour les ouvrages d'infrastructures de transport, pour 
les autres types d'ouvr .. ges selon les caractéristiques p .. rticullères décrites 
au tableau 7 (à la fin de la présente section) ou selon les indications des 
plans et devis. 

21.02 POTEAUX POUR GLlSSIt::RES DE SIÔCURITI,: 

Les poteaux et les blocs d'espacement doivent être de bois de première 
qualité et traltês selon la norme; les essences utilisées sont le pin gris, le 
pin rOLlge, la pruche du Canada et le mêleze. 

21.03 POTEAUX POUR CLOTURE 

L'essence utilisée est le thuya occidental (cèdre). Les poteaux doivent 
être droits et de bois sain. Les noeLlds sont coupés au niveau de la 
surface et toute l'écorce est enlevée. 

21.04 PIEUX DE FONDATION 

Les essences utilisées sont le thuYII occidental (cèdre), le pin gris, le pin 
rouge, le mélèze, l'épinette, l'érable et le hêtre; pour les pieux trop longs 
pOLIr provenir des essences précédentes, le Douglas taxifollé ou la pruche 
Occidentale sont utilisés. 

Les pieux doivent répondre aux exigences des normes CAN3.056M, CAN3. 
086M et CAN3.086.1M. 



21-3 

Lorsque requis ,",ux plans et devis, le traitement des pieux de fondation 
doit répondre aux exigences de la norme et les essences utilisées sont le 
pin rouge ou le pin gris. 

Lorsque les pieux de fondation traités sont arrasés â leur longueur défini
tive, leur tête doit être traitée selon la norme. 

21.05 BOIS POUR BOISAGE DE FOSS(S, PALPLANCHES 
ET MURS DE SOUTfNEMENT 

Lorsque le traitement du bois est requis, les essences utilisées sont le pin 
gris, le pin rouge, la pruche du Canada et le mélèze. 

Les pièces de forme rectangulaire doivent répondre aux exigences de la 
norme ACNOR-0141 et les pièces rondes doivent répondre aux exigences de 
la norme CAN3.056M. Les pièces de bois soumises il des efforts doivent 
répondre aux exigences des normes CAN3.086M et CAN3.086. lM. 

21.06 BOIS DE COFFRAGE ET D'(CHAFAUOAGE 

Le bols utilisé dans les coffrages et dans les échafaudages doit répondre 
aux exigences des normes ACNOR-0141, CAN3.056M, CAN3.086M et 
CAN3.086.1M. 

21.07 BOIS POUR PONCEAUX 

21.07 ESSENCES 

Pour tes ancrages et le radier, les essences utilisées sont le thuya occi
dentai (cèdre), l'épinette, la pruche du Canada, le pin gris et le pin 
rouge. Ces pièces ne sont jamais traItées. 

Lorsque non traitées, les essences utilisées, pour toutes les autres parUes 
de l'ouvrage, sont l'épinette, la pruche du Canada, le pin gris et 'e pin 
rouge. 

Lorsque traitées, les essences utilisées, pour toutes les autres parties de 
l'ouvrage, sont la pruche du Canada, le pin gris et le pin rouge. 

21.07.2 CARACTËRISTIQUES 

Le bois des raidisseurs et des traverses doit répondre l'UX exigences de 
l'article 131 b) de la Commission Nationale de la CIl'$slflcation des Sciages; 
le bois du plancher et des murs doit répondre aux exigences de l'article 
131 c). L~s pièces de forme rectangulaire doivent répondre aux exigen
ces de la norme ACNOR-0141 et les pièces rondes doivent répondre aux 
exigences de la norme CAN3.056M. Toutes les pièces doivent de plus 
répondre aux exigences des normes CAN3.086M et CAN3.086.1M. 

21.08 POTEAUX POUR ALIMENTATION ËLECTRIQUE 

Les essences utilisées sont le pin rouge ou le pin gris. 

Les poteaux doivent être traités selon la norme et conformes aux exigences 
de la norme CAN3.015M «Poteaux et poteaux-témoins en bois pour les 
services publics». 



TABLEAU 7 - CARACTÊRISTIQUES DU BOIS 

Référence: Normes de classification pour le bols d'oeuvre canadien (NLGA-1970), janvier 1977 

Usages 

Finition 
Plafonnement et parement 
Planchéiage 
PI ... nches, revêtements et formes 
Colombages 
Charpente claire 
Charpente claire de structure 
Solives et madriers de structure 
Charpente visible 
Platelage 
Poutres et longerons 
Poteaux et bois de construction 
Montant d'échelle 

Bols d'échafaud 
Bois de structure lam'né 

Piquets 

~imensions rêelles 
(~paisseur x largeur, mm) 

51 et moins x 51 et plus 
25 et moins x 76 et plus 
51 et moins x 76, 102 et 152 
moins de 51 X 51 et plus 
51 il 102 x 51 11 152 
51 il 102 x 51 il 102 
51 il 102 x 51 il 102 
51 11 102 x 127 et plus 
51 il 102 x 51 et plus 
51 il 102 x 152 et plus 
127 et plus x (L-E>51) 
127 x 127 et plus & (L-E<51) 

32 et plus x 203 et plus 
51 et moins x 76 et plus 

32 et 38 carré, 25 x 76 

Paragraphes 

101C ou tOl0 
102C oU 1020 
104C et/ou 1040 
114 B et 1HC 
121C seulement 
1228 et 122C 
1238 et 123C 
1248 et 124C 
1258 
1278 et 127C 
1308et 130C 
1318 et 131C 
132A oU 132B oU 132C 

180A 
181B8 et/ou 1818 
181C et/ou 1810 
1828 et/ou la2C 

et/ou 

Appellation 

"c et Meilleur" ou "0" 
"C et Meilleur" ou "0" 
"c et Meilleur" et/ou 
"Construction" et "Standard" 
"Colombage" 
"Construction" et "Standard" 
"No. 1" et "No. 2" 
"No. 1" et "No. 2" 
"A" 

"0" 

"Choisi" et "Commercial Platelage" 
"No. 1 Structure" et "Standard" 
"No. 1" et "Standard" 
"V.G." ou "F.G. oU M.G." oU 
"V.G., F.G. ou M.G" 
"Structure choisie" 

"8. F." et/ou "8" etlou 
"No. 1" et/ou "No. 2" 

"c" et/ou "0" 

~ , 
• 
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SECTION 22 

PEINTURES, VERNIS, ENDUITS ET PRODUITS DE L'ESP~CE 

22.01 Gt::Nt::RALrtt::s 

Pour une description et un usage approprié des peintures, "ernls, endl.llts 
et autres produits de l'espèce, l'entrepr,neur doit .e conformer aux nor-lnes 
BNQ-3700-900 «Peintures - Choix et usage» et BNQ-3700-750 «Peintures 
antlcorroslon - G ... ide sur le choix des systèmes». 

22.02 SOLVANTS ET DilUANTS 

L •• nonnes qui s'appliquent: 

BNQ-3716-S41 «Diluants à pelnt ... res - Essences mln'rele. - Spécl1ica-
tions» ; 

BNQ-3716-S42 «Dlluanu • peintures Naphte VMP - Spécifications»; 

BNQ-3716-S80 «Diluants • pelnt ... res • pou"Olr élev' - Spécl1Icatlons.; 

BNQ-3716-530 «Dlluilnt. • peintures Xylène.; 

BNQ-3716-531 «Diluants • peint ... res primaires ré.ctives»; 

BNQ-3716-550 «Diluants • laques» ; 

BNQ-3716-S65 «Diluants • peintures époxydiques et "inyliques»; 

BNQ-3716-570 «Diluants • peintures - Cétone.»; 

BNQ-3716-590 «Diluants • laques, antl-opalescents». 

22.03 D~CAPANTS 

Les normes qui s'appliquent: 

a) Pour bols 

BNQ-371S-160 «Dokapants da peintures, à sol"ants organiques, auto
extinguibles» . 

b) Pou r métal 

BNQ-371S-1BO «Dokapants de peintures, auto-extlng ... lbles, se rinçant 
li l'eau»; 

BNQ-371S-115 «Décapants de peintures, alcalins». 

c) Décapant pour surfaces métalliques et non métalliques 

BNQ-3715-150 «Dokapants de peintures, alcalins, • solvants org.nl
ques». 
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22.04 BOUCHE-PORES 

Les normes qui s'appliquent; 

BNQ-3754-1QO «Vern!s vinyliques d'obturation pour bois»; 

BNQ-3754-105 «Peintures - Bouche-pores en pâte pour bQis». 

22.05 VERNIS ET LAQUES 

Les normes qui s'appliquent: 

BNQ-3713-615 «Vernis au polyuréthane modifié, d'intérieur»; 

BNQ-3713-616 «Vernis au polyuréthane durcissant à l'humidité»; 

BNQ-3713-240 «Vernis aux résines phénoliques, d'extérieur». 

ONGC-l-GP-150M «VerniS-laque pour meubles en bois». 

22.06 TEINTURES POUR BOIS EXTIÔRIEUR ET INTIÔRIEUR 

les normes qui s'appliquent: 

22.07 

BNQ-3714-510 «Teintures pour bols», type l, intérieur et type 2, 
extérieur; 

ONGC-l-GP-204M «Teinture-émulsion pigmentée pour extérieur». 

PEINTURES POUR USAGE INT~RIEUR 

La nOrme générale qui s'applique: 

BNQ-3701-050 «Peinturage intérieur de bâtiment - Guide général». 

Les autres normes qui s'appliquent; 

al Pour bois, plâtre, planche murale, etc. 

1) Apprits, souS-COUChes, couches d'Impression 

BNQ-3714-070 «Peintures d'impression pour l'Intérieur», 
type A, milieux aqueux et type B, solvants organiques; 

BNQ-3714-035 «Peintures sous-couches pour peintures d'in
térieur», type A, milieux aqueux et type B, solvants 
organiques. 

2) Couches de finition 

BNQ-3712-001 «Peintures de finition pour l'intérieur», 
classe 1 à 6 (selon le brillant), type A, milieux aqueux et 
type B, solvants organiques. 
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b) Pour acier 

1) Apprits 

BNQ-3714-004 «Peintures primaires ou sllico-chromate 
basique de plomb pour métaux»; 

BNQ-3714-081 «Peintures primaires anticorrosion pour le 
repelnturage des carrosserle5 de vt\hicules automobiles»: 

2) Couche, de finition 

BNQ-3712-007 «Pelntures-t\mall anti -corrosion pour mt\taux»; 

BNQ-3711-075 «Peintures à l'aluminium»; 

BNQ-3744-146 «Peintures Revêtements époxydiques bril-
lants - Système 11 deux contenants»; 

BNQ-3712-001 
classe 1 à 6 
ques. 

«Peintures de finition 
(selon le brillant>, type 

pour l'intt\rieur,,,, 
B, solvants organl-

c) Pour surface de maçonnerie (ciment, stuc, bt\tan, etc.) 

1) Apprêts 

BNQ-3714-070 «Peintures d'Impression pour l'intérieur», 
type A, milieux aqueux. 

2) Couches d'apprêts et de finition 

BNQ-3712-001 «Peintures de finition pour l'intérieur», 
classe 1 à 6 (selon le brillant), type A, milieux aqueux et 
type B, solvants orrJaniques; 

BNQ-3744-120 «Peintures-t\mulslons, texturées pour surfaces 
de maçonnerie»; 

BNQ-3713-616 «Vernis au polyuréthane durcissant à l'huml
ditt\» : 

BNQ-3713-650 «Peintures-Revêtements au polyurt\thane». 

nans des conditions appropriées, les peintures énumt\rées à l'article 22.07 
b2 (sauf BNQ-3712-00n peuvent être utilisées. 

22.08 PEINTURE POUR USAGE INTIORIEUR ET EXTIORIEUR 

Les normes qui s'appliquent: 

a) Pour planchers 

BNQ-3712-066 «Peintures-émail d'intérieur pour planchers de 
béton» ; 

BNQ-3712-073 «Peintures-émail pour planchers», 

BNQ-3711-154 «Peintures-émulsion d'Intt\rieur pour sols de bé
ton» ; 
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BNQ-3713-650 «Pelntures-Revitement au polyuréthane»; 

BNQ-3713-616 «Vernis au polyuréthane durcissant à l'humidité». 

b) Pour ilutomoblle, mflchlnerie, meybles mfUIliQues 

1) Apprêts 

BNQ-3714-081 «Peintures primaires antlcorroslon pour le 
repelnturage des carrosseries de véhicules automobiles»; 

BNQ-3714-121 «Peintures primaires réactives (PPR) vlnyJJ
ques pour métaux»; 

BNQ-3714-150 «Peintures-Apprits ponçables pour le repeln
turilge des Cflrrosserles de véhicules automobiles». 

2) Couches de finition 

22.09 

BNQ-3712-001 «Peintures de finition pour l'intérieur», 
classe 1 II 6 (selon le brillant), type A, milieux aqueux et 
type B, solvilnts organiques; 

BNQ-3712-30S «Peintures-émail bri11antes pour le repein
turilge des carrosserie de véhicules automobiles». 

BNQ-3712-605 «Peintures-émail au pOlyuréthflnne pour véhi
cules lourds et équipements connexes - Système il deux 
contenants» . 

PEINTURES POUR USAGE EXTeRIEUR 

Les normes qui s'appliquent: 

a) Pour bols 

1) ABPrits 

BNQ-3714-055 «Peintures primaires Il l'huJie d'extérieur, 
pour bOis»; 

BNQ-3714-189 «Peintures prlmillres Il l'alkyde d'extérieur 
pour bois». 

2) Couches de finition 

BNQ-3711-02S «peintures d'extérieur pour bâtiments»; 

BNQ-3711-075 «Peintures il J'elumlnlum»; 

BNQ-3711-138 «Peintures-émulsIon, d'exWrleur« mates». 

b) Pour acier 

1) Appnlts 

BNQ-3714-004 «Peintures primaires '" b.slque de plomb pour ITMitilux»; 
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BNQ-3714-121 «Peil"ltures primaires ractlves (PPR) vlI"lY
IIques pour métaux:.; 

BNQ-3714-122 cPell"ltures primaires vll"lyliques pour mé
taux:. ; 

BNQ-3714-181 «Pell"ltures primaires au ,E1l"lc, io lIal"lt cr-ga
nique •. 

2) Couches de finition 

BNQ-3712-007 «Peintures-émail antlccrrosion pour métaux»; 

BNQ-3712-061 «Peintures-émail à l'alkyde pour milieux 
marins et humides»; 

BNQ-3711-182 «Peinturas vinyliques pour métaux»; 

BNQ-3711-075 «Peinture â 1'.lumlnlum»; 

BNQ-3714-600 «Peinture antlcorrosion au polyuréthanne 
et io l'aluminium - Système à un contenal"lt:.. 

c) Pour acier galvanisé (Intérieur et extérieur) 

1) Apprits 

BNQ-3714-178 «Pelntur.s primaires au zinc pour acier 
galval"llsé-Système io deux conten.nts»; 

BNQ-3714-181 «Peintures primaires au zinc, â liant orga
nique» (pour retouches .ux surtaces galvanisées endomma
gées); 

BNQ-3714-121 «Peintures primaires réactives (PPR) vinyli
ques pour métaux»; 

BNQ-3714-122 «Pelntur.s primaires vlnyllCjues pour mé
taux» . 

2) Couches de tlnltion 

BNQ-3712-061 «Pelntures-âmail â l'alkyde pour milieux 
marins et humides»; 

BNQ-3711-07S «Peintures io l'aluminium»; 

BNQ-3712-007 cPeintures-émail antl-corrosion pour mé
taux» ; 

BNQ-3711-182 cPall"ltures vinyliques pour métaux». 

d) Pour surfaces de masonnerle 

Couehes d'apprit at de finition 

BNQ-3711-138 «Peintures-emuision d'extérieur, m.tes:.; 

BNQ-3744-120 «Pelnture.-émulslon, texturées pour surfae.s de 
maçonnerie •. 
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22.10 MATIÔRIAUX POUR MARQUAGE DE ROUTE 

Les normes qui s'appliquent: 

a) Peintures 

BNQ-3711-806 «Peintures pour le marquage des routes _ Blan
ches, jaunes et noires»; 

BNQ-3711-805 «Peintures pour le marquage des routes _ Blan
ches» ; 

BNg-3711-807 «Peintures pour le marquage des rOutes»; 

BNQ-3711-809 «Peintures pour le marquage des routes-Évalua_ 
tion et approvisionnement»; 

BNQ-3711-Bl0 «Peintures pour le marquage des routes-lÔvalua_ 
tion de produits divers»; 

BNQ-3700-901 «Peintures pour le marquage des routes _ Proto
cole d'approbation». 

b) Microbilles de verre 

BNQ-3820-200 «Billes de verre pour le marquage des routes». 
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SECTION 23 

MATÉRIAUX POUR L'AMÉNAGEMENT D'ESPACES VERTS 

23.01 SOLS POUR ENGAZONNEMENT 

23.01.1 TERRE VÉGÉTALE 

La terre végétale utilIsée pour l'engazonnement (article 34.01.3) provIent 
de la =uche supêrJeure des champs. Cette couche pour fin d'aménagement 
d'espaces verts a une profondeur de 200 li 300 mm. Elle doit être un limon 
sabla-argileux ou argilo-sableux contenant de 3 li 20% de matières organI
ques. Elle dolt itr .. fertile, friable, exempte de débrIs ligneux et de cail
loux dépassant 50 mm de diamètre. Le sol de surface proven"nt d'un ter
rain bolsé peut être utilisé lorsqu'aucune autre source n'est disponible. 

23.01.2 AMENDEMENTS 

Amender un sol consiste à lui incorporer des SUbstances organiques ou cal
ciques pour en améliorer les propriétés physiques ou chimiques (structure, 
pH, capacité absorbante, etc.). 

A) Tourbe hydrophile (terre noire) 

La tourbe hydrophile est une substance organique provenant de tour
bières. EII. doit contenir un minimum de 8S% d. matlèr.s organiques, 
être exempte de débris ligneux, avoir un pH variant entre 5,5 et 7,S 
et un pouvolr d'absorption minimum da 6 fols sa masse après avoir été 
séchée 11 105"C. Les tiges et les feuilles de mousse doivent être 
complètement décomposée~ (non reconnaissables Il l'oeil). Sa couleur 
varie du brun foncé au noir. Elle se vend en vrac ou en saCS. Les 
conteni!lnts doivent indiquer le nom du matérieu, le nOm du produ<.:teur 
et le pourcentage d'absorption; si le matériau est livré en vrac, le 
récépissé de livraison doit fournir les mêmes renseignements. 

B) Mousse de tourbe 

La moUsSe de tourbe est constituée de tiges et feuilles de sphaigne en 
décomposition avancée. Elle doit contenir un minimum de 95% de 
m .. tières organiques. Les tiges et les feuilles de sphaigne doivent 
être reconnaissables avant défibrage. Sa couleur varie du brun clair 
au brun foncé. Elle doIt itr .. défibrée selon le grade de tourbe 
hortiCOle, exempte de débris ligneux, avoir un pH variant entre 3,5 
et 5,S et, par rapport 11 sa masse, avoir un pourcentage de cendre 
inférieur li 4% et un pouvoir d'absorption d'au moins 12 fois après 
séchage 11 105"C. Elle se vend en vrac ou en sacs. Les contenants 
doivent Indiquer le nom du matériau, le nom du producteur et le vo
lume en mètre cube; si le matêrÎau est livré en vrac, le récépissé da 
livraison doit fournir les mêmes renseignements. 

C) Terreau 

Les terreaux sont des mélanges de substances organiques et minérales 
comportant soit des neutralisants, salt des fertilIsants (article 23.05.2). 



0) Chaux agrlsole 

la chaux agricole est un carbonate ou un hydrate de calcium utllfsé 
pour neutraliser l'acidité du sol et pour activer l'absorption des fer
tllfsanu par Jes plantes. Elle doit reneont,..r les exigences de la 
norme BNQ-0419-070 «Pierre ~ chaux agricole», les exlgenctll du 
ministère de l'Agriculture, Picherles et Alimentation du Québec et I.s 
exigences suivantes: 

23.02 

Pouvoir neutralisant: un minimum de 85\ 

Finesse de mouture; 95\ passant le tamis 2,00 mm 
85\ pauant Je tamil 850 jJm 
50% passant le tamis 250 l'm 

les eontenants dolvant Indiquer le nom du manufacturier, la 
masse et le détail de l'analysa chimique; si la chaux .st expédiée 
en vrac, le récépissé de livraison doit fournir les m'mes rensei
gnements. 

AGENTS FERTILISANTS 

23.02.1 ENGRAIS COMMERCIAUX 

Las engrais commerciaux .ant des produits chimiques contenant des élé
ments nutritifs aSSimilables per les plantes. 

les contenants doivent Indiquer le nom du miltérlau, r. nom du manufactu
rier, la masse et Je déUiIi de l'analyse chimique des éféments nutritifs aul
mllables. 

a) Engrais compolés granul.lres 

Type 

Type h) 

Type 2a) 

Type 3 

Type 3a) : 

Type 4 

Type 4.) 

• (azote) 16 (phosphore) 8 (potasse) 

8 (ilzOt.) 16 (phosphore) 0 (patOIs,,) 
dont J'azot. !JOUI forme U.F. (u .... form.,d6hyd.) 

12 (azote) 16 (ph05phore) 8 (potasse) 

12 (azote) 16 
50\ d. l'azote SOUI 

(phosphore) 0 (potasse) dont 
forme U.F. (u ... e formaldéhyd') 

10 (azote) 6 (phosphore) - 4 (patOlss.) 
dont 25\ de "azote d'origine organique 

10 (azote) 6 (phosphore) - 4 (potasse) dont 
40% de l'azote sous forme d'urée fonnaldéhyd •. 

zo 

7 

(azote) 

(.zota) 

10 (phosphor.) 

7 (pholphore) 

5 

7 

(potasse) 

(potau.) 



23-3 

b) Engral, 'Impies 

Type 5 Nitrate de sodium, minimum 15% d'azote 

Typa 6 Sulfate d'ammonium, minimum 20\ d'azote 

Type 7 Cyanamide ou équivalent, minimum 2{)% d'azote 

Type 8 Nitr.te d'ammonium, minimum 33\ d'azote 

Type 9 urée ou équivalent, minimum 45% d'azote 

c) Engrais organlguas 

Typa 10 

23.03 

Les engrais organiques sont des sous-produits de com
po,és organiques tal, que le compost, le sol-humus et 
autres débris équivalents; les engrais organiques il 
basa de' composts urbains doivent Atre conformes à la 
norme- BNQ-0413-300 «Engrais organiques - Compo'ts 
urbains» . 

23.03.1 

GAZON PAR SEMIS ET EN PLAQUES 

SEMENCES 

A) Généralité, 

Les semences utilisées doivent respacter les critères suivants: 

Garmlnatlon 80% minimum; 

Degré de puraté 95% minimum; 

Mauvaises herbes tolérées 1% m'l<lmum. 

Les mélanges doivent itre préparés à l'avance et el<pédlés en sacs 
scellés sur lesquels sont indiqués le nom du fournisseur, la composi
tion spécifique du méhmge, atc., conformément Ir! la IQI provinciale des 
semencas. Ils doivent itre traité, avac un produit anticryptogamique 
at les légumineuses employées doivent être inocul'" avec leur bacté
rie spécifique de fao;on II f.vorlsar la formation de nodules. Un 
certificat de qualiUi et de pureté doit Atre fourn!. 

B) Mélanges 

Les 4 mélanges de graines à gazon employé, pour l'amén.gemant d'es
p.ces varts ,ont: 

.) Mél.nge 1 

Pour les terres franch." ,.bleuses, relativement .cldes et de 
fertilité moyenne ou p.uvre: 

Piturln du Kentucky 30\ 

Fétuque rouge tr.ç.nte SO% 

Agro,tlde commune 10\ 
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b) Mélange 2 

Pour les terres franches, argileusl!ts, de bonne fertilité et peu 
IIcides: 

Pâturin du Kentucky 

Fétuque rouge traçante 

Agrostide commune 

Ray-grass vivace 

c) Mélange 3 

... , 
40' 

'" 
10% 

Pour les endroits très humides, baignant sauvant dans l'eau, 
tels que fondS de fossés: 

Pâturin trivial 60% 

Agrostide commune 20% 

Agrostide rampante 20% 

d) Mélange 4 

Pour les terres allant de franches, sableuses à argileuses, relati
vement aCides et égouttées: 

Mil 55% 

Trèfle blanc 30% 

Trèfle Aisike 15% 

23.03.2 GAZON EN PLAQUES 

Le gazon doIt être un gazon cultivé, de classe 1 ou 2, produit au Québec 
et répondre aux exigences de la norme BNQ-0640-050 «Gazon en plaques
Classification et caractéristiques». 

23.04 AGENTS PROTECTEURS 

Les agents protecteurs servent 11 couvrir les surfaces nouvellement engazon
nées afin de prévenir l'érosion et de maintenir l'humidité du sol. Ils ne 
doIvent Jamais contenir de substances nuisibles Il la croissance des plantes. 

23.04.1 PAILLE OU FOIN 

La paille ou le foin est épandu en surface du 501 de façon à former un 
paillis uniforme. La paille doit être exempte d'épis. Le foin et la paille 
doivent être de bonne qualité et contenir un minimum de graInes de mau
vaises herbes. Leur masse est calcUlée à pllrtir d'une humidité inférieure 
à 15%. 
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23.04.2 FIBRE DE CELLULOSE DE BOIS 

La fibre de cellulose de bois est une pulpe fibreuse naturelle ou faite de 
papier recyclé, mélang'" ou non avec d'autres produits orÇlaniques inertes. 
Lorsqu'elle est appliquée sur le sol, elle doit former une couche clairsemée 
ou un treillis qui laisse pénétrer l'eau et la lumière tout en maintenant le 
sol en place. Sa masse est calculée li l'état sec. 

23.04.3 FIXATIF 

Les agents fixatifs sont rarement employés seuls. Ils servent d'élément 
flxateur li d'autres agents protecteurs comme la paille, le foin, la fibre de 
cellulose de bois, etc. 

Les agents fixatifs sont soit uni! gomme li base d'hydrate de carbone végé
tai, soit une émulsion asphaltique soluble dans l'eau li l'aide d'un agent 
émulsif. 

L'émulsion asphaltique est de type 55-1 et doit être conforme aux stipula
tions de l'article 16.02. Ce produIt doit être suffisamment fluide pour être 
vaporisé facilement de manière li former une mince pellicule sur le sol. 

23.04.4 TREILLIS DE JUTE 

Le treillis de jute est un produit de tissage uniforme, li maille ouverte et 
composé d'un fil simple de jute décoloré. Le fIl doit être higèrement tordu 
et sa grosseur doit être uniforme sans excéder une fois et demie son 
diamètre moyen. 

Le treillis de jute est fourni en bandes roulées et a les caractéristiques 
suivantes: 

Longueur approximative: 68 m 

Largeur approximative: 1,20 m 

78 fils de chaîne par largeur 

40 111s de trame par mètre 

Masse moyenne du jute: 0,55 kg/m avec une tolérance de plus ou 
moins 5%. 

Le treillis de Jute doit être fixé au sol par des crampons de métal de 4 
mm, façonnés en U, de 175 li 230 mm de longueur. 

23.04.5 TREILLIS M~TALLIQUE 

Le treillis métallique doit être galvanisé et construit de fils de fer de 1,9 
mm (250 x 300 mm ou 150 x 300 mm) ou de broche li poulailter li mailles 
octogonales de 50 mm de côté. Il doit être ancré li des piquets de bai", de 
50 x 50 x 450 li 600 mm avec des fils d'acier de 2,7 mm et ajusté de façon 
li glisser verticalement le long des poteaux li mesure que le tassement se 
fait. Les normes qui s'appliquent: 

ASTM-A116 «Spec. for Zinc-Coated (Galvanlzed) Steel Woven Wire 
Fence Fabric». 

ASTM-A390 «Spec. for Zinc-Coated (Galvanized) Steel Poultry Netting 
(Hexagonal and Straight Line) and Woven Steel Poultry Fencing». 
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23.04.6 PIQUETS D'ANCRAGE DES PLAQUES DE GAZON 

les piquets d'."cr.ge so"t des fiches biseautées e" bols de 25 x 25 x 300 
mm. Ils dOlve"t Itre e"foncés solidement dans le sol pour fixer les plfl
ques de g.zon. 

23.04.7 HERBICIDES 

Les herbicides sont des substances chimiques, utilisées pour la destruction 
tot.le ou sélective des plantes, "Ion les spécfflCfltlons des plans et devis. 

23.04.8 ~ 

Toutes les plantes nécesslte"t des arrosages répétés principalement au 
moment de la germlnfltion et du réveil de la végoitatlon. L'eau ne doit 
contenir a ... cune substance nuisible ou dommageable aux plantes. L'eau 
sfllée ne doit jamais être utilisée. 

23.05 ARBRES. ARBRISSEAUX. ARBUSTES ET PLANTES GRIMPANTES 

les généralités suivantes s'appliquent Indifféremment aux arbrisseaux, 
arbustes, arbres et plantes grimpflntes. 

23.05.1 PLANTES 

A) Proven • ."ce des plantes 

les plantes doivent avoir été cultivées ou avoir sêjourné au Québec 
depuis au moins 3 ans avant leur plantation et provenir de pépinières 
inspectées et approuvées. 

L'entrepreneur doit fournir des Informations écrites et complètes sur 
la provenance des plantes, selon les stipulations des articles 5.01 et 
5.03. 

De plus, l'entrepreneur doit fournir la liste définitive de ses fournis
seurs, 10 Jours avant le début des travaux de plantUlon pour permet
tre de vérifier la conformité des plantllS avant leur livraison sur le 
chantier. 

B) Qualités et dimensions des plantes 

Toutes les plantes et accessoires doivent répondre aux exigences des 
normes sulv.ntes: 

BNQ-06OS-010 «Aménagement paysager-Plantes de pépinières 
ornementales et frultlères- Vocabulaire»; 

BNQ-0630-020 «Plant40s de pépinières ornementales et frui
tières-SpéCifications» ; 

BNQ-0631-075 «Arbres II feuilles caduques-Spéflclations»; 

BNQ-0631-08S «Conifères-Spécifications»; 

BNQ-0635-075 «Arbustes à feuilles caduques-Spécifications»; 

BNQ-063S-085 «Arbustes à feuilles persistantes-Spécifications»; 

BNQ-0636-070 «Plantes grimpantes-Spécifications». 



Les plantes de mime espèce planté.s en massif sont de volumes e1: de 
fonnats égaux. 

C) Identifleation 

L'Identification des plantes doit être conforme .ux spéciflcetlons de 
l'article 9.0 de la nonne BNQ·0630·020. 

23.05.2 TERREAU 

Le terreau doit itre un miilenge formé de 2 pertles de terre végétale 
(ertlcle 23.01.1) et d'vne partie de matlèr. organique (tourbe hydrophile, 
article 23.01.2A ou mousse de tovrbe, article 23.01.28). Il doit posséder 
vn pH de 6 à 7 ov itre amendé en conséquence au moyen de chaux agrl· 
cole ou autre produit neutralisant. La mise en r'serve doit itre conforme 
aux stipulations de l'article 34.01.3B. Le période en dépôt doit être 
Inférieure à une saison de viigiitation. 

L'analyse du terreau est à la charge de l'entrepreneur qvl doit fournir IIU 
surveillant l'ildresse et le nom du fournisseur, le site d'entreposage, les 
r,bultats d'analyse et les recommandations fournis par un IlIboratoire accré· 
dlté par le Conseil de la production végl!itale du Québec (C. P. V. Q. ). 

Les recommandations et les riisultats d'analys. du laboratoire (teneur en 
azote, phosphore et potassium, en sels solubles et en matière organique, 
ainsi que le pH en degrii d'acidltl!i·alcalinité) doivent être remis au sur· 
veillant 5 jours evant que ne débutent les travaux de plantation. 

Le terreau doit être amendé par l'entrepreneur en fonction du résultet des 
enalyses afin d'obtenir Un mélange sans déficience. 

23.05.3 AGENTS DE PROTECTION DES PLANTES 

A) Tuteurs 

Les tuteurs doivent être en bois (50 x 50 mm) ou en acier (profilé en 
«T» de 35 x 35 mm) et assez longs pour que l'attache soit fixée aux 
2/3 de la havteur du tronc. 

En tout temps, le lien qui sert à fixer l'arbre au tutevr doit être une 
sellette spécialement conçue à cette fin ov un fil d'acier (jauge 3 mm) 
Insérii d,ms vne gaine de caoutchouc d'environ 30 cm de longueur, le 
fil d'acier ne doit pas toucher l'écorce de l'arbre. 

B) Hauben, 

Les haubans doivent itre constitvés de fils d'acier (jauge 3 mm) au 
nombre da 3 fixb au 2/3 de la hauteur de l'arbre et au sol avec 3 
piquets (50 x 50 x 600 mm). Le tronc des arbres doit itre protégé 
per une gaine de caoutchouc d'environ 30 cm de longueur dans la· 
quelle le fil d'acier est Inséré. 

C) Insecticides et fongicides 

Ces substances Chimiques varient selon les insectes et maladies à con· 
trôler et sont spécifiées aux plans et devis. 

D) ~ 

L'eau utilisée pour les travaux de plantation et d'entretien doit 'tre 
conforme aux stipulations de l'article 23.04.8. 
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E) Agent anti-slccatif 

Le matériau employé pour recouvrir la surface des plantes doit être 
une émulsion cireuse, empêchant l'assèchement rapide des plantes sans 
en interrompre la transpiration. 

F) Paillis 

Le matériau employé pour recouvrir la surface des fosses de plan
tation doit être composé ~ 100% de copeaux de bois d'essenc;e rési
neuse. 

23.06 SEMIS DE REBOISEMENT PRODUITS EN CONTENEURS 

23.06. 

A) Provenance des semis 

L'entrepreneur doit fournir des Informations écrites et complètes sur 
la provenance des semis, selon les stipulations des articles 5.01 et 
5.03. 

De plus, l'entrepreneur doit fournir la liste définitive de ses fournis
seurs, 10 jours avant le début des travaux de plantation pour permet
tre de vérifier la conformité des semis avant leur livraison Sur le 
chantier. 

B) Conteneurs 

Tous les semis doivent être cultivés dans des conteneurs cylindriques 
moulés en thermo-plastique, en styromoune ou l'équivalent et possé
der de 45 à 80 cavités par conteneur. Ces cavités doivent avoir un 
volume de 130 ou 330 cm3 selon les espèces de semis spêclfiées aux 
plans et devis. 

C) Milieu de croissance 

Le milieu de croissance présent à l'Intérieur de chacune des cavités 
des conteneurs doit être constitué de 2 parties de mousse de tourbe 
et de 1 partie de vermiculÎte. 

D) Qualités et dimensions des semis 

Tous les semis spécifiés aux plans et devis dOIvent être issus de 
plants-mère ayant une rusticité comparable eu milieu récepteur, de 
bonne qualité et cultivés dans une pépinière inspectée et approuvée. 
Les semis doivent présenter un feuillage sain et bien développé et de 
nombreuses racInes bien réparties dans une «motte:. humide. Les 
semis doivent avoir de 10 à 20 cm de hauteur (mesure du collet au 
niveau du sol, Jusqu'au bout de la flèche). Le rapport entre la 
longueur de la tige et celle de la motte doit être d'environ 1/1. Les 
racines ne doivent pas présenter de malformations (racines tordueiil ou 
en spirales). Enfin, les semis de conifères ne doivent pas présenter 
de nouvelles pousses ou de bourgeons déjà ouverts. 

E) Inoculation de l'aulne 

Tous les semis d'aulne doivent avoir été inoculés avec un inoculant 
approprié et présenter un système radiculaire nodulé. 
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F) Identification des semis 

Des étiquettes attachées aux conteneurs, boîtes d'emballages et ballots 
doivent indiquer le nombre de semis, leur nom scientifique, leur nom 
populaire, leur âge et leur provenance. 

23.06.2 AGENTS DE PROTECTION DES SEMIS 

A) Agent anti-siccatif 

Le produit employé pour recouvrir la surface des plantes doit êtr .. 
conforme à l'article 23.05.3E. 

L'eau utilisée pour les arrosages doit être conforme" l'article 23.04.8. 





SECTION 24 

MAT~RIAUX plVERS 

24.01 CHLORURES· DE CALCIUM ET OE SODIUM 

Le chlorure de c~lclum solidifié doit rencontrer les exigences de la norme 
BNQ-2410-100 «Chlorure de calcium>. 

Le chlorure de calcium en solution aqueuse dOit rencontrer les exigences 
de la norme BNQ-2410-001 «Solution .queuse de chlorure de calcium». 

Le chlorure de sodium doit rencontrer les exigences de la norme BNQ-
2410-200 «Chlorure de sodium». 

24.02 

La chaux doit itre utilisée sous forme de chaux hydratH (Ca(OH)z) et non 
liquide. L~ chaux vive (caO) est rarement utll1s," pour raison de sécurlü 
et les conditions de son utilisation doivent itre spé<::lflées a .. .1)( plans et 
devis. La chaux, en général, sert d'agent de stabilisation et de traitement 
des sols ou li la prépar.tlon du mortier pour maçonnerie. 

Lors de l'utilisation de la chaux en vrac et en grande quantité, les em
ployés doivent éviter tout contact direct avec le matériau et itre munis du 
masque respiratoire, de lunettes de sécurité, de gants, etc.; lors de 
l'entreposage, du transbordement et de l'épandage, les êquipements utilisés 
doivent itre pourvus de cabines, conduites et convoyeurs étanches, de 
façon li maintenir, en tout temps, le soulèvement des poussières à l'Inté
rieur du seuil de tolérance de 5 mg/m'. 

24.03 BORDURE DE GRANITE 

Les normes qui s'appliquent: 

BNQ-2520-110 «Bordures de granite»; 

BNQ-2520-910 «Gr.nlte pour bitiments»; 

BNQ-ZS60-067 «Granulats - Détermination de la densité et de l'ab
sorptivité du gros granulat»; 

BNQ-2560-450 «Granuhllts - Détermination de la résistance iIo la désa
grégation par une solution de sulfate de magnésium» (5 cyclts). 

24.04 CLOTURES ET BARRltoRES 

La clôture de ferme avec barrières et la clôture d_ non-accès comportent 
un treillis métallique formé de fils en acier galvanisé répondant iIo la norme 
ACNDR-G42 «G~lvanlzed (Zlnc-Coated) Steel Farm Field Wlre Fenclng». 
Les poteaux doivent répondre aux _xlgences de l'article 19.12 s'Ils sont en 
acier ou de l'article 21.03 s'ils sont en bols. 
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La clôtu .. e g .. illagée il maillons se .... és et les ba .. rlè .. es doivent être con
fo .. mes aux no .. mes CAN2-138 «G .. illage métallique pour clôtu .. e» et 
CAN2-138.2 «Montu .. e en acle .. galvanisé pou .. clôture g .. illagée». 

24.05 BALISAGE DE ROUTE 

Al Repè .. es visuels sur tôle d'aluminium 

Les .. epè .. es visuel5 sont déc .. lts au m"nuel «Inst .. uction géné .. ale su .. 
la signalisation .. outière du Québec». La tôle d'aluminium doit .. épon
dre aux exigences de la norme BNQ-326â-l00 «Tôles d'aluminium pour 
panneaux de signalisation routlè .. e». 

Bl Réflecteu .. s de plastique acrylique (catadioptres) 

La face-avant de ce réflecteur est de plastIque clai .. et transparent et 
la face-ar .. ière est de plastIque opaque moulé sous forme de p .. ismes, 
les deux accolées sous l'effet de la chaleur ou enfermées dillns un 
boitler d'aluminium scellé cont .. e la poussiè .. e, l'eau et la vapeu .. 
d'eau. Le réflecteur doit être visible il une distance de 300 m du .. ant 
la nuit dans des conditions atmosphé .. iques no .. males. 

Les poteaux doivent répondre aux exigences de la norme BNQ-
3347-320 «Pote"'ux en acier 9",lvanlsé pour catadIoptres». 

Cl Balises coniques 

Les balises coniques doivent êt .. e conformes il la norme BNQ-1941-501 
«SignalisatIon - Balises coniques en élastomè .. e». 

Dl DIsques réfléchissants - préma .. guage de chaussée 

Des disques réfléchissants, auto-coll"'nts par p .. esslon sont utilisés, 
sur un revêtement bitumineux neuf, comme éléments tempo .. aires de 
sécurltê et comme .. epères d'alignement pour délimite .. les voles de 
circulation d'une chaussêe avant son ma .. quage définitif. 

Le matêriau de boase, se .. vant à la fabrication des disques, doit êt .. e 
the .. moplastique, imput .. escible, non absorbant, stable chimiquement 
jusqu'à une températu .. e de 200"C et Inaltérable aux chlorures de 
sodium et calcium. 

Les disques réfléchissants, de cou leu .. blanChe ou Jaune, auto-collants 
et flexibles sans c .. aquelure doivent avoi .. une épalsseu .. de 1,5 il 
2 mm (eXCluant l'endos protecteu .. ), un diamètre de 90 li 100 mm et un 
endos amovible p .. otect.!ur de l'adhésif. 

24.06 

Les diques doivent .. épandre aux exigences et essais de la no .. me 
BNQ-6830-101 «Pellicules réflêchissantes, autO-COllantes, à structu .. e 
lentlculai .. e» et être de grade 1, concernant la rétroréflexion et la 
durabilité et de classe 1, concernant l'adhésif pa.. pressIon 
(",uto-adhésif) . 

MOUSSE DE POLYSTYR~NE EXPANS~ 

La mousse de polystyrène expansé est ~tilisée comme isolant thermique 
pour la protection des chaussées .. t des services publics ou comme maté .. iau 
d'emprunt pour la const"uction <Je remblais légers. 
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Le matérillu doit être imputrescible, peu absorbant, stable chimiquement et 
non nutritif pour III végétation et les rongeurs. Généri!llement combustible 
et dégradable sous le rayonnement du soleil, le matériau produit en pan
neaux de diverses épaisseurs doit être protégé jusqu'au moment de son 
utilisation par une bâche de couleur pâle ou blanche opi!lque. 

Le matériau doit répondre aux exigences de la norme ONGC-51-GP-20M 
«Isolant thermique en polystyrène expansé», selon le type 4 (Ré,istance 10 
la pression, minimum 210 kPa) ou le type 2 (Résistance à la pression, 
minimum 110 kPa). Lorsque le type n'est pas indiqué aux plans et devis, 
le tyPe 4 doit être utilisé. 

L'essai de résistance à l'écrasement est fait selon la norme ASTM-D1621 
«Test Method for Compressive Properties of Rlgid Cellular Plasties». 

24.07 PRËSERVATIFS DU BOIS 

Les préservatifs sont des huiles ou des solutions de sels chimiques desti
nés 10 être injectés dans le bois par diverses méthodes afin de le préserver 
contre la pourriture ou la détérioration prématurée; ils doivent répondre 
aux exigences de la norme ACNOR-080M «Wood Preservation». 

24.08 GI:':OTEXTILE 

24.08. GËNËRAUTËS 

Le géotextlle est généralement utilisé comme membrane à des fins de pro
tection contre la mer, l'érosion et la contamination, à des fins de filtration, 
de construction sur marécage.. Fabriqué de matière synthétique, ce 
géotextile doit être Imputrescible, insensible à l'action des bases et des 
acides, et inaltérable par les micro-org"nlsmes et les insectes. 

Les ballots ou rouleaux de tissus doivent être protégés jusqu'"u moment de 
leur utiliution de façon à empêcher toute détérioration par le soleil, les 
sols boueux, la pOUSSière et tout "utre facteur pouvant affecter leur 
qualité. Cette protection doit se faire au moyen d'une toile en polyéthy
lène opaque (0,15 mm d'épaisseur minimum) ou d'un matéri"u équivalent. 
Chaque rouleillu ou bill Ilot doit ;;tre Identifié et porter entre autre le nom du 
fabrlcillnt, le type de membrane, le5 dimensions, 1" masse surfacique et les 
cillractérlstiques mécaniques. 

24.08.2 EXIGENCES 

Les essais de qualité et de contrôle sont effectués selon les normes: 

CAN2-4.2M: «Méthodes standard canilldlennes pour épreuves textiles» 
et supplément no 1 de la même norme «Méthodes pour épreuves tex
tiles», méthode 9.2 «Méthode d'essai de la résistance il la rupture des 
tissus - méthode d'essai par arrachage (principe de rupture li temps 
constant)>> et méthode 12.2 «Méthode d'essai de la résistance il la 
déchirure (méthOde trllpézol"dillle)>>; 

BNQ-7009-450 «Géotextiles Détermination de la contrainte circon-
férentTelie de traction d'un géotextile»; 

Norme du Ministère: Essai de filtration. 

Les tissés il bandelettes ne sont pas acceptés. 
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A) Propl"lété .. méClniques 

L.S cal"lctél"lstlques mécaniques du géotextlle sont fonction entl"' 
lutres de sa masse P'I" unité de sUl"face (masse sUr1'.cique) et dOlv.nt 
I"épondre 110 d.s usages de deux ty,:oes dlffél"ents; 10l"sque le type n'est 
,:oas indiqué aux ,:olans et devis, le type 2 peut etl"e utilisé. 

Action de I".nfort afin de réduil"' et homogénéiser III déform.billté 
d'un ouvrllge (s'o,:oposer au dévelo,:o,:oem.nt d.s l"u,:otUI"'s locallsé.s) .t 
d'augm.nter III résistance iIo la ru,:oture de l'ouvrag. (s'ada,:otel" .il de 
grand.s déformations). 

Type 2: 

Actfon de sé,:oaration ou d'antlcontamlnation afin d'em,:okhel" l'inter,:oé
nétl"ation de d.ux mlltél"iaux de caractéristiques mécaniques très 
dlffél"entes (le ,:olus souvent il s'agit d'un mltél"laux gl"anulail"e ,:oropl"e 
et d'un sol fin argileux humide); lorsque l'action de I".nfol"t exigée 
est faible, Je géot.xtlle est rangé dans 1. type 2. 

L.s val,ul"s moyennes mlnlmlles admissibles s.lon la masse surfaclqu. 
de trois ,:oropriétés mécaniques dlffél"entes du géot.xWe 50nt: 

Coeffldent de Contrainte dl"- Résl .. tance .li la Réslstanc, au 
varilltfon de la conférentielle I"upture en lon- dkhirement 
ma .... e sur1'acique de traction CCT gueur et largeur 
5 prises d'.ssal moy. minimum moy. minimum moy. minimum 

(N/m) (N' (N' 

Type Type Type 
2 1 , 1 2 

d. " 5' "50 6600 600 410 390 210 
d. 5 • Hl% 9000 7 000 650 450 320 230 
d. 10 • 15% 9 650 7 500 700 490 350 250 
d. 15 Iio 30% 10 850 8500 800 560 410 290 

Le coefficient de variation de la mas5e surfaclque est propre .li chacun 
d.s 3 genres d'essai (CCT, tension, déchirement); cinq ,:orlses d'essai 
par genre d'essai sont requises. SI le coefficient de variation d. 
la masse surfaclque dépasse 30%, le géotextll. est I"efusé. 

B) Propriétés hydl"luliques 

Pour des trlnché.s dralnantes, gaines de tuyaux perforés, drains 
fr.nçals, fittres et les u .. ages (types 1 et 2) mentionnés précédem
ment, le .. exlg.nces .li l'essai d. filtration sont: 

., 

b) 

Pour un grlvler, sable, silt, granulat concaS5é ou lIutre, conte
n.nt plus de 20% de plrtlcules ,:oassant 1. tamis 80 ~m, la mem
brlne doit retenir Slns colmltage au moins 85% du m.térlau 
compris entre le tamis 80 ~m .t pau.nt le tamis 160 ~m. 

Pour un gravier, sabl. ou grlnulat concassé d. c.u.* DsoiD 0 
supérieur iIo 4 et contenant de 0 Iio 20% de particules passant le 
tamis 80 ~m, la membr.n. doit r.t.nlr sans colmatag. au moins 
80% du matérl'u com,:orls entre le tamis 80 lIfTI et p.ssant le teml .. 
160 ~m. 
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c) Pou .. des silbles uniformes (prédominance de pa .. tlcules d'égale 
grosseur) de c.u * 060/°10 in" .. leu .. il 4 et dont l'unifo .. mlté se 
situe entr.: 

I.s tamis 160 et 80 !lm, l'exlgenc. 24.08.2 Ba s'applique. 

les tilmls 315 et 160 ].lm, la memb .. ane doit .. etenl .. sans 
colmatage ilU moins 85% du maté .. illu comp .. ls ent"e le tamis 
160 ].lm et pil$sant le tamis 315 ].lm. 

les tamis 315 lit 630 ].lm, la membrane doit .. etenl .. silns 
colmatage au moins 85% du matériau comp .. ls ent"e le tamis 
315 ].lm et pauant le tamis 630 ].lm. 

*c.u.: coefficient d'unifo .. mité; 0: le dlamèt .. e des g .. alns. 

24.09 GABIONS 

Les gabions sont des panie .. s métalliques remplis de pie .. res construits 
s.lon les exigences suivantes: 

La pie .... e doit ""pond .. e aux exigences de l'a .. ticle 15.02 et le diamèt .. e 
des pler .. es doit êt .. e comp .. is en 80 .t 200 mm. 

Les paniers métalliques doivent être faits de fils en aCie .. galvanisé. Les 
fils doivent itre de cal1b ... minimum 2,95 mm et tissés en mailles de dimen
sions maximales 80 x 100 mm (double to .. sion); 115 doivent avoi .. une .. ésls
tanc. en traction de 375 MPa .t une élongation de 15 il 18% et être confor
mes aux exlgenc.s de Iii norme fédé .. ille amé .. lcalne QQ-W-461g «WI .. e, 
Steel, Ca .. bon (Round, Bare ilnd Cost.d)>>. Lo .. sque la longueu .. du panie .. 
excèd. sa la .. g.u .. , des diaph"agmes sont additionnés de façon il forme .. des 
cellules de la .. geu .. et de longueur égales. Ces dlaph"ilgmes doivent êt .. e 
cousus au pilnle .. su .. tout I.u .. pou .. tou .. aU moyen de fils en acle... Les 
flls des diaphragmes et ceux qui se .. v.nt 11 les coudre doiv.nt aval .. les 
mimes cilrilcté .. lstlques que les fils des panle .. s. Les ilrites des panie .. s 
doivent êt .. e "enforcées au moyen de IIslè .. es, en acle .. galvilnlsé, de calib .. e 
3,8 11 4,0 mm. Lors de la mise en place, 1.5 panle .. s doivent êt .. e liés 1.5 
uns aux autres ilU moyen de fils en ilcie .. gillvanlsé, de calibre 2,2 mm. 
Lii quantité minimum de fil de IIgatu .. e doit êt .. e comme suit par pilnler: 

Type A, 1225 g B, 1775 g C, 2275 g 
D' 500 g E, 650 g " 875 9 
G' 400 • H' '00 • 

" 
775g 

L .. dimensions des panle .. s sont données dilns 
" 

tableau suivant; 

Long. La .. g. Prof. Diaphragme Volume 

m m m nomb .. e m' 

A 2 1 2 2 
B 3 1 1 3 3 
C • 1 1 • • D 2 1 0,' 2 
E 3 1 0,' 3 l,' , • 1 0,' • 2 
G 2 1 0,3 2 0,' 
H 3 0,3 3 0,' , • 0,3 • 1,2 
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TROISI~ME PARTIE 

TRAVAUX 

SECTION 25 

ORGANISATION, LOCAUX DE CHANTIER 

CIRCULATION ET SIÔCURITIÔ 

ORGANISATION DE CHANTIER 

CHEMINS D'ACC~S 

Les chemins d'lIccès au site des travaux doivent être construits et entre
tenus par l'entrepreneur de façon carrossllole et sécuritaire. 

25.01.2 CIRCULATION ET 5ËCURITIÔ 

La cirCulation doit être maintenue selon le~ stipulations des articles 4.05 et 
7.05 et les exigences du Code de la sécurité routière. 

La sécurité des personnes et du public voyageur dans les limites du chan
tier relève entièrement de la responsabilité de l'entrepreneur; l'entrepre
neur doit donc y installer et entretenIr un système de signalisation adapté 
aux besoins du chantier, conformément aux exigences de la norme «Ins
truction générale sur la signalisation routière du Québec». Oes extraits 
spécifiques de cette norme concernant la signalisation des travaux de 
construction, d'entretien, de déviation, de longue et de courte durée sont 
publiés par le Ministère dans la Gazette officielle du Québec et sont dispo
nibles chez l'Ëdlteur officiel du Québec. 

25.01.3 CAMPEMENT ET CHANTIER 

L'entrepreneur dOit se conformer au Code de sécurIté pour les travaux de 
construction, aux Lois et Règlements quI régissent l'enVironnement, l'hy
giène, la santé et la sécurité des travailleurs sur le sIte des travaux et 
dans les campements, 10ca\.Jx, ateliers et dépendances installés de façon 
permanente O\.J temporaire pO\.Jr ses opérations. 

L'entreprene\.Jr doit participer aux inspections relatives" l'environnement 
et à la qualité de la vie et corriger sans délai, à ses frais, les anomalies 
détectées par le surveillant ou autre autorité officielle habilitée" intervenIr 
dans l'intérêt public. 

25.01.4 MODE DE PAIEMENT DE l'ORGANISATION OE CHANTIER 

Le prix global forfaitaire indiq\.Jé au borderea\.J à l'article «organisation de 
chantier» comprend l'ensemble des coûts des Installations nécessaires pour 
exécuter les travaux (chemin d'accès, circulation, campement, piquetage 
des ouvrages, entretIen des lieux, apport de matérIel, système de signa
lisation, éléments de sécurité et de confort, etc.) et ne faisant pas partie 
d'autres ouvrages partic\.Jliers au bordereau. 

Ce montant est payé au prorata des estimations mensuelles des travaux 
dont un minimum de 25% dès la première estimation. 

SI l'orgen,sation de chantier ne faIt pas l'objet d'un article particulier au 
bordereau, l'entrepreneur doit en inClure le coût dans ses frais généraux. 
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25.02 LOCAUX DE CHANTIER 

Oh le début et pour la dur .. des travaux, seuf pour une longue période 
de fermeture du cholntler (article 8.02), l'entrepreneur doit fournir au 
surveillant les locaux, les équipements et les services qui font l'objet 
d'articles particuliers au bordareau ou qui sont explicités aux plans et 
devis comme faisant pillrtle des frolls généraux de l'entrepreneur. 

Ces locaux et ces équlp-.nents demeurent la proprlétllÎ de l'entrepreneur. 

25.03 BUREAU DU SURVEILLANT 

Le bur .. u fourni par l'entrepreneur au surveillent est il l'usage exclusif de 
ce dernier. 

À moins d'indications partlculieres aux plans et devis, la surfece minimale 
de plancher est de 15 mZ, la hauteur minimale du plillfond est de 2,5 m et 
la surfaca des fenêtres ne doit pas itre Inférieure à 6,5% de la surface du 
plancher. S'II y a lieu, cette dernière exigence s'applique il chacune deS 
pièces. 

Ce local doit être convenablement IsolIIÎ et pourvu de chauffage, d'alimen
tation en eau potable et d'un système d'éclairage êlectrique 110-120 V, 
comportant 2 prises de courant. Il doit itre équipé d'une ligna télépho
nique distincte de celle de l'entrepreneur. Les portes de Ce local doivent 
être munies de serrures. 

Ce local doit être meublé d'un pupitre avec tiroirs, d'une chais. de bu
reau, d'une table d'au moins 0,75 m de largeur par 2,0 m de longueur, 
d'un classeur iii documents de format légal muni d'une serrure, d'un sup
port à plans et d'une table avec 4 chaises. 

À proxlmltllÎ du bureau, Il doit Y avoir une selle de toiletta il l'usage dU 
surveillant et de son personnel. 

25.03.1 MODE DE PAIEMENT 

Le prix global forfaitaire Indiqué au bordereau il J'article «bu .. eolu du 
surveillant» comp .. end tous les frais de fournltu .. e du locaJ et de l'équi
pement décrits à l'article 25.03 et toutas les dépenses .. elatlves à leur 
entretien et il leur utilisation, excepté Jes appel, Interurbains, pour fin de 
surveillance et contrôle des travaux. Ce montant est payé cornrne suit: 75% 
iii Fa premlè .. e estimation et 25% il l'estimation finale. 

25.04 LABORATOIRE DE CHANTIER 

Les exigences pour les dimensions, l'Isolation, le chauffage, le téléphone et 
la selle de toilette, etc. sont les mimes que celles énoncées à l' .... tlcle 
25.03, sous rése .. ve des modification, suivantes: 

L'approvisionnement en élect .. lclté doit Ure de 110-120 V d'au II'IOlns 
100 A et comporter au moins 4 prises de cou .. ant. 

51 la ligne téléphonique est conjointe avec ceUe du bureau du sur
veillant, un système d'Intercommunication doit Ure Installé. 
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Ce local doit itre situé Il proximité des trav.ux d.ns un endroit où Il 
n'nt pas sujet aux vibretlons extérleur.s nuisibles au fonctionnement 
des .pparells de laboratoire. 

Quand le laboratoire est destiné il des essais sur les sols, Il dOit 
comprendre 2 pièces dont l'une sert de bureau. Une porte doit 
permettre de passer directement d'une pièce il l'autre. 

Ce local doit âtre meublé d'un pupitre avec tiroirs et de 2 chaises. 

Le laboratoire de chantier comprend un 10c.1 de même type il l'usine pour 
les besoins de l'inspecteur du Ministère, lorsque la f.br1ciltlon de stl"UC
tures métalliques ou de piècas importilntes est faite en usine. 

25.04.1 MODE DE PAIEMENT 

Le prix global forbitalre Indiqué ilU bordereau il j'.rticle «laboratoire de 
chantier» comprend tous les frais de fourniture du local et de l'équipement 
décrits li l'article 25.04 et toutes les dépenses reletlves il leur entretien et 
il leur utilisation pour fin de surveillance et de contrôle de la qualité des 
traveux. Ce montent est payé comme suit: 75% dès la première estimation 
et 25\ Il l'estimation finale. 

25.05 POSTE DE PES~E 

Le diSpOsitif de lecture de pesée est plac' il l'intérieur d'un Igcal d'une 
surf.ce minimale de plancher de 10 m2 pour un poste de pesée permanent 
et de 8 m2 pour un poste de pesée tempOraire. Ce local doit être iSOlé 
(RSI-2 minimum), chauffé, evolr un niveau d'éclairage minimum de 400 1", 
et itre de couleur pale li l'Intérieur. Il dOit être "sls sur ... na base 
solide, âtre suffisamm.nt étanche ou éloigné des vibrations, pousslèreos et 
bruits des équipements, tout en respectant les stipulations de l'article 
9.02.C. Il dgit evolr une fenitre coulissante face au tablier de la balance 
et une fenêtre du côté de l'approche des camions. La porte est située sur 
le côté ou il l'arrière avec accès sécuritaire; elle doit itre muni. d'une 
serrure solide verrouillable de l'Intérieur et de l'ext06rleur. Une tablette 
de 0,75 m sur 2 m solidement fixée au mur sert d. table de travail. 
L'ameublement cgmprend une tilble, 2 ch,lses et un hbouret ajustable. 
Des latrines dglvent 'tre Installées Il moins de 75 m du pgste de pesée, 51 
un p.rell service ne peut être rendu par résident voisin, suite il une 
entente intervenue entre ce dernier et l'entrepreneur. 

25.05.1 MODE DE PAl EMENT 

Les coûu d'installation du poste de pesée, de son entreti.n et de l'équipe
ment requis li l'article 25.05 dglvent être Inclus dans les prix unitaires des 
matériaux .. peser. 

25.06 PONT OU PASSAGE TEMPORAl RE 

25.06.1 EXIGENCES 

Lorsqu'un pgnt tempor,ire doit itre construit, j'entrepreneur dglt, il mglns 
d'Indication contraire ;!lUX plans et devis, se conformer au'" exigences 
minimeles suivantes: 
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A) largeur carrossable entre les Qi!lrde-roues 

Tout pont ou passage temporaire doit être il 2 voles carrossables pi!lr 
ch!!ussée et avoir une largeur minimum de 8 m entre les garde-roues. 

B) Garde-roues 

Des garde-roues doivent être construits en bois de dimensions minima
les 200 X 200 mm et être solidement assujettis i!lU tablier du pont. 

C) Glissières de sécurité temporaires 

Des garde-fous doivent être construits au moyen d'une gHsslère de 
sécurité seml-rigide en tôle d'acier ondUlée galvanisée, avec potei!lUX 
en bois de dimensions 200 x 200 x 800 mm, espacés de 1,9 m et munis 
de réflecteurs ou au moyen d'une glTssière équivalente au point de 
vue rigidité et sécurité. 

0) Trottoir pour piétons 

En milieu urbain ou s'il y a des trottoirs le long de la route, l'entre
preneur doit construire un trottoir en dehors des voles carrossables. 
Ce trottoir doit avoir une largeur minimale de 1 m et être bordé d'un 
garde-fou de chaque côté. 

E) Capacité portante 

le pont temporaire doit avoir une capacité suffisante pour porter une 
surcharge MS 200. 

F) Dégagement vertical 

Le dégagement vertical doit être de 1 m au-dessus du niveau maximum 
des eaux pour la période où le pont doit être en place. 

G) Plan du pont tempori!lire 

le plan du pont temporaire doit êtr .. remis au surveillant avant sa 
construction, selon les stipulations de l'article 6.04. 

25.06.2 MODE DE PAIEMENT 

le prix global forfalti!lire Indiqué au bordereau il l'ouvrage «pont temporai
re» comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre, l'entretien, 
le maintien de la circulation, la démolition, la remise en ordre des lieux et 
toutes dépenses incld"'ntes. 

Les matériaux de démolition demeurent la propriété de l'entrepreneur qui 
doit les récupérer ou les mettre au rebut. Ils ne peuvent être Incorporés 
dans la construction des nouveaux ouvrages, il moins d'être encore il l'état 
neuf, de n'avoir subi aucun dommage, de répondre aux spécifications des 
matériaux utilisés dans les nouveaux ouvrages et d'avoir reçu l'avis de 
conformité du surveillant. 

Si l'ouvrage ne fait pas l'objet d'un i!lrtlcle particulier au bordereau, l'en
trepreneur doit en Inclure le coût dans ses frais généraux. 
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25.07 DIOV!AT!ON DE LA C!RCULAT!ON 

25.07. EX!GENCES 

Lorsqu'i! doit rétrécIr la largeur carrossable d'une chaussée ou lorsqu'i! a 
li construire un chemin de déviation, l'entrepreneur doit se conformer <lUX 
exigences minimales suivantes: 

A} Largeur des voies carrossables et des accotements 

Le chemin de déviation doit itre Il 2 voies carrossables par chaussée 
et avoIr une largeur minimum de 8 m. 

Pour une chaussée Il sens unique Il 2 voies carrossables, la chaussée 
peut être rétrécie li une voie de circulation, lorsqu'indIqué aux plans 
et devis. 

L'angle d'accès ou de déviation avec l'axe de la chaussée doIt être 
inférieure li 20°; le balisage et l'Installation de glissières de sécurité 
temporaires doivent être faits en conséquence. 

B) Épaisseur de la SOus-fondation, matériau classe A 

- route numérotée : 400 mm - autre route 300 mm 

C) FondatIon, granulat concassé, cillibre 20-0 

- route numérotée 150 mm - autre route 100 mm 

0) Glissières de sécurité temporaires 

Selon les stipulations des plans et devis, des glissières de sécurité 
temporaires doivent être construites au moyen d'une glissière en tôle 
d'acier ondulée galvanisée, avec poteaux en bois de dimension 
200 x ZOO x 800 mm, espacés de 3,8 m et munis de réflecteurs, au 
moyen d'une glissière en béton, type New-Jersey amovible, munie de 
réflecteurs ou au moyen d'une glissIère équIvalente au point de vue 
rigidité et sécurité. 

25.07.2 MODE DE PAIEMENT 

Le prix global forfaitaire indiqué au bordereau à l'ouvrage «chemin de dé
viation» comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre, l'entre
tien, le maIntien de la circulation, la démolition, la remIse en ordre des 
lieux et toutes dépenses incidentes. 

Le prix unitaire au mètre indiqué au bordereau à l'ouvrage «Glissières de 
sécurité temporaires ... » comprent la fourniture temporaire, la mise en 
oeuvre, l'installation inItiale, le déplacement en un ou plusieurs sites, 
l'entretien, j'enlèvement final, la mise en ordre des lieux et toutes dépen
ses incidentes. La longueur payable après l'enlèvement final est celle 
effectivement utilisée (longueur maximun Installée en un temps donné). 

Les matériaux provenant de la démolition d'ouvrages temporaires demeurent 
la propriété de l'entrepreneur qui doit les récupérer ou les mettre au 
rebut. Ils ne peuvent être incorporés dans la construction des nouveaux 
ouvrages, Il moins d'être encore Il l'état neuf, de n'aVOir subi aucun dom
mage, de répondre aux spécifications des matériaux utilisés dans les nou
veaux ouvrages et d'avoir reçu l'avis de conformité du surveillant. 

Lorsque les ouvrages précités ne sont pas spécifiés au bordereau, l'entre
preneur doit en Indure les coûts dans ses frais généraux. 





SECTION 26 

TERRASSEMENTS 

26.01 

Cette section COuv .. e l'ensemble des ouv .. ages exécutés pour donner à la 
route III fO .. mll déterminée pa .. les plans et profils lin long et en t .. avers 
jusqu'à l'élévation de la ligne d'infrastructure; les matériaux utmsés pou .. 
ces ouvrages doivent rencontrer les exlgencu de la partie «Maté .. iaux». 

26.01.1 NATURE DES TRAVAUX 

Les terr-assements comp .. ennent les ouv .. ages suivants: 

26.02 

26.03 

26.04 

26.05 

26.06 

26.07 

26.08 

26.09 

26.10 

26.11 

26.12 

26.13 

26.14 

26.15 

26.16 

26.17 

26.18 

26.02 

26.02.1 

déboisement et coupage à ras de te .... e; 

traitement des sols de faible consistance; 

déblais; 

excavations pour ouv .. ages d'art; 

batardeaux; 

ouvrages de soutènement; 

fossés latéraux et fossés de décharge; 

drains soute .... alns; 

.. emblais; 

emprunts; 

compactage des matériaux; 

prépa .. ation et stabilisation de l'infrastructu .. e; 

transport additionnel; 

régalage final; 

ent .. ées privées; 

fourniture de matériaux; 

disposition des maté .. iaux de démollt1on. 

DtBOISEMENT ET COUPAGE À RAS DE TERRE 

DI~BOISEMENT 

Le déboisement consiste à enlever entièrement, tes arbres et les souches de 
toutes dimensions, isolés ou non, les a .. bustes, les arbrisseaux, les bran
ches, les broussailles, le bois mort et autres débris végétaux. 
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25.02.2 COUPAGE À RAS DE TERRE 

Le coupage à ras de terre consiste li couper les arbres, les souches et 
toute autre végétation à une hauteur maximum de 150 mm au-dessus du sol 
naturel à l'emplacement des remblais de 1,20 m d'épaisseur ou plus, mesu
rés sous la ligne inférieure des fondations et à tout autre endr-oit prévu 
aux plans et devis. 

26.02.3 DESTINATION DES MATIÔRIAUX 

L'entrepreneur doit disposer des matériaux ou débris provenant du dé
boisement et du coupage à ras de terre, selon les stipulations de l'article 
26.04.9. Avec la permission du surveillant, ces d"bris peuvent être 
brûlés Sur place, mais les résidus doivent être enlevés. L'entrepreneur 
doit Se procurer, à ses frais, les emplacements nécessaires pour récup.ker 
et mettre en réserve la terre végétale nécessaire à SeS travaux selon les 
stipulations des artTc/es 23.01.1 et 34.01. 3e. 

Le bols d'une valeur commerciale coupé dans l'emprise est la pr-opriété de 
l'entrepreneur qui ne peut le brûler, l'enterrer ou le détruire sans la 
permiSSion du surveillant; cependant, lorsque l'emprise se situe sur des 
terrains appartenant à la Couronne, l'entrepreneur doit se conformer aux 
exigences du ministère de l'Energie et des Ressources de la province de 
Québec, payer les permis de coupe et s'entendre avec ce Ministère, con
cernant la propriété et la disposition du bols commercial. Le bois coupé 
hors de l'emprise appartient au propriétaire du terrain. L'entrepreneur 
doit l'ébrancher, le couper en pièces de longueur commerciale et l'empiler 
en bordure des sections défrichées, de façon à Ce que le propriétaire 
puisse le récupérer. 

26.02.4 

L'entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaIres pour préserver 
de tout dommage ou mutilation, les arbres, les arbustes et les arbrisseaux 
d'ornement dont la conservation est prévue aux plans et devis ou par le 
surveillant. 

26.02.5 PRIÔVENTION DES FEUX DE FOR~TS 

L'entrepreneur est responsable de la prévention des feux de forêts sur 
l'étendue de Ses travaux, Incluant les chambres d'emprunt et leurs accès. 
Il doit faire observer strictement les instructions, lois et règlements édic· 
tés par les autorités compétentes et, en particulier, par le service de la 
Pr-otectlon contre le feu. Les coûts relat'Ifs à la présence d'inspecteurs et 
du matériel requis par ce service sont aux frais de l'entrepreneur. 

26.02.6 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le déboisement dans 
global ou il l'hectare. 
tare. 

les limites de l'emprise est payé suivant un prix 
Le déboisement hors de l'emprise est payé à l'hec-

Lorsque le déboisement est li prix global, les quantités additionnelles exi
g"es pour surlargeur au contrat sont payées il l'hectare et les arbres 
isolés, " l'unité. 
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Le prix global ou le prix unitaire à l'hectare reprolsente un paiement com
plet pour tous les travaux dolcrits précédemment incluant l'acquisition et la 
mise en ordre des emplacements requis, la rolcupération de la terre végétale 
s'il y a lieu et toutes dépenses incidentes. 

Nonobstant l'article 26.04.7, dans le cas où le sous-sol ne permet pas l'exé
cution séparole du déboisement et du déblai, une épaisseur de 150 mm est 
considoirêe comme faisant partie du déboisement et dans ce cas, la position 
originale du déblai de 2e classe est dêterminée avant le déboisement. 

26.03 TRAITEMENT DES SOLS DE FAIBLE CONSISTANCE 

26 03. GÉNÉRALITÉS 

Les tourbières, les marécages et autres sols de faible consistance sont 
traitols selon l'une des méthodes suivantes: 

1- déblai; 

2- dolplacement; 

3- consor,dation par surcharge; 

4- consolidation sans surch"rge. 

La méthode Il suivre est indiquée aux plans et devis. Toute alternative sou
mise par l'entrepreneur doit être approuvée par le Ministère avant l'exécution 
des travaux. 

26.03.2 

La méthode par déblai consiste à enlever totalement les tourbes fibreuses 
ou pâteuses, les terres noires, les matières organiques et tout sol de faible 
consistance jusqu'au sol ferme. 

Les matériaux déblayés sont déposols de chaque côté de l'excavation à une 
distance minimum du bord égale li 1,5 fois la profondeur du déblai et 
épandus sur place. Ces matériaux peuvent aussi être transportés selon les 
stipulations de l'article 26.04.6 ou utilisés ultérieurement pour adoucIr les 
talus de la chaussée. 

Le remblayage doit suivre immoldiatement le déblaiement, selon les stipula
tions de l'article 26.10.3 et doit être exécuté Sur toute la largeur débl"yée. 
Les matériaux de remblayage sont de la cilisse spécifiée aux plans et devis. 

26.03.3 DÉPLACEMENT PAR GRAVITÉ 

Cette méthode consiste à construire le remblai de façon à déplacer les sols 
organiques sous-jacents vers l'extérieur du remblai. Les matériaux de rem
blayage sont de la classe spécifiée aux plans et devis. 

Si la croûte fibreuse de surface empêche le déplacement du dépôt organique, 
des tranchées longitudinales au remblai sont creusées facilitant l'évacuation 
des sols organiques vers les côtés du remblai. 

S'II Y a formation de bourrelets frontaux ou latéraux nuisant au déplace
ment des sols organiques, l'entrepreneur doit les enlever au fur et il me
sure que le remblai progresse. 



26-4 

Dans le cas où les tranchêes latéralu ne suffisent PilS il assurer un dépla
cement complet des sols organiques, l'entrepreneur doit procéder au dé
blaiement complet de la croûte fibreuse sous toute la largeur de la plate
forme. 

Le remblai est d'abord construit sur toute la largeur de la plate-forme at JI 
doit itre suffisamment élevé pour auu ... r un poinçonnement efficace de la 
terre noire. Les pentes du remblai doivent itre maintenues le plus abrup
tes possible et sa progression doit s'effectuer en forme de tite de flèche. 
Pillr liII suite, les pentes sont adoucies suivant les plans et devis. 

Dans les cas où JI faut déplacer la terre noire vers un seul c6té du rem
blal, la progression du remblai doit alors s'effectuer suivant un angle de 
45" par l'apport il la ligne de centre. 

26.03.4 CONSOLIDATION PAR SURCHARGE 

La méthode de consolidation par surcharge consiste Il construire un remblai 
à un niveau plus élevé, généralement 600 mm aU-dl'lssus du profil envisagé 
pou .... '1'1 revêtement, afin d'obtenir une consolidation accélérée du sol com
pressible. Après consolidation du sol en place, la surcharge est enlevée 
jusqu'à la ligne de sous-fondation. 

La réussite de cette méthode exige que h' croûte de surface ne soit pas 
brisée, que le 50' soit chargé lentement et que des Instruments de contrôle 
soient installés pour déterminer le moment où le tassement désiré est at
teint et prévenir toute rupture par clsallJ.ment du sol de fondation durant 
et après la construction. 

Les appareils nécessaires au contrêle sont fournis, installés et utllJsés 
exclusivement par le Ministère. SI l'entrepreneur déplace, endommillge ou 
détruit ces appareils de contrôle, Il doit en assumer les frill'S de rempla
cement et d'installation. 

Les modalités et les étapes de construction sont les suivantes: 

,- coupage à l'as de terre selon les stipulations de l'article 26.02.2; 

2- enlèvement de la zone il traiter des arbres, des branches et des 
broussailles selon les stipulations de l'article 26.02.3. Le brûlage doit 
être fait en dehors des zones de sol organique et l'entrepreneur doit 
prendre les précautions nécessaires pour éviter tout danger d'enn.m
mer ces zonesi 

3- épandage sur le terrain d'une couche initiale de matérJillu de c'asse 
«A» de 900 mm d'épaisseur. Une période d'~ttente régie par 'es 
instruments de contrôle est prévue après !a pose de cette couche. 
(Dans le cas où il n'y a pas de piézomètre, la période d'attente est de 
2 semaines); 

4- mise en place de couches successives ne dépallsant pas 300 mm d'épaiS
seur d'un matériau classe «A» jusqu'au niveau prévu pour la IIUr
charge. Une période d'attente régie par les Instruments de contrôle 
est prévue entre la pose de chacune des couches. (Dans le cas où li 
n'y a pas de piézomètre, la période d'attente est d'une semaine entre 
la pose de 2 couches); 



s~ aprè$ la période de consolidation d'une durée minimale de 4S jours, et 
selon les Instrt.4c:tions du surveillant, le surplus de remblai est enlev' 
jusqu'à la ligne de sous-fondation ou Jusqu'à l'élévation déterminée 
par le surveillant, soit en le poussilnt de c:haque côté du remblai pour 
adQuclr les pentes, soit en le transporunt aux endroits désignés. 
O.,.lS le but d'évltar un trop grand rebondissement du dépôt organi~ 
que, le surplus de matériaux est enlevé en 2 opérations et la pose 
des fondations doit suivre Immédiatement l'enlèvement du surplus de 
matériaux; 

6- les pentes du remblai sont de l'ordre de lV:2H durant la p'riode de 
construction de façon à obtenir des pentas finales de l'ordre de lV:3H 
110 lV:4H, une fois le tassement et le t.rrassement c:omplétés; 

7- si des fossés longitudinaux sont prévus, ils doivent 'tre c:reus's 
après les travaux de chargement et avant l'enl.vement de la sur
charge; 

8- lors de l'érection du remblai, 4 passes de compacteur sont ac:c:eptMs 
après la mise en place de la couc:he initiale. l.e compac:tage des c:ou~ 
ches subséquentes Se fait selon les stipulations de l'artlde 26.12.3 B 
jusqu'à la flgne de sous~rondation. Par la suite, le remblai peut être 
complété sans compactage jusqu'au nlveilu supérieur de la surc:harge. 
Après l'enlèvement de la surcharge, la surface doit être compac:tée 
selCln les stipulations de l'article 26.12.3. Durant toute l'érection du 
remblai, la masse totale d'un compacteur statique doit itre Inférieure 
à 16 000 kg et c:elle d'un c:ompacteur-vibrateur Inférieure à 10 000 kg; 

9- si aucune limite de charge n'est spécifiée aux plans et devis, la masse 
totale d'un camion chargé, à 2 essieux-arrières, est la Suivante: 

lors de la pose de la couche Initiale, la masse totale d'un c:amion 
chargé ne doit pas excéder 18 ZOO kg; 

pour la pose des couches subséquentes Jusqu'au niveau pr4ivu 
du revitement final la masse totale d'un camion chargé est II~ 

mitée à 20 500 kg; 

enfin, pour la mise en place des couches néc:essalres pour attein
dre le niveau désiré pour la surcharge, la masse totale d'un ca
mion c:hargé est la masse légale. 

l.a masse totale d'un camion à essleu~arrl.re unique ne doit pas excé
der 16 000 kg durant la pose de ra couche Initiale. Par la suite, la 
masse totala de ce type de camion peut itre portée à la masse lêgale 
et ce Jusqu'à la fin de la construction. 

l.a masse maximale du bouteur (bélier mécanique) utilisé lors du char
gement ou du déchargement doit être Inférieure à 12 000 kg. 

l.ors de la pose de la couche initiale, les véhicules de transport doi
vent tourner à une distance de 30 m dU front d'avancement du rem~ 
bh,i et le déchargement doit se faire il plus de 15 m du front d'avan
cement. 

Durant toute la période de construction, la distance à garder entre 2 
camions chargés doit toujours itre supérieure à 30 m. 

Les camions dOÎvent circuler sur toute la largeur de la plate-forme 
sans s'approcher li moins de 1,5 m du bord du remblai. 



Durant toute la période de construction, aucun véhicule au repos ou 
amas de matériaux n'est toléré sur les lones de sols organiques, 

10- lors de la construction du remblai, si un ponceau temporaire s'avère 
nécessaire, li doit être installé après la pose de la couche Initiale. Si 
des ponceaux permanents sont prévus, ils doivent être installés im
médiatement avant la pose des fondations, 

11- la construction en périOde hivernale n'est permise que pour la pose de 
la COuche initiale en autant que l'épaisseur de neige au sol soit in
férieure à 150 mm et que les appareils de contrôle ne soient pas "Hec
tés par le gel. Au printemps, les travaux ne reprennent que lors
qu'Ii n'y a plus de gel à travers le remblai; 

12- si les cotes de sécurité prévues pour les instruments de contrôle sont 
dépassées, Il faut arrêter la construction dans la lone en danger et si 
nécessaire suspendre la drculation lourde Sur toute la section concer
née. Les travaux de chargement ne reprennent qu'après avis du 
surveillant. 

26.03.5 CONSOLIDATION SANS SURCHARGE 

La méthode de consolidation sans surcharge consiste il construire un rem
blai sur des sols compressibles sans utiliser de surcharge. Les tassements 
sont compensés périOdiquement par l'addition des matériaux de fondation. 
La pose du revêtement final est effectuée lorsque les tassements sont 
terminés. 

Les modalités et les étapes de construction sont les suivantes: 

1- même que 26.03.4 -1, 

2- même que 26.03.4 -2, 

3- même que 26.03.4 -3; 

4- même que 26.03.4 -4, sauf que le niveau prévu est 150 mm au-dessus 
de la ligne de sous-fondation; 

5- attendre 2 semaines; 

6- même que 26.03.4 -6, 

7- même que 26.03.4 -7, 

B- même que 26.03.4 -B relativement au compactage jusqu'il la ligne de 
sous-fondation et aux types de compacteur utilisés. Après avoir 
compléter le remblai jusqu'à 150 mm au-dessus du profil de la sous
fondation et après une attente de 2 semaines, corriger le profil, 
compacter et poser les matériaux de fondation; 

9- même que 26.03.4 -9; 

10- même que 26.03.4 -10; 

11- même que 26.03.4 -11; 

12- même que 26.03.4 -12. 
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26.03.6 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le mesurage et le mode de paiement dép.mdent de la méthOde de traitement 
suivie. 

A) Déblai 

Le volume des matériaux déblayés est mesuré selon les sections réelles 
limitées par les lignes théoriques et p~yé à un prix unitaire par mètre 
cube comme déblais de 2e classe (article 26.04.7). 

Le prix unitaire comprend le déblaiement, l'épandage de chaque côté 
de l'excavation des matériaux déblayés, l'adoucissement subséquent 
des talus ou la disposition selon les stipulations de l'article 26 04.6. 

Les matériaux utilisés pour le remblayage des excavatIons sont meSu
rés et payés selon les modalités des articles 26.04.2D, 26.04.7, 
26.05.6 et 26.11.3 dépendant de leur provenance. 

B) Déplacement par gravité 

Les sols déplacés par gravité ne sont pas mesurés et payés comme 
tels. 

Le volume des matériaux provenant du déblai de la croute de surface 
et des fossés latéraux, s'il y a lieu, est mesuré et payé selon les 
modalités des articles 26.03.6A et de 26.08.16. 

Les matériaux utilisés pour le remblai sont mesurés et payés selon les 
modalités des articles 26.04.2D, 26.04.7, 26.05.6 et 26.11.3, dépen
dant de leur provenance. 

Le nivellement ou mise en forme des sols déplacés de chaque côté du 
remblai est payé selon les modalités de l'article 26.15. 

C) Consolidation par surcharge 

Les matériaux utilisés pour le remblai sont mesurés et payés selon les 
modalités des articles 26.04.7, 26.05.6 et 26.11.3, dépendant de leur 
provenance. 

Les prix unitaires de ces matériaux incluent les coûts inhérents aux 
restrictions imposées par les plans et devis. 

Les matériaux provenant de l'enlèvement de la surcharge sont mesurés 
et payés comme déblais de 2e classe (article 26.04.7). 

D) Consolidation sans surchage 

26.04 

Les matériaux utilisés pour le remblai sont mesurés et payés selon les 
modalités des articles 26.04.2D, 26.04.7, 26.05.6 et 26.11.3, dépen
dant de leur provenance. Les prix unitaires de ces matériaux Incluent 
les coûts inhérents aux restrictions imposées par les plans et devis. 

D~6LAIS 

Les déblais désignent ici la partie des terrassements comprenant le total 
des cO<.lpes de terrain à exéCuter, dans les limites de l'emprise, suivant les 
plans et devis modifiés ou nOn par le surveillant au cours des travaux. 



Les déblais Incluent également ln terrassements nécesulres pour 

1- l'.m''n.gement des entr'es privées et des raccordements aux chemins 
transversaux; 

2- le creusege des fossés latéraux et transversaux dans les limites de 
l'emprise Indiquée aux plans; 

3- l'aménagement des transitions; 

4- la mise en r'serve de matériaux pour utUlsatlon future; 

5- la fragmentation des revêtements existants en béton de ciment; 

6- la fragmentation des revêtements bitumineux existants; 

7- le déblai des matériaux exécuté selon la méthode d"crite à l'article 
26.03.2. 

Sont exclus de cette désignation, lorsque non comprises dans les déblais, 

1- les excavations requises pour les fondations d'ouvrage d'art, pour le 
drainage souterrain et pour l'enfouissement de fils ou conduits; 

2- l'excavation de fossés de décharge et la dérivation des cours d'e"u 
(article ~.08). 

26.04.1 CLASSIFICATION 

Selon la nature des matériaux enlevés, les déblais sont de 1re ou de 2e 
classe. 

26.04.2 D~BLAIS DE PAEMI~RE CLASSE 

A) Générant's 

Les déblais de 1re classe comprennent le roc solide, les revitements 
en béton de ciment recouverts ou non d'un revêtement bitumineux, 
ainsi que, lorsqu'ils ont un volume supérieur à 1 mètre cube, les 
blocs de roc, les gros cailloux et les ouvrages massifs en béton, en 
pierre ou en maçonnerie fortement cimentés, tous fragmentés aux 
dimensions exigées au moyen d'explosifs, d'un équipement /1 percus
sions ou d'un casse-pierre. 

Les sols gelés et les sols pierreux densément aQglomérés sont exclus 
de cette classe. 

B) Exécution 

L'entrepreneur enlève le déblai de 2e classe qui Inclut le tuf, le 
schiste mou et 'e roc désagrégé avant d'exécuter le forage ou la 
fragmentetlon du déblai da 1ra classe. L'abattage du roc doit être 
confiné Il l'Intérlaur des limites théoriques Incllquées sur les sections
types tr.-nsversales. Les pantes das talus doivent être de 10V:1H, 
,",ur lorsque des pentes différentes sont indiquées aux plans et devis 
ou pour le prédécoup.-ge (article 26.04.3). Toute pointe de roC fai
sant saillie sur Jes parois da la coupe doit itre arasée et les frag
ments de roc, brisés ou ébranlés, doivent itre enlevllis. 
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le forage et le sautage doivent être effectués de façon il permettre le 
déblaiement de la coupe de roc jusqu'à la ligne de l'Infrastructure dé
terminée par les profils théoriques, longitudinaux et transversaux. 
les trous de forage ne doivent pliS être à une profondeur de plus de 
600 mm sous III ligne de l'Infrastructure. Si, à cause de la nature du 
roc, cette profondeur n'est pas suffisante pour obtenir le résultat dé
siré, l'entrepreneur doit diminuer le patron de forllge. Il ne doit 
procéder au chargement de ces trous qu'après vérification du sur
veillant. 

Toute pointe faisant saillie de plus de 7S mm au-dessus du profil 
théorique de l'infrastructure doit être arasée. Les dépressions doi
vent être rempiles d'un gros granulat (tableau 3A) bien compacté 
jusqu'au profil théorique de l'infrastructure, aux frais de l'entrepre
neur. Toute dépression plus profonde que le fossé doit être drainée 
aux frais de l'entrepreneur. 

le roc solide du fond de la coupe doit avoir une pente de 3% vers les 
fossés; dans les courbes, cette pente est celle du dévers avec un 
minimum 3%. 

les fossés doivent être déblayés jusqu'à 600 mm en contrebu de III 
surface adjacente du fond de III coupe. le fossé doit avoir une pente 
longitudinale régulière à partir d'un point haut. 

les déblais de 1re classe doivent être exécutés en premier. Tout le 
roc abattu doit être utilisé et aucun rejet n'est toléré. Le roc des 
déblais doit être frllgmenté en totalité selon les modalités de l'article 
26.10.4 ou selon son utilisation. 

l'aménagement de tnmsltlons dans les débillis de 1re classe est traité 
à l'article 26.04.8. 

C) Destination des matériaux de déblais de première classe 

Tous les matériaux provenant des déblaIs de 1re classe doivent être 
employés pour la construction des rembillis. Toutefois, 51 la pierre est 
de qualité et dimension requises, l'entrepreneur peut l'util!ser pour la 
construction de perrés, gabions et .utres ouvrages de maçonnerie et 
d'enrochement pr"vus lIU bordereau. 

Si des matériaux sont perdus par la faute de l'entrepreneur, il doit 
les remplacer, il ses frais, par un volume équivllient. 

SI le surveillant décide que des déblais de 1re classe ne peuvent être 
uti lisés ou ne doivent pas être mis en réserve, l'entrepreneur doit en 
disposer selon les stipullltions de l'article 26.04.9. 

0) Mesurage et mode de paiement 

les déblais de 1re classe sont mesurés dans leur position originale 
par la méthode de la moyenne des aires. 

les d"blals de 1re classe sont payés à un prix unitaire par mètre 
cube. Ce prix comprend le forage, y compris celui fait en contrebas 
de l'infrastructure, le dynamitage et la fragmentation des matérÎaux 
au;x dimensIons exigées pour leur utilisation, le chllrgement et le 
transport, la mise en oeuvre dllns les remblais, la disposition si 
au"torlsée, la mise en réserve et toutes dépenses incidentes. 
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Les blocs de roc, gros cailloux ... fragmentés aux dimensions exigées 
pour leur utilisation et payés en 1re classe, sont mesurés avant 
fragmentation comme suit; hauteur x largeur x longueur x 2/3. 

Tout déblai exécuté en dehors des lignes théoriques, sauf pour les 
surlargeurs 'Iutorisés (article 26.04.4) est payé au prix du déblai de 
2e classe lorsque réutilisé. 

26.04.3 

A) Description 

Le prédécoupage consiste à découper dans un massif rocheux un plan 
de fractures s'opposant à la transmission des fissures causées subsé
quemment par le sautage du roc à déblayer. Le forage de trous rap
prochés parallèles entre eux et chargés légèrement crée ce plan de 
fractures directionnelles. 

B) Généralités 

Les déblais 1re classe sont exécutés selon les modalités de l'article 
26.04.2 Incluant les particularités suIvantes: 

le plan formé par la première ligne de forage pour le déblai doit 
être parallèle au plan du prédécoupage et à une distance mini
mlll'" de 1,25 m de ce dernier; cette distance de 1,25 m peut itre 
modifiée advenant que le sautage de masse cause trop de fissu
ratIon dans le plan du prédécoupage; 

dllns les coupes avec un ou plusIeurs paliers, le patron de 
forage doit être orIenté de sorte qu'une Hgne de trous de forage 
se situe à une distance minimale de 750 mm de part et d'autre du 
sommet de la lIgne de prédécoupage du palier Inférieur et la 
profondeur maximale du sous-forllgll de ces trous doit être de 
600 mm; 

l'entrepreneur doit transmettre 
journal des tirs pour chacun des 

au surveUiant 
sautages; 

000 copie do 

avant de procéder à la préparation d'un autre sautage, l'entre
preneur doit enlever tes matériaux issus du sautage précédent; 

toute technique de sautage susceptible d'endommager le plan du 
prédécoupage ou d'affecter la stabilité de la coupe doit itre 
abandonnée. 

C) Exécution 

S'il n'y a pas de recommandation spéciale issue d'une étude géologi
que, la pente du prédécoupage est de 2,5V:1H dans les roches sédi
rnentaires et de 10V:1H dans les autres types de roches; la pente du 
prédécoupage indiquée aux plans et devIs peut itre modifiée advenant 
que les résultats obtenus diffèrent de ceux escomptés. 

La hauteur d'une paroi ne doit pas dépasser 12 m mesurée verticale
ment sauf si l'addItion d'un palier donne une coupe inférieure à 3 m. 
La largeur du palier varie proportionnellement à la hauteur,soit 1 m 
de largeur pour 2 m de hlluteur. 
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Le sautage du prédécoupage et des déblais 1re classe doivent être 
faits en 2 opérations distinctes et totalement indépendantes l'une de 
l'autre. Le prédécoupage doit précéder le front de la coupe princi
pale d'au moins 15 m lorsque les 2 opérations progressent de pair. 

La ligne de prédécoupage est fixée après l'enlèvement des déblais de 
2e classe. 

Le diamètre des trous de forage doit étre de 65 ou 75 mm. 

L'espacement des trous varie de 0,5 à 1,0 m centre en centre, dépen
dant de la nature et de la structure du roc et des résultats obtenus 
après essais sur le terrain. 
es~acement de 0,6 m. 

Le premier essai est exécuté avec un 

Avant de placer les eXPlosifs, les trous doivent être nettoyés sur 
toute leur longueur et leur profondeur doit être mesurée. La paroi 
des trous ne doit pas être endommagée lors du chargement et la 
charge doit être répartie selon les spécifications. 

La charge explosive doit former une colonne continue d'explosifs dont 
le diamètre n'excède pas le demi-diamètre du trou. 

Cette colonne d'explosifs peut être constituée de tubes rigides accou
plés les uns aux autres et reliés à un cordeau détonant, ou encore, 
constituée d'un cordeau détonant de 85 g/m; elle sera déterminée en 
fonction des meilleurs résultats obtenus après des essais effectués 
d'un commun accord. Règle générale, la vitesse de détonation de 
l'explosif choisi doit être le plus près possible de la vitesse sismique 
du roc à excaver. 

Une charge maximale d'un kg d'explosifs doit être placée au fond de 
chacun des trous en vue de cisailler la partie Inférieure du plan de 
prédécoupage. 

La colonne de chargement doit s'arrêter à un minimum d'un mètre du 
sommet du trou en vue de fracturer proprement l'arête supérieure du 
talus; des essais sur le terrain déterminent la hauteur du collet. 

Le collet doit être bourré au moyen d'un matériau sec et compact .. ble, 
1001; passant le tamis 20 mm. 

Tous les trous de la ligne de prédécoupage doivent être chargés sur 
toute leur longueur et mis à feu simultanément. 

Si, après le déblaiement, du roc demeure eccroché à la paroi et fait 
saillie par rapport à la ligne théorique de prédécoupage, l'entrepre
neur doit, il ses propres frais, recharger et faire sauter les trous 
non-dynamités. 

D) Mesurage et mode de paiement 

Le prédécoupage est paye a un prix unitaire par mêtre de trou foré 
chargé et sauté. Ce prix comprend le forage, les explosifs, les 
accessoires et toutes dépenses incidentes. 
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.26.04.4 DfBLAIS DE DEUXltME CLASSE 

A) DéfînltlOll 

Les déblais de 2e classe comprennent tous les déblais qui ne sont pas 
décrits comme déblais de 1re classe il l'artlcl. 26.04.2. 

B) Ei(écutîon 

Les déblais doIvent être faits suIvant les profils en long et en travers 
apparaissant sur les plans ou annexés au devis spécIal. 

Le fond des déblais dOit être tenu constamment en bon état d. drai
nage et les talus doivent être régalés pour obtenir une surface unie 
et régulière. Les pierres faisant salme sur la surface des talus et 
exposées à s'en détacher doivent itre enlevé.s et I.s trous comblés. 

SI, au fond d'une coupe, le sol contient das blocs de pierre de plus 
de 200 mm de diamètre, le surveillant peut exIger que le fond de 
cette coupe salt abaissé de 300 mm ou que tous les blocs de zOO mm et 
plus salent enlevés par scarification sur une profondeur de 300 mm. 

Si le surveillant constate que pour continuer les remblais, il manque 
de matériaux provenant des déblais, Il peut donner Il ceux-ci une 
surlargeur, limitée per l'emprise; ce déblaiement addltlonn.1 est payé 
au prix des déblais. 

26.04.5 OfSLAIS DE TERRE VfGfTALE 

La couche d. terre arable ou végétale ou tout autre débris végétal etaIt 
être enlevée partout où ta surface du terrain naturel 8$t à 1 m ou moins 
da la ligne d. sous-fondation. Ce déblaiement, mime si 1. surveillant 
.xlge qu'II soit fait séparément, fait parti. d.s déblais de Z. classe. 

26.04.6 DESTINATION DES MATfRIAUX DE DfBLAIS 
DE DEUXltME CLASSE 

Tous I.s matériaux utilisables, prov.nant des déblais de 2e classe, doivent 
être employés pour la construction des remblais, des accotements, des 
remblayages spéCiaux, pour l'aménagement des espaces verts, .te. 
SI des matériaux utilisables sont perdus par la faute de l'entrepreneur, Il 
doit les remplacer, it ses frais, par un volume équIvalent. 

L'entrepreneur doIt mettre en réserve la terre végétale acceptable pour 
l'.ménagement des espaces verts, extralr. et reJet.r ce qui n'est pas ac
ceptable, avant ou concurremment à cette mIse en réserve (articles 23.01.1 
et 34.01.3B). Les matlillres organiques ne doIvent pas être employées dans 
la construction de remblaIs. 

L'entrepreneur doit également stocker les matériaux de déblaIs, s'Ils ne 
peuvent servir Immédiatement. En présence de matériaux de classe «A» 
disponIbles en surface ou en lits IntermédiaIres, ces matériaux doivent 
servir pour compléter les dernières couches Jusqu'à la ligne de sous
fondation. 

SI d.s matériaux de déblais ne peuvent être utllisés, l'entrepreneur doit .n 
dIsposer en se conformilnt aux exigences de l'article 26.04.9. 



26.04.7 MESURAGE ET MODE DE PAl EMENT 

Les déblais de 2e classe sont mesurés dans leur position originale par la 
méthode de la moyenne de", aires. 

Quand Il Y a déboisement, la position originale est déterminée apr"'" l'exé
cution complète de ce·travail. 

Aucun deblai n'est payé Il l'extérieur des lignes établies par les plan", et 
les sections théorique", ",auf si le surveillant décide de donner une ",ur
largeur aux déblais selon les stipulations de l'article 26.04.4B. 

Les débLais de 2e classe sont payés il un prix unitaire par mètre cube. Ce 
prix comprend le chargement, le transport, la mise en oeuvre dans les 
remblais, la mise au rebut ou en réserve des matériaux et toutes dépenses 
incidentes pour compléter le travail selon les plans et devIs. 

L'épIerrage par scarification est payé au prix des déblais de 2e classe pour 
le volume théorique de matériaux sc.rlfl"", et le prix unitaire COUvre la 
mise au rebut ou en réserve de", blocs libérés par scarification. 

26.04.8 TRANSITION 

Au point de rencontre de matériaux de gélivité différente, de mime qu'. 
l'approche d'un ouvrage d'art, l'entrepreneur doit construire des transi
tions dans le déblai. 

Ce déblaiement additionnel est payé 
classe ou de 2e classe, selon le cas. 
de clas", .. «A» et est mesuré et payé 
de sa provenance. 

26.04.9 MATI:"'RIAUX DE REBUT 

au prix unitaire de'" d"blais de 1re 
Le matériau de rempll$5age doit être 

io l'ouvrage correspondant, dépendant 

Les rebuts sont des matérIaux inutilisables. La disposition des rebuts 
comporte pour l'entrepreneur l'obligation d'acquérir les terrains nécessaIres 
en dehors de l'emprise pour les placer de façon il ce qU'liS ne soient pas 
visibles d'une route et d'en disposer de manière esthétique et conforme aux 
stipulations de l'article 7.13; res amoncellements de rebuts doivent avoir 
des pentes stables et régulières. 

Les matériaux de rebut sont mesurés et payés comme «déblai» ou «excava
tion» suivant leur cluse, selon les modalités des articles 26.03, 26.04 et 
26.05. 

26.04.10 REVËTEMENTS EXISTANTS 

Les revêtements en béton de ciment et res revêtements en béton de ciment 
recouverts d'un revêtement bitumineux qui doivent être démolis et enlevés, 
sont mesurés et payés comme déblais de 1re classe (article 26.04.2). 

Les revêtements bitumineux qui doivent 6tre enlevés sont inclus dans les 
déblais de 2e classe (article 26.04.4), 11 moins qu'Ils ne fassent l'objet 
d'une récupération spéciale pour recyclage. S'Ils sont utilisés dans les 
remblais, la plus grande dimension des morceaux de béton bitumineux ne 
doit pas excéder 300 mm. 
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Les revêtements bitumineux qui doivent être récupérés en vue d'un recy
clage font l'objet d'un ouvrage spécifique apparaissant au bordereau. Ils 
doivent être scarifiés, récupérés en totalité, chargés, transportés et mis 
en réserve au site indiqué au devis. Aucune contamination ne doit être 
faite par le matériau sous-jacent et la seule contamination admissible, lors 
de l'arrachage et du chargement, est celle produite par les particules 
adhérées il la couche de base des revêtements existants. L.e matériau 
sous-jacent aux revêtements doit être nivelé. L.'emplacem.mt indiqué pour la 
mise en réserve doit être nivelé, drainé et débarrassé de détritus ou 
matières organiques. L.e dépôt doit être placé de façon à ce qu'II ne nuise 
aucunement à l'exploitation et aux opérations présentes et futures et Il doit 
être monté de manière à occuper le moins d'espace possible en déversant 
I.s camions tas contre tas et en rehaussant la pile jusqu'à la hauteur 
minimale de 3 m. 

Cet ouvrage «revêtements bitumineux récupérés pour recyclage» est payé 
au mètre cube, calculé par sections en travers prises sur place suivant la 
méthode de la moyenne des aires, est pesé et payé à la tonne ou est 
mesuré et payé au mètre carré selon l'indication du bordereau. L.e prix 
unitaire comprend la scarification, le chargement, le transport, le nivelle
ment du matériau sous-jacent, la préparation de l'emplacement, la mise en 
réserve et toutes dépenses incidentes. 

Dans la partie abandonnée du corridor routier, l'entrepreneur doit décom
presser et fragmenter par hersage ou scarifiage la chaussée abandonnée, 
incluant Je revêtement s'il est laissé en place, ainsi que niveler, arrondir 
les angles, aplanir les surfaces avec des pentes maximum de 1V:3H et en 
assurer le drainage de manière à favoriser la reprise de la végétation et 
effacer les traces de l'ancienne chaussée. Cet ouvrage «Dénaturation et 
rest.,uration du corridor abandonné» est payé au mètre carré et comprend 
toutes les opération5 et frais inhérents au nivellement et à la prép.r.tion 
du sol (article 34.01.2) le rendant apte à la mise en place de la terre 
végétale ou à l'engazonnement. 

Les revêtements en béton bituminl'!ux qui doivent être fragmentés et laissés 
en place dans la nouvelle Chaussée font l'objet d'un ouvrage spécifique 
apparaissant au bordereau. Ils doivent être rëduits en fragments d'au plus 
300 mm dans leur plus grande dimension, puis recompactés en pi.ce. Cet 
ouv .... age «fragmentation des revêtements bitumineux laissés en place» est 
payé au mètre carré et le prix unitaire comprend la fragmentation, le 
nivellement, le compactage et toutes d'penses incidentes. 

L.orsque des revêtements bitumineux existants lIont réutilisés dans la fonda
tion supérieure ou dans les nouveaux enrobés bitumineux, les conditions 
sont: 

a) les nouveaux enrobés bitumineux doivent rencontrer les mêmes exi
gences que celles d'un enrobé bitumineux conventionnel; 

b) le bitume doit avoir une pénétration supérieure 11 100 avant enrobage; 
ce bitume est composê du bitume provenant du revêtement existant et 
du bitume d'ajout d'une pénétration suffisamment élevée pour donner 
lieu à celle précitée; 

c) les revêtements existants réutilisés dans la fondation supérieure doi
vent au préalable être réduits en fragments n'excédant pas 2S mm, 
être posés et profilés par couche homogène et uniforme d'une épais
seur maximum de 100 mm selon les exigences de l'article 28.13.4 et 
être compactés selon les exigences de l'article 27.03.3 
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d) les r"evêtements existants recyclés dans les nouveau>.: enrobés bitumi
neux ou dans la nouvelle fondation supérieure sont mesurés et payés 
selon les modalités des ar"ticles 28.13.15 (Enrobé bitumineux recyclé) 
ou 27.03.4 (Gr"anulat bitumineux concassé). 

Avant de procéder lIUX terrassements et aux excavations, l'entrepreneur 
doit au pr"éalable découper à la scie de façon rectiligne, le revêtement 
existant qui ne doit pas être démoli. Ce travail est payé au mètr"e sans 
distInction d'épaisseur du ou des revêtements traversés et ce prix inclut la 
main-d'oeuvre, l'équipement approprié et toutes dépenses incidentes. 

L'entrepreneur" demeure responsable de la qualité de ses traits de scie, 
tout au long des travaux. Advenant qu'ils soient abimés par la circulation 
ou par la machinerie, un nouveau trait de scie doit êtr"e r"efait aux frais de 
l'entrepreneur. 

26.05 EXCAVATIONS ET PRÉPARATION DES FONDATIONS 
POUR OUVRAGES D'ART 

Les excavations pour ouvrages d'art comprennent: 

1- les excavlltions pour la construction de murs, ponceaux, drains, con
duits, structures, ponts et lIutres ouvrages d'art; 

2- les batardeaux, les plliplanches et le boisage néceSSlIires à la stabilité 
et .. l'étanchéité des parois de certaines excavations; 

3- la préparation du fond et l'assèchement des excavations; 

4- le remplissage des excavations; 

5- le tr"ansport, l'utilisation, la mise en réser"ve ou le rejet des matériaux 
excavés. 

26.05.1 CLASSIFICATION DES EXCAVATIONS 

Les excavations sont divisées en deux classes comme les déblais de 1re 
classe (article 26.04.2) et de 2e classe (article 26.04.4). 

26.05.2 DIMENSIONS DES EXCAVATIONS 

La profondeUr" d'une excavation nécessaire à l'obtention d'une fondation 
solide est déterminée par les plans et devis, par points de repères sur le 
chantier ou par écrit du surveillant. 

Lorsque l'entrepr"eneur", de son propre chef, exCaVe en contrebas de la 
profondeur indiquée, il doit défrayer le coût des tr"avau>.: nécessaires à la 
correction de son err"eur et recevoir, après correction, l'avis de conformite 
du surveillant avant de continuer ses travaux. 

Les dimensions théoriques d'une excavation, longueur, largeur et pentes 
des parois sont les suivantes; 
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a) Dans le roc solide, les dimensions du fo ... d de l'excavation so ... t celles 
de la base de l'ouvrflge (semelle, radier mals ... on le coussin). Cepen-
dant, le suppl"" .... t de travaux (excavation et béto ... nage) est payable 
Jusqu'II concurre ... ce de 300 mm excédant les dlmenslo ... s de la base de 
l'ouvrage. Ce supplément est payé aux prix unItaires soumissionnés 
ou, dans le cu d'un prix global, aux prix unitaires calculés suivant 
les quantités théoriques. SI les plans et devIs spécifIent que la 
semelle doit itre confinée au roc, le béton n'est aussi payable que 
Jusqu'à concurr.nce de 300 mm. 

b) Dans un sol autre que le roc solide, les dimensions de l'excavation 
excèdent de 600 mm le pourtour de la base de l'ouvrage (semelle, 
radier mals non le coussin) et les parois de l'excavation ont une pente 
de 1,5V:1H. 

c) Lorsqu'un batardeau en palplanche est requis par les plans et devis, 
les dimensions horizontales de l'excavation sont limitées par celles du 
batardeau qui doit itre construit Il 600 mm de la base de l'ouvrage 
(semelle, radier maiS non le coussin). Cependant, lorsque l'excava
tIon doit itre continuée dans le roc, en contrebas du batardeau, les 
stlpull,tlons du paragraphe a) du présent article s'appliquent. 

d) Lorsque l'excavation est faite pour la pose d'un tuyau, la largeur du 
fond de l'excavation excède de 300 mm de chaque côté du diamètre 
extérieur du tuyau. Si le tuyau est posé sur une semelle ou un 
radIer, les paragraphes a) et b) s'appliquent. 

e) Pour la pose de conduits électriques ou téléphoniques, la largeur de 
la tranchée est celle Indiquée aux plans et devis. 

26.05.3 FOND DES EXCAVATIONS 

Le fond des excavations doit être parallele 11 la base de l'ouvrage, genera
lefIlent horizontal ou dIsposé en gradins, de capacité portante uniforme et 
selon les exigences des plans et devis. Les sols instable, doivent être 
stabilisés ou remplacés. 

Le roc doit présenter une surface rugueuse et nette, exempte de débris de 
I"OC, cailloux, gravier ou terre. Le roc shlsteux doit itre nettoyé de toute 
partie liche. Les cavités doivent être remplie avec un mortier de dment. 
Les fissures doIvent itre obturées IIU b.soln avec un coulis de dment. 
S'il est nécessaIre, pour corriger un mauvais travail, de pratiquer des 
pochettes ou dépresslo ... s dans le roc ou d'y anfoncer des tiges métalliques 
pour assurer la liaison entre le béton et le roc, l'entrepreneur est tenu de 
le faire Il ses fraIs. 

Les surfaces non rocheuses ne doIvent pa, être remaniées. Elles doivent 
être densifiées 11 la masse volumique exigée. 

L'entrepreneur ne doit entreprendre aucun travflil de bétonnage avant que 
le surveillant n'ait Inspecté et accepté l'assise de la fondation. 

26.05.4 ASS~CHEMENT DES EXCAVATIONS 

Les excavations doivent être asséchées et maintenues il sec le temps n'ces
uire 11 l'exécution des ouvrages. L'eau doit itre captée dans des rigoles 
creusées hors l'assise de III fondation et conduite à des fosses d'où elle 
peut itre pomp," et 'vacuée loin de la fondation. 
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26.05.5 DESTINATION DES MATËRIAUX EXCAVIO:S 

Les matériaux provenant d'une excavation sont employés pour remplir les 
espaces lainés vides après l'exécution de l'ouvrage, pourvu que ces maté
riaux soient conformes aux exigences des plans et devis. 

SI des matériaux excavés ne sont pas acceptables pour le remplissage des 
excavations, ils peuvent servir à construire des remblais (article 26.10) ou 
mis au rebut, selon les stipulations de l'article 26.04.9. 

26.05.6 REMPLISSAGE DES EXCAVATIONS 

A) Matériaux 

Les matériaux employés pour le remplissage des excavations doivent 
êt ..... acceptés par le surveillant. Ils ne doivent pas contenir de mass .. 
gelée, de pièces de bois ou autres corps étrangers. 

Dans le cas où les matériaux provenant des excavations ou des déblais 
ne sont pas acceptables ou sont insuffisants pour le remplissage des 
excavations, l'entrepreneur doit utiliser des emprunts de classe «A» 
ou «B» conformes aux .. xigences des articles 11.04.1 ou 11.04.2. 

Dans le cas d'une fondation en rivière et lorsque la pose de revête
ment en pierres autour de la fondation n'est pas prévue aux plans et 
devis, le remplissage doit être fait aveC un granulat, calibre 200-0, 
50% > 100 mm à partir du fond réel de l'excavation jusqu'au niveau du 
lit de la rivière ou jusqu'à 600 mm au-dessus de la semelle, soit le 
plus haut niveau des deux. 

B) Méthodes de rempliuage 

L'ent ... epr .. neur ne doit pas commenCer les travaux de remplissage 
avant d'en avoir aviser le surveillant. 

Le remplissage doit être fait par couches d'épaisseur maximale de 
300 mm et les matériaux doivent être compactés à la même masse 
volumique que le 501 environnant. Le remplissage doit être fait 
jusqu'au niveau du sol environnant, conformément aux plans et devis. 
Lorsqu'une excavation doit "tre remplie sur deux faces opposées d'un 
ouvrage de peu de la ... geur comme une semelle, un ponceau, un porti
que, un mur, une pile ou autre partie, le remplissage doit progresser 
à l.a même vitesse sur les deux faces. 

Derrière les cuh!es et les murs de soutènement, le remplissage adJa
cent à la surface de l'ouvrage doit être fait avec un matériau de 
classe «A». Ce matériau de classe «A» est placé sur une largeur 
minimum de 1,2 m à partir du drain aveugle de la culée ou du mur, 
ou à partir de la semelle s'II n'y a pas de drain, avec une pente de 
1,SV:1H jusqu'au niveau du sol avant excavation; au-dassus de ce 
niveau, ces travaux font partie du remblai (article 26.10). 

26.05.7 MODE DE PAIEMENT 

Les ouv rages décrits aux articles 26.05.1 il 26.05.6 et 7.13 sont couverts 
par le prix soumissionné pour les excavations. Selon les Indications du 
bordere-au, les excavations sont payées à prix global forfaitaire ou à prix 
unitaire. 
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Dans le cas de paiement à prix unitaire, les travaux sont payés suivant la 
quantité théorique en mètres cubes établie selon les dimensions indiquées à 
l'article 26.05.2 quelque soient les quantités excavées et les pentes garan
tissant la stabilité des talus. Si l'entrepreneur fait ses excavations sui
vant des pentes plus abruptes, il est responsable de tout accident (ébou
lis, obstruction de cours d'eau, reprise de travaux de bétonnage, etc ... ) 
pouvant survenir de ce fait. 

Le prix comprend le creusage, le remblayalOe par récupération des maté
riaux de déblai ou d'excavation, l'enlèvement des matériaux en surplus 
provenant des excavations, leur transport, leur mise en oeuvre ou leur 
disposition. Il inclut aussi tous les travaux accessoires y compris le 
boisage ou les palplanches tel que stipulé à l'article 26.05.2, l'assèchement 
ou la déviation éventuelle d'un cours d'eau et toutes dépenses incidentes. 
Dans le cas d'installation de plUSieurs conduites dans une même tranchée, 
la partie d'excavation théorique commune e5t payée une seule fois et ce, 
même si les travaux s'effectuent en plusieurs étapes. 

Le .. emplissage et les matériaux d'enrobement: Emprunt classe A et granu
lat calibre 200-0, ne provenant pas de5 déblais et des excavations sont 
généralement payés au mètre cube aux articles correspondant au borde
reau; les quantités payées sont mesurées à partir des quantités théoriques 
d'excavation et des lignes théoriques d'enrobement. L'emprunt classe B 
complétant le remplissage et le remblai est mesuré et payé selon les stipu· 
lati()ns de l'article 26.11. 

26.06 BATARDEAUX 

26.06. GIO:NIO:RALITIO:S 

L'enotrepreneur doit remettre au surveillant le plan du batardeau qu'il veut 
construire selon les stipulations de l'article 6.04 et se conformer aux 
stipulations de l'article 7.13. 

26.06.2 MATIO:RIAUX 

Tous les matériaux utilisés tels que sols, palplanches d'acier et palplanches 
de bois doivent rencontrer les exigences des sections (lppropriées de la 
deuxième partie «Matériaux». 

Les sols utilisés ne doivent pas contenir plus de 10% de matières fines 
passant le t(lmis 80 j.lm, à moins qu'ils ne soient confinés au moyen d'une 
toile filtrante ou d'un filtre granulaire naturel. 

La planche utilisée dans les batardeaux en bois doit être bouvetée et d'une 
épaisseur d'au moins 75 mm. 

26.06.3 ASSËCHEMENT DU BATARDEAU 

L'entrepreneur doit construire le batardeau et fournir le matériel requis 
pou ... se conformer aux exilOences de l'article 26.05.4 «AssèChement des 
excavations» . 

Si l'entrepreneur ne parvient pas à assécher le batardeau, II doit soumet
tre au surveillant le moyen qu'il entend prendre pour corriger la situation 
et réaliser l'ouvrage conformément (lUX exigences des plans et devis. 

Lorsqu'une base d'étanchement est construite, l'entrepreneur doit se con
former aux stipulations des articles 30.05.4 et 30.07.16. 

Avant de pomper l'eau au site d'une base d'êtanchement, l'entrepreneur 
doit attendre que le béton ait suffisamment fait prise. 



26.06.4 ENLtVEMENT DU BATARDEAU 

Lorsque le batardeau n'est plus nécessaire, l'entrepreneur doit l'enlever; 
cependant, lorsque le batardeau a servi de coffrage à une semelle, l'entre" 
preneur peut le couper au niveau du dessus de la semelle avec l'agrément 
du surveillant. L'entrepreneur ne doit pas endommager l'ouvrage il l'inté
rieur du batardeau. 

26.06.5 DIMENSIONS DES BATARDEAUX 

Les dimensions des batardeaux sont précisées à l'article 26.05.2. Les 
batardeaux doivent être enfoncés à une profondeur suffisante pour empê" 
Cher l'infiltration de l'eau et atteindre la hauteur nécessaire pour retenir 
les hautes eaux ou le sol instable. 

26.06.6 MODE DE PAIEMENT 

Les batardeaux sont payés SOit à un prix global, soit à l'unité, soit au 
mètre carré de palplanche ou au mètre cube de sol. 

Ce prix comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre (y com
pris les scaphandriers, si nécessaires), le chargement, la consolidation et 
l'enlèvement des batardeaux et des caissons. Il comprend aussi le coupage 
des palplanches lorsque requis. 

Lorsque les batardeaux sont payés au mètre carré, les quantités payables 
sont déterminées par le produit du périmètre intérieur du batardeau, par 
sa hauteur à partir du fond réel de l'excavation jusqu'à 600 mm au-dessus 
des hautes eaux ou du terrain instable déterminé par le surveillant. 

Si les batardeaux ne sont pas spécifiés au bordereau et que l'entrepreneur 
décide de son propre chef d'en construire, les frais encourus doivent être 
Inclus dans le prix des excavations dont Itts quantités sont déterminées 
d'après les dimensions théoriques décrites à l'article 26.05.2. 

26.07 SOUTÈNEMENT TEMPORAIRE 

L'entrepreneur doit remettre au surveillant le plan du soutènement tempo
raire qu'il veut construire, selon les stipulations de l'article 6.04. 

26.07. MATIÔRIAUX 

Tous les matériaux utilisés tels que palplanches, pieux doivent rencontrer 
les exigences des sections appropriées de la deuxième partie «Matériaux». 

26.07.2 EXIÔCUTION 

Si le soutenement temporaire est construit exactement à l'emplacement et 
aux dimensions de l'ouvrage à exécuter, l'entrepreneur peut l'utiliser 
comme coffrage après aVÎs de conformité du surveTllant. Lorsque le sou
tènement temporaire n'est plus nécessaTre, l'entrepreneur doit enlever les 
matériaux ou les couper au ras du sol d'appui sans endommager le nouvel 
ouvrage. 

26.07.3 MOOE DE PAIEMENT 

Le sout;ènement lemporaire que l'entrepreneur doit construire est inclus 
dans le prix de l'excavation S'il fait l'objet d'un article particulier au 
bordereau, son mode de paiement est le même que celui des batardeaux 
(article 26.06.6). 



26.08 

26-20 

FOSS~S LAT~RAUX ET TRANSVERSAUX ET FOSS~S 
DE D~CHARGE 

Les fossés latéraux et transversaux et les fossés de décharge sont destinés 
à canaliser les eaux de rulsselletrlent qui proviennent de l'emprise de la 
!""Oute. 

26.0B. FOSS~S LAT~RAUX ET TRANSVERSAUX 

Les fossés latéraux, adjacents il la chaussée sont inclus Il la section en 
travers et sont exécutés en mime temps que les déblais dont Ils font 
partie. 

Les fossés transversaux situés entl""f! les excavations pour ouvrages d'art 
et les fossés latéraux d'une chaussée font partie des déblais. 

A) Exécution 

Le travail 11 exécuter est soit le creusage, soit le nettoyage. 

1- Creusage 

Les fossés doivent être construits selon Iti!S modalité .. de l'article 
26.04, conformément aux plans et devis. 

2- Nettoyage 

Aux ti!ndrolts indlqu''''' aux plans et devis ou par le surveillant, 
l'entrepreneur doit faire le nettoy.ge des fossés existants. Ce 
travail consiste 11 faucher les herbes, 11 ti!nlever les broussailles, 
les racines et les branches qui l'encombrent et Il rétablir par 
déblayage un bon écoulement. L'entrepreneur doit disposer 
des matériaux Inutilisables selon les stipulations de l'article 
26.04.9. 

B) Mesurage et mode de paiement 

Une méthode de mesurage et un mode de paiement s'appliquent 11 cha
cun des cas: 

1- Creusage 

Les fossé .. latéraux et transversaux sont mesurés par sections en 
travers en même temps que les déblais et payés comme déblais de 
1re ou de 2e classe, selon le cas, (articles 26.04.2 ou 26.04.7). 

2- Nettoyage 

26.02.2 

Le nettoyage des fossés est mesuré au mètre de fossé et payé il 
un prix uniUlre l'"I' mètre de fossé existant, nettoyé et accepté. 
Le prix unitaire comprend l'exécution de tous les ouvrages Indi
qués 11 l'article 26.08.1A et toutes dépenses incidentes. 

FOSSÉS DE DÉCHARGE 

Les fossés de décharge comprennent tous les travaux de creusage, de 
dérivation et d'amélioration das cours d'eau ou de fossés, exécutés en 
dehors des fossés latéraux d'une chaussée, incluant le, exigences de 
l'article 7.13. 
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A) Exécution 

Le travail à exécuter est soit le creusage, soit le nettoyage. 

1- CreuuQe 

L'entrepreneur doit exécuter ces travaux conformément aux plans 
et devis. Le Mlnistere procure à l'entrepreneur les droits de 
passage et les autorisations nécessaires pour l'exécution des 
travaux. L'entrepreneur doit confiner son travail aux limites 
des servitudes obtenues et est responsable de tout dommage 
causé aux propriétés riveraines en dehors de ces limites. 

La pente longitudinale de ces fossés et la largeur au fond sont 
celles requises par les plans et devis. La pente des talus doit 
êtra de 1V:ZH pour les excavations dans les sols et de 2,SV:1H 
dans le roc. 

Les matériaux d'excavation sont déposés sur les ber<;jes du fossé 
et épandus de façon li occuper le moins de surface possible et à 
ne pas obstruer les rigoles ou les fossés transversaux. SI re
quis par les plans et devis, ces matériaux doIvent être transpor
tés pour être utilisés dans la construction des remblaIs et autres 
travaux ou pour être mis au rebut. 

2- Nettoyage 

Le travail de nettoyage des fossés de décharge existants est 
décrit à l'article 26.08.1 A. 

B) Mesurage et mode de paiement 

Une méthode de mesurage et un mode de paiement s'appliquent li 
chacun des cas: 

1- Creusage 

Le creusage des fossés de décharge est mesuré en mètre cube 
par sections en trevers, comme excavations de 1re ou de 2e clas
se, selon les modalités de l'article 26.05.1. 

Ce travail est payé à un prix unitaire par mètre cube de 1re ou 
de 2e classe, en séparant les matériaux transportés de ceux 
épandus sur place. 

Il peut donc y avoir au bordereau, les 4 ouvrages suivants: 

,- fossés de décharge 1re classe, épandus sur place; 

,- fossés d. décharge 2e classe, épandus sur placei 

,- fossés d. décharge 1re classe, transportés; 

,- fossés d. décharge Ze classe, transportés. 

Dans chaque cas, 
énumérés li l'article 

le prix unitaire comprend tous les travaux 
26.08.2 A et toutes dépenses incidentes. 
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2- Nettoyage 

26.09 

Le nettoyage des fossés de décharge est mesuré et payé au 
mètre de fossé existant, nettoyé et accepté. Le prix unitaire 
comprend l'exécution de tous les ouvrages indiqués à l'article 
26.08.1 A et toutes dépenses incidentes. 

DRAINS SOUTERRAINS FILTRANTS 

Des drains souterrains sont construits sans ou avec des tuyaux perforés 
ou poreux pour capter les eaux de source ou d"Infiltratlon et les évacuer 
vers les ponceaux, les fossés ou autres conduites. 

26.09.1 MATE:RIAUX 

Les tuyaux doivent répondre aux exigences de la section 17. 

Les matëriaux de remplissage des tranchëes doivent être de même nature 
que le produit de l'excavation ou répondre aUX exigences de "article 
11.04.1. 

Dans le cas des drains perlorés, les matériaux de remplissage dolvent être 
filtrants et conformes aux plans et devl$. 

Lorsque requise, la membrane géotextile doit répondre aux caractéristiques 
hydreuliques décrites il l'article 24.08.2. 

26.09.2 MODE DE CONSTRUCTION 

A) Creusage de la tranchée 

Le creu$age se fait de l'aval vers l'amont ""uivant les plans et devis. 
Le fond de la tranchée doit excéder le diamètre du tuyau de 150 mm 
de chaque côté. Aucune transition n'est requise. Si le sol au fond 
de la tranchée est organique, instable ou saturé d'humidité, Il doit 
être enlevé et remplacé par de l'emprunt de bonne qualité pour obte
nir, après compactage, une force portante Suffisante. Il peut ètre 
nécessaire d'appuyer le tuyau sur des planches d'au moins 150 mm de 
largeur, si le tuyau ne présente pas de $alilles. 

Si le fond est de roc solide, l'excavation doit être d'au moins 150 mm 
plus bas que le profil prévu et le remblayage est fait avec des maté
riaux de classe q,A». 

B) Pose du tuyau 

En .. ucun cas le tuyau ne doit être posé sur un sol gelé ou boueux. 
Le profil en long suit strictement les lignes et niveaux du plan, en 
commençant par la sortie du drain. Chaque section de tuyau repose 
Sur une surface solide et les joints sont assemblés selon les spécifi
cations du fabricant. 

C) Remblayage 

Aucune transition n'ëtant requise, le remblayage doit suivre rapide
ment l'excavation et la pose des conduits afTn qu'il n'y ait aucune 
relâche des contraintes dans le sol des murs de la tranchée. 
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Le remblayage doit se faire avec soin sur le p"rimètre du tuyau et 
être compacté par couche uniforme de 300 mm d'épaisseur ou suivant 
les épaisseurs requises pour la confection des filtres. Le compactage 
doit se faire li la compacité exigée pour les différents niveaux de 
chaussée traversés. Ce travail doit être fait sans endommager ou 
déplacer le tuyau. 

26.09.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Excavation 

Ce travail est compris dans le prix unitaire du drain. 

B) Coussin de suPport 

Selon les modalités de l'article 31.05.5. 

Le remblayage avec le matériau provenant de l'excavation pour le 
drain est compris dans le prix unitaire du drain; le matériau prove
nant des déblais et des autres excavations est payé cOmme tel; le 
matériau d'emprunt est mesuré et pay" selon les modalités de l'article 
26.11.3. 

0) Drain 

Le drain est meliuré et payé aU mètre de tuyau posé ou aU mètre de 
drain exécuté s'il s'agit d'un drain sans tuyau. 

Le mesurage du tuyau se fait de façon continue selon son axe central 
et jusqu'au centre des regards, puisards et autres tuyaux auxquels il 
peut être raccordé ou jusqu'aux extrémités du tuyau s'il n'est pas 
raccordé, dans le cas d'un raccordement au système de drainage 
existant, 1,5 m additionnel est alloué il la longueur du tuyau de 
raccordement mesuré suivant son axe. 

Le prix unitaire comprend l'excavation, la préparation de la fondation 
(moins le coussin de support payé séparément), le remblayage, la 
fourniture des matériaux et accessoires: tuyaux, sellettes, bagues, 
raccords, coudes, bandes d'accouplement en T ou en Y, appuis, 
matériaux du filtre, matériaux pour drain SanS tuy,"u, etc., y compris 
la membrane géotextile lorsque requise, le raccordement au nouveau 
réseau ou au réseau existant, quel que soit le type de conduit en 
place, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

26.10 REMBLAIS 

Les remblais sont construits avec les matériaux provenant des déblais (ar
ticle 26.04), des excavations (article 26.05), des fossés de déchar<;le (ar
ticle 26.08) ou des chambres d'emprunt (article 26.11) et placés sous la 
ligne de l'infrastructure suivant les plans et devis. Les sols utilisés 
doivent être conformes aux exigences de la section 11. 

26.10.1 REMBLAI APPUYË SUR UN OUVRAGE D'ART 

Lorsqu'un remblai s'appuie sur un ouvra<;le d'art, le remblaya adjacent li la 
surface de l'ouvrage doit être fait avec un matériau de classe «A». Ce 
matériau est placé avec une pente de 1,5V:1H, il partir d'une largeur 
minimum de 1,2 m ou d'une largeur déterminée par le remplissage des 
excavations (article 26.05.6), soit la plus grande dimension des deux. 
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26.10.2 PRt:PARATlON AVANT REMBLAI 

Avent la conlltructlon des remblais, les déprellllions et les cavités, 
les ou causées par l'enlèvement d'obstilcles dOivent itre cotnblêes, 
nlve.au du liai environnilnt, avec dell matériaux de mime nature. 
face du sol doit être libre de neige, de glace et de boue. 

26.1(1.3 REMBLAIS DE TERRE 

A) Généralltb 

naturel
jusqu'au 
La 111,.11'-

Tous lell matériaux conlltltuant les remblalll doivent être déposé5 et 
épandUS par couches uniformes d'épaisseur maximum de 300 mm après 
tassement sur la pleine largeur requise par la pente théorique des 
talus. Le diamètre des cailloux ne doit pail excéder l'êpaJ5seur de la 
couche, excepté pour les derniers 300 mm sous la ligne d'infrastruc
ture, où la grosseur des pierres doit être Inférieure il 100 mm. Les 
pierres plus grosses que celles mentionnées plus haut doivent être 
poussées sur le caté du remblai, h l'extilirieur de la zone comprise 
entre les pentes de lV:1H trac,",s à partir de l'extérieur des accote
ments, au nlveilu du revêtement. 

Chacune des couches du remblai doit être compactée séparément il la 
masse volumique exigée. Les matériaux doivent être déversés sur la 
plate-forme du remblai et poussés en avant par de~ béliers mécani
ques. Il ut Interdit de décharger les matériaux sur les bords d'un 
remblai et de les laisser dévaler le long de la pente. 

Le remblayage dans l'eau doit itre exécuté en une lIeule couche jU5-
qu'à 600 mm aU-dessus du niveau de l'eau avec un matériau de clane 
«A». 

Lell matérleux claslI;fjés SP (section 11 - tableau 1) peuvent itre pla
cés par couche uniforme de 600 mm d'épaineur après tassement; cette 
tolérance est fonction du coefficient d'uniformité. 

B) Treltement dell matériaux de remblai il la chaux 

Pour permettre l'utitrsation des déblalll argUeux dans les remblills, il 
peut itre nécessaire de lell traiter à la chaux. Génoliralement, les dé
blais argileux lIitués aU-dessus de la nappe phréiltfque et affichant de 
faibles teneurs en eilU peuvent être utit1sés dans le5 remblai, sans 
chaux. 

C) Exigences 

Lorsque le traitement de liais argileux à la chaux dans les remblais 
est requis aux plans et devis, l'entrepreneur doit s. conformer aux 
exigences de l'article 26.13.2B. 

D) Node d'exécution 

Le dosage et le ..... Iaxage d'un sol argileux avec la chaux doivent être 
effectués se'on les étapes suivantes: 

.) PNiparatlon de 'a surface à traiter par scarification et pulvéri
sation de l'argile au moyen d'une herse à disque ou d'un tritura
teur (pulvimélangeur) sur une épalneur de 150 mm pilr couche 
de remblel de 300 mm d'épillsseur, selon le$ stipulation dell arti
cles 26.10.3 et 26.10.6. 
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b) Application de 1. ch.ux .. n une ou plusieurs opér.tlons selon loe 
taux d',ppllcatlon requis. 

c) Malaxage de la chaux il L'argile à l' ... idoe d'un triturateur (pu Ivi
m".ngoeur) de f.çon que tous les agglomér.ts p ... ssent le tamis 
50 mm. 

d) Mûrissoement pend.nt une période vari ... nt de 1 â 24 h selon la 
n ... ture de l''''r<;jlle et l'assèchement .. equls. 

e) Profilage de la couche traitée et comp.ct'ge selon les stipulations 
des "rticles 26.10.3,26.10.6 et 26.12. 

26.10.4 REMBLAIS DE PIERRE 

Les blocs ne doivent pas dép"sser 1 m dans leu .. plus g ... nde dimension. 
Les maté .. laux dOÎvent oit .. e déposés et épandus par couches unifo .. mes d'é
pilisseur m.xlmum de 1,5 m sur la pleine largeu" .. equlse p ... r 1. pente 
théo .. lque des talus, sauf pour tes dernl .. rs 3 m sous la ligne Înférieure 
des fondations où l'ép.lsseur des couches doit être de 1 m maximum. Dans 
les rocs schisteux, l'épaisseur des couches doit être réduite il 450 mm. 

Le front d'avilncement doit être concave et les L<>rds du remblai bien en 
avant du centre. 

La d .... nière couche de 300 mm sous la ligne de sous-fondation, doit être 
composée de matériilux à granularité étalé .. dont les éléments ont une 
dimension maximum de 150 mm et dont au moins 50% est r .. tenu sur le tamis 
25 mm • 

Sous un remblai de pierre, les f.ces d'un ouvrage d'art doivent 'tre 
protégées p"r deux couches, Chacun .. de 300 mm d'épaisseur, d'un matériau 
compactable dont les éléments ont une dimension m ... xlm'Ie de 100 mm. 

25.10.5 ~LARGISSEMENT DE REMBLAIS ET DE CHAUSS~ES 

Les tr.vaux d'élargissement de r .. mblals et ch.ussées existants doivent 'tre 
ex"'utés selon les exigences des pl ... ns et devis. 

26.10.6 ~GOUTTEMENT DES REMBLAIS 

Dur.nt la construction d .. s remblais, 1. surface de ch.cune des couches 
doit itre p.rf.ltem .. nt égouttéoe en tout temps et libérée de glace et de 
neige avant la pose d'une nouvelle couche. Les su .. faces doivent avoir une 
pente tranversale minimum de 2% vers les drains oU les fOlSés. Dans les 
courbes, la pente est celle du dévers. 

26.10.7 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) G.nér'lI"tës 

Les remblais ne sont pas payés directement. Les matériaux qui en
trent dans 'eur eonstruction sont déjà payés au point d'origine, tels 
que m ... térl.ux de débl.ls, d'exeilv.tlons et d'emprunts (.rtlcles 26.04, 
26 .05 et 26.11). 
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B) Traitement des matériaux de remblai li la chaux 

26.11 

L'ouvr-age «traitement des matériaux de remblai li la chaux» se mesure 
et se pale il la tonne de chaux utilisée, conformément aux stIpulatIons 
décrites précédemment, aux plans et deviS et aux instructions du 
surveillant. 

Le prIx unitaire comprend 'a fourniture, le transport et l'épandage de 
la chaux, la préparation des couches de ... mbla; il traiter, le malaxa
ge, le mûrissement; le prix unitaire comprend aussI la main-d'oeuvre 
et l'équipement nécessaires li la mise en oeuvre et toutes dépenses 
ineldentes et excédentaires à celles prévues pour l'exécution des 
déblais de 2e classe (article 26.04.7). 

EMPRUNTS 

Lorsque tes déblais et les excavations indiqués aux plans et devIs ne 
fournissent pas suffisamment de matériaux acceptables pour la construction 
des remblais prévus au contrat, les quantités complémentaires sont prises 
en dehors de l'emprise. 

26.11.1 MATÉRIAUX 

Les matériaux d'emprunt doivent rencontrer les exigences de l'article 
11.04. 

26.11.2 MISE EN OEUVRE DES MATÉRIAUX D'EMPRUNT 

La mise en oeuvre des matériaux d'emprunt doit rencontrer les exigences 
de l'article 26.10 coneernant les remblais. 

26.11.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les quantités d'emprunt sont établies suivant les modes de mesurage dé
crits il l'artiele 9.02. Les emprunts des classe$ «A», «6» et «C» sont 
payé'lO il la tonne Ou au mètre cube. 

Les prix, li la tonne Ou au metre cube, comprennent l'achat dv matériau, 
le déeapage de la ehambre d'emprvnt, l'extraction, l'.ssèchement, le char
gement, le pesage si li la tonne, la construction des chemins de halage, le 
transport total, l'épandage, le compacUige et toutes dépenses incidentes; 
les prix comprennent aussi les activités at obligations décrites aux articles 
26.17.2 et 26.17.3B. 

Lorsque le Ministère fournit les matériaux bruts et en fixe la source, les 
modalités de paIement décrItes li l'article 26.17.3A s'appliquent; si le trans
port additionnel fait l'objet d'un ar-tiele particulier au bordereau, les prix 
ne comprennent que le transport au 1er kilometre. 

26.12 COMPACTAGE DES MATÉRIAUX 

Le compactage doit être exécuté avant que le matériau ne soit .li une tempé
rature inférieure à OOC. 
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26.12.1 CONTROLE 

L'essai est exéc\Jté selon la norme BNQ-2501-255 «Sols - Détermination de 
la relation tene\Jr en ea\J - masse vol\Jmiq\Je - Essai Proctor modifié»; si 
cette dernière ne pe\Jt 'tre réalisée, la méthode \Jtilisée est celle d\J Labo
ratoire d\J Ministère «Sols - Détermination de la relation tene\Jr en e~1\J -
maSSe vol\Jmlq\Je - Essai au martea\J vibrant». 

26.12.2 MAT(RIEL DE COMPACTAGE 

L'entreprene\Jr doit utiliser \Jn matériel spécifiq\Je au compactage adapté 
a\Jx conditions LocaLes, 10 la nat\Jre d\J sol et aux matériaux mis en oeuvre. 

26.12.3 DEGR(S DE COMPACIT( 

Les degrés de compacité exigés pour le terrain naturel et COUChes suc
cessives formant les remblais s(mt les suivants: 

A) Compactage du sol naturel et des fonds de coupe 

Le fond de cO\Jpe et le sol naturel déblayé de la terre végétale et 
laissé en place li moins de 1 m de la ligne de sous-fondation doivent 
être densifiés sur une profondeur de 150 mm à 90% de la masse volu
mique sèche maximum «Proctor Modifié». Si le fond de coupe ou le 
sol naturel se retrouve dans la sous-fondation, les premiers 150 mm 
sous la ligne de sous-fondation doivent être densifiés 10 95%. 

B) Compactage des remblais de sol 

Les matériaux constituant les remblais sont densifiés li 90% de la maSSe 
volumique sèChe maximum «Proctor Modifié»; 51 la ligne d'Infrastruc
t\Jl"'e colhclde avec la ligne de SOUS-fondation, les 150 derniers mm 
SOnt densifiés à 95%. 

C) Compactage des remblais de pierre 

ChClcune des cO\Jches des derniers 3 m so\Js la ligne inférieure des 
fondations doit être compact"e au moyen de quatre passes d'un trac
teur à chenilles d'un poids minimum de 30 tonnes. La dernière cou
che <.ie 300 mm doit recevoir en plus deux passes supplémentaires d'un 
rouleau vibrant d'un poids statique minimum de 5 tonnes et d'une 
fOl"'ce centrif\Jge de vibration de plus de 10 tonnes. Dans le cas de 
roc friable ou schIsteux, l'exigence est celle de la dernière couche de 
300 mm et ce, pour chacune des couches. 
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26.12.4 TENEUR EN EAU OPTIMUM 

L'entrepr-eneur doit ,'efforcer d'obtenir en chantier 'a teneur en eau la 
plus rapprochée de l'optimum déterminé en laboratoire au moyen da "e55al 
de masse volumique ,èche mu:lmum selon la norme BNQ-2S01-255 «Sols -
Détennlnation da la relation teneur en HU - masse volumique - Essai 
Proctor modifié». 

L'entreprenaur doit fournir l'outillage propre 110 accélérer 1. séchage des 
sols trop humides ou l'humidification des sols trop secs. 

SI le sol est trop humide pour permettre un compactage uniforme 110 la 
masse volumique sèche maximum requise, le surveillant peut exiger que ce 
sol soit mélangé avec un sol sec ou qu'II soit asséChé par aération ou par 
scarification. 

Si au contraire, la teneur en eau est trop faible, le surveillant exige 
l'arrosage en vue d'obtenir la teneur optimum. Si la surface est lisse, 
l'entrepreneur doit sc.llrlfler ou herser pour favoriser la p"n"tration de 
l'eau. 

26.12 5 PERTE DE MASSE VOLUMIQUE ET REMANIEMENT DU SOL 

SI le sol naturel ou une couche d'un matériau, déjà compacté à la masse 
volumlq'-'e requise, subit, avant la fin des travaux, une perte de m.sse 
volumiq'-'e d'-'e il la circulation des équipements, aux Intempéries, à l'action 
du gel-dégel 0'-' à toute autra cause, l'entrepreneur doit r.f.ira, il ses 
frais, le compactage il la masse volumique r-equlse. 

26.12.6 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le compactage des différents matériaux ast Inclus au priX unitaire de cha
CU" de ces m.tériaux. Le prix unitaire couvre la mise an oeuvre, l'arro
sage ou l'.ssèchement et tous les frais occasionnés par le compactage exé
cuté conformément aux pl.ns, devis et Instructions du survelll.nt. 

La compactage du sol naturel et dU fond de coupe est payé au mètre 
carré. 

26.13 

26.13.1 

INFRASTRUCTURE 

PR~PARATION DE L'INFRASTRUCTURE 

A) Exigences 

Le travail de préparation da l'infrastrucwre fait partie des terr.sse
ments mais peut itre requis quand "I"frastructure a été déUirlorée 
par le p.ssage du matériel lourd, par les Intempéries, par l'action du 
gel-d"gel ou p.r toute autre cause. 
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B) Mode d'ex'cutlon 

La surface à restaurer doit être parfaitement égouttée au préalable et 
pour toute la durée de la préparation. S'II s'agit de petites Inégali
tés, de moins de 50 mm d'écart evec ·1011 profll requis, il suffit de 
niveler totalement la surface, puis de consolider le tout avec le maté
riel de compactage approprié. 51 la surface à préparer est raboteuse 
ou onduleuse, elle doit être scarifie jusqu'au niveau du fond des 
dépressions, nivelée et compactée ~ nOUVeaU selon les stipulations des 
ertlcles 26.10.2 et 26.12.3 

S'il est impossible d'obtenir une surface unie et stable .II cause de la 
présence, dans l'infrastructure, de metérlaux en mauvais état, ces 
matériaux doivent être asséchés par scarification ou excavés. 

L'emprunt requis pour combler ces excevations et les dépressions trop 
grandes, que l'on peut rencontrer lors de le préparation de l'infras
tructure, doit être de même nature que les sols avoisinants. 

Avant de poser les matériaux de SOus-fondation ou de fondation, l'uni 
de la surface est vérifié en long et en travers et tout écart de plus 
de 30 mm du niveau requis doit être corrigé. 

26.13.2 STABILISATION DE L'INFRASTRUCTURE À LA CHAUX 

A) Généralités 

En présence d'argile au niveau de la ligne d'Infrastructure dans les 
remblais et les déblais (fonds de coupe), pour améliorer la portance 
et faciliter la mise en forme de 1. plate-forme, les sols erglleux peu
vent être stabilisés .II la chaux sur les derniers 150 mm sous la ligne 
d'infrastructure. 

B) Exigences 

Lorsque la stabilisation /1 la chaux de sols argileux au niveau de la li
gne d'infrastructure est requis aux plans et devis, l'entrepreneur 
doit se conformer aux exigences suivantes: 

a) La chaux utilisée doit répondre auX exigences de l'article 24.02. 

b) Le mélange chaux-argile doit être exécuté il une tempéreture su
périeure à 4°C, en absence de pluie et de grend vent (plus de 
30 km/h). 

c) Avent que ne débutent les treveux de stabilisation, l'entrepre
neur doit faire Inspecter et approuver par le survelllant tout 
l'équipement (triturateur, herses, appareil de dosage, etc.) qu'II 
s'attend d'utiliser. 

d) Les récépissés de livrelson de la chaux doivent être fournis au 
surveillant, Indiquant la quantité, le qualité et le nom du produc
teur de chaux. 

C) Mod. d'exécution 

Le dosage et le malaxage d'un 501 argileux avec la cheux doivent être 
exécutés s.lon les étapes suivantes: 



a) Pr-épar-ation de la sur-fac", selon les stipulations des ar-tlcles 26.13 
et 2ti.13.1. 

b) Scar-ification et pulvér-lsation de l'argile au moyen d'une herse à 
disques ou d'un tr-iturateur- (pulvlmt!langeur), sur une épaisseur 
de 150 mm. 

c) Application de la chaux en une ou plusleur-s opér-atlons selon le 
taux d'application requis. 

d) Malaxage de la chaux il l'ar-,,ile à l'aide d'un triturateur (pulvl
mélangeur); durant cette opération, le mélange doit avoir- une 
teneur- en eau supérleur-e de 3% il la teneur en eau optimum de 
l'essai de masse volumique. 

e) Compactage léger de la surface et mûrissement préliminaire 
durant une période de 24 .!I 48 h; durant cette opératiOn, l'en
trepreneur- doit humidifier- le mélange pour le maintenir humide il 
un pourcentage de 3% supérieur- à la teneur en e/lU optimum de 
l'essai de masse volumique. 

f) PulvérisatIon à nouveau du m"'ange durci durant le mûrissement 
préliminaire de façon que tous les agglomérats passent le tamis 
25 mm; durant ce 210 malaxage, l'entr-epreneur doit maintenir la 
teneur en eau du m"'<,"ge pr-h de l'optimum. 

g) Compactage tlnlll, généralement li J'aide d'un comp.cteur .!I pneus 
multiples selon les stipulations de l'article 26.12. 

h) Lorsque spécifIa aux plans et devis, pose d'une membrane d'Im
perméabilisation temporaire à l'aide d'un bitume liquide (RC-250 
ou MC-2SO), au taux de 0,8 t/m2 pour maintenir l'humidité du
rant la périOde de mûrissement fln.l. 

1) Mûrissement tlnal pendant une pér-iode minimale de 7 Jours avant 
de permettre Iii circulation sur la surface stabilisée. 

26.13.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Préparation de l'Infrastructure 

Le travail de prépar-ation de l'intr-astructure est compris d'linos le prix 
des déblais, des excavations ou de l'emprunt ut!lisé dllns l'exécution 
des terrassements. 

B) Stllbllisatlon de l'Infrastructure il la chaux 

L'ouvr-age «stabilisation de l'infrastr-ucture à la chaux:. se mesur-e et 
Se paie à la tonne de chaux utilisée, conformément aux stIpulations 
décrites prêcédemment, aux plans et devis et <'lUX Instructions du 
sur-veillant. 

Le pr-Ix unitaire comprend la fourniture, le tr-ansport et l'épandage de 
la chaux, la prt!paratlon de la sur-face à tr-alter, le malaxage, l'humidi
fication, le compactage, le mûrissement (excluant III membrane d'im
perméabilisation temporaire); le prix unitaire compr-end aussI la maÎn
d'oeuvre et toutes dépenses Inc1dentes à réaliser les travaux tels que 
décrits prt!ct!demment, selon les spt!ciflcatlons des plans et devis. 
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La !THlITIbrane d'imperméabilisation temporaire est payée au litre d'en
duit appliqué (corrigé il 15°C) oU au mètre carré de ~urface protégée 
et le prix unitaire comprend l'achat de l'enduit, son transport, son 
chauffage si nécessaire, son application et toutes dépenses incidentes. 
SI l'enduit est fourni par le Ministère, le prix unitaire comprend le 
transport de l'enduit f.a.b. l'usine productrice ou l'entrepôt du 
Ministère spêcifié aux plans et devis, son chauffage si nécessaire, son 
application et toutes dépenses incidentes. 

26.13.4 ËPREUVE DE PORTANCE 

A) Exécution 

À la demande du surveillant, l'entrepreneur doit effectuer une épreu
ve de portance, soit il la surface de l'infrastructure, soit sur une des 
couches supérieures. Pour cette épreuve, l'entrepreneur doit dispo
ser d'un compacteur il pneus multiples ou d'un camion il deux essieux. 
La charge sur chaque roue et la pression d'air dans les pneus doivent 
être conformes aux exigences du tableau suivant: 

Couche Charge Pression Pression approx. 
par pneu d'air du pneu de contact 

'" 'g '" ". en kPa 

Surface de l'infra-
structure BOO '" '" 
Sous-fondation BOO '" 550 

Fondation inférieure 2 300 '" 635 

Fondation supérieure 2 300 690 655 

L'écart de la pression de gonflement entre les pneus doit être moindre 
que 35 kPa. La vitesse du compacteur ou du camion ne doit pas dé
passer 5 km/h. La teneur en eaU du sol ou du matériau doit s'appro
ch .. r de l'optimum au moment de l'essai. 

Si, lors de cet essai, le surveillant décèle des déflexions nettement 
visibles 11 l'observateur en position debout, elles doivent être corri
gées à la satisfaction du surveillant, soit par scarification et compac
tage, soit par remplacement du sol de mauvaise qualité par un autre 
de caractéristiques équivalentes au sol avoisinant. Si le sol de rem
placement est différent, l'entrepreneur doit rencontrer les exigences 
de l'article 26.04.8. Ces opérations doivent être suivies d'un com
pactage selon les exigences de l'article 26.12.3, puis d'une nouvelle 
épreuve de portance. Le compacteur doit être utilisé de préférence il 
un camion. 

B) Mode de paiement 

L'épreuve de portance est payé au taux horaire de l'équipement 
utilisé. 



26.14 TRANSPORT ADDITIONNEL 

Le «transport additionnel:. tel que défini Iio l'article 9.02 s'appl1que aux 
matériaux mesurés à la tonne quand le bordereau en fait mention pour un 
matériau donné. 

Dans le cas des déblais et des excavations, le transport totel doit être 
compris dans le prix unitaire de ces ouvrages, quelle que soit la distance 
SUI" laquelle Il faut tnmsporter ces matériaux pour les incorporel" aux rem" 
biais, pour les mettre en réserve ou aux rebuts. 

26.15 NETTOYAGE ET RËGALAGE FINALS 

L. r";alll;e final comprend les retouches à faire pour rendre les ouvrages 
en tous points conformes .ux lignes théoriques en long et en travers. 

Si cet ouvrage est mentionné au bordereau, le prix en est fixé par le MI
nistère. II fait J'objet d'un paiement global et est payé quand le travail 
est complété Iio la satiSfaction du surveillant. Si cet ouvrage n'appara,t pas 
au bordereau, le prix unitaire soumis pour ch.que ouvrage Inclut les frais 
encourus pour le nettoyage et le régalage finals (artIcle 8.12) ou tous les 
frais excédentaires encourus, lorsque le prix en est fixé pal" le Ministère 
au borde.-eau. 

Quend des matériaux d'apport sont requis pour combler des dépressions, 
ces matériaux sont pllyés aux prix unitaires du contrat, à la condition 
qu'IlS ne remplacent pes des matériaux enlevés et payés comme terrasse" 
ments. 

26.16 ENTRËES PRIVËES 

Les tuyaux d'entrées privées sont installés dans l'axe et au profil des 
fossés latéraux après en avoir modelé le fond pour fournil" une assise s.ns 
saillie. 

Les entrées privées sont construites avec les mlltérlaux provenant des dé
blais (article 26.04), des excavatIons (article 26.05), des fossés de déchar
ge (ertlcle 26.08) ou des ch.mbres d'emprunt (artlcl" 26.11) et ces maté
riaux sont payés aux prix unitaires correspondant à ces ouvrages au bol"" 
dereau; le matériau d'enrobement dans les premiers 600 mm au contour des 
tuyaux ne doit pas comporter d'éléments de dimension supérieur" à 100 
mm. 

Les derniers 150 mm de la surf.ce sont construits Iio l'aide du matérillu de 
fondation supérieure et ce matériau est payé au prix unitaire correspon" 
dant à cet ouvrage au bordereau. 

Les tuyaux sont payés IIU mètre selon leur descrIption aux plans et devIs 
et les prix unitaires Indiqués au borde.-eau comprennent la fourniture des 
tuyaux et des accessoIres, la préparation des assIses, la mIse en o"uvre at 
toutes dépenses IncIdentes. 

26.17 FOURNITURE DES MATËRIAUX 

26.17.1 GËNËRALlTËS 

À mCllns d'IndicatIon contraire aux plans et devis, touS les matériaux 
requis pour l'exécution des travaux sont fournis par l'entrepreneur. 



26.17.2 MATtR1AUX DE CARRltRE OU DE SABLItRE 

A) Définitions 

a) Carrière 

Tout endroit d'ou l'on extrait à ciel ouvert des ~ubstances miné
rales consolidées pour construire des routes, digues, barrages, 
quais, belvédères et aéroports è l'exception des déblais, excava
tions et autres travaux effectués en vue d'y établir l'emprise ou 
les fondations de toute construction. 

b) Sablière 

Tout endroit d'où l'on extrait il ciel ouvert des substances miné
rales non consolidées, y compris du sable ou du gravier, à 
partir d'un dépôt naturel pour construire des routes, digues, 
barrages, quais, belvédères et aéroports il l'exception des dé
blais, excavations et autres travaux effectués en vue d'y établir 
l'emprise Ou les fondations de toute construction. 

Bl Site d'exploitation 

L'aire de toute nouvelle exploitation de carrière ou sablière ou l'aire 
d'agrandissement de toute exploiU,tlon existante doit être située à 

plus de 600 m pour une carrière ou plus de 1S0 m pour une 
sablière d'un territoire zoné résidentiel ou commercial, de toute 
habitation, terrain de camping ou établIssement, excluant les 
établissements du propriétaire ou de l'entrepromeur; 

plus de 7S m de tout cours d'eau naturel qui coule SI longueur 
d'année, lac, marécage ou batture; 

plus de km de tout puits, source ou prise d'eau servant à 
l'alimentation d'un aqueduc municipal ou exploité par une per
sonne qui détient un permis à cet effet; 

plus de 100 m de toute réserve écologique créée en vertu de la 
Loi; 

plus de 10 m, pour une c ... rrière, des limItes du terrain d'un 
propriétaire voisin; 

plus de 70 m, pour une carrière ou plus de 3S m pour une 
sablière, d'un chemin public. 

C) Chemins d'accès ou de halage 

Les chemins d'accès ou de halaga à toute nouvelle exploitation doivent 
it,.a construits il plus de 2S m de toute habitation, terrain de camping 
ou établissement, excluant les établissements du propriétaire ou de 
l'entrepreneur. 

La largeur de ces chemins est de 7 m et le profil en est établi p ... r le 
surveillant; toute surlargeur ou autre modification de profil apportée 
pa r l'entrepreneur est à ses fr.is. 
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L'entretien de ces chemins est à la charge de l'entrepreneur et com
prend la pose d'un abat-poussière sous la forme de chlorure de cal
cium, d'une huile appropriée ou d'eau lorsque les conditions climati
ques et les véhicules causent un excès de pOUSSière nuisible à la 
circulation et à l'enVIronnement (quantité de poussière SOUlevée su
périeure ;; 40 mg/m3 lors du passage d'un véhiCule). 

D) Esthétique et sécurité 

Dans le cas où une carrIère est située sur le flanc d'une colline, 
d'une montagne, d'une talaise ou d'un coteau, la coupe verticale finale 
ne doit jamais excéder 10 m. L'entrepreneur peut aménager plUSieurs 
coupes verticales superposées de 10 m à condition que celleS-Ci SOient 
entrecoupées par des paliers horizontaux d'au moins 4 m de largeur. 

Lorsque le terrain où se trouve une nouvelle carrière est recouvert 
d'arbres, l'entrepreneur doit conserver intacte une lisière d'arbres de 
50 m de largeur entre l'aire d'exploitation et l'emprise de tout chemin 
public; pour une sablière cette largeur est de 35 m. 

Dans le cas d'une carrière ou d'une sablière, l'entrepreneur doit 
fréquemment en inspecter les parois exploitées, y enlever toute pier
re, matériau susceptible de s'en détacher ou toute masse surplom
bante. En plus, il ne doit pas déposer de matériaux à moins de 2 m, 
ni y laisser circuler ou stationner des véhicules à moins de 3 m du 
sommet des parois. 

D.ns le cas d'une sablière, il doit empêcher l'affaissement des p'rois 
en y m.intenant des pentes Inférieures io lV:1H, io moins que la 
nature et la stabilité du sol permettent des pentes plus abruptes, 
déterminées par son Ingénieur; cependant, Il doit préVOir qu'à la tin 
de ses opérations toute pente de la surface exploitée sera d'au piuS 
lV:2H pour prévenir l'érosion en plus de tout affaissement de terrain. 

E) Protection de l'environnement et de la propriété 

a) Eaux 

Les eaux rejetées par l'exploitation doivent avoir une concentra
tion de contamlnants inférieure à 15 mg/.t d'huiles, graisses ou 
goudrons d'origine minérale ou à 25 mg/.!!. de matières en sus· 
pension. Le pH de ces eaux doit être compris entre 5,5 et 9,5. 

b) .!!.!:!:!.!!! 

Le bruit à une distance de 600 m pour une carrière ou 150 m 
pour une sablière de toute zone résidentielle ou commerciale, de 
toute habitation, terrain de camping, ou établissement doit être 
inférieur à 40 dB{A) entre 18 et 6 h et à 4S dB(A) entre 6 et 18 
h. L'entrepreneur ne peut dynamiter entre 19 et 7 h dans toute 
carrière existante se sItuant à moins des 600 m précédemment 
décrits. 
(dB(A): décibel sou, réseau pondéré A) 

c) Ondes sismiques 

L'exploitation d'une carrlere ne doit pas émettre d'ondes sismI
que, impulsives ou dIscontinues dont la vitesse au sol affecte 
tout puits artésien, habitation, terrain de campIng ou établisse
ment, excluant les établissements du propriétaire ou de l'entre
preneur. 
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d) Pousslèr-e 

Les équipements utilisés ou installés pour- r-éduir-e l'émission de 
contaminants doivent toujours être en état de fonctionner et 
doivent fonctionner de façon optimale pendant les heur-es de 
pr-oduction. 

L'entr-epreneur doit pr-endr-e les mesures r-equises pour que les 
par-ticules émises dans l'atmosphère par ses opérations ne soient 
pas vIsibles à plus de 5 m de leur sourCe d'émission. 

e) Propreté et protection de la proprieté 

NOTE: 

À la fin des travaux, la surface de la carrière ou de la sablière 
doit être r-égalée uniformément et nettoyée de tout rebut, débris, 
déchet, souche, matériel inutilisable, pièce de machinerie ou 
autre encombrement du même genre. 

Lorsque des matériaux doivent être concassés, les opérations de 
concassage doivent être effectués de façon à ce qu'il n'y ait 
aucun rejet de pierres de dimension inférieure à 750 mm dans 
leur plus grande dimension; à la fin de l'exploitation, toutes les 
pierres rejetées ou non utilisées doivent être enfouies ou recou
vertes de terre et la surface doit en être régalée uniformément. 

En tout temps, l'entrepreneur doit se conformer aux exigences 
de l'article 7.07, des lois et règlements concernant la qualité de 
l'environnement et la protection du territoire agricole. 

Les distances 
moindres si, 
l'appui de sa 
Ministère de 

précitées aux articles B, C, 0 et E peuvent être 
après une étude d'impact sur l'environnement à 

demande, l'entrepreneur en a reçu l'approbation du 
l'Environnement et de la Commission de Protection 

du territoire agriCOle. 

F) Mise en réserve 

Les réserves doivent être placées à un endroit approuvé par le sur
veillant, situé dans la source de matériaux ou li l'intérieur de l'em
prise du projet, en tenant compte que 

le site proposé par l'entrepreneur ne doit pas augmenter la 
distance moyenne de transport des matériaux; 

les travaux d'aménagement de ce site, 
matériaux ~ l'état naturel lorsque fournis 
la charge de l'entrepreneur; 

G) Restauration de la vêslétation 

sauf la fourniture des 
par le Ministère, sont à 

L'entrepreneur doit prendre toutes les mesures requises pour qu'une 
nouvelle végétation croisse 2 ans après la cessation de l'exploitation 
d'une carrière ou sablière qu'il a, lui-même, exploitée et SUbséquem
ment abandonnée. 

À cet effet, l'entrepreneur doit, pour l'aire exploitée et dont l'u
tilisation est discontinuée, 



a) préparer le sol 5elon les stipulations de l'article 34.01.2A et le 
reeouvrlr da tarre végétale selon les stlpuliltlons de l'ilrtlcle 
34.01.3 
0" 
préparar le sol selon les stlpuliltlons de l'article 34.01.28 et les 
Instructions du surveillant; 

b) angazonner le sol selon les stipulations de l'ilrtlcle 34.01.4 et 
34.01.6, excluant les tontes de gilzon 
0" 
planter des conlf'res au taux minimum de 1600 plilnts par hacblre 
selon les stlpuliltlons appropriées des articles 23.05 et 34.02, 
tenant compta des modificiltions sulvilntes: 

Qualité: Les plants doivant ,itre droits, d'une hauteur de 
150 li 350 mm et Itra d'une essence leur permettant d'at
teindre une hauteur de 6 m. Lorsque mis en terre, la tige 
de chaque plant ne doit pas excéder un angle de 15° avac 
la verticale. La quallté des plants et leur mise en terre 
doivent être telles qua 85% des plants croissent et sont 
toujours vivaces 2 ans après la plantation. 

Chaque plant doit être placé dans sa fosse 
~p<""io,~ naturelle et il une profondeur telle qu'au

cune racine ou partie de racine ne soit exposée et qu'aucun 
rameau ou partie de rameaU ne soit recouvert de sol, l'empê
chant de croitr. librement. Les racines ne doivent pas être 
recroquevillées ou entremi"es. 

Le remplissage de la fosse à l'aide da la terre 
et le compactage autour du plant doivent être 

bien exécutés pour que le plant ne bouge pas lorsqu'une 
pression lui est appliquée. Afin de vérifier la solidité d'un 
plant, ca dernier ne doit pas bouger ou sortir filcilement de 
la fosse lorsqua l'on tire sur un groupa (faisceau) d'ai
guilles. 

Les plants doivent être loctllisés à un endroit 
établissement at à leLlr croissance stlns tuteLlr 

piquet de repère Individuel. Les afflaurements 
rocheux, les sites de régalage des sols formés de débris ou 
grossas pierres et les dépressions nécassalrement Inondées 
lors de pluies abondantes ne doivent pas itre reboisés mals 
engazonnés, cependant, les parois et talus dont las pantes 
sont égales ou Inférieures li 1 H: 2V doivent êtra reboisés en 
créant une surface horizontale toLlt aLltour des plants. 

À l'Intériaur du périmètre décrit aux plans et 
"";;'';:'" le surveillant, Iii denslt' minimum exigée de 

par hectare doit être respect .. ; la distribution 
sur le slU reboisé doit être uniforme et l'espace-

ment entre Z plants doit être de 2,5 m avec un kert tolé
rable de plus ou moins 0,5 rn. 
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26.17.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Al Matériaux bruts fournis par le Ministère 

Lorsque des spurces de matériaux bruts sont fournies par le Minis
tère, le déboisement et le découvert de ces sources, les travaux de 
dr ... inage, la construction des chemins de halage et les matériaux 
servant à l'entretien de ces chemins sont payés aux prix unitaires 
correspondant à ces ouvrages au bordereau. 

L'enlèvement, par l'entrepreneur, des matériaux de mauvaise qualité 
av ... nt et durant l'exploitation des sources de matériaux granulaires, 
est payé au mètre cube, au prix unitaire de l'ouvrage «découvert des 
sources de matériaux fournies pllr le Ministère» indiqué au bordereau. 
Si ces matériaux conviennent à la construction du chemin de hillage, 
l'entrepreneur doit les y placer alors que la terre végétale du décou
vert doit être conservée et entreposée séparément pour la restauration 
du sol et ce sans rémunération additionnelle. 

Tout au cours de l'exploItation et une fois l'exploitation terminée, 
l'entrepreneur doit se conformer IIUX exigences de l'article 26.17.2 et 
réaménager l'aire exploitée, selon les stipulations de l'artIcle 26.15. 

Tous tes travaux et dépenses nécessaires à cet effet, sont au frais de 
l'entrepreneur qui doit en tenir compte dans les prix unitaires des 
matériaux exploités, excluant la restauration de la végétation qui fait 
l'objet d'ouvrages spécifiques au bordereau. 

B) Matériaux bruts fournis par l'entrepreneur 

Lorsque les matériaux sont fournis pllr l'entrepreneur ou que ce 
dernier choisit une source mise en disponibilité par le Ministère, le 
coût des ouvrages mentIonnés aux articles 26.17.2 et 26.17.3A, in
cluant III restaurlltion de la végétation, fait partie des prix des maté
riaux exploités, de même que les obligations suIvantes: 

Il appartient à l'entrepreneur de fa're toutes les démarches auprès 
des Services de Protection de l'environnement et du territoire agricole 
et d'obtenir les certificats d'autorisation nécessaires pour l'exploitation 
de toute source de matériaux incluant les ententes et conditions 
d' ... xploitlltlon des sources mises en disponibilité par le Ministère. 

L'entrepreneur ne peut entreprendre l'exploitation d'une carrière ou 
sablière, l'utilislltion d'un procédé de concas~ge, tamisllge ou lavage 
ou augmenter la production d'un tel procédé, à moins d'avoir obtenu 
les certificats d'autorIsation du ministère de l'Environnement et de la 
C<>mmissi<>n de la Protection du territoire agricole, lorsque requis. 

L'entrepreneur doit aussi obtenir l'autorisation pour agrandIr une 
cllrrière ou une sablière au-delà des lImItes d'une aire d'exploitation 
déjà autorisée et lorsqu'une carrière ou une sablière existante doit 
être agrandie sur un lot qui n'appartenait pas, au moment de l'entrée 
en vigueur du règlement, au propriétaire du fond de terre où cette 
carrière ou sablière est situêe. 

26.18 DISPOSITION DES MATËRJAUX DE DËMOLITION 

À moins d'Indication contraire aux plans et devis, les matériaux provenant 
de la d,;;molition d'ouvrages d'art deviennent la propriété de l'entrepreneur; 
il doit les rêcupêrer ou en disposer selon les stipulations de l'IIrtlcle 26.04.9. 
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SECTION 27 

STRUCTURE DE LA CHAUSSIÔE 

27.01 GIÔNIÔRALlTIÔS 

La structure de la chaussée comprend la sous-fondation, la fondation infé
rieure, la fondation supérieure et le revêtement. 

Cette section traite des couches de matériaux formant la structure de la 
chaussée et de travaux connexes, 11 l'exclusion des revêtements. 

Les matériaux utilisés doivent répondre aux stipulations de la partie «ma
tériaux». Les matériaux provenant de carrières ou de sablières doivent 
être exploités selon les stipulations des articles 26.17.2 et 26.17.3 et être 
transportés de manière à éviter la formation d'ornières ou dépressions au 
niveau de l'infrastructure et de diverses couches composant la structure de 
la chaussée; les dépressions et ornières supérieures à l'écart admissible au 
niveau de l'infrastructure ou de toute autre couche doivent être corrigées 
aux frais de l'entrepreneur avant la pose de la couche subséquente. 

27.02 SOUS-FONDATION DE CHAUSSIOE 

Selon la classe des sols de la couche supérieure de l'Infrastructure, l'épais
seur de la sous-fondation varie généralement de 0 Il 600 mm, sans mOdifi
cation de son profil supérieur dépendamment de l'utilisation, du comporte
ment et de la qualité des matériaux de terrassement. 

27.02.1 MATIÔRIAUX 

Les ma"tériaux de sous-fondation sont de classe «A» ou «C,. et doivent 
répondre aux exigences des articles 11.04.1 Ou 11.04.3. 

27.02.2 MIÔTHODE DE CONSTRUCTION 

Le granulat est épandu par couches d'épaisseur uniforme n'excédant pas 
300 mm sur l'infrastructure acceptée selon les stipulations de l'article 
26.13. Cependant, tes granulats classifIés SP peuvent itre épandus par 
couche d'épaisseur uniforme n'excédant pas 600 mm. 

Le degré de compacité exigé est 90% de la maSSe volumique sèche maximum 
«Proctor MOdifié», li l'exception des 150 derniers mm sous la ligne de 
SOUS-fondation qui doivent être densifiés à 95%. 

Avant la pose de ta fondation Inférieure, la surfi!lce de la sous-fondation 
doit être libre d'ornières ou autres dépressions et tout écart de plus de 
20 mm du niveau requis doit être corrigé. 

27.02.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les granulats pour la sous-fondation sont pi!lyés 11 la tonne ou au mètre 
cube selon les modalités de l'article 26.11.3, pourvu que ces matérIaux ne 
soient pas déjà payés comme déblai. 

Le matërii!lU de sous-fondation peut aussi être pi!lyé au mètre cube, mesuré 
en place après compactage par la méthode des aIres en prenant comme base 
les dimensions théoriques de la couche de sous-fondation, lorsque ce mode 
de mesurage est spécifié i!lUX pli!lns et devis. 



27.03 FONOATIONS DE CHAUSS~E 

La fondation de la chaussée se divise habituellement en 2 parties, la fon
dation InférleuNl et la fondation supérieure. La fondation Inférieure est 
généralement construite au moyen d'un granulat concassé calibré provenant 
de carrlèNl5 ou de sablières ou au moyen d'un gravier naturel de dimen
sions spklfiques provenant de sablières (article 14.02); la fondation supé
rieure est général.ment construite au moyen d'un granulat concassé calibré 
provenant de cilrrliires ou de sablières (article 14.02) ou au moyen d'un 
granulat bitumineux concassé provenant d'une réserve de vieux revête
ments (article 26.04.10) selon les stipulations des plans et devis. 

27.03.1 MAT~RIAUX 

Les matériaux utilisés dans les fondations doivent répondre aux stipulations 
de Iii section 14. 115 sont analysés et acceptés Il partir d'échantillons 
prêlevés 5ur la chaussée après compactage; l'entrepreneur doit prendre 
toutes les précautions pour que les matêriaux demeurent confor·mes lors de 
ses opérations et après compactage Jusqu'Il l'acceptation finale. 

27.03.2 CORRECTION DE LA GRANULARIT~ 

Lorsqu'un matériau de fondation ne répond pas io la granulométrie spéci
fiée, Il doit être corrigé. L'opération consiste Il ajouter un matériau de 
même nature qui comble la déficience. Cette correction doit être faite lors 
de la mise en réserve selon les stipulations de l'article 14.13. 

27.03.3 M~THODE DE CONSTRUCTION 

Le granulat spécifiê est épilndu par couches uniformes d'épaisseur maximum 
de 300 mm, sauf pour le granulat bitumineux concassé épandu par couches 
unlfonnes d'épaisseur maximum de 100 mm (.rtlcle 26.04.10). Au fur et à 
mesure du déversement des granulats, la surface est nivelM, compactêe et 
Il nécessaire, humectée ou as.khée en vue d'obtenir la teneur en eau 
optimum détennlnée par l'esui Proctor. Si la granularité n'est pas homo
gène, une opériltlon mécanique doit 11.11 rendNl son homogénéité avant le 
compactage. 

Le compactage doit être exécuté sur chacune des couches, suiv.mt les sti
pulations de l'article 26.12, en .ppllquant les modificatIons suivantes: le 
degré de compaclt' requis pour les fondations est de 98% de la massa 
volumique sèche maximum «Proctor MOdifiê». Dans le cas de fondation en 
pierre concassée, la masse volumique exlgM à sec et corrigée pour la 
densIté relative (0) du granulat est la suIvante: 

Calibre 56-0 2 190 x 0 en kg/m3 
2,67 

Calibre 40-0 2220 x 0 en kg/m3 
2,67 

Clilbre 20-0 2 270 x 0 en kg/mol 
2,67 

Une planche de rêférence peut 'tNl exigée en chantier pour dét.rmlner la 
masse VOlumique maximum du muériau; dans ce CliS l'exigence devient 98% 
de cette mllsse volumique maximum. 

Les zones Inaccessibles aux équipements doivent êtNl tassées manuellement 
avec dames ou vibrateurs appropriés. 



Ap .. ès compactage, tout éca .. t de plus de 10 mm das profils en long et en 
t .. a"a"5 requis, tant pour la fondation in~·jo.-ieure que pour la fondation 
sup"rleure, dOIt ,itre corrigé. 

27.03.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

En général, les granulats utilIsés dans la construction des fondations sont 
payés il la tonne en prenant pour basa las coupons de pesée émis par le 
peseur autorls" du Ministère ou les factures du (ournlsseu .. approuvées par 
l'Inspecteur du Minlstèra, s'II s'agit d'une carrlè .. e commerciale. 

Lorsque I.s granulats sont payés au mètre cube, les quantités sont mesu
rés par la méthode des aires en prenant comme basa I.s dimensions théo
rIques des couches de fondation. 

Le prix unitaire, au mètre cube ou il la tonne, comprend la fourniture de 
tous le, matériaux, le forage, le dynamltaga, la concll5sage, la mise an 
r',erve, la correction de la granulométrla, le chargement, le pe,age si à la 
tonne, la mi,e en oauvre, le compecti!lge et toutes dépenses incidente,. Le 
transport est également inclu5 en totalité di!lns le prix unitaire, à moins 
qu'II ne fasse l'objet d'articles partlcullars i!lU borderei!lu. 

27.04 STABILISATION DES SOLS ET DES MAT~RIAUX DE CHAUSS~E 

27.04.1 DtFINITION 

La stablllntion d'un salau d'une chaussée consiste il augmenter sa portan
ce en lui ajoutant un liant par mali!lxage ou par pén't .. atlon. 

27.04.2 MODE DE CONSTRUCTION 

A) Travaux préliminaires 

Les sols en placa, les matériaux d'apport et la surface il stab1l1ser 
doivent itre débarrassés des matières organiques ou nuisibles. La 
,urface il stabiliser doit être capabla de supportar sans flél;hir l'éqUi
pement de construction. Les endroits hibles doivent itre corrigés 
par l'enlèvement des matériaux Impropres ou par l'addition de maté
riaux provenant des débli!lis ou de l'extérieur de l'emprise. 

B) Ëpalsseur de stabilisation 

L'épaisseur de la couche il stabiliser est spécif16e aux plans et devis 
et. l'écart admissible, lors de l'exécution, est de 10% de l'épaisseur 
spéclf16e. SI la stabilisation d'un sol doit se faire en plusieurs COu
cnes, la pose d'une couche additionnai le ne peut se faire qu'après 
mûrissement et compactage complets de la couche précédente et l'opé
.. atlon ne doit pas endommi!lge .. la surface déjà comp,clée. 

C) ScarIfication, pulvéris.tion et mal.xage 

Les sols il stabiliser, les maté"laux à incorpo .. er et les agents sti!lb;
llsents dolvant former un mélanga tout il faIt homogène par scarifiage, 
heruge, pulvérisation et malaxaga sur place ou il l'usine, profilé et 
compaeté à la masse volumique requise. 

27.04.3 MAT~RIAUX 

Le matériau .. stabiliser peut être le sol en place, des déblais, un em
prunt, un granulat ou un mélange de ces matériaux. 
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27.04.4 CHOIX DES MATIÔRIAUX, DU DOSAGE ET DU PROCÉD~ DE MISE 
EN OEUVRE 

Le choix des agents stabilisants et des autres matériaux, le dosage et le 
procédé de mise en oeuvre font l'objet d'un devis particulier qui résulte 
d'études en laboratoire. Conséquemment, l'entrepreneur doit se conformer 
aux exigences de la section 5. 

Advenant des changements dans les caractéristiques des matériaux utilisés 
oU des matériaux El traiter, ou si les résultats attendus ne sont pas at
teints, l'entrepreneur doit suspendre seS opérations. 

27.04.5 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Matériaux enlevés 

Les sols impropres enlevés et transportés sont mesurés comme maté
riaux de rebut (article 26.04.9) et font l'Objet du même mode de paie
ment. 

B) fourniture des matériaux 

Le chnent et la chaux hydratée sont mesurés et payés au kilogramme 
ou il la tonne. 

Le chlorure de calcium en solution est mesuré et payé au mètre Cube 
selon les modal ités décrites Il l'article 27.05. 2C. 

Le bitume est mesuré et payé à la tonne. Le bitume liquide et tes 
émulsions liant mesurés et payés au litre corrigé Il 15,5°C. 

C) Malaxage sur plaCe 

SI le malaxage est fait sur place , l'ouvrage est mesuré et payé au 
mètre carré pour une épillisseur déterminée et comprend III mise en 
oeuvre, la préparation de la couche El traiter, le scarifiage, le her
sage, III pulvérisation, le malaxage, le compllctage, la construction des 
joints, la finition, le mûrissement, la protection nécessaire pour 
obtenir le résultat requis et toutes dépenses incidentes. 

les sols provenant des déblais ou des excavations sont payés comme 
tels. Les sols d'apport sont mesurés et payés comme indiqués avx 
plans et deVis ou au bordereau. L'eau utllisêe pour l'hydratat',on est 
mesurée et payée au mètre cube. 

L'éqUipement pour l'épandage des solutions doit être conforme aux 
stipulations de l'article 27.05.2B. 

D) Malaxage en usine 

Si le malaxage est fait en usine, la mise en oeuvre est mesurée et 
payée aU mètre carré pour une épaisseur détermin';e ou à la tonne de 
mélange. Le prix unitaire comprend la fourniture et le transport de 
l'eau à l'usine et des sols provenant de l'extérieur de l'emprise, la 
fabrication, l'épandage, le compact",ge, la construction des joinh, la 
finition, le mûrissement, ,,,, protection pour obtenir le résvltat requIs 
et toutes dépenses incidentes. 

les sols provenant des déblais OlJ des excavations sont payés comme 
tels, 
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27.05 ABAT5-POUSSI~RES ET STABILISANTS 

27.05.1 Gt'NËRALlTËS 

Lorsque les véhicules circulent sur une fondation granulaire et que les 
conditions cnmatiques causent un excès de poussière nuisible à la circula
tion et à l'environnement (quantité de poussière soulevée supérieure à 40 
f.Jg/m 3 x 103 lors du passage d'un véhicule), la surface peut être traitée li 
l'aide d'un abat-poussière ou d'un stabilisant sous forme de chlorure de 
calcium, d'un bitume liquide ou d'eau. 

l'application d'un abat-poussière se fait sur une surface nivelée et prll!ipa
rée selon les stipulations de l'article 28.04.1. 

27.05.2 CHLORURE DE CALCIUM 

A) Généralités 

Le chlorure de calcium peut être appliqué en flocons ou en solution et 
doit répondre aux exigences de l'article 24.01. 

a) En flocons 

Le chlorure de calcium est épandu en une ou deux applications 
aux taux spécifiés aux plans et devis (généralement O,S kg/m2). 

Le chlorure de calcium en flocons doit être appliqué au moment 
où la surface de la chaussée est humide, après une pluie ou au 
début de la journée. 

b} En ,olutior'! 

La solution qui doit contenir 35% en masse de chlorure de calcium 
est épandue sous pression en une ou deux applications et aux 
taux spécifiés aux plans et devis (généralement 0,6 tlm2). 

L'entrepreneur doit s'assurer par des vérifications fréquentes 
que le taux d'application est continuellement l''especté. 

Aucune application ne peut se faire en période de pluie ou sur 
une chaussée trop humide et tout retard dans le calendrier des 
travau)( doit être rattrapé. 

L'échantillonnaga du matériau sur le chantier se fait dans le ré
servoir de l'épandeur, selon la norme ASTM-D260 et l'analyse de 
la solution aqueuse selon la méthode utilisée par le Ministère 
(Solvay 832-A) oU par densimétrie. 

B) Ëguipement 

L'épandage des solutions doit être effectué au moyen d'une épandeuse 
à rampe distributrice sous pression et équipée des accessoires sui
vants: 

1 - un tachymètre de marque approuvée, placé à la vue de l'opéra
teur, commandé par une roue Indépendante et calibré pour 
enregistrer et Indiquer avec précision la vitesse de déplacement 
en mètres par minute; 



2- une pompe de capacité suffisante pour fournir, entre certaines 
limites déterminées, une pression constillnte et uniforme d'au 
moins 175 kPa dans la tuyauterie d'épandage; 

3- un manomètre calibré et gradué pour Indiquer la pression 11 l'in
térieur de la rampe dIstributrice avec une précision mInimum de 
15 kpa; 

4- une rampe distributrice 11 jets avec dispositif de fermeture Ins
tantanée, montée 11 l'arrlilre, Inclinable en position pillralièle 11 la 
surface de la route, ajusteble miltre par miltre il toute largeur 
d'arrosage comprise entre 1 et 3 m, et capable d'atteindre n'im
porte laquelle partie de liII chaussée et des accotement.s; 

5- des gicleurs de marque et de dimension Identiques, conçus pour 
produire un jet en rideau sans pulvérisation, propres et en bon 
état, placés à angle les uns par rapport aux autres d. telle 
sorte que les rideaux s'entrecroisent sans Interférence et assu
rent un arrosage minimal substantiel, même en cas de blocage 
accidentel de l'un deux. 

C) Mesurage et mode de paiement 

a) En flocons 

l'épandage de chlorure de calcium solide est mesuré et payé 11 la 
tonne ou au kilogramme iIIppllqué et corrigé pour l'humidité en 
excès et le prix unitaire comprend l'achat, le trillnsport, l'ap
plication et toutes dépenses Incidentes. SI le chlorure de cal
cium solide est fourni par le Ministère, le prix unitaire comprend 
le transport du chlorure, f.a.b., le fournisseur ou l'entrepélt du 
Ministère spécifié aux plans et devis, son application et toutes 
dépenses incidentes. 

b) En solution 

l'épandage de chlorure de calcium Jlquide est mesuré et payé au 
mètre cube et le prix unitaire comprend l'achat, le transport, 
l'application du chlorure de calcium et toutes dépenses inciden
tes. 

Si le chlorl,Jre de calcium liquide est fOl,Jrnl par le Ministère, le 
prix unitaire comprend le transport du chlorure de calcium Ii
ql,Jlde, f.a.b., le fournisseur ou l'entrePÔt du Ministère spécifié 
al,Jx plans et devis, son application et tOl,Jtes dépenses inciden
tes. 

les résultats des échantillons prélevés sl,Jr le chantier servent 11 
déterminer la ql,Jalité et la concentration de CaCI2 dans la SOlu
tion. la concentration moyenne de tous les écharllilions prélevés 
lors de l'exécution des traval,Jx sert de base pour établir la 
quantité 11 payer. 

la teneur moyenne, en masse de caCl2, des échantIllons analysés 
ne doit pas être inférieure 11 35%. "Si cette moyenne est Infé
rieure 11 35% en masse de CiIICI , la quantité Il payer dans un tel 
CillS est calculée selon la formOle suivante: «quantité livrée x 
concentr8tlon moyenne/35». 
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27.05.3 BITUME LIQUIDE 

A) Généralités 

Le bitume liquldtl! doit répondre aux exigences de l'article 16.03; Il est 
tiipandu à l'aide d'un distributeur à pression en une ou deux applica
tions et auX taux spécifiés aux plans et devis (0,5 il 1,6 R/m2). 

L'entrepreneur doit S'lISsurer par des vérifications fr6quentes que le 
taux d'application est continuellement respecté. 

Aucune application ne peut se faire en période de pluie ou sur une 
ch.ussée trop humide; tout retard dans le calendrier des travaux doit 
être rattrapé. 

L'échantliionnage du mné,.lau sur le chantle,. se fait dans le réservoir 
de l'épandeu,. et chaque citerne doit êt,.e échantillonnée. 

Lo,.sque requis, l'ajout de sable est ép.ndu au taux de 2,6 kg/m2 sur 
la surface t,.altée. 

B) t9Ulpement 

Selon les stipulations de l'.,.tlcle 27.05.2B. 

c) Mesur.ge et mode de paiement 

L'abat-poussiè"e est mesuré et payé au IIt,.e et le sable .st tneSu,.é et 
payé au mèt,.e cube ou /1 la tonne. Les p,.lx unltal,.es de l'ab.t-pous
slè,.e ou du sable comprennent l'achat, le t,.anspol"1, l'application et 
toutes dépenses incidentes. 

Si l'abat-poussière est fou,.nl par le MinisU,.e, le p,.ix unitaire com
prend le tr.nspo,.t de l'abal-pousslè,.e f.a.b. le fou,.nlsseu,. ou l'en
trepôt du Minlstèr. spklflé aux plans .t devis, son appllc.tlon et 
toutes dépenses Incid.ntes. 

A) Géné,.alités 

L'eau .mployée comme abat-poussière est appliquée /1 l'ald' d'un 
dlst,.lbuleu" /1 pression qui ne doit pas endommag,,. la su M'ace d. 
roulement. 

B) Mesurage.t mode de pal ....... nt 

27.06 

L'application de l'eau .st mesurée et peyée eu mètre cube et le prix 
unitai,., comp,.end 1. fou,.nitu,.e de l'NU, le t,.ansp0l"1, l'.ppllc.tlon et 
toutes dépenses Incidentes. 

ENTRETIEN DE CHAUSS~E À SURFACE GRANULAIRE 

27.06.1 G~N~RALlT~S 

L'entretien d'une ch.ussée à surfaee granulal,.e consiste Il maintenir pa" 
nivelage le profil, le bombement et le dev.,.s de la chaussé. de manlè,.. Il 
élimine,. les cahots et andains et Il ,.emplir les trous et o,.nlères. 
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27.06.2 ÉQUIPEMENT 

L'entrepreneur doit avoir en qualité et en quantité les équipements néces
saires 11 maintenir la qualité de roulement exigée; tout l'équipement utilisé 
par l'entrepreneur doit être Itccepté par le surveillant et répondre aux 
exigences du Code de la sécurité routière. 

27.06.3 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

Les profils 
établis par 
complète. 

longitudinal et transversal avec bombement et devers sont 
une mise en forme précédée d'une scarification partielle ou 

Il est préférable d'exécuter la scarification et la mise en forme lorsque la 
chaussée est humide. 

les tritvaux de grattage et de mise en forme doivent se faire sur toute la 
largeur de la chaussée au cours de la même Journée tout en respectant les 
conditions su·lvant.,s; 

le profit de la chllussée est maintenu ou rétabli au besoin, 

aucun andain, 
librement vers 

ornière 
le fossé, 

ou végétation empkhant 
n'est laissé en place; 

l'eau de s'écouler 

une attention particulière est portée aux approches des structures et 
aux passages à nIveau, afin d'y ajuster convenablement les profils 
longitudinal et transversal; 

les joints d'expansion des ponts et les passages à niveau doivent en 
tout temps être exempts de matériaux étrangers; 

les cailloux susceptibles de présenter un danger pour la circulation 
doivent être enlevés et ne doivent pliS être rejetés dans les rossés, 

la circulation est maintenue en tout temps. 

De plus, if est strictement défendu d'exécuter les travaux en sens con
traIre de la circulation. 

27.06.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Lorsque l'ouvrage «Grattage et mise en forme» fait l'Objet d'un article 
particulier au bordereau, les travaux sont payés au kifomètre-mois et le 
prix unitaire comprend le grattage, la mise en forme, la dispositiOn des 
rebuts et toutes dépenses incidentes, selon la classe de route et les stipu
lations décrites aux plans et devis. 

L'unité de mesure kilomètre-mols (km·mols) est définie comme étant 1 km 
de route entretenu pendant 1 mois; la quantité indiquée au bordereau par 
classe de route est la somme des kilomètres de route dans la classe Indi
quée multipliée par le nombre de mois. 
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SECTION 28 

REvtTEMENTS SOUPLES 

ET 

TRAITEMENTS DE SURFACE 

GIÔNIÔRALlTÉS 

Le revêtement souple et le traitement de surface d'une chaussée permettent 
de lUI assurer la flexibilité, la consistance, la durabilité et la capacité de 
support requises pour répondre aux contraintes de la circulation et aux 
besoins de sécurité et de confort de l'usager. 

Le revêtement souple et le traitement de surfac" sont du type fleXible en 
raison de la propriété élastique des liants utilisés, s'adaptant aux condi
tions climatiques sans nécessiter des joints d'expansion. 

28.02 MATÉRIAUX ET MISE EN OEUVRE 

Les matériaux utilisés doivent répondre aux stipulations de la partie «maté
rlaux», de la section 27 "t de la présente section. 

Les matériaux sont choisis, traités oU m .. l .. xés sur place oU à l'usine et 
leur mis" "n oeuvre se fait en couches minces, 1"" dimensions de chacune 
des couches étant déterminées aux plans et devis. 

28.03 CONDITIONS CLIMATIQUES ET CIRCULATION 

La préparation "t la mise en place des mélanges bitumineux doivent se faire 
dans des conditions dim .. tiques favorables. Il n'est pas permis d'opérer 
lorsque l'humidité des granulats affecte la température du mélange et la 
cadence des opllir"tlons ou lorsque la surf .. ce Il recouvrir est détrempée, 
couverte de flaques d'e<1lu ou de boue. 

L<1I température de la surface Il recouvrir doit être supérieure à SOC et 1<11 
température ambiante doit permettre de réaliser des revêtements ou des 
traitements conformes aux exigences. 

Aucun revêtement souple préparé et posé à chaud n'est mis en place après 
le 15 octobre sans une autorisation écrite du surv"ill .. nt. 

Les traitements de surface Ou mélanges prép .. rés et posés à froid ne doi
vent etre exécutés qu'à 1 .. clarté du Jour, lorsque la température est 
au-dessus de 10 G C Il l'ombre et l'humidité Inférieure à 80%. La période 
d'exécution pour les traitements de surface ou les mélanges préparés et 
posés il froid se situent du 1er juin au 1er septembre et auCun travail ne 
peut s'exécut"r en dehors de ceU" période sans une autorisation écrite du 
surveillant. 

Il est interdit d'appliquer un enduit, un bitume d'accrochage ou un bitume 
d'imprégnation durant une pluie, sur une surface humide ou lorsque la 
température de l'air ambiant est inférieure à 10°C. 



28-2 

Au cours des opérations at durant le durcissement ou l'assèchement d'un 
liant, la circulation des véhicules doit être de préférence détournée ou 
contr/)Iéa salon les règles de qualité et de séCurité. Lorsque la clrcul.tion 
doit itre maintenue sur la surface traitée, la vitesse des véhicules ne doit 
pas dépesser 20 km/h Jusqu'à durclS$ement ou assèchement edéquat du 
liant. 

Dans le cas d'une surface granulaire, une période minimale respectant les 
spécifications du fabricant doit être allou", pour le séchage du liant d'im
prégnation. 

Dans le cas d'une surface pavée, la surface enduite d'un liant d'accrochage 
doit it ... recouverte dans la même journée, si la chaus"'e est ouverte à la 
circulation durant la nuit. 

28.04 PR~PARATrON DE LA SURFACE 

28.04.1 SURFACE GRANULAIRE 

A) Général1tés 

Lorsque requis, l'entreprenevr doit sCillrifier la chaussée existante 11 
une profondeur minimale de 100 mm Ou selon lu dimensions spécifiées 
aux plans et devis pour rendre les matériaux de surface meubles et 
homogènes et en permettre la mise en forme. 

Les cailloux de 70 mm et plus dégillgés durant liII scarification et les 
matériaux Impropre' doivent être ramassés et mis au rebut. 

La mise en forme de la chaussée existante doit se faire en corrlgeent 
les profils longitudinal et transver,el et en donnant à la ch"ussée le 
bombement et 'es dévers requis. Elie doit se faire sur toute la lar
geur de la chaussée ou selon 'es spécifications des plans et devis, de 
façon à ce qu'II n'y ait ni and.ln, ni ornière et ni végétation pouvant 
empicher l'eau de s'êc:oule,. librement vers les fossés. 

Un soin partlcul1er doit être appo,.té aux app,.oc::hes des st,.uctu"es, 
aux Inte,.sectlons et aux c,.olsements des voies Je,.,.ées pou,. un agen
cement adéquat des p,.oflls. Les Joints d'expansion d'une structu,.e et 
les abo,.ds des ,.ells d'une vole fer .... doivent it,.e constamment main
tenus exempts de matériaux g,."nulail"es ou ét,.ange,.s. 

La surlace de la chillussée doit être stable, lib"e de matériaux étran
ge,., et campeetée selon les stipulations de l'article 27.03.3 ou selon 
les Instructions du su,.veillant. 

B) Equipement particulier 

Lorsque 'es plans et devis l'exigent, l'ent,.epreneur doit utilise,. une 
niveleuse à contr6l. automatique de profil pour la préparation de la 
su,.face, selon les stipulatiOns suivantes: 

,- Le su,.veillant fournit à l'entreprenev'': 

a) Couche de base 

La liste donnant à chaque 10 m, les '''vatlons et distances 
par ,.appo,.t 11 la ligne de centre des côtés dl"Olt et gauche 
du pav.ge. 
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La liste donnant les repèr-es de nivellement il tous les 200 m 
sur les berges de la chaussée ou il tout autre endroit facile 
d'accès. 

Un repèr-e d'alignement sur le terrain il tous les 20 m dans 
les alignements droits et il tous les 10 m dans les courbes. 

2- À l'exception de celles prêcltées, toutes les mesures nécessaires 
il l'exécution des tr.av.aux doivent être faites par l'entrepreneur, 
le surveillant s'en tenant il une simple vérification. 

3- L'entrepreneur doit compléter le piquetage général par un pique
tage complémentaire qui consiste Il reporter tous les points 
nécessaires Il la construction, et ce, de façon il permettre une 
vérification facile et rapide. 

4- Le profil final avant recouvrement ne doit pas varier de plus de 
10 mm dans 3 m du profil prescrit. Toute irrégularité ou dép res
'IliOn excédant 10 mm doit être corrigée. 

Pour atteindre ce résultat, l'entrepreneur doit mettre en place 
les fiches de guld.age à un espacement nomInal de 10 m, ces 
dernières supportant un fil de guidage. Dans les alignements 
droits, sI l'entrepreneur prétend obtllnir d'aussi bons résultats 
avec un espacement plus grand entre les fiches de guidage, 
celui-ci doit en f.lre la preuve avec une planche d'essai, le tout 
soumis il l'approbation du $urvell1ant. 

5- Une longueur minimum de 1 km doit être préparée, vérifiée et 
acceptée en evance sur l'opér.tlon de mise en place du revête
ment. 

Un délai de 4 h ouvrable$ doit itre .ccordé .u surveillant pour 
vérifier et accepter chaque section de la chaunée qui aura été 
prép.rée ou reprise. 

6- Une fols la sectfon de chaunée acceptée par le surveillant, 
l'entrepreneur demeure responsable des dommages pouvant $Ur
venir il cette dernière. 

C) Mesurage et mode de paiement 

Lorsque l'ouvrage est Indiqué au bordereau, la prepar.tion de la sur
f.ce e$t me$urée et payée au mètre carré et le prix unitaire comprend 
la scarification, l'enlèvement et la disposition des matériaux impro
pres, la mise en forme, le compactage et toutlls dépen$e, Incidentes. 

La superficie payee est celle du recouvrement. Toutefois, lorsqu'une 
scarification en profondeur minimum de 100 mm est exigée sur toute la 
I.rgeur de 1. chaussée, la superficie payée est celle du recouvrement 
plus le, accotements il leur niveau supérieur selon les dimensions 
mentionnées aux plans et devis ou fixées par le surveillant. 

Lorsque l'ouvrage ne fait p.s l'objet d'un article particulier au borde
reau, les stipulatIons de l'article 27.03.4 pour fondation s'appliquent 
Integralament. 
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28.04.2 SURFACE PAVÉE 

A) Nettoyage de ta surface 

a) Généralités 

Avant les travaux de correction et de recouvrement, la surface à 
recouvrir doit être nettoyée de toute boue durcie et débarrassée 
de toute matière nuisible. Les pièces trop riches ou défectueu
ses, les bourrelets et surplus accumulés dans les fissures, les 
joints ou ailleurs doivent être entevfts et mis au rebut. 

b) Balayage mécanique 

Si nécessaire, la surface 
mécaniquement pour enlever 
nuisibles. 

doit être 
toutes les 

balayée manuellement ou 
poussières et les matières 

pour le balayage mécanique, l'entrepreneur doit 
équipement spécifiquement destiné au balayage, 
ramassage des déchets. 

B) Correction à l'enrobé bitumineux 

disposer d'un 
nettoyage et 

Lorsque requis, les surfaces raboteuses et irrégulières sont corrigées 
au moyen d'un enrobé bitumineux; cette couche de correction, d'épa·ls
seur variable et éparse, est placée à la niveleuse avec pneus lisses ou 
à la finisseuse et compactée. Les stipulations des articles 28.13 et 
28.15 s'appliquent. 

L'entrepreneur procède subséquemment à la pose de la couche uni
forme de recouvrement après avoir reçu du surveillant l'avis de 
conformité des corrections eXIgées et du compactage effectu'; un 
temps d'attente de 12 h peut être exigé si le compactage n'est pas 
effectué au moyen d'un rouleau à pneus multiples. 

C) Correction par phlr1age mécanique 

a) Généralités 

Lorsque requis, les surfaces raboteuses et irrégulières sont 
corrigées en rétablissant les profilS longitudinal et transversal 
par rabotage il froid du revêtement existant de façon il éliminer 
toutes les imperfections apPlilrentes de la surface; les surfaces 
planées doivent présenter un plan régulier sans déformation. 

b) Équipement 

L'équipement utilisé doit être accepté au préalable par le surveil
lant. L'équipement, d'une maSSe minimum de 17 t, doit être 
autopropulsé et monté sur Chenilles ou pneus pleins; il doit être 
pourvu d'un mandrin d'une largeur minimum de 1,5 m et d'un 
apPlilreil de contrôle automatique des profils (erreur permissi
ble ± 3 mm). 
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c) Méthode d'exécution 

les "mplis-jolnts doivent être enlevé!J avant de débuter le pla
nage. Aux "ndroits où 11 y a manque d'adhér"nce entre les 
couches de de base et de surface existante, la profondeur de 
planage est augmentée jusqu'à ce que la couche de surface soit 
complètement "nlevée. 

En s"ctions droites, les plans de plana9" se croisent à la ligne 
de séparation d"s voies de roulement; la pent" de 2% est rétablie 
sur chaque voie av"c une précision de ± 0,2%. Dans lu COur
bes, l''!J devers sont rétablis par un pl lin de planage uniforme et 
rectiligne. 

Afin d'éviter la formation de joints de dénivellation à la surface, 
le planage est effectué de façon continue du bord d'un accote
ment à l'autre. Le planage d'une seule voie est réalisé du 
centre de la route vers l'accotem,,nt. 

Le planage doit être effectué jusqu'à une distance minimum de 
300 mm dei bordures, grilles, Joints de pont, .. tc. Aux abords 
d .. s joints de pont, le vieux r"vêtement est enlevé selon un 
procédé conventionnel. 

L'enlèvement du vieux revêtement suit immédiatement l'opération 
planage. 

La surface est ensuite bi!lli!lyée mécaniquement pour enlever tout 
résidu de planage et laisser la surface propre. 

L'entrepreneur doit disposer des matériaux récupérés selon les 
stipulations des plans et devis; les matériaux récupérés jugés 
impropres au recyclage doivent étre mis au rebut. 

D) Mesurage et mode de paiement 

a) Nettoyage de la surhce 

La préparation de la surface à recouvrir, le nettoyage, l'enlève
ment et la disposition des matériaux impropres et des emplis
joints ne sont pas payés diron:tement. Ces travaux sont compris 
dans les prix des ouvrages de correction ou de recouvrement. 

Le balayage manuel ou mécanique est à la fois compris dans les 
prix des ouvri!lges de correction ou d .. recouvrement, si!luf lors
que le balayage mécanique fait l'objet d'un article particulier aU 
bordereau. Dans ce cas, le balayage de la chillussée est mesuré 
et payé au mètre carré et le prix unitaire comprend le balayage, 
l'enlèvement et li!I disposition des rebuts ainsi que toutes dépen
ses incidentes. 

b) Correction à l'enrobé bitumineux 

L'enrobé bitumineu>< est mesuré et payé selon les modalités de 
l'article 28.13.15. 
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c) Correction par planage mécanique 

Le plenage mécanique ast mesu'" et payj au mètre carré. Le 
prix unitaire comprend le planage du vieux reviWoment, l'enlève
ment et la disposition des matériaux de rebut, l'anlèvament et la 
disposition du vieux revêtement récupéré, le transport, le pe
sage, la mise en réserve confonnement â l'article 26.04.10, le 
nettoyilge et le balayage mécanique de la surface planée et toutes 
dépenses incidentes. 

GRANULAT CONCAS5~ 

28.05.1 G~N~RAUT~S 

Lorsque requis, l'entrepreneur doit faire l'épandage d'un granulat concassé 

pour correction des fondations et construction des ItCcoternents, si les 
travaux sont exécutés sur une surface granulaire; 

pour la construction des accotements, si les travaux sont exécutés 
sur une surface pav'e. 

La mise en tonne des accotements doit se faire Immédiatement après 
que la température du revêtement posé $Oit devenue InférIeure il 5O"C 
et ce, durant une même Journée d'opération; s'II y a retard, l'entre
preneur doit Implanter il ses frais tous les éléments de signalisation et 
de sécurité nécesulres il la protection dU publlc-voYilgeur jusqu'à ce 
que l'opériltion soit complétée. 

28.05.2 MAT~RIAUX 

Le granulat doit répondre aux exigences de l'article 14.02. 

28.05.3 M~THODE DE CONSTRUCTION 

La méthode de construction est cene décrite pour le5 fondations (article 
27.03.3) $iluf que la couche granulaire est d'épaisseur variable dépendant 
de la correction de profil à effectuer. 

28.05.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le granulat est mesuré et payé selon les modalités de l'article 27.03.4 

28.06 

28.06.1 

LIANT D'ACCROCHAGE OU D'IMPR~GNATION 

G~N~RALlT~S 

Lorsque requis, l'entrepreneur applique sur la surface il recouvrir un liant 
d'accrochage ou d'imprégnation conforme aux exigences de la section 16. 

Le liant est appliqué il l'aide d'un distributeur à pressIon 

au taux résiduel de 0,15 .t/m2 (erreur permÎsslble :1:10%) pour le liant 
d'accrochage sur une surfilce pavée; 

au taux résiduel de 0,5 il 0,7 t/m2 pour le liant d'Imprégnation sur 
une surface granulaire, selon la nature des granulats, la porosité de 
la surface .t les plans et devis. 



le liant doit itre curé eVllnt l'application du revitement. 

Dam; tous les CilS, l'entrepreneur doit éviter le saliuage des surfaces 
adJacent.es déjà recouverus ou qui ne sont pas il recouvrir. 

28.06.2 SADIGEONtclAGE DES SURFACES Dé CONTACT 

Toutes les surfaces verticales de contact, des bordures, des trottoirs et 
des autres structures, les parois et les Joints de construction doivent itre 
badiljleonnés d'une couche mince et uniforme de liant d'.ccrocheljle afin 
d'assurer un Joint permanent et étanche. 

28.06.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Saut si l'entrepreneur est responseble de la néeesslté de cet ouvraljle, l'''~ 
pandage d'un liant d'accrochaljle ou d'un liant d'Impr"'netlon sur la surtace 
Ir! recouvrir est peyé au litre de liant ",ppl1qué (corriljlé 11 15,SOC) et le 
prl)( unitaire comprend 1", fourniture du liant, son tr.nsport, son chlluffaljle 
si nécessaire, son application et toutes dépenses Incidentes. SI le l1ant est 
fourni par le Ministère, le prl)( unltllre comprend le trensport du liant 
f.B.b. la centrale productrice ou l'entrep&t du Ministère spécifié au)( plans 
et devis, son chauffaljle, son application et toutes dépenses Incidentes. 
l'ouvrage peut être aussi payé au mètre carré au taU)( ,péc1ff". et appli~ 
qué. 

le bediljleonnaljl' des surfaces verticales de contact n'est pes peyé dlrecte~ 
ment; ce travait est compris dans le prl)( des ouvraljles de recouvrement ou 
dans les frais générau)( de l'entrepreneur. 

Un mélange bltumlneu)( ouvert, de type MB~O, est posé comme couche 
de base sur une surface granulaire ou comme couche Intermédlalr, de 
renforcement de chaussée sur un revitement e)(lstant, selon les stlpu· 
lat.lons appropriées des articles 28.13 et 28.15. 

B) Particularités 

Les particularités du mélanljle bitumineux MS 0 quant Il III formule, la 
fabrication, la pose et la conformIté sont les suIvantes: 

a) Granularlté 

le granulat doit répondre aux exigences sulv",ntes: 

Tamis Pourcentllge pusant 

Z5 mm "0 
20 mm 80~100 

12,5 mm 20-60 
5 mm '-20 
1,25 mm 2~10 

'0 ,m 1-4 
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b) ~ 

La teneur en bitume se situe entre 2,5 et 3,5% et doit être fixée 
de façon il obtenir un film de bitume minimum de 12 IJm. Le 
degré de pénétration du bitume utilisé est de 85-100. 

c) Formule de mélange 

Avant de débuter les travaux, l'entrepreneur doit fournir au 
Ministère une formule de mélange il partir des granulats et du 
liant utilisés. 

d) Température 

La température du mélange, à la sortie du malaxeur de la cen
trale d'enrobage, se situe entre 110° et 135°C. 

00) Stabilité de l'enrobé 

Lorsque la température de l'enrobé se situe il 70°C, la stabilité 
de l'enrobé est obtenue par une première passe d'un rouleau 
statique de 12 à 20 t, puis par 2 passes d'un rouleau dynami
que, enfin par une passe d'un rouleau statique. Ce nombre de 
passes est un minimum et aucune circulation n'est permise 5ur 
l'enrobé avant que la stabilité ne soit atteinte, pour éviter l'arra
chement ou la déformation de la surface par le trafic. Le SChéma 
du cylindrage utilisé doit éliminer le risque de déplacement 
latéral de l'enrobé (les premières passes doivent être effectuées 
il une distance de 300 à 400 mm des bords), 

1) Arrosage 

L'entrepreneur peut arroser l'enrobé pour en accélérer le refroi
dissement lorsque ce dernier a atteint une température Inférieure 
il 100°C. 

g) Recouvrement 

La couche de surface doit être posée dans les 3 jours qui 5ui
vent la pose du mélange MS-O, lorsque le trafic doit être main
tenu sur le chantier. 

h) Conformité des travaux 

Les stipulatjons de l'article 28.15 s'appliquent, à l'exception de 
la caractéristique compacité (article 28.15.3) qui est exclue du 
calCUl de la conformité. 

C) Mesurage et mode de paiement 

Selon les mOdalités de ,'artiele 28.13.15. 

28.08 TRAITEMENT DE SURFACE AU LIANT BITUMINEUX 

28.08.1 OIO:FINITION 

Le traitement de surface au liant bitumineux consiste en une application de 
bitume, bitume liquide Ou d'émulsion de bitume suiVie d'une application de 
granulats stabilisés par compactage. Le traitement est Simple Ou multiple 
et SOn épaisseur peut varier de 10 Il 50 mm. 



28.08.2 MAT!::RIAUX ET FORMULATION DES DOSAGES 

A) Matériaux 

Les liants d'accrochage et d'imprégnation doivent répondre auX stipu
lations de l'article 28.06 et les granulats 11 celles de l'article 14.09. 

Avec les granulats de calibre 20-12,5 et de calibre 10-2,5, l'entre
preneur doit utiliser une émulsion de bitume RS-2K (article 16.02.2). 

Avec les granulats de calibre 20-0 et de calibre 12,5-0, l'entrepreneur 
doit utiliser une émulsion de bitume de type HF (article 16.02.5). 

B) Formulation des dosages 

L'entrepreneur Informe le Ministère de la provenance des granulats, 
30 Jours avant le début des travaux. 

Dans l'intervalle, l'entrepreneur doit fournir les résultats de l'essai 
MgSO 4 et du nombre pétrographiqu"" si requis. 

L'entrepreneur fournit au Ministère, 7 jours avant le début des tra
vaux, les informations suivantes: 

1- la cluse, la granulométrie et le degré de propreté des granulats; 

2- la proportion des particules plates et allongées dans les granul",ts; 

3- la proportion des particules fragmentées dans le Clliii de granulats 
provenant d'une sablière; 

4- III densité relative brute des granulats; 

5- la masse volumique non tassée; 

6- le type et 1", provenance des liants bitumineux; 

7- les taux de pose du granulat et du liant d'enrobement selon la 
formule utilisée par le MInistère (calcul des dosages d'un traite
ment de surface traduit de «Asphalt Emulsion Manufacturers 
Association», Ed. Fév. 1979), ainsi que les données utilisées; 

tes résultats des essais de compatibilité granulat-liant. 

Lorsqu'il y a adéquation, le Ministère autorIse l'entrepreneur à com
mencer les travaux. 

Les traitements de surface à l'émulsion de type HF, seules les infor
mations des sous-articles 1, 3 et 6 sont requises. 

28.08.3 CONFORMIT!:: DES BITUMES 

L'entrepreneur doit s'approvisionner en liants bitumineux chez un fourniS
seur qui effectue à son usine un contrôle de la qualité selon les exigences 
de la norme BNQ-9911-200 «Gestion de la qualité - Programme de base». 

Le Ministère se réserve le droit d'effectuer des inspections afin d'évaluer 
le controle de la qUlllité appliqué en cours de fabrication. Ces inspections 
ne dégllgent pas l'entrepreneur de sa responsabilité relative aux ouvrages. 

Pour chaque citerne, l'entrepreneur fournit au surveillant un certificat de 
livraison donnant les informations suivantes: 
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Is nom du fournisseur; 

le numéro de la CUVH et la date ds vérification finale de la confor
mité; 

le type de produit;. 

les résultats des car.ctérlstlques; viscosité, densIté .. 60°C, % résl
dU.I; 

le nom de l'.nt .... pr.nsur, 

la qu.ntlt' IIvrn en masse et .n volum.; 

'a tempér.tu .... du produIt lors de la IIvNllson. 

Le contenu technIque (c.ractérlstlques et spé(:lflcatlons) du csrtlflcat d. 
livraison doIt it .... signé et approuvé par un r.sponsable de la qualité ch.z 
le fournisseur. 

À l'arrivée de chaque citerne sur le chantier, l'ent .... pr.neur prélèva un 
I6chantlllon du produit seron la norme ASTM-Dl40; c.t éChantillon est 
Id.ntlflé au Produit IIvni st au proJ.t en cours, puis remis au surveillant. 

28.08.4 lQUIPEMENT 

A) lpandeur ds bitume 

L'épandage dss liants bitumineux sst effectué au moyan d'un épandeur 
à rampe dIstrIbutrice, monté sur un camion Ol.l une remorque pouvant 
maintenir une vltessa constante d'épandage. 

L'épandeur comprend: 

Un réservoir complètem.nt Isolé et muni d'un systeme de chauf
fage permett.nt d'élevsr et maintenIr la température du produIt il 
7SoC et d'un système clreulatolre permettant la chauffage unIfor
me de la m.sse sans concentration de tampérature dépassant 
85°C. 

Un thermomètre échelonné de 0° .. 100°C, gradué à toI.Is les SoC, 
sous-gradué il tous les degrés st placê da manière .II donner un. 
lecturs facile et prl6cl511 .. ,'opérateur. 

Un indicateur de vitesse et un odomètre commandés par une roue 
Indépendante ou tout aut ... dIsPOSItif équivalent, calibrés pour 
enregistrer et Indiquer la vitesse de déplacement et 1. distance 
percourue, en mètres, aveC un pr-éclslon de ± 2%. Ces Instru
ments sont placés de maniè ...... donner .. l'op.érateur une lecturs 
dIrecte. L'Indicateur de vitesse du camion ne doit pas servir au 
contrôls de l'épandage. 

Une pompe da capacité suffl .. nte pour malntsnir dans le système 
clrculatolre une pression constante et unIforme, se situant entre 
30 et 300 kPa. 

Un manomètMl calibré et gradué indiquant la pression à l'inté
rlsur de la rampe distributrice, avec une précision de lS kPa. 
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Une rampe distributrice II Jets, avec dispositif de fermeture 
instantan,", mont" Il l'arrière, inclinable en POSition par.llèle à 
la surface de la route, ajustable mètre par mètre Il toute largeur 
d'.rl'"Clsage comprise entre 1 et 4 m et pOuvant atteindre toute 
partie de la chaussée et des raccordements. Dans le cas de 
liants chauds, la rampe doit être munie d'un système de chauf
f.ge, d'une conduite de circulation de retour ou de tout autre 
dispositif permettant de maintenir une viscosité et une pression 
uniforme du produit à chaque gicleur. 

Des gicleurs, de marque et de dimension Identiques, propres et 
en bon étillt, conçus pour produire un Jet plat triangulaire sans 
pulvérisation. Ces gicleurs sont placés de telle sorte que les 
jets s'entrecroisent et assurent un chevauchement de 67%, soit 
un triple arrosage au sol. 

Un robinet, pour l'échantillonnage du produit doit être prévu 
sur 1. rampe distributrice ou la conduite d'illmenée à cette rampe 
et doit ilre facile d'iIIccès, permettant un échantillonnage en tout 
temps. 

B) S-eandeur de granulats 

L'épandeur des granulats doit être autopropulsé permettillnt un épan
dage mécanique, uniforme et régulier des granulats. 

L'épandeur doit comprendre; 

Une benne arrière pouvent recevoir les granulats directement 
d'un camion remorqué par l'épandeur. 

Une benne avant et un convoyeur permettant le transfert des 
granulats de la benne arrière Il la benne avant, la benne avant 
est munie d'un tamis de rejet pour les gros granulats et de 
trappes pour l'ajustement du débit, les trllppes permettent un 
ajustement de la largeur d'épandage avec fonctionnement indivi
duel pOur plu$ d'uniformité; un dispositif de fermeture instan
tamie est prévu sur les trappes; le débit des granulats est 
contrôlé pllr un dispositif d'épandage opérant conjointement avec 
les trappes. 

C) Rouleaux-comPre$SeUrS 

Les rouleaux Il pneu$ doivent être autopropulsés et munis de pneus 
de même catégorie et de même diamètre. Les roues sont disposées de 
manière à compacter, Il eh.que passage, sur toute la largeur du 
rouleau et Il exercer une pres5ion uniforme sur le $01, un chevau
chement d'.u moins 6 mm des pneus arrière sur les pistes des pneus 
avant est requis. 

Les rouleaux Il pneus possèdent les caractéristiques suivllntes; 

Grandeur d., Nombre minimum Charge minimum 
E!neus d. E!neus E!ar E!;neu ~kg2 

7,50 , " • 900 
9,00 , 20 11 1 800 

'1,00 , 20 7 2 500 
12,00 , 20 7 2500 
13,00 , " 7 3 0" 



Les rouleaux statiques à bille d'acier et les rouleaux statiques avec 
chape de caoutchouc doivent peser un maximum de 10 t. 

28.08.5 MÉTHODE D'ÉXÉCUTION 

A) Préparation de la surface 

a) Généralités 

La surface à traiter est préparée selon les stipulations appro
priées des articles 28.04, 28.05 et suivants. 

b) Surface pavée 

La surface à traiter est balayée mécaniquement pour enlever les 
poussières et les matières nuisibles; un balayage manuel doit 
COmpléter le balayage mécanique aux endroit res plus souillés. 

c) Surface granulaire 

L'entrepreneur exécute les opérations suivantes: 

scarification et mise en forme sur la largeur totale de la 
chaussée; 

épandage de granulats concassés pour correction, si requiS; 

prépariltion finale de la surface et cylindrilge io 90% du 
Proctor modifié; 

appliciltion du liant d'imprégnation au taux résiduel de 
0,7 kg/m2; 

compactage additionnel dans les 30 minutes après l'impré
gnation, ce compactage consiste en un nombre de passes 
supplémentaires déterminé à l'aide d'une planche d'essai; 

attente suffisante pour le curage du liant d'imprégnation 
avant de procéder au traitement de surface; généralement, 
le temps de curage du bitume liquide RM-20 est de 24 h; 
celUi du bitume liquide RC-30 ou des émulsions décr-ites à 
l'article 16.02.7 est de 6 h. 

B) Application du fiant bitumineux 

La tempér-ature d'application du liant b',tumineux se sftue entre 60 et 
80°C pour les émulsions ou selon la température spêciffée par le 
manufacturier du liant utilisé. 

À chaque nouve3U départ de l'épandeur de bitume, le joint trans
versal est recouver-t de papier Kraft SUr une longueur de 1 m. Au 
départ de l'application du liant bitumineux, l'épandeur recule de 
quelques mètres de manièr-e à obtenir la vitesse normale d'opération et 
la pression requise" Chaque gicleur au passage sur le joint de pa
pier. Le papier recouvert de bitume est alors enlevé et mis au rebut 
par l'entrepreneur. 
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C) ~eandage des granulats 

Immédiatement après l'epandage du liant, une couche de granulats est 
appliquée uniformément. La distance entre l'epandeur à bitume et 
l'épandeur à granulats ne doit pas dépasser 20 m lorsqu'en opération. 

En tout temps, le délai entre l'épandage du liant et celui des granu
lats est inférieur il 2 minutes. 

Pour assurer la qualité du joint longitudinal, le traitement SUr un seul 
côté de ct1aussée n'excède jamais 700 m. De plus, les travaux entre
pris sur une voie sont complétés sur la voie adjacente durant une 
même journée de travail. 

D) C"librage des épandeurs 

Au début de la s"ison, l'entrepreneur fait vérifier ses épandeurs par 
le Ministère. 

La variation du taux d'application longitudinal ou transversal ne 
dépasse pas 10% en plus ou en moins. 

Lors de l'exécution des travaux, si les taux de pose Viii l'lent et ne 
sont pas conformes aux taux prévus, le surveillant peut exiger une 
recalibratlon des épandeurs. 

E) Cylindrage 

Le granulat est cylindré IIprès l'épandage à l'aide d'un équipement 
adéquat. 

Dans le cas de traitement de surface simple ou double sur pavage, le 
rouleau à pneus est obligatoire. Le rouleau statique à bille d'lIcler 
recouvert d'une chape de caoutchouc est optionnel et est complémen
taire au rouleau :il pneus. Lorsqu'un rouleau statique à chape de 
caoutchouc est utilisé avec un rouleau il pneus, le rouleau à pneus 
alterne avec le rouleau à chape de caoutchOUC pour la 1re ou la 2e 
Passe du cylindrage. 

Dans le cas d'un traitement de surface simple ou multiple sur base 
granulaire, les rouleaux à pneus et les rouleaux statiques avec chape 
de caoutchouc sont acceptés. 

À certaines conditions, le rouleau statique" bille d'acier est utilisé 
sur la couche de surface d'un traitement multiple. 

Un premier cylindrage suit immédiatement l'épandage des granulats. 
La distance entre les rouleaux et l'épandeur de granulats ne doit pas 
excéder SO m lors de cette 1re passe. Une 2e passe est effectuée 
dans les S minutes suivant l'épandage des granulats. 

Les rouleaux maintiennent une vitesse telle que des granulats ne 
Soient pas soulevés. En aucun cas, cette vitesse n'excede 10 km/h. 

F) Balayage 

Le balayage de la surface traitée doit être complété au plus tôt 24 h 
et au plus tard 72 h après le traitement. 
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G) Teme'rature ambIante 

Le traitement de surface doIt 'tre exécuté il une températuNt supo§
rleure il 10°C il l'ombre et il une humidité relative Inférieure il 80%. 
Les travaux doivent Itre suspendus en cas de rIsque de plult!! trop 
élevé ou pour toute autre raIson pouvant nuire il la quaUtllÎ des tra
vaux. 

H) Période d'exkutlon 

Les traitements de surface sont exécutés entre le 1t!!r JuIn et le 1er 
septembre. 

1) Contrôle de la circulation 

Pour les travaux de traitement de surfact!!, 2 types de contrôle sont 
possibles: 

la fermeture du chemin; 

la réduction de vitesse. 

Le type de contrôle t!!st mt!!ntlonnoi au devis spéeial pour chillcun des 
chemins il traiter. 

Dans le cas d'une fermeture de Chemin, l't!!ntreprt!!neur fermt!! la route 
il la circulation au moyen de barricades et poste des signaleurs pour 
informer les usagers. St!!uls, It!!$ réSidents sont autorlsllÎs il passt!!r et 
il circuler il une vItesse ne dépassant pas 20 km/h sur 1 .. traitement 
de surface fraîchement posIIÎ. 

Dans le cas d'une réduction de vitesse, la section en cours de traite
ment est dllÎllmitée par des barricades aux extrémItés; des signaleurs 
y sont postés pour informer les usagt!!rs d'un contrâlt!! de la circula
tion li vltt!!sst!! maxImum dt!! 20 km/ho À cet-te fIn, un véhlcult!! pllote 
mun' de clignotants et d'un panneau explicatif (travaux en cours, 
vltt!!sse limitée, Suivez ce véhicule pilote) précède le train dt!! véhi
cules t!!n faisant la navette entrt!! les barrlcadt!!s. Chaque section de 
traitement neuf est "insl contr61H pendant 2 h. 

J) SIgnalisation 

L'entrepreneur doit se conformer aux stipulations dt!! l'article 7.05, de 
la sectIon 25 et aux particularités suivantes: 

L'entrepreneur doit fournir luI-mime It!!s panneaux de vitesse 
20 km/h. 

Tous le autrt!!s panneaux et accessoires dt!! signalisation sont 
pr,U's gratuitement par le Mlnlstèrt!! il l'entrepreneur. 

Avant d'ouvrir il la circulaUon une section nouvellement traltét!!, 
l'entrepreneur doIt enlever le matériel de slgnaHsatlon inopérant 
et le retourner en bon état au MInIstère. 

L'entrepreneur doIt remettre en bon ord~ le matoiriel dt!! signali
sation qui doit demeurer en place pour une certaIne période 
après le balayage fInal et qui sera enlevé et réeupéré par It!! 
Ministère. 
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En complément, l'entl"epl"eneur doit Implantel" les '''ments de sIgnali
sation suivants; 

p.nneaux «Fln de revêtement» 51 I"equis; 

bal"l"icades; 

panneaux «Al"rits»; 

panneaux de vitesse «20 km/h» (SUI" tl"avaux en coul"s); 

pilnneaux de vitesse «55 km/h» il chaque kilomètl"e de ch .... ln 
tl"alté; 

pann •• ux «Dépassement Intel"dit» il chaque kllomètl"e de chemin 
tl"alté. 

K) Régi st,.. 

Chaque JOUI", l'entl"epl"eneul" Inscl"lt dans un I"aglstl"e les infol"miltions 
SL,llvantes; 

la localisation des tl"avaux (municipalité, chemin); 

la tempél"ature et le degni d'humidité (4 fols/Joul"); 

les taux de pose du liant et des gl"anulats (4 foil/)oul"); 

les nifél"ences aux échantillons d. Il.nt et de gl"anulats. 

Ce l"églstre est mis il 1. disposition du sUl"veillant POUl" vél"ltlc.tlon 
SUI" demande. 

L) Responsabilités 

L'entl"tlpl"eneul" est I"esponsable des niclamatlons pOUl" dommages causés 
aux véhicules 10l"s des tl"avaux et il n'elt dégagé de cette I"esponsabl
lité que lorsqu'Il a I"eçu du SUl"veHlant l'avIs de cOntol"mlté du ba
layage final; cel. ne diminue en I"len ses autl"es responsabilités et 
obligations. 

28.08.6 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Pr-épal"atlon de la sUl"face 

a) SUl"face gl"anulall"e 

Selon les modalités de l'article 28.04.1C, nuf que la supel"f1c1e 
payée est calculée suivant la pleine lal"geul" de la chiluss'. pré
parée et scal"lfiée, IndIquée .ux plans et deVIs et 1"8ellement 
exécutée. 

b) SUl"face pavée 

Selon les mod'lItés de l'artIcle 28.04.20. 

B) Liant d'Imprégnation 

Le liant d'impl"égnation est 
POUl" la pose et à la tonne 
foul"niture et le tl"anSPort; 
dépenses Incidentes. 

payé au miotl"e carré de sUl"f.ce traitée 
ou au litl"e de bitume I"ésiduel pour la 
ces pl"lx unltaÎl"es Incluent toutes les 
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Pour la pose, la superficie traitée est calculée suivant les dImensions 
indiquées aux plans et devis et réellement exécutées. 

Pour la fourniture et le transport, la quantité payée est calculée en 
mUltipliant le nombre de tonnes ou de litres de liant d'imprégnation, 
transporté et posé, par le pourcentage de bitume résiduel déclaré au 
certificat de livraison; dans le cas de non-concordance, les pourcen
tages définitifs sont établis par le laboratOire du Ministère. 

C) Liant bitumineux servant au traitement 

Le liant bitumineux est payé au mètre carré de surface traitée pour la 
pose et au litre pour la fourniture et le transport; ces prix unitaires 
Incluent toutes les dépenses Incidentes. 

D) Granulats servant au traitement 

la pose des granulats est pllyé au mètre carré pour chacune des 
couches posées et traitées et le prix unltllire comprend l'épandage, le 
cylindrage, le balayage final et toutes dépenses incidentes. 

La fourniture et le transport des granulats font l'objet d'un ouvr ... ge 
sépilré ilU bordereilu; cet ouvrilge est pilyé à Iii tonne. 

28.09 BITUMACADAM 

28.09.1 D~FINITION 

Le bitumacad ... m consiste en une ou plUSieurs couches de pierres concassées 
liées en place au moyen d'un liant bitumineux à prise rapide par la métho
de dite «de pénétration». 

28.09.2 M~THODE D'EX~CUTION 

l'entrepreneur dOit suivre les étapes suivantes: 

1- la, surface à couvrir de bitumacadam est d'abord nettoyée de toute 
matière meuble. 

2- Un gros granulat de calibre 56-25 est ensuite appliqué de façon uni
forme à l'aide d'une épandeuse au taux de 130 kg/ml!. 

3- Le granulat est cylindré à l'aide de rouleaux automoteurs de 10 t. Le 
cylindrage doit être fait dans le sens longitudinal en commençant sur 
les bords et en progressant vers le centre, chaque passage successif 
de rouleau chevauchant le précédent d'environ 500 mm. 

4- le cylindrage est suivi de l'épandage d'une 2e couche de pierre de 
calibre 25-12,5 au taux de 25 kg/m2. 

5- Cette 2e couche est cylindrée de la même façon que la 1re. 

6- L'émulsion de bitume du type RS-2K ou le bitume liquide du type RC 
(articles 16.02.1, 16.02.2 et 16.03) dont la température doit être 
comprise entre 45°C et 70°c est appliquée à l'aide d'une épandeuse à 
bitume ayant les ilccessoires et les diSPOSitifs de contrôle nécessaires, 
approuvés par le surveillant, à raison de 4 à 7 i/m2 sur la surface 
de pierre cylindrée qui doit être suffisamment sèche. 
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7- Pour l'épandage de la 3e couche de pierre, la procédure est la même 
que décrite précédemment, sauf que la pierre est de calibre 12,5-5. 

8- La seconde couche de liant bitumineux est épandue au taux de 4 
à 721m2. 

9- SI la surface doit être imperméable, l'entrepreneur applique à l'aide 
d'une épandeuse mécanique, une couche de criblure de calibre 5-0 au 
taux de 5 à 10 kg/m2 et cylindre cette couche de façon li avoir une 
surface dure, unie et non déformée ou marquée par le rouleau. 

La surface de bitumacadam, une foi5 terminée, ne doit pas présenter de 
dépressions de plus de 10 mm sous une règle de 3 m appliquée parallèle
ment à l'axe de la chaussée. 

Pendant la période comprise entre la pose initiale du gros granulat et la 
fin des opérations, l'accès de la chaussée doit être interdit à toute circu
lation autre que celle nécessitée par la construction. 

28.09.3 MESURAGE ET MODE DE PAl EMENT 

Le bitumacadam est mesuré et payé au mètre carré. Le prix unitaire 
comprend la fourniture des matériaux, sauf du liant bitumineux S'II est 
fourni par le Ministère, le transport du liant du point de livraison au site 
des travaux, l'épandage, le cylindrage, le nettoyage de la surface à recou· 
vrir, les frai5 de signalisation et toutes dépenses incidentes. 

28.10 

28.10.1 

ENROBr::S BITUMINEUX FABRIQUr::S EN PLACE 

DÉFINITION 

Un enrobé bitumineux fabriqué en place se compose d'un granulat concassé 
enrobê au moyen d'un liant bitumineux par malaxage en place. 

L'enrobé bitumineux fabriqué en place peut aussi consister au recyclage du 
revêtement en place par pulvérisation, ajout d'un liant-SOlvant, malaxage et 
recompactage selon les spécifications des plans et devis. 

28.10.2 MATr::RIAUX 

A) Granulat 

Le granulat concassé pour la fabrication d'un enrobé bitumineux peut 
être de gravier ou de pierre, d'une dureté spécifique selon la résis
tance requise fonction de la circulation et selon la perméabilité et la 
rugosité requise pour la surface de roulement. 

Les propriétés physiques du granulat ou du matériau recyclé doivent 
rencontrer les exigences de la section 14 et les stipulations des plans 
et. devis. (Granula ri té serrée, discontinue ou étalée). 

La grosseur maximale du granulat ne doit pas dépasser la moitié de 
l'épaisseur de la couche posée et un maximum de 10% des particules ne 
doivent passer le tamis 80 ].lm. 
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Le liant utIlisé pou .. ce type d'enrobé est un bItume liquIde, un 
bItume moussé, une émulsion de bitume ou une combinaison liant
solvant dont le type ou la composItIon est spécifié aux plans et devis. 
Le liant doit .. encont .. e .. les exigences de la section 16. 

La teneu .. en liant du mélange est déte .. minée pa .. analyse du labo .. a
taire qui peut apporter les co .... ections jugées nécessaires lors de la 
mise en oeuv .. e. 

28.10.3 MlTHODES DE CONSTRUCTION 

La constructIon s'exécute en 4 phases princIpales: 

A) P .. éparation de la surface Il recouvri .. 

La p .. épa .. atlon de la surface doit itre exécutée tel Clue décrit aux a .. -
ticles 28.04.1 et 28.05. 

B) Application du liant d'Improkinatlon 

SI .. equis aux plans et devIs, la couche de fondation 11 couv .. i .. doit 
d'illbord recevoi .. une couche de liant d'Impr$gnatlon selon les stipu
lations de l'article 28.08. 

C) Malaxage en place 

0) 

Le malaxage doit être exécuté de façon à obtenir un produit homo
gène, de couleu .. et texture unifo .. mes, sans excès de liant. L'épan
dage des matériaux et le mlllaxage peuvent Ile fai .. e d. 3 manlè .. es 
différentes; 

.) ma'axaljle avec centrale mobile automot .. ice: 

b) mahlxage .v~ niveleuse; 

0) malaxage avec trltu .. ateur. 

C2!!!E:aC!!ge 

Le cylind .. age doit commencer aussitôt que le mélange peut suppo .. ter 
le rouleau sans déplacement exagé .. é. L'entrep .. eneur procède à ce 
cyllnd .. age jusqu'à ce que le mé"nge ait atteInt une densité "gale ou 
supé .. leure 110 97% de la densité b .. ute obtenue par compactîon en labo
.. atol .. e selon la norme BNQ-2300-040 «Mélange bitumIneux - Détermi
nation de la densité b .. ute de mélllnges bItumineux compactés». 

Pour le cylindrage Initiai, l'entrepreneu .. doit utiliser des .. ouleaux à 
pneus multiples et terminer le cylindrage avec un r'Oulellu d'acie .. afin 
d'obtenir une su .. face lisse, unIe et conforme aux plans. 

28.10.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

les en .. obés bitumIneux fabrlqu",s en place sont mesu .. és et payés au mèt .. e 
car .. é de surfllce t .. altée selon les dimensions stipulées aux plans et devIs. 
L. supe .. flcle mesurée comprend toute l'II!ipalsseu .. const .. ulte, divisée ou non 
en couches multiples, de mime nature. 
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Le prix unitaire comprend la fourniture des matêriaux, sauf la liant bltu
mlneu>< s'II est fourni par le Ministère, le transport du liant du point de 
livraison au site des travaux, la mise en oeuvre, la préparation de la 
surtace et toutes dépenses Incidentes. 

28.11 SCELLEMENT DES FISSURES D'UN REV~TEMENT 

28.11.1 GIÔNIÔRALlTIÔS 

Lei fissures d'un revêtement en béton de ciment ou en béton bitumineux 
sont scellées au moyen d'un matériau d'obturation conforme aux exigences 
de la section 20. 

28.11.2 IÔguipement 

Le compresseur utilisé pour fournir l'air nécessaire au nettoyage des 
fissures doit avoir une capaCité minimum de 315 kPa et doit fournir un air 
exempt d'huile, de matière grasse et d'humidité. 

La bouilloire servant à ch.uffer le matériau de scellement doit être du type 
à bain d'huile et munie d'un dispositif permettant une agitation continuelle. 
Elle doit être dotée de thermomètres permettant de contrôler la température 
de l'huile et de l'empli-joint et d'appareils de contrôle automatique du 
système de chauffage. 

28.11.3 MIÔTHODE D'IÔXIÔCUTION 

Les fissures sont nettoyées Il l'aide d'un jet d'air et asséChées au besoin à 
l'aide d'un lance-flamme. Les pllrols des fissures sont sèches et exemptes 
de poussière, graisse ou autre corps étranger pouvant nuire il l'adhérence 
du matériau de scellement. 

Le matériau de scellement est chauffé à une température spécifiée par le 
manufacturier et appliqué dans la fissure Il l'aide d'un réclpient pour 
épendage manuel. 

Le matériau da scellement est posé sur une épaisseur mlnlmele de 6 mm 
au-dessus du pavage existant et en débordement de 50 mm de chaque càté 
de la fissure. 

S'II s'avère nécessaIre de répéter l'application d'empli-jOint pour bien 
remplir la flssure, l'Intervalle entre chaque application doit être réduit au 
minimum, afin d'éviter une perte possible d'adhérence entre chaque cou
che. 

Les opérations de nettoyage de la fissure et d'applic.tlon de l'empli-Joint 58 
l'ont slmult.nément pour éviter la présence de corps étranger. 

Au cours des opérations et durant le durcissement de l'empli-Joint, la 
circulation est Interdite; en conséquence, l'entrepreneur doit contrôler la 
cIrculation selon les stipulations de l'article 7.05. 

28.11.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le scellement de tissure est mesuré et payé .u mètre; 
comprend le nettoyage de la fissure, la fourniture et la 
d'obturation et toute, dé~nses Incidentes. 

le prix unlt.lre 
pos. du matériau 
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28.12 ENROBÉ BITUMINEUX «SKIP MIX» PRÉPARIÔ ET POSÉ À CHAUD 

28.12.1 GIÔNÉRALlTÉ 

Le skip mix est un mélange de granulats enrobés de bitume, résistant à 
l'usure, antidérapant et répondant aux stipUlations appropriées des articles 
28.13 et 28.15. 

28.12.2 EXIGENCES 

A) Gros granulat 

Le gros granulat doit répondre aux exigences des classes lA ou lB; 
si ces 2 classes sont utilisées en même temps, elles sont traitées 
comme provenant de 2 sources différentes. 

B) Granulat fin 

Le granulat fin dolt être un sable extrait d'un dépôt meuble et com
posé majoritairement de grains de quartz. La teneur maximale de 
particules de grosseur inférieure à 80 "m est limitée à 5%. 

C) Fil/el' minéral 

L'indice de plasticité doit être inférieur à 6. la chaux agricole peut 
être utilisée mais doit répondre aux spécifications du fil 1er minéral. 

0) Granulométrie 

Le granulat doit répondre aux exigences suivantes: 

~ • !2assant 

25 mm 100 ,. mm 95-100 
10 mm 60-70 

5 mm 50-60 
',5 mm 50-60 
1,25 mm 50-60 
315 ,m 25-35 
160 ,m 10-20 
80 ,m 7-13 

E) Caractéristiques du mélange 

Le mélange doit répondre aux exigences suivantes' . 

Volume de vides , - 5 • V.A.M. • " Stabilité • 5300 N 
Fluage , , mm 
Bitume 5 6 • Film de bitume • 5 ,m 

La teneur minimum de bitume déterminée par la formule doit être 
supérieure de 0,4% à la teneur en bitume qui permet d'obtenir l'épais
seur minimale dU film de bitume effectif. 

Le rapport du passant 80).lm à la teneur en bitume doit être supé
rieur 11 1,4. 



La stabilité Marshall conservée après le trempage il 60°C pendant 24 h 
doit être supérieure à 70%. 

28.12.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Selon les stipulations de l'article 28.13.15. 

28.13 ENROBÉ BITUMINEUX PRËPARÉ ET POSÉ À CHAUD 

28.13.1 DËFINITION 

Le béton bitumineux est un mélange de granulats enrobés de bitume il une 
température favorable pour le malaxage et la pose. 

La surface il recouvrir doit être préparée selon les stipulations des articles 
28.04, 28.05 et 28.06. 

28.13.2 COMPOSITION DU MÉLANGE BITUMINEUX 

A) Matériaux 

Les propriétés et caractéristiques des .mrobés bitumineux sont décri
tes il l'article 16.05.1. La qUillité des granulats et du bitume entrant 
dans la composition de ces enrobés est définie "ux sections 14 et 16 
et il l'article 28.10.2A. 

B) Formule du mélange 

a) Présentation 

L'entrepreneur soumet au propriétc:ire, pour approbation, ses 
formules de mélange bitumineux. Des échantillons représentatifs 
des matériaux que l'entrepreneur entend utiliser doivent être 
fournis, sur demande, avec les formules. 

La formule doit comprendre pour chaque type de mélange les in
formations suivantes: 

La provenance, 
pourcentage ou 
granulométrie du 

le type, le calibre, la granulométrie, le 
la proportion des granulats froids et la 
combiné. 

2- La densité brute des granulats, le pourcentage d'absorption 
en eau du granulat fin, du gros granulat et du combiné des 
granulats froids. 

3- La granularlté finale du mélange. 

4- La teneur optimale en bitume proposée, la compactibilité du 
mélange ainsi que l'épaIsseur moyenne du film de bitume 
effectif à la teneur en bitume proposée. 

5- Les courbes des caractéristiques physiques du mélange en 5 
points pour chacune des caractéristiques suivantes: 

la stabilité 
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l'IndIce de fluage 

la masse volumique 

le pourcentage de vIde dans le mélange 

le pourcentage de vide entre les granulats 

le film de bitume effectif 

b) Approbation 

28.13.3 

L'.ppr-obatlon de la fOmlule de mélange se fait selon les stipula
tions de l'article 28.15.2A. 

CENTRALES D'ENROBAGE 

A) Matériel 

Toutes les centrales d'enrobage servant Il la production de mélanges 
bitumineux préparés et posés II chaud doivent itre conformes il ,. 
norme ASTM-D995 et itre équipées d'un système récupérateur de 
poussière conforme aux exigences de la 101 sur la qualité de l'envi
ronnement. 

B) Productlo" 

a) La production de la centrale doit êt .... telle que le mélange fourni 
rencontre la norme ASTM-D351S. 

b) La température de malaxage doit être contrôlée 11 r SOC de la 
température optimum. Cependant, la température de malaxage ne 
doit J.mals être supérieure à 1S0oC. 

c) La durée du m.'axage doit permettre d'obtenir un mélange homo
gène où toutes les particules ,ont uniformément enrobées. 

d) JI faut 'vlter toute opération qui pr-ovoque un durcissement Indu 
du bitume de sorte que le pénétration retenue en pourcentage ne 
,olt pas Inférieure II celle Indiquée pour l'ess.' d'étuvage en cou
che mince (article 16.01.1). 

C) Contrôle 

L'entrepreneur doit mettre II ,. disposition du survefllant un labo
ratoire II proximité de le centrale et avoir les appareils permettant 
d'exécuter les essais suivants; 

la teneur en bitume 

la stabilité et la défomlatlon Marshall 

les densités brutes et maximales 

,. granulometrle 

Tous les appareils doivent itre du type spécifié dans les méthodes 
d'essai. 
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28.13.4 ~PANDEUSE M~CANIQUE OU FINISSEUSE 

Sauf Indications contraires, les mélanges sont épandus mécaniquement au 
moyen d'une finisseuse automotrice capable de placer l'enrobé bitumineux 
selon l'alignement, la. pente et bombement Indiqués sur le plan ou prescrits 
par le surveillant. Les finisseuses sont munies de trémies et de vis distri
butrices de manière à placer le mélange uniformément à l'avant des r06ga
leuses ajustables. Les finl$seuses doivent être capables d'épandre les 
mélanges sur des épaisseurs allant d. 15 mm jusqu'à l'épaisseur requise 
dans 1. devis spécial, sans risque d. s06grégation ou de déchirures. Le 
terme «régeleuse» comprend tous les dispositifs d'arasement qui, par 
découpage ou par tassement, nivellent le mélange aux températures de mise 
en oeuvre sans produire de déchirures, d. déformations ou de rainures et 
donnent une $ur1'ace ayant la texture spécifiée. L.s régaleuses sont 
ajustables au niveau et au bombement requis. 

A) Rallonge hydraulique 

Lorsqu'une finisseuse est munie d'une rallonge hydraulique, cette 
pièce d'équipement doit rencontrer les exigences suivantes: 

être approuvée ilvant le début des travaux. 

être conforme aux normes du fabricant; 

être munie d'un dispositif d'ajustement pour donner la pente 
prévue. 

Le surveillant peut autoriser l'utilisation d'une rallonge hydraulique 
pour compléter des sections à largeurs excédentaires vlOriables ou 
lorsqu'il est nécessaire d'éviter des obstacles comme: grilles, couver
cles de regard, etc. 

Il n'est pu permis d'utiliser une rallonge hydraulique pour réaliser le 
Joint longitudinal. 

B) Rallonge fixe 

L'utilisation de rlOlionge fixe est permise en lOutant qu'elle comporte en 
même temps une rallonge à la cerce dameuse, à la lame régaleuse et Il 
la vis SlOn$ fin. 

28.13.S ROULEAUX-COMPRESSEURS 

Les rouleaux-compre$seurs doivent permettre d'obtenir le compacité et les 
caractéristiques de surface conformes. Les 3 types suivants $Ont accep
tés: 

rouleaux statiques Il cylindres d'acier 

rouleaux Il pneus 

rouleaux vibrants à cylindres d'acier 

Aucun rouleau pouvant affecter ou endommager les constructions souterrai
nes ou avoisinantes ne doit être utilisé. 
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28.13.6 CAMIONS 

La benne des camions servant au transport du mélange doit être étanche et 
munie d'un fond métallique. Elle doit être exempte de poussière, de crlblu
res ou d'huiles pouvant détériorer le mélange. Elle doit être munie d'une 
bâche de dimensions suffisantes pour couvrir tout le mélange et le protéger 
contre le refroidissement et les intempéries. Le surveillant peut refuser 
tout camion dont la capacité, les dimensions, la vitesse ou l'état entravent 
la marche normale des opérations. 

28.13.7 OUTILS MANUELS 

Les pilons servant il compacter le mélange aux endroits inaccessibles aux 
roulellux doivent peser au moins 10 kg et avoir une surface maximum de 
300 cm2. Les pilons peuvent être remplacés par des compacteurs mécani
ques, approuvés par le surveillant. L'entrepreneur doit avoir, li sa dispo
sition, une règle de 3 m munie d'un niveau pour vérifier l'uni du revéte
ment. 

28.13.8 TRANSPORT ET STOCKAGE DU BITUME 

Les camions citernes et les réservoirs de stockage sont munis de robinets 
d'échantillonnage tels que définis li l'article 10 de la norme ASTM-Dl40. À 
l'arrivée" la centrale d'enrobage, le bitume est stocké il une température 
n'excédant pas 175°C. Il Y est maintenu à une température qui permet un 
écoulement adéquat et uniforme dans les conduites et le système de distri
bution. 

28.13.9 PRÉPARATION OES GRANULATS 

L'entrepreneur doit aviser le surveillant au moins 3 jours avant que ne 
débutent les opérations de concassage et du triage des granulats. 

L'entrepreneur doit pr-éparer une mise en réserve de chaque calibre pour 
un minimum de 3 jours de production, excepté dans les cas où il s'appro
visionne à partir de carrières commerciales possêdant un contrôle de pro
duction. 

A) Ailmentatîon de la centrale 

Il n'est pas permis d'utiliser le concassé nOn fractionné et d'en alimen
ter directement les trémies de la centrllie d'enrobage qui servent au 
stockage des granulats froids. Les trémies sont alimentées à partir 
des réserves de manière qu'il ne puisse y avoir mélange de calibres 
différents. Il n'est pas permis de mélanger les granulats au moyen 
d'une benne-preneuse, ni de charger des granulats dlffftrents dans 
une même trémie. 

B) Séchage 

Les granulats sont séchés et portés 11 la tempêrature prescrite par le 
surveillant, compte tenu d'un écart permissible de SoC. L'humidité 
du granulat séChé ne doit pas excéder 0,5%, sauf dans le cal' où le 
malaxage se fait dans le tambour-séCheur. Dans ce cas, les granulats 
doivent être séChés de telle façon que le mélange, à la sortie du 
sécheur-malaxeur, ne contienne pas plus de 2% d'humidité. L'alimen
tation du sécheur est contrôlée et maintenue à un débit tel que les 
granulats, à la sortie du sécheur, aient une humld'Ité et une tempé
rature conformes aux 5pécifications. La poussière recueillie lors du 
séchage peut être retournée uniformément au granulat chauffé, pour
vu que le débit puisse être contrôlé suivant les directives du sur
veillant. 
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C) T ;.misage 

les granulats (chauds pour les centrales conventionnelles et froids 
pour les centrales il malaxage dans le tambour-sécheur) sont tamisés 
et ~tockés suivant les calibres prescrits de manière à pouvoir être 
cornbinés en un mélange conforme à la formule établie. l'efficacité de 
ti!lmlsage doit ;'tre telle que les variations granulométriques n'excèdent 
pas les écarts permlssibles. 

28.13.10 DOSAGE ET MALAXAGE 

l'entrepreneur doit doser, peser ou mesurer séparément les granulats 
chauds de grosseurs differentes, le micro-granulat et la poussière lorsque 
prescri1:s et le bitume dans les proportions exactes suivant lesquelles ils 
doivent être melangés. À leur arrivée dans le malaxeur, les granulats et 
le biturne ont à 15"C près, la même température. À la sortie du malaxeur, 
le mélange doit avoir une température telle que le bitume ait une viscosité 
cinéma1:ique comprise entre 150 et 300 centistokes. l .. raffinerie doit 
founir au surveillant les donn'es relatives à la viscosité du bitume. l .. 
température de malaxage est maintenue à 5°C près de la température opti
mum spéCifiée par le surveillant. 

Parfois, il est nécessaire de porter les granulats à une température qui 
s'écarte de la zone de viscosité optimum. ToutefoiS, la température de 
malaxage est toujours comprise entre 110 et 150°C. la durée du malaxage 
doit permettre d'obtenir un mélange homogène où toutes les particules sont 
uniformément enrobées. Toutefois, Il faut éviter un mal.xllge prolongé 
pour empêcher un durcissement indu du bitume de sorte que la pénétration 
retenue en % ne soit pas inférieure à celle indiquée à l'artiCle 16.01.1 pour 
l'essai d'étuvage en couche mince. 

28.13.11 TRANSPORT DU MËlANGE 

Toutes les ch.rges doivent être livrées assez tôt pour permettre l'épandage 
et le cyl1ndrage de clarté. Il n'est jamais permis de surchauffer un mélan
ge pour contrebalancer le refroidissement causé par le trajet, quelqu'en 
soit la longueur. la perte de température des mélanges bitumineux entre 
le moment de la mise en camion au poste d'enrobage et le moment de la 
mise en place sur le chantier ne doit p.s excéder 15°C. 

28.13.12 MISE EN PLACE DU MËLANGE 

A} Ëpandage mécanique 

Le mode opératoire (durée d'arrêt, vitesse, etc.) d'une finisseuse mé
canique doit permettre la réalisation d'un revêtement dont la densité 
et les caractéristiques sont conformes aux exigences. Tout mélange 
dont la compOSition ou la température n'est pas conforme aux spécifi
cations doit être reJeté. 

B) Joints 

Les joints longitudinaux doivent être parallèles aux lignes du tracé. 
La pose du mélange en fin de Journée est agencée de manière" ne 
pas laisser de joint longitudinal li compléter le lendemain. Entre les 
nouvelles et les anciennes chaussées ou entre les travaux de deux 
journées consécutives, les joints sont f .. its avec soin en vue d'assurer 
une liaison parfaite, continue et imperméable. Tout joint transversal 
ou longitudinal dont la température est inférieure à 40°C doit être 
baodigeonné d'une couche uniforme d'émulsion ou de bitume liquide. 
Tout joint doit rencontrer les exigences prescrites à l'article 28.13.14. 
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Immédiatement après la mise en place d'une couche et avant de com
mencer le cylindrage, la surfaci ast vérifiée et les Inégalités corri
gées. Les accumulations de milltérlau $Ont enlevées au moyen d'une 
pelle ou d'unll houe. Llls dentelures et autres déprllssions sont 
nivelées et comblées par du mélillnge chaud. Il est Interdit de pro
Jeter le mélange en surfllce de manière il ce que les granulats se 
déploient en éventail. 

0) ~eandaAe manuel 

Aux endroits Inaccessibles Il la rlnlsseuse mécanlqulI, le mélange IIst 
épandu manuellement. LII mélange est réparti également et étalé lin 
une COl,Iche meuble de denslt' unifoMTIe il l'aide de riteaux ou de 
houes en ayant soin d"vlter la ségrégation. Avant le cylindrage, 
l'entrepreneur doit vérifier la surface avec une règle et corriger les 
Inégalités. 

E) Nettoyage des outils manuels 

Lorsque les outils manuels sont nettoy's au feu, l'entrepreneur doit 
prendre garde de ne pas les porter à des températLlres assez élevées 
pour brOler le mélange. Lorsque les outils manuels sont nettoyés Il 
J'hulte, le r6clpient d'hLllle est plac' dans un endroit tel que le mé
lange ne puisse itre endommillgé. 

F) Pavage des eccotements 

Comme le pavilge des accoteme"ts est plus mince que celui de la 
chaussée, l'entrepreneur passe grillduellement de l'un li l'autre en 
prolongeant de 600 mm la couche de liaison de la Chaussée sLlr l'acco
tement. 

Cette façon de procéder permet d'éliminer la fissure possible Il ce 
point de Jonction quand Il y a pasuge brusque d'un pavage épaiS Il 
un pavage mince. 

28.13.13 COMPACTAGE DU M~LANGE 

Les prescriptions suIvantes sont appllc.bles Il toutes les couches de pa
vage. 

A) Cyllndra"e 

Le cylindrage doIt itre terminé avant le coucher du soleIl. Le sur
vemant peut iIIccepter une dérogation Il cette "'gle 5'11 Juge que les 
précautions prises sont satisfaisantes. 

Lors de l'LltIIlsatlon de rouillaux vibrants, J'entrepreneur doit apporter 
Llne attention partlcul"lère pour ne pas endommager les structures 
sousjacentes et avoisInantes, les ouvrages d'art et conduites diverses; 
en cas de doute, toute vibration est prohibée. 

La séquence de cylindrage doit permettre d'obtenir Llne surface de 
roulement et une compacité conforme aux spécifications et des joints 
transversaux et longItudinaux parfaItement Imperméillbles et ne pré
sentant pratiquement aucune dlrrérence avec le reste da la surface. 
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B) Densité des mélanges 

Après le cylindrage de chaque couche (surface, liaison et bue), le 
plOurcentage de vide des mélanges doit itre cmprls entre 2 et 8%. 

La compacité des mélanges est le rapport de la densité brute de la ca
rette prélevée sur la route et la densité maximale «Rlce». Ce rap
plOrt doit être de 92 Il 98%. La densité brute est déterminée selon la 
norme BNQ- 2300-040 «Mélanges bitumineux - Détermination de la 
densité brute des mélanges bitumineux campaclésJo et la densité 
«Rlce» selon la norme BNQ-2300-045 «Mélanges bitumineux - Déter
mination de la densité maximale». 

28.13.14 CARACT~RISTIQUES DE SURFACE DES COUCHES 
DU REVtTEMENT 

Chaque couche (surface, lIalsen et base), doit avoir une texture uniforme, 
sans ségrégation et ressuage, ilre régulière et conforme aux profilS trans
versal et longitudinal prescrits. 

Après le cylindrage final de Chaque couche, le surveillant vérifie les tracés 
et les pentes. Le profil de chaque couche ne doit pas varier de plus de 6 
mm du profil prescrit. Toute Irrégularité ou dépression excédant S mm 
dens 3 m pour la couche de surface et de 6 mm pour les autres couches 
doit être corrigée. L'épaisseur de Chaque couche ne doit pas varier de 
plus de 6 mm de l'épaisseur moyenne spécifiée par le taux de pose au m2; 
ce dernier est transformé en épaisseur à l'aide de la densité brute moyenne 
obtenue lors de la mesure de la compacité. 

28.13.15 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT DE L'ENROBE: BITUMINEUX 

A) Enrobé bitumineux 

L'enrobé bitumineux est payé à la tonne et le prix unitaire comprend 
la fourniture et le transport de tous les matériaux raqulS pour la 
fabrication des mélanges, sauf lti! bitume pour enrobé s'il est fourni 
par la Ministère, la fabrication des mélanges, le chargement, la mlsti! 
en eeuvre, le compactage et toutes dépenses incidentes. Le transport 
à partir de la centrale d'enrobage au site des travaux ast égalament 
Inclus en totalité dans le prix unitaire, sauf si le transport addi
tionnel et les allocations pour les côtes font l'objet d'articles au bor
dereau. 

B) Transeort du biwme 

Lorsque le Ministère four"it le bitume pour la fabrication de l'enrobé 
bitumineux, le transport du bltumti! utilisé fait l'objet d'un article au 
bordereau et il est payé à la ton"e, f.a.b. la raffinerie désig"ée aux 
plans et devis. Da"s le cas où le Ministère demande à l'ti!ntrepreneur 
de s'approvisionner li une autre raffinerie que celle prévue, le prix. 
du bordereau est revisé, en plus ou en moins, suivant le taux re
connu par la Commission des Transports. 

C) Conciliation du bitume 

Lorsque le Ministère fournit le bitume pOur la fabrication des enrObés 
payés li la tonne, f.a.b. la raffinerie désignée aux plans et dti!vis, 
l'entrepreneur doit s'approvisionner .li cette raffinerie au moment dti! 
l'exécution des travaux de revitement $Ouple. 
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La quantltê de bitume utilisée est déterminé4: à partir du pourcentage 
de bitume flxê p9r la formule acceptée du mê!ange. 

Le transport du bitume est payé à la tonne d'après la quantité ainsi 
calculée 

Au cours de chaque exercice financier, une conciliation et un règle
ment à même les dem"ndes de paiement sont obligatOires 

a) chaque fols que durant la période de fabrication des enrobés du 
contrat, Il y a un changement du prix unitaire du bitume payé 
par le Ministère; 

b) le dernier jour de fabrication des enrobés du contrat. 

À chacune des conciliations, le montant réClamé ou remboursé à l'entre
preneur pour la fourniture du bitume pour le contrat est déterminé 
d'après les règles suivantes: 

a) si la quantité de bitume utilisée est supérieure à la quantité 
fournie par le Mini$tère avant ou durant la période de fabrication 
des enrobés, la différence est remboursée au prix que le MiniS
tère pale à la date de fabrication des enrobês, plus la taxe pro
vinciale; 

b) 51 elle est inférieure, la différence est réclamée au prix que le 
Ministère pllie à la date de fabrication des enrobés, plus la t9xe 
provinciale. 

Exceptionnellement, si du bitume fourni par le Ministère ne peut être 
utilisé pour le contrat durant un exercice financier, soit parce qu'il 
est livré après la dernière date de fabrication des enrobés du contrat 
ou soit pllrce qu'aucune quantité d'enrobé n'est produite pour le 
contrat, ce bitume fait l'objet d'une conciliation spéciale et un règle
ment est fait au prix payé par le Ministère lors de fa fourniture, plus 
la taxe provinciale, aussitôt que le surveillant possède les informa
tions requises. 

28.13.16 OUVERTURE DE LA CHAUSS~E À LA CIRCULATION 

Seul le surveillant peut autorl$er l'ouverture de la chaussée à la circu
lation. Si la circulation est admise Sur une se<::tlon donnée avant la pose 
d'une couche supérieure, fa surface de la couche inférieure doit être 
parfaitement nettoyée avant de la recouvrir. Au besoin, le $urveillant 
peut exiger une application de liant d'accrochage aux frais de l'entre
preneur ou 9UX frais du Ministère, selon que l'entrepreneur est respon
sable ou non de la néceuité de cet ouvrage. 

28.13.17 RIÔFECTIQN OU PAVAGE D'ENTRIÔES PRIVIÔES 

Le revêtement des entrées privées, qui avait été enlevé lors des travaux 
de terrassement ou dont le profil doit être nécessairement corrigé, doit 
étre refait et raccordé au nouveau revêtement de la chaussée. 

Les travaux requis: préparation de la surface, granulats conca$sés, liant 
d'accrochage, enrobé bitumineux, etc. sont payés aux mêmes priX que les 
ouvrages de la chaussée prévus au bordereau. 
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les quantités et les prix de ces ouvrages Inscrits au bordereau compren
nent toutes les opérations additionnelles requIses à la réfection du revête
ment de ces entrées privées, il moins que ces opératJons additionnelles ne 
fassent l'objet d'un article particulier au bordereau au mètre carré de 
surface de revêtement refait, à titre de supplément compensatoire de tous 
les coûts additionnels aux prix des ouvrages inscrits au bordereau. 

28.14 ENROB~S BITUMINEUX POUR RÉPARATION À FROID 

28.14.1 DÉFINITION 

C'est un mélange de granulat et de liant bitumineux fabriqué habituellement 
à chaUd en usine pour entreposarJe et réparation à froid. 

28.14.2 MATtRIAUX 

Les caractéristiques des enrobés bitumineux pour réparation à froid sont 
décrite" à l'article 16.07. 

28.14.3 FABRICATION DU MÉLANGE 

La fabrication diffère légèrement selon le type de liant employé (bitume li
quide ou émulSion). La durée du malaxage doit permettre d'obtenir un mé
lange homogène où toutes les particules sont uniformément enrobées. 
Toutefois, l'entrepreneur doit éviter un malaxage prolongé pour empêcher 
le durcissement du bitume. 

A) Bitume liquide 

Le liant MC-250, auquel est généralement ajouté un agent tensio-actif, 
est chauffé entre 50 et 80°C. Les granulats lont légèrement chauffés 
afin que la température de malaxage soIt maIntenue entre 50 et 65"C. 

B) IOmulsion 

Les granulats sont chauffés entre 150 et 175°C. L'émulsion est chauf
fée entre 10 et 60°C. la température du malaxage est comprise entre 
105 et 125°C. Des précautions doivent être prise" pour permettre le 
dégagement de la vapeur par des orifices pratiqués dilnS le malaxeur 
ou par le couvercle du malaxeur laissé au moins à moitié ouvert. 

28.14.4 ENTREPOSAGE 

Le mélange doit toujours être entreposé à l'abri des Intempéries. En toute 
circonstance, la réserve doit être construite de telle "orte qu'aucun véhi
cule ne circule dessus et que le mélange ne subisse pas d'autre compactage 
que celui résultant de son propre poids. la réserve ne doit pas avoir 
plus de 3 m de hauteur. 

28.14.5 POSE DU MIOLANGE 

L'entrepreneur nettoie les endroits 11 réparer, en prenant la précaution de 
bIen assécher les cavités et d'enlever tout matériau libre, coupe les côtés 
de la caVité suivant la verticale ou presque, place le mélange sur une 
épalsselJr maximum de 65 mm à la fois et compacte fermement chacune des 
couches 11 l'aide d'un roule .. u ou d'une plaque vibrante. 
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28.14.6 CONTROLE DU LIANT 

Le contrale du liant sera physique lorsque la production s.ra exclusivement 
pour le Ministère, ou qu'II pourra y avoir pesée de toute la production. 
Oins les autres cas, la quantité du liant •• re déterminé. 11 p.rtlr d'analyse 
d'khantillons en leboratolre. 

Les essais en I.boratolre comprennent: 

la granulométrie; 

la teneur .n liant (bitume résiduel); 

la détermlntetlon du «flll.r» 

Aucun essai d'évaluation du pourcentage d. correction de bitume ne sera 
effectué sur ce type de produit. 

l'échantlllonnage du m'lange sera f.lt dans le c.mlon selon la norme 
ASTM-D979; la fréquence dl l'échantillonnage sera de 1/300 t de méJange; 
dans le cas d'une production Inférieure 11 300 t, il Y aura prélèvement de 2 
échantillons; la quantité exigée pour chaque échllntilion est de 9 kg. 

28.14.7 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

l'enrobé bitumineux est payê à la tonne et le prix unitaire comprend la 
fournIture de l'additif, du liant, sauf 51 ces derniers sont fournis 13er le 
Ministère, des granulats, la fabrication du ,",lange et son transport de ,. 
centrale d'enrobage 11 l'entrep6t désigné lorsque requis. L. prix unitaire 
comprend également le soin à apporter à l'entreposage lorsque ,. méUIOge 
.st entreposé au site de la centrale d'enrobage. 

28.15 

28.15. CRITtRES D'ACCEPTATION 

Tous les travaux qui ne satisfont pas .ux exigences sont jugés défec
tueux. le Ministère accepte les travaux Jugês défectueux en rllison de, 
écarts du mélange 13er rapport 11 la formule et de ,. compacIté sulv.nt '.5 
condItions stipulo!ies plus bas. 

28.15.2 ME::lANGE BITUMINEUX 

A) Formule du mélange 

a) Présentation de la formule du mélange 

Avant le début des travaux, l'entrepren.ur soumet par écrit une 
formule du mo!ilange requis par le Ministère comme il est stlpu'o!i 11 
l'article 28.13.2 B. 

b) Vérification d. la formul. soumise 

Après étude, 51 la formule du mélange présentée est conforme 
aux crItères d'acceptetlon, l'entrepreneur est autorisé 11 débuter 
les travaux. 
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c) Critères d'.cceptation de la formule 

La formule doit comprendre les informations requis.s il l'artlcl. 
28.13.28. 

Les résultats d. la d.nslté d.s gr.nulats .t des densités brute 
.t maximale du mélange que fournit l'entrepr.n.ur sont vérifiés 
et oteceptés. 

Chaque résultats de d.nsité doit représent'r la moyenne d'au 
moins 3 ess'Is. 

Pour que les r'sultats fournis par l'entr.preneur sOI.nt .ccep
tés, l'écart entre ces résultats et c.u>c du Ministère n. doit pas 
être supéri'ur il celUi indiqué cl-.près. 

~ ~c.rt maximal 

Densité brute du gros granulat 
Densité brute du mélang. 
Densité maximale du mêlange 

o .... 
0.060 
0,030 

La t.n.ur en bitume d. la formule soumise ne doit pas s'é~rter 
de plus de 0,10 d. la ten.ur optim.le déterminée par le Ministère 
11 partir d.s données fournl.s par l'entrepr.n.ur. 

La ten.ur optimale de bitume nt la moyenne arthmétlqu. des 
teneurs en bitume donnant: 

la stabllit' ma>cimale; 

la masse volumique maxlm.le; 

le PQurc.ntage de vide médian ou visé. 

Le UU>C maximum du vieil 'nrobé bltumin.u>c recyclé p.rmls est 
de 30\ pour une c.ntrale d'enrobage conv'ntionn.lle et d. 60\ 
pour un. c.ntrale li tambour-séch.ur-malax.ur. 

d) Vérification en production 

La production d.s premières 1500 t .st évaluée 11 p.rtlr d. 1. 
formul. vérifiée. Lorsqu. cette production .st conforme il la 
formule suivant I.s crlÜr., d'acceptation, le m".nge .st ac
c.pté. 

B) ~chantillonn.g • 

• ) Cad.nce 

Un échantillon du mélange .st prélevé d. façon alutolre lors d. 
la pose de chaque 300 t de mélang.. Le lot unltalr. d'accepta
tion est constitué de 1500 t d'un mélange fabriqué pour un mime 
contrat selon la mime formule acc.ptée. 

Un lot d'échantillons est formé de 5 unités (N 
se présente l'un des cas suivants: 

5) il moins que 

La quantité de mélange prévu •• u contrat .st Inférl.ure au 
lot unitaire d'accepUtlon et limite le nombre d'échantillons. 
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Une modification à ta formule acceptée Intervient. 

Un échantillon est rejeté oU manquant pour une raison jugée 
valable par le Ministère. 

Lors d'une fin de contrat, toute quantité inférieure à 60 test 
Incorporée à celte de l'échantillon précédent et toute quantité 
égale ou supérieure à 60 t mais inférieure il 300 t fait l'objet 
d'un échantillonnage. 

b} Méthode d'échantillonnage 

L'échantillonnage consiste à récupérer derrière l'épandeuse une 
quantité du mélange fraÎChement posé. 

Afin d'éviter la contamination du mélange fraÎChement posé par le 
matériau sous-jacont, l'échantiJion est récupéré sur une plaque 
ou un tissu placé préalablement, avant le passage de l'épan
deuse, sur la surface à recouvrir. 

Le m""ange est divisé en quadrants. Le mélange localisé dans 
deux quadrants opposé$ par Je sommet est destiné aux essais 
alors que le mélange locall$é dans les deux autres quadrants est 
conservé comme échantillon témoin. 

Dans le cas de rapiéçage mêcanlque ou de correction de profH, 
l'échantillon est constitu'" de 4 prélèvements eff8<:tués sur la 
rQute entre 1. 1er et le 4e quart du chargement d'un même ca
mion. 

S'II e$t Jugé impO$Sible de prélever l'échantillon à l'arrière de 
l'épandeuse, il doit y avoir entente entre le Ministère et l'entre
preneur pour que tes prélèvements s'effectuent dans la trémie de 
l'épandeuse. Dan$ ce cas, l'échantjjlon est constitué de 4 prélè
vements dans la trémie de l'épandeuse, un dans chaque quart de 
la trémie. Le$ prélèvements sont pris entre le premier et le 
dernier quart du chargement d'un même camion. 

c) Taille de l'échantillon 

La taille de l'échantillon est déterminée par la nOrme ASTM-D979. 

d) Méthodes d'essais 

Les essais sont réalisés selon les normes suivantes: 

BNQ-2300-010 «Mélanges bitumineux - Réduction en labora
toire d'échantillons en vue d'essais». 

BNQ-2300-020 «Mélanges bitumineux 
vettes pour la méthode Marshall». 

Préparation d'éprou-

BNQ-2300-040 «Mélanges bitumineux - Détermination de la 
densité brute des mélanges bitumineux compacté$». 

BNQ-2300-045 «Mélanges bitumineux - Détermination de la 
densité maximale». 

BNQ-2300-060 «Mélanges bitumineux - MéthOde Marshall de 
détermination de la résistance à la déformation d'éprouvet
te$» . 
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BNQ-2300-100 «Mélanges bitumineux - Détermination de la 
teneur en bitume». 

BNQ-2300-110 ~Mélanges bitumineux - Détermination de la 
masse du filler dans le produit de l'extraction», 

BNQ-2300-150 «Mélanges bitumineux - Détermination du 
facteur de correction .li utiliser pour le calcul de le teneur 
en bitume». 

BNQ-2300-250 «Mélanges bitumineux - Détermination de la 
teneur en eau». 

BNQ-2300-320 
pourcentage de 
.tés» . 

«Mélanges 
vides dans 

bitumineux - Détermination du 
les mélanges bitumineux compac-

BNQ-2300-350 «Mélanges bitumineux - Analyse granulomé
trique des granulats». 

BNQ-2300-900 
caractéristiques 

«Mélimges bitumineux - Détermination 
par le calcul de divers facteurs». 

Cl Crltere d'acceptation et revision du prix unitaire 

a) Acceptation d'un lot 

d. 

Un lot est accepté lorsque l'écart entre 1 .. moyenne des résultats 
du lot et 1. formule du mélange pour la caractéristique principale 
«bitume» est égal ou Inférieur .li l'écart tolérable. 

b) Rejet d'un lot 

Un lot est rejeté lorsque l'écart entre la moyenne des résultats 
du lot et la formule du mélange pour la caractéristique principale 
«bitume» est supérieur à l'écart critique. les travaux sont re
pris aux frais cie l'entrepreneur. 

c) Production hors contrôle 

Si l'analyse des éChantillons d'un lot montre Que l'étendue des 
résultats e$t supérieure à deux fois l'écart critique de la carac
téristique principale «bitume», la production est considérée hors 
contrôle. 

Dans un tel ClIS, le Jugement sur le mélange posé est porté pour 
chacun des échantillons du lot et les travaux ne rencontrant pas 
l'exIgence 0,75 comme écart individuel au % de bitume sont jugés 
défectueux et le tonnage représenté par l'échantillon n'est pas 
payé. 

d) Calcul du prix unitaire revisé d'un lot 

Sauf dans le cas d'une production hors contrôle, le prix du lot 
unitaire est ajusté .li l'aide de la formule présentée plus bas si 
l'écart entre la moyenne des résultats et la formule du mélange 
pour la caractéristique principale «bitume» est supérieure .li 
l'écart tolérable mais égale ou inférieure à l'écart critique. 
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L'aJustem .... t du p .. lx d'u ... iot unital .. e ne s'applique que 10"sque 
sa teneu .. en bltum. est Infé .. l.u ... il celle 'tabll. il la fonnule de 
m.5lange. 

PRm: PU x Fb 

p .. lx .. evlsé pou .. le mélange 
p.-lx unltal ... du ... vitement bltuml ... eux camp .. enant r.s 
matl ... es p.-emlè .. es (g .. anulats, .sabla .t fi"'es) et les 
op06 .. atlo"" (fab .. icatlon, t .. anspo .. t, pose, atc ... ) 
recteu .. da co .... actlon pou .. la ca ... cté.-lstlque p .. I ... c1pal. 
«bitume:. . 

1,00 - 0,50 x 
, 
f/m - " 

" 
écart ent .. e la fo .. mul. et la moyenna du lot 
éca .. t to,é .. able 
éca .. t c .. ltlqu. 

les quat"e ca .. acté .. lstlques p .. inclpales III rapporta ... t 
à la g .. anuIOfTl't .. le du m.5lang. ne sont pas utilisées 
dans le calcul du p .. lx unltal ..... evlsé du mélange. 

Cependant, elle se .. vent d. c .. lt ... es da cont .. ële et la 
non-conro .. mlté des éca .. ts peut ent .. aÎner une mise en 
ga .. de ou un a .... it de la production pour ... vlslon. 

e) Recou .. s de l'.nt .. ep .. eneu .. 

SI la vale ..... moyenne de la ca .. acté .. lstlque principale «bitume» 
d'un lot ne ... ncont .. e pas l'éca .. t tolé .. able, l'ent .. epraneu .. peut, 
pou .. obtenir un. mellleu .. e estimation de cette ca"acté .. lstlque, 
demand ... qu'un laboratoire .. econnu fesse l'essai d'un ou plu
sleu .. s 'chantillons t!6molns. 

l'essai de l'échentlllo ... ou des okhantillons témol ... s doit it .. e 
effectué e ... présence d'un ... p .. ésentant du Minlstè ... et l'ent .. e-
p .. eneur peut, à ses fr.ls, délégue .. u ... obsa .. v.teu... la moyan
n. des deux résultats de l'échantillon conteste se .. t il déterminer 
la nouvelle val.ur moyenne de 1. car.cté .. lstlque du lot. le coüt 
de l'essai ou des essais additionnels est à la ch.rge d. l'entre
pr.neu .. à moins que la valeur moyenne calculée II partir de 
l'ensemble des nouveaux .. ésultat, n'I"'dlque que 1 .. lot unlUllre 
satisfait .ux .xlgences du présent devis. 

l'ent ... pr.n.ur doit transm.ttre sa demande d'analyse d'un ou 
plusleu .. s 6chant!llons témol ... s dl ... ctement au Ministre, pa .. lettre 
.. ecornmandée, avec copie au surveillant, au plus ta .. d dans 18s 15 
Jours qui suivent la r06ceptlon des résultats fournis par le Minis
tère. 

l'entrep ... neu" p .... t, en mime Ulmps, fournir le5 ré5ultats de s. 
propre an.lyse déterminant la valeur moyen ... e de 1. caracd .. ls
tlq .... «bitume» du ou d.S lots contestés ou fou .. n,," la preuve 
que l'okh.ntlllonnage du Ministère est défectueux. 

Apr.s étude du grl.f et dans un délai de 15 Jours à compt.r de 
1. rok.ption de son avis, le Minlst .... f.lt part il l'ent,..p .. eneu .. 
de 1501"1 poInt de vue et propose une solutfon Immédlata. 
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À noter que si l'analyse d'un échantillon témoin ne rencontre pas 
l'écart de reproductibilité, (BNQ-2300-100 «Mélanges bitumi
neux - Détermination de la teneur en bitume:.) l'échantillon est 
automatiquement rejeté; l'artlete 28.1S.S décrit la méthode d'éva
luation de la qualité du lot Il l'aide des échantillons restants. 

f) Lot incomplet 

28.1S.3 

Lorsqu'un lot est Incomplet (N = 1 ou 2), le jugement sur le 
méllinge posé est porté sur chaque échantillon et la quantIté 
représentée par l'échantillon n'.st pas payée si l'écart entre le 
résultat et III formula est supérieur il 0,7S. Cette déCision peut 
faire l'objet d'un droit da recours. 

COMPACIT/ô DU REVETEMENT 

A) Vérlflcetlon de la compacité 

a) Prélèvement par carottage 

La compacité des revêtements bitumineux est vérifIée au moyen 
d'échentllions prélevés par carottage. Le Ministère se réserve le 
droit de vérifier la compacité au moyen d'un nucléodensimètre et 
dans le cas de non-conformIté, l'entrapreneur est invité à assis
ter au prélèvemant de carottfl, et aux essais effectués; les 
résultats obtenus de ces carottes servent au calcul définitif de la 
compacité moyenne du lot. 

b) Cadence 

Une c.lrottfl est prélevée de façon aléatoire sur la superficie 
couvertfl par SOO t d'enrobé bitumineux. Le lot unitaire d'accep
tation est constitué de lSOO t d'un mélange fabriqué pour un 
mime contrat selon la même formule acceptée. 

Un lot d'échantillons est form-é de 3 unités (N = 3) à moIns que 
la quantité de mélanga prévue au contrat soit In"rleure au Jot 
unItaire d'acceptation et limIta Je nombre d'échantillons ou qu'In
tervienne une modification Il la formule acceptée. 

Lors d'une fIn de contrat, toute superficie couv.rte par moins de 
60 t est Incorporée Il celle d. l'éc;hantilion précédent et toute 
.upertlc;ie couverte par une quantité égale ou supérIeure iii 60 t 
mals Inférieure il SOO t faIt l'objet d'un khantillonnage. 

c) Méthode d'6chantillonnlllila et d'nuis 

Les carottes sont prélevées et mesurées selon 
2300-040 cMélanges bitumineux - Détermination 
brute des mélanges bItumIneux compactés». 

d) Remplissage des tl"'Ol.l' de carottage 

la norme BNQ
d. la densité 

Le remplissage des tl"'Ol.lS laissés par le carottage est effectué par 
le Ministère. 
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B) Compacité 

il) DétermInation de la compacité 

Le pourcentage est déterminé par le rapport de la densité brute 
de la carotte divisée par la den$ité maxImum moyenne trouvée 
lors de l'anaIY$e des échantillons de mélange du lot correspon
dant multiplié par 100. 

b) Recours de l'entrepreneur 

SI la valeur moyenne de la compacité tombe aU-dessous de l'exi
gence mInimum sur laquelle l'écart tolérable s'applique, l'entre
preneur peut, pour obtenir une meilleure estimation de la compa
cité moyenne, demander qu'un laboratoire indépendant prélève de 
nouvelles carottes de façon aléatoIre. incluant le remplissage deS 
trous laIssés par le carottage, fasse de nouveaux essaiS $elon la 
procédure établie et produi$e de nouveau)( résultats. 

À cet effet, l'entrepreneur doit transmettre directement au 
Ministre une lettre recommandée, avec copie au maître d'oeuvre, 
dans laquelle il expose et motive sa demande et y Indique le nom 
du laboratoire, le programme proposé et h~$ lob vlsé$ pour un 
nouveau carottage et une nouvelle détermination de la compacIté. 

Cette lettre doit être transmise dans un délai ma)(lmum de 15 
jours à compter de la date de réception par l'entrepreneur des 
réSultats fournis par le Ministère. 

Après étude du grief et dans un délai de 15 jour$ à compter de 
la réception de sa demande, le Ministère fait part à l'entrepre
neur de son point de vue et de Ses conditions d'acceptation, 
ent,'e autres: 

les nouveaux résultats doivent être fournis par l'entre
preneur dans les 45 jours suivant la transmÎssjon des résul
tats origlnal/)( du Ministère; 

le carottage et les essais doivent être effectués en présence 
d'un représentant du Ministère par un laboratoIre reconnu 
et accepté; 

l'effectif total du lot dont le carottage est repris est de 6 
échantillons ou dU double de la normale et les résultats de 
ces êchantilions servent au calcul définItIf de la compacité 
moyenne du lot; 

la conformité de la compacité est à nouveau évaluée et le 
pr,)( unitaire corrigé de façon définitive à l'aide de cette 
évaluation; 

le coût du carottage additIonnel et de la détermination de la 
compacité est à la charge de l'entrepreneur à moins que la 
valeur moyenne calculée à partir de l'ensemble des nouveau)( 
résultats du lot n'Indique que le lot unitaire satisfait complète· 
ment ilUX exigences. 
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c) Calcul du prix unitaire revlsé dans le cas d'une compacité 
non-conforme 

28.15.4 

Le prix du lot est ajusté à l'aide de la formule présentée lorsque 
la valeur moyenne de la compacité est Inférieure à 92, moins 
l'écart tOlérable (article 28.15.5). 

Lorsqu'un lot est incomplet (N " 1), les travilUx, ne rencontrant 
pas l'exigence minimale de 88%, sont jugés défectueux et la 
quantité représentée par la carotte n'est pas payée. Cette 
déCision peut faire l'objet d'un droit de recours. 

" 'u" 

92 
D 

PRe PU(1-F
c

) 

prix rev,sé pour la compacité 
prix unitaire du revêtement bitumineux comprenant 
les matières premières (granulats, sable et fines) 
et les opération$ (fabrication, transport, pose, etc ... ) 
facteur de correction pour la compacité 

0,125 (92 - 0) 

compacité minimum requise 
compacité moyenne du lot 

CALCUL DES RETENUES PERMANENTES 

La retenue pour un mélange non-conforme est obtenue en multipliant Pu -
pr

m 
par les quantités affectées. 

La retenue pour une compacité non-conforme est obtenue en multipliant 
PU - PRe par les quantités affectées. 

Lorsqu'un 
mélange et 
suit: 

revêtement bitumineux fait l'objet d'une retenue et pour le 
pour la compacité, le prix revisé total (PRt ) se calcule comme 

La retenue pour un revêtement bitumineux non-conforme et pour le mélange 
et pour la compacité est obtenue en multipliant PU - PRt par les quantités 
affectées. 
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28.15.5 TABLEAU MONTRANT LES tCARTS TOLtRABLES (Et) ET LES 

tCARTS CRITIQUES (Ee) À LA FORMULE POUR LES CARACTt

RISTIQUES PRINCIPALES EN FONCTION DES TYPES DE MtLANGE 

ET DU NOMBRE (N) D'tCHANTILLONS CONSTITUANT LE LOT 

MtLANGE BITUMINEUX 

Clractérlstique Mélang. " " " " prlnclplle type PO"' pour pour 

PO"' 
N = 5 N = 4 N = 3 • • 1,2,3,4,5 

Passant 10 mm MB 2 4,8 5,4 6,2 10 
(f

p
) MB 3,4 3,7 4,1 4,8 8 

MB 5,6 3,3 3,7 4,3 7 

Passant 2,5 ~ MB 2 3,0 3,3 3,8 6 
(f

s
) MB 3,4,5,6 3,7 4,1 4,8 , 

Pissant 80 IJm tous 1.5 0,8 0,' 1,0 2 
(fr) mélanges 

TOUll granu- MB 2 2<l 21 25 60 
lométrlque MB 3,4,5 18 2<l 23 30 
(fg) MB 6 16 18 21 30 

Bitume tous les 0,35 0,39 0,45 0,75 
(f

b
) mélanges 

COMPACITt DU REV~TEMENT 

Caractéristique Mélange , , , , " principale <y", p~ur PA", PA"' PA", 
N " 2 .OS • • 4 N = 6 • = 1,2, 

MB 2 
MB 3,4,5,6 

1,4 
1,6 

1,2 
1,4 

1,1 
1,3 

0,8 
1,0 

3,4,6 

Note 1: Pour Il compacité, les éClrts Et et Ec sont appliqués ~ l'exigence 

minimum de 929,. 

Note 2: Las écarts Et et Ec s'appliquent à la vlleur moyenne du lot par 

rapport ~ la formule du mélange. 

Note 3: la valeur des écarts indiqués est exprimée en ,. 

Note 4: Les écerts tolérable. et crltlqu.s pour les mélang •• Sklp Mlx 

sont les mlm.s que ceux des m""nges MB-3, MB-4. 

4 
4 
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SECTION 29 

REV~TEMENT EN eP!TON DE CIMENT 

REV~TEMEN't EN BI:TON DE CIMENT 

Le rev'tement en béton de ciment nt composé de danes en béton dll ciment 
IIV~ 01,1 sans .rm.t ....... 

29.02 PR!:PARATION DE LA SURFACE 

La su Mace â reeol.lvrlr d'un revit",,".nt en béton de ciment, doit rencon
trer les exigences de ".,.tlcl. 28.04. 

29.03 MATI:RIAUX 

Tous 1.' mattlrlaux utiJisés doivent r-eneontr-er '.5 exigences de ,. partie 
«Matériaux:.. 

29.04 TYPE DE CIMENT 

Le type de ciment varl. suivant qu'un béton normal ou iii prin l''apldl!! est 
exigé. 

29.04.1 BI:TON 

Le bétcm doit rencontrer les ceractérlstlque5 de ,. classe du tableau 2, d. 
,. section 12. L'entrepreneur doit soumettl"fI lU surveillant la formule de 
dosage dU béton qu'II entend employer. 

29.04.2 CONFORMITI: DU BI:TON FRAIS ET DURCI 

Les critères d'acceptnlon du béton frais sont décrits. liII .ectlon 12. 

29.05 

29.05.1 

(QUIPEMENT 

GËNËRALITËS 

Le milltérlel énuméré ci-après est un minimum requis et, r'entreprenfiJr doit 
le fillire inspeeter par le surveillant avant se mise en service, il doit itre 
Inspecté et iIIgréé pillr le surveillant. Le mauvais rendement d'une pièce 
d'équipement peut Justifier son remplacement. 

L'entrepreneur doit fournir un nombre sufflsillnt de machines de capeclté 
adéquate pour assurer la conduit. normale et continue des opérations. SI 
cette ccmditlon n'est pas remplie, l'entrepreneur doit "'dulre s. production 
pour garantir liII qualité d. l'ouvrage. 
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29.05.2 GABARIT 

Un gabarit rigide en forme de règle droite d'i!lu moins 3 m de longueur, 
léger et muni d'un contreventement, doit être disponible pour vérifier li!I 
dénivellation. 

29.05.3 POSTE DE DOSAGE DES GACH!:':ES 

Le poste de dOSillge des gâchée5, doit répondre li la norme BNQ-2621-900 
«8t1tons prêts à l'emploi». 

29.05.4 TRANSPORT DES GRANULATS DOSt:S 

Les camions affectés au transport de5 gri!lnulats d05és, du poste de d05age 
à la bétonnière automotrice doivent être &qulptls d'une benne basculante 
compartimentée par des cloi50nS i!lmovlbles et hermétiques. Les compartl
ment5 sont aménagés pour prtlvenir li!I contamination des granuli!lts durant 
le transport ou lors du déchargement dans la benne du malaxeur. Des 
bâches protectrices doivent recouvrir les bennes des camions durant le 
transport. 

29.05.5 CENTRALE DE DOSAGE 

La centrale de dosage du béton doit satisfaire les exigences de la norme 
ACNOR-A23.1-M77 «Béton - Constituants et exécution des travaux». 

29.05.6 !:':PANDEUSE MI:':CANIQUE 

L'usage d'une épandeuse-finisseuse mécanique est requis pour tout projet 
de revêtement en btlton de ciment. 

29.05.7 VIBRATEURS 

le serrage du béton dans les coffrages, est 
brante ou de plusieurs vibrateurs de type à 
ou supérieur à 50 mm et di,posés en série. 
doit être à la sati,fi!lctlon du surveillant. 

fait à l'aide d'une poutre vl
Immersion d'un diamètre ég.1 
La fréquence des vibrateurs 

Aux endroits difficiles d'accès, comme le long des coffrages et des joints, 
autour des puisards et regi!lrds ou sur les fi!lces des bordures et trottoll"s, 
le serrage du béton se fait mi!lnuellement. Les vibrateurs ne doivent pas 
touchel" i!lUX coffrages, tirants et goujons des Joint5 pour ne Pi!lS les dé
ranger. 

29.05.8 FINISSEUSE 

L'équipement sel"vant au finisslIge doit donner une consolidation suffisante 
au béton et un fini de sUl"face uniforme nécessitant un minimum de retou
ches. 

29.05.9 OUTILS POUR OBTENIR LA TEXTURE FINALE 

Si une surface antidtlrapante, SlinS lustl"e ni glaçage est exigée, le", opérll
tions manuelles ou mécaniques doivent être complétées en brossant li!I 
surface du béton de façon" prOduire la rugosité exigée. 

Pour obtenir un résultat équivalent, l'entrepreneur peut employer toute 
autre méthode acceptée par le surveillant. 
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29.05.10 SCIE MËCANIQUE 

L'entrepreneur doit avoir 2 scies mécaniques motorisées pour itre en 
mesure de scier adéquatement et en temps requis tous les joints. 

29.05.11 AUTRES ËQUIPEMENTS OU OUTILS COMPLËMENTAIRES 

Outre les équipements les plus Importants décrits précédemment, les unités 
suivantes sont requises: 

a) Membrane étanche pour la cure du béton 

La pose de la membrane liquide servant à la cure du béton doit itre 
faite à l'aide d'un appareil mftcanlque, avec accessoires pour diriger 
sous pression le liquide dans une rampe d'arrosage munie de gicleurs 
qui lancent sur le béton les jets de liqUide pulvérisé. Ces Jets doi
vent être protégés contre le vent et la pression doit itre réglée pour 
obtenir un taux d'application uniforme. 

b) Rainure de joint 

Un compresseur et des petits outils sont nécessaires pour nettoyer 
complètement la rainure du joint de dilatation et l'assécher avant de 1 .. 
remplir avec le produit d'obturation. Si nécenalre, un appareil 
spécial pour liquéfier ou doser le produit d'obturation Il la tempéra
ture requise et le couler dans la rainure, sans bavure ni perte exté
rieure est utilisé. 

29.06 

29.06.1 

CONSTRUCTION 

GËNtRALITËS 

Sauf aux endroits difficiles d'accès, l'épandage, la consolidation et la 
finition du béton doivent être exécutés exclusivement p",r des procédés 
mécaniques. 

29.06.2 SECTION EXPËRIMENTALE 

Avant la mise en marche définitive des travaux de revitement, une section 
expérimentale d'au moins 150 m de longueur doit itre exécutée pour véri
fier j'agencement et l'.fflcaclté des diverses opérations de dosage, de 
m",laxage, de mise en oeuvre et de finition du béton, ainsi que la qualité 
de la main-d'oeuvre et du matériel. Au cours de cette expérimentation, 
l'entrepreneur doit corriger les défauts Indiqués par le surveillant. 

Au besoin, l'enlèvement des coffrages et des matériaux recouvrant le béton 
peut oitre exigé pour vérifier la texture, le fin, et le profil. SI la section 
expérimentale n'est pas jugée satisfaisante sur ces 3 points de vérificlltion, 
elle doit être démolie et refaite aux frais de l'entrepreneur. 

29.06.3 CONDITIONS CLIMATIQUES 

Lorsque les conditions Climatiques sont défavor",bles, le surveillant peut 
suspendre les trav",ux, qui ne sont repris qu'après son autorisation. Le 
béton susceptible de subir des dommllges après sa mise en pl8ce doit être 
protégé efficacement. Tout béton avarié doit être remplacé aux frais de 
l'entrepreneur. 



A) Bétonnage par temps froid 

Le bétonnage sur une sur"face gelée ou lorsque la temp,ir"ature ambi
ante est Inférieure à SoC et .. la baisse est interdit. SI le surveillant 
autorise le bétonnage dans ces conditions défavorables, les exigences 
suivantes doivent it ... respectées: 

Béton frais 

La tampératu ... du béton frais doit itre maintenue entre 15 et 
Z5 G C. 

Protection du béton durci 

Lfi tempér.ture du béton durci doit être maintenue 11 un minimum 
de lOGC dur.nt 5 Jours puis, au-deuus du point de congéi.tion 
les -2 Jours suivants. 

La température 
rieure .. 30Gc. 
agent retard.nt 

du mélange lors de Il mise en place doit être infé
Au basoln, le surveillant peut exiger l'addition d'un 

Il prise pour faciliter la mIse en oeuvre et la finition. 

C) Ëclalrage 

Toute mise en place du béton doit cesser eu moins une heu ... ev.nt le 
cnipuscule et toute opéretion de finition, eu coucher du soleil. L'en
trepreneur peut s'écerter de ces limites à le condition de trevailler 
sous un éclalr."e a"ré' par le surveillant. 

29.06.4 COFFRAGES STATIONNAIRES 

A) Génér.Utés 

Les coffra~es doivent résister au poids du matériel utilisé et en plus 
lUX poussees letérales dues à la m.sse, eu pilonnage et , la vibration 
du béton. Toute flexion ou défonnatlon sous les charges verticales 
ou tetérlles ne doit excéder 6 mm sous un gabarit de 3 m. La sur
fece des coffrages en forme de rail sert de. guide au m.tériel pour 
l'élévation et l'al1gnement désirés. Cette surfece doit donc être 
droite, lisse et ne polIS présenter de dépressions de plus de 3 mm sous 
la rilgle de 3 m. 

En aucun Ces, le nIveau de la surlace ne doit d'Iller de plus de 12 
mm de l'élévation pre.leblement éublle sur les plans. 

B) Po.. des coUrages 

La surface d'appui des co"r""es doit itre d'une résistance unlform. 
et suffisante pour ne pas fléchir sous las ch.r"e, transmises. Il est 
interdIt d'utiliser des coffrages moins élevés que l'ép.lueur later.le 
du revitement. 
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C) Enlèvement des coffrages 

Les coffrages doivent demeurer en place durant 18 h au moins après 
la mÎse en place du béton lorsque ,. température ambiil.nte est supé· 
rleure iIo SoC. L'équipement utilisé pour enlever les fiches et les cof
fr-ages ne doit p.s s'appuyer sur le béton frais. Sil. face verticale 
de la dalle est alvéolée, la réparation doit suivre Immediatement. Il 
en est de même pour ,. traitement de mürlssement. 

29.06.5 PAPIER OU MEMBRANE IMPERM~ABLE 

Lorsque '.5 plans et devis requièrent la pose d'une membrane imperméable, 
e"e doit satisfaire les exigences de l'article 12.04.1. Les bandes Imper
mNibles doivent se chevaucher d'au moins 100 mm et couvrir totalement la 
surface de la fOr'ldetlon. Elles doivent être exemptes d'échancrures, de 
trous ou de pièces. 

Si les plens et devIs n'exigent pas la pose d'une membrane Imperméable, la 
surlace de la fondation doIt itra conservée dans un état humide avant la 
mIse en place du béton. 

29.06.6 MALAXAGE ET TRANSPORT DU MIÔLANGE 

Le$ diverses opérations telles que le malaxage, l'arrivée des gâchées et la 
mise en place du béton doivent itre programmées de façon à réduire les 
pertes de temps au minimum. Si le béton malaxé séjourne plus de 30 
minutes dans le malaxeur ou la bétonnière, le mélange doit être rejeté, si 
se qualité ne peut itre conservée par agitation lente. Il est interdit 
d'humecter un mélllnge qui Il commencé iii faire prise. Après tout arrêt de 
plus de 60 minutes, l'Intérieur du malllxeur doit itre IlIvé avec 5011'1. 

29.06.7 

La fabrication, le transport et la mise en place du béton pré-mélangé 
doivent se faire conformll!ment aux dIspositions de l'article 12.03 et de la 
présente section. 

Lorsque le b4:ton est transporté par des camions non munis d'un dispositif 
IIgltateur, le temps mllximum entre le chargement du béton dans le camion 
et son déchargement doit étre inférieur à 45 min. 

29.06.8 MISE EN PLACE DU BÉTON 

Avant de commencer la mise en place du béton, la préparation de la sur
face de la fondation doit être vérifiée par le surveillant. 

Cette préparation doTt être complétée sur une distance minimum de 150 m 
en avant de la mise en place du béton. Aucun béton ne doit être pos" 
autour d'un puisard ou regard ou de tout autre ouvrage d'art avant que 
cet ouvrage n'ait été ajusté iii l'élévation du profil final. 

Aux endroits Inacesslbles à l'''pandeuse, la mise en place du béton est faite 
manuellement. les déplacements du béton doivent être réduits au mini
mum. 

Aux joints transversaux garnis de tirants ou de goujons, le béton doit être 
déposé en prenant soin de ne pas déplacer l'acier. 

SI la dalle de béton est construite en 2 couches, l'intervalle entre la mise 
en place de$ 2 co,-,ches ne doit pas dépasser 30 minutes. 
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Si l'interruption de la pose du béton se prolonge au-delà de 60 minutes, 
un joint de construction doit être construit. 

29.06.9 POSE DE l'ARMATURE 

les treillis ou les grilles mét.lllques sont placés selon les exigences des 
phms et devis. les côtés des treillis ou des grilles doivent longer les 
coffrages 11 75 mm de distance et les extrémités doivent s'arrêter il 75 mm 
des joints transversaux. Partout où 2 treillis sont adjacents, un chevau
chement minimum de 225 mm est requis. la construction et l'installation de 
ces armatures doivent répondre aux stipulations des articles 18.01, 18.02 
et 18.03. Dans le cas de surfaces Irrégulières, comme iOUx intersections ou 
bifurcations, les treillis ou grilles doivent être coupés pour s'adapter aux 
alignements des coffrllges et satisfaire les stipulations précédentes. 

29.06.10 FINITION DU BtTON 

Suite aux opérations mécanisées traitées aux articles 2905.8, 29.05.9 et 
29.05.10, si des retouches manuelles sont nécessaires, les outils appropriés 
à la réparation à effectuer doivent être utilisés. 

les caractéristiques 
exigences de l'article 

de surface 
28.13.14. 

revêtement 

29.06.11 ARRONDISSEMENT DES ARtTES 

doivent rencontrer les 

Au début de la prise du béton, les arétes vives des dalles doivent être 
arrondies le long des bords extérieurs et des joints de dilatatlon. Un fer 
à bordure doit être utilisé pour donner aux arêtes une forme circulaire de 
6 mm de rayon. 

29.06.12 CLOUTAGE 

Le cloutage consiste à épandre un granulat de haute performance sur 
la surface du revêtement en cours de construction et à l'incruster 
dans le béton friOis de manière il créer un revêtement à adhérence 
élevée et durable. 

B) Matériaux 

le granulat utilisé doit être du calibre 20-12,5 et rencontrer les 
spécifications du granulat de classe lA. 

C) Exécution 

le mouillage du granulat doit être fait dans les bennes de char
gement, immédiatement avant leur transport et leur utilisation. 

Au moment du cloutage, la consistance du béton doit correspon
dre à un affaissement de 10 à 15 mm. 

le cloutage doit être effectué dans les 90 minutes qui suivent la mise 
en place du béton. 

le granulat doit être épandu au taux de 6 à 8 kg/m2, 
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La poutr-e de damage doit être Inclinée à 3% et progresser d'une 
façon CQntinul!!. La vibration sur la dame doit s'adapter à la 
consistance du béton de sorte que le mortier- enrobe parfaitement 
le granulat. 

Avant l'ouverture à la circulation, le revêtement en béton clouté 
doit être brossé mécaniquement. 

29.06.13 MÛRISSEMENT DU BËTON 

Le traitement de cure doit suivre dès que 1. finition de la surface du 
béton est terminée. 

Une méthode consiste à recouvr-Ir sans délai le béton "vec des toiles de 
Jute, en bandes IIU82 longues transverSlI'ement pour dépasser d'au moins 
300 mm le caté des dalles et en filisant chevaucher de 75 mm ou plus les 
côœs contiguës de ces bandes. Elles doivent être assujetties en surface et 
sur les côtés de , .. dalle au moyen de pesées et être constamment humidi
flé.s durant les premières heures de mûrissement. Des jets d'eau doivent 
être vaporisés sous faible pression pour ne pas endommager la surface du 
revêtement. 

Une autre méthode consiste 11 appliquer sur la surface du béton un com
posé liquide formant une membrane Imperméable par évaporation. Ce 
produit doit être conforme aux dispositions de l'article 12.04. Cette 
membrane blanche opaque doit avoir une durée minimum de 7 jours sans 
rupture et être renouvelée au besoin. Le composé liquide est appliqué 
mécaniquement avec une rampe d'arrosage percée de gicleurs et montée sur 
un boiti Se déplaçant sur les coffrages. Les gicleurs vaporisent le liquide 
sous faible pression et sont protégés contre le vent par un capot. Le 
composé doit être agité avant et durant son application pour produire un 
film homogène sur le revêtement. Les quantités requises par unité de 
surface sont déterminées par le fabricant et approuvées par le surveillant. 

29.06_14 ~ 

Le revêtement de béton de ciment est discontinu et divisé en dalies par 
des joints transversaux et longitudinaux. La face de ces joints en profon
deur doit êtra strictement verticale. Les dimensions de ces dalles sont 
déterminées aux plans et devis. 

A) .Joints transversaux 

Lorsque le revêtement est construit en plUSieurs bandes longltudlnilles 
successives, les joints transversllUX à fllire sur les bandes IIdjacentes 
à la première doivent être exécutés dans le prolongement de ceux qui 
existent déjà et réalisés avec le même équipement. 

'l- Joints de dilatation 

Un joint de dilatation doit être construit au point de jonction 
avec un ouvrage d'art. 

2- Joints de retrait 

Un joint de retrait est construit en insérant dans le béton frais, 
entre le passage de l'épandeuse et de la finisseuse, une lame de 
10 mm d'épaisseur. Après le durcissement du béton, cette lame 
doit être enlevée. 
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Le Joint de retrait peut aussi itre construit dans la dalle à l'aide 
d'une scie mécanique, lorsque le béton a commencé il durcir, 
mais avant que les efforts de tension produits par le retrllit 
n'aient causé des fissures Irrégulières; ce moment favorable se 
sItue ordinairement entre 6 et 24 h après la mise en plaee du 
béton. La lame de la scie doit être arro,ée abondamment durant 
le sciage. Après l'opération, la rlinure produite doit être net
toyée parfaitement de toute sciure ou débris il l'aide d'air com
primé. 

3- Joints de construction 

Les joints de construction doivent itre exécutés à la fin d'une 
journée de travail ou lors d'un arrit Imprêvu de plus de 60 min 
dans ta mise en place du béton. Normalement, les Joints de 
construction colhcident avec les joints de dlllltation ou de retrllit. 
En cas d'urgence, le joint de construction doit être localisé au 
point d'arrêt du bétonnage, pourvu que ce dernier se situe il un 
mmlmum de 3 m du dernier joint exécuté. Sinon, le béton mis 
en place à partir du dernier joint doit itre mis au rebut. 

La construction de ces Joints est sembleble il celle des joints de 
dilatation ou de retrait, sauf que le bétonnage est Interrompu IIU 
Joint lUi-mime. 

B) Joints longitudinaux 

Les Joints longitudinaux coihcldent avec les lignes de séparation des 
voles de circulation. Leur alignement doit itre parallèle à l'axe de la 
chaussée dont Ils suivent les contours rectilignes ou curvilignes, sans 
dévier de plus de 10 mm. Les faces de ces Joints en pro10ndeur 
doivent itre verticales et leurs arêtes supérieures au mime niveau il 
3 mm près. Ces arêtes sont arrondies en forme d'arc de 5 mm d. 
rayon après le début de la prise du béton. 

Les joints de construction longitudinaux sont construits selon les 
plans et devis. 

29.06.15 OBTURATION DES JOINTS 

Avant de permettre la circulation, tous les joints doivent être obturés au 
moyen d'un matériau plastique appliqué sous forme liquide ou solide. 
Immédiatement avant ce travail, la rainure doit être nettoyée et asséchée 
en enlevant à l'aide d'air comprimé toute matière étrangère qui aurait pu 
s'y IntrOduire et nuire au jeu du Joint ou il l'adhérence du mat'rlau plas
tique aux parois. 

A) Obturateurs liguides 

Les matériaux d'obturation liquides sont agités pour donner un mllilan
ge homogène (section 20). 

Aussitôt le nettoyage et l'iuokhage terminés, le composé liquide est 
IntrOduit dans la rainure de manière à éviter toute bavure ou écla
boussure du matériau en dehors du Joint et li arrit.r le coulage au 
niveau précis d'terminé par III tempérllture; si celle-cl dépasse 27"C, 
le JoInt est rempli jusqu'à la surface du revêtement. Ent,.e 10 et 
27"C, le remplissage est ,,.r'té à environ 5 mm en contrebas de la 
surface. 51 la température est plus bllsse que 10°C ou si le temps 
est humIde ou brumeux le remplissage ne doIt pas se 1alre. Avant de 
permettre la circulation, le l'quide utilisé doit être refroidi et durci. 
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B) Obturateurs soUdes 

Les obturillteurs solides (section 20) sont composés d'une bande d'en
viron 25 mm de hauteur et ayant une épaisseur plus grande que le 
Joint à remplir. Cette bande est insérée dans la rainure jusqu'à 3 mm 
en contrebills de 'Ia surface au moyen "d'un rouleau manuel approprié, 
une fois les parois du Joint badlgeonn",s d'une coUe sp'clale. 

Aux jOints transversaux, les bandes ,ont prolongées verticalement sur 
les faces latérales de la dalle pour contlnuar l'obturlrtlon du Joint dans 
toute son épal$Seur. 

29.06.16 IMPERMtABILISATION DE LA SURFACE DU REV~TEMENT 

Lorsque les plans et devis l'exigent, la surface du reviternent est Imper
mnbili,ée. Cette protection est obtenue par une double application d'un 
mélange en parties égal'" d'huile de lin bouillie et de kérosène. Avant de 
permettre la circulation, la surface de la chaunée doit être nettoyée par 
temps sec et par une température supérieure li 10°C. L'huile e,t chauff_ 
à la température prescrite par le f.brlc.nt et appliquée uniformément sur 
la surf.ce au taux de 4,5 R par 40 m2. 

Une seconde application au taux de 4,5 R par 60 m2 ,ult la premliu .. dM 
que ceUe dernière a pénétré et séché. Après séchage, un ,able angul~x 
doit être saupoudré sur les endroits glissants. Au cour, de l'épandege, 
une .ttentlon p.rtlculière doit être apport" pour éviter que le mélange 
n'entre en contact avec le, surf.ees bitumineuses. 

29.06.17 ':PANDEUSE À COFFRAGES GLISSANTS 

Si une épandeuse à coffr.g", glissants est utilisée, toutes les stlpul.tlons 
des artlcl", précédents s'appliquent en ce qui a trait au produit fini an 
plus des exigences suivantes: 

a) La préparation de 1. surface d'appui des dalles "'tend d'.u moins 600 
mm de chaque côté de ces dalles pour couvrir 1. pl.te suivie par les 
ehenilles de l'épandeuse. 

b) L'e""al d'afr.issement du béton doit donner un r'sulUt moindre que 
50 mm pour parer à une déformation du côté, de la dalle. 

c) La po.ltlon des anTlilltures de la dalle et des Joints doit 'tre assujettie 
pour n'itre pas dérang" 1"1' le pa",age de l''qulpernent qui doit pro
duire une dalle monOlithique. 

29.06.18 ACCOTEMENTS 

Avant de construire les aecotements. le béton du revêtement doit avoir 
at1llint 1. r'si,t.nce exigée, salt en général, de 8 à 14 jour, après Il fini
tion. De même, tous les 10ln1$ doivent 'tre au préalable complètement 
obturés. 

29.07 OUVERTURE À LA CIRCULATION 

À moins d'urgence particulière, la circulation ne peut itre permise tant 
que les conditions stlpul'es aux .rtlcles précédents ne sont pas toutes 
remplies. Da plus, si les accotements ou autres travaux voisins de la 
chaussée ne sont pas terminés, la circulation doit 'tre contrai" p.r des 
barricades, des signaux et une r'glementatlon .pproprlés. 



29.08 MESURAGE ET MODE DE PAl EMENT 

29.08 MESURAGE DU BÉTON DE CIMENT 

Le mesu .. age est fait au mèt .. e ca .... é de revêtement, pou" l'épaisseur nor
male stipulée aux plans et devis. Dans le cas de retenue, la su .. face de 
revêtement trouvée est transformée en mètre cube à l'aide de l'épaisseur 
normale stipulée. 

29.08.2 MODE DE PAIEMENT 

A) Préparation de la surface 

La p .. éparation de la surface est payée selon lu modalités de l'article 
28.04.1C. 

B) Revêtement 

L'unité de base pov .. paiement est la même que pour le mesu .. age 
(article 29.08.1). Le p .. lx unitaire comprend la fourniture des maté
riaux, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes pour l'ex6c:u
Uon des ouvrages suivants, à moins que l'un ou l'autre de ces ouvra
ges ne fasse partie d'un article particulier au bordereau: 

a) la .. éallsation de la section expérimentale (article 29.06.2), 

b) la pose et l'enlèvement des coffrages s'il y a lieu (article 29.06.4), 

c) la pose de la membrane imperméabllisante (article 29.06.5); 

d) la pose de l'armature (article 29.06.9); 

e) la pose et la finition du béton de ciment (.rticles 29.06.8, 
29.06.10 et 29.06.11); 

f) la pose du matériau de mûrissement (article 29.06.13); 

g) la réalisation des divers joints (article 29.06.14), 

h) la pose du matériau d'obturation des joints (article 29.06.15), 

1) l'imperméabilisation de la surface du revêtement s'li y a lieu 
(article 29.06.16). 

Le prix unitaire comprend également la fourniture et l'entretien des 
passages temporal .. es au-dessus des dalles fraichement coulées et le 
transport des échantillons du lieu de la con5trucUon au laboratoire 
local du Ministère. 

Dans le cas de non conformité du béton durci ou de l'épaisseur de la 
dalle ou des deux à la fois, le prix unitaire est ajusté selon les moda
lités des articles 29.09 et 29.08.1. 

C) Cloutage 

Le cloutage est mesuré et payé au mètre carré s'il fait l'objet d'un 
article particulier au bordereau et le p .. ix unitaire comprend la four
niture du granulat, la mise en &euvre et toutes dépenses Incidentes. 
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29.09 CONFORMITÉ DES REvtTEMENTS EN BÉTON DE CIMENT 

29.09.1 CRIT!:=RES D'ACCEPTATION 

Tous les travaux qui ne satisfont pas aux exigences sont jugés défec
tueux. Le Ministère aççepte les travaux jugés défectueux en raison de la 
"'''istance du béton et de l'épaisseur dans le ças des revêtements en béton 
de dment suivant les çondltlons sUIvantes. 

29.09.2 ÉPAISSEUR DES CHAUSSIÔES EN BÉTON 

A) Prélèvement par carottage 

L'épaIsseur des çhaussées en béton est vérifiée au moyen d'éçhan
tillons prélevés par carottage. 

a) Cadence 

Le çarottage est exéçuté de façon aléatoire il tous les SOO m2 Le 
lot unitaIre d'aççeptation pour la dalle de béton est constItué de 
3 000 m2. Toute superfide restante inférieure li 3 000 m2 est 
considérée comme un lot uniteire. 

b) Méthodes d'échantillonnage et d'essais 

Les carottes sont prélevées et mesurées selon la norme 
ASTM-C174. 

c) Remplissage des trous de carottage 

L'entrepreneur doit remplir à ses frais les trous laissés par le 
çarottage et ce, dans un délai de 5 jours après carottage. Préa
lablement au remplissage, la paroi du trou doit être enduite 
d'une eouçhe de p.!ite de ciment ou de tout autre matérIau ap
prouvé par le surveillant puis rempile avec du béton frais de 
façon à Ce que l'épaisseur, la quallté du matériau de remplissage 
et la texture soient les mêmes que la dalle avoisinante. 

B) Méthode de calcul du prix unitaire revlsé dans le cas d'épaisseur 
non-conforme 

a) Limite supérieure de l'épaisseur 

Pour fins de calCUl de l'épaisseur moyenne de la dalle de béton 
d'un lot unitaire, les carottes dont le béton a une épaisseur su-

~:~~euÇ:'S1;é~e:~~~eP~~~n~ ~',:~:\:::~~ ~:,~~:II: :~!~il~~= ~~~~ 
40 mm. 

b) Limite inférieure de l'épaisseur 

Les çarottes dont le béton a une épaisseur inférieure de 40 mm 
ou plus li l'épaisseur spéc',fiée ne sont pas prises en considé
ration lors du calcul de l'épaisseur moyenne d'un lot unitaire. 
SI le résultat des mesures d'une carotte Indique que l'épaisseur 
du b"ton est Inférieure de 40 mm ou pl .... ! il E , on doit prélever 
au hasard 4 carottes additionnelles dans les sbO m2 représentées 
par cette carotte. 



29-12 

Si l'épalssaur moyenne est ~a'e ou supérieure à l'épaisseur 
critique, la valeur moyenne des S carottes est utillsêe dans le 
calcul de l'épaisseur de la dalle de béton. Dillns le cas où une 
partie du béton d'un lot est rejetée, l'épaisseur moyenne du lot 
restant est calculée en excluant les échantillons de la p<lrtie du 
lot rejeté. l'épaisseur moyenne tOlérable est de (E - 10) ou de 
(E - 7), selon que le nombre de cerottes restantesSest respecti
ve~ent plus prh de S ou de 10. 

c) Acceptation d'un lot 

Un lOt unitaire de dalle de béton est accepté quant à l'épaisseur 
lorsque l'épaisseur moyenne est égale ou supérieure aux valeurs 
tolérables (Et) suivantes: 

Nombra de 
carottes 

5 
10 

~palsseur moyenne tolérable 
Et en mm 

, 
" , 

10 
1 

où Es est l'épaisseur spécifiée en mm. 

d) Rejet d'un lot 

SI l'épaisseur moyenne d'une d.lle de béton d'un lot unltllire est 
inférieure il l'épaisseur crItique, la dalle doit être enlevée et 
remplacH per l'entrepreneur à ses frais par une dalle ayant 
l'épaisseur spécifiée. 

e) Recours de l'entrepreneur 

SI 1. valeur moyenne des mesures tombe au-dessous des épaIs
seurs spécififts, l'entrepreneur peut, pour obtenir une meilleure 
estimatIon des épaisseurs moyennes, dem.nder qu'un laboratoire 
indépend.nt reconnu prélève S carottes supplémentaires de façon 
aléatoire selon 1. procédure établie. L'effectif total du lot doit 
alors être porté à 10 échantillons. le carottage et les essais 
supplémentaires doivent être effectués en présence d'un repré
sentant du Ministère et les résultats des 10 échantillons servent 
au calcul de l'épaisseur moyenne du lot. Le coût du carottage 
additionnel et des mesures est il la charge de l'entrepreneur il 
moins que la valeur moyenne calcuh!e il partfr de l'ensemble des 
résultats du nouv .. u lot n'Indique que le lot unitaire satisfait 
aux exigences du présent devis. La demande de carottage 
supplément.lre doit être faite au plus tard lS Jours après que 
l'entrepreneur a été informé des résultllts p.r le MinIstère. Une 
fols les essais terminés, les carottes supplémentaires doivent être 
remises .u surveillant. 

n Calcul du prIx unitaire revlsé 

SI l'épeisseur moyenne d'un lot unitaire se sItue entre l'épaisseur 
critique et l'épaIsseur moyenne tolérable, le prix unitaire (PU) 
est ajusté (PR) il l'aide de hll formule suivante: 
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PRe" PU x Fe 

PR prix revisé pour l'épaisseur 
PUe prix unitaire du béton de ciment, c'est-à-dire le pr'x 

unitaire inscr't au bordereau auquel on ajoute les coûts 
pour la protection par temps froid s'II y a lieu 

Fe facteur de correction pour l'épaisseur 

0,90 - 0,4 x i..:..!. 
Et - Ec 

Et épaisseur moyenne tolérable 
E épaisseur moyenne mesurée 
Ec épaisseur critique, soit (Es moins 2S mm 

g) Dalle de béton d'épaisseur supérieure il l'épaisseur spécifiée 

29.09.3 

II n'y aura pas de paiement en surplus pour les dalles qui, par 
lots un'taires, ont une épaisseur moyenne supérieure à celle spé
cifiée. 

R~SISTANCE À LA COMPRESSION 

L.s critères d'acceptation concernant la résistance à la compression du 
béton et le mode de calcul du prix unitaire revlsé dans le cas de résis
tances non-conformes sont décrits à l'article 12.03.2. 

29.09.4 CALCUL DES RETENUES PERMANENTES 

La retenue pour une dalle de béton non-conforme par rapport il l'épaisseur 
est obtenue en multiplient PU - PRe par les quantités affectées. 

La retenue pour un béton non-conforme par r.pport il la résistance est 
obtenue en multipliant PU - PRr par les qu.ntités affectées. 
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SECTION 30 

OUVRAGES D'ART (GROUPE 1) 

30.01 GÉNÉRALITÉS 

L'ouvrage d'art est un ouvrilge de génie civil Incorporé aul< Infrastructures 
terrestres, portuaires et aéroportuaires de transport. 

L'ouvrage d'art doit être conforma .. Iii norme CAN3-S6 «Calcul des ponts
routes» . 

30.02 CALENDRIER DES TRAVAUX 

Si l'ouvrage d'art est Inclus dans une entreprise plus vaste de construc
tion, l'entrepreneur doit fournir un calendrier partlculle .. pour l'el<écutlon 
de cet ouvrage. 

30.03 SONDAGES ET FORAGES 

Les données su .. les ca .. acté .. lstiques du sol Indiquées aux plans et devis 
ne sont pr-ésumées exactes qu'aux points et au moment où les sondages et 
forages ont été exécutés. Dans l'el<écutlon du t .. avail conséquent Il ces 
données, leu .. Inte .. prétiltlon relève de la compétence de l'entrep .. eneur. 

30.04 OUVRAGES EXISTANTS 

30.04.1 UTILISATION DES OUVRAGES EXISTANTS 

L'utilisation des ouvrages el<lstants doit it ... hile selon les el<igences des 
plans et devis et les instructions du surveillant. 

L'entrep .. eneu .. doit mainteni .. la cl .. culatlon sur le chemin et pont exlstilnts 
en les ent .. etenant de façon satlsfaisi'"te (article 25.01.2) pendant la durée 
des travaul<. Il ne doit procéde .. Il la démolition que lorsqu'une circuliltion 
no .. mâle est établie sur le nouveau parcours. 

30.04.2 DËMOLITION DES OUVRAGES EXISTANTS 

Avant le début des travaUl< de démolition, l'entrep .. eneur doit .. emeUre au 
su .. veltlant, selon les stipulations de l'a .. tlcle 6.04, 2 copies du plan et du 
procédé de démolition. 

La démolition d'un ouv .. age el<lstant doit itre fait. selon un des modes 
suivants: 

il) Lorsque l'ouvrage .. démolir est dilns l'emp .. ise de l'ouvrage à cons
tr .... ire, la démolition doit it .. e complète. 

b) Lorsque l'ouvrage à démolir est en dehors de l'emprise de l'ouvrage Il 
construi .. e, l'entrepreneur doit démolir completement le tablier, puis 
d'motir les unités de fondation, comme suit: 

1- Les plies doivent itre arasées Jusqu'en contrebas du sol fini 
(terrain nilturel, d.ssus de route ou lit d ... Iviere). 
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2- Les culées doivent lit .... arasées jusqu'en conuebas du sol envi
ronnant. 

Dans le cas d'un pont sur rivière, l'entrepreneur doit rlKIonner 
à la rivière sa section originale selon les profils amont et aval 
visibles aU-delà de l'ouvrage à démolir et de ses accessoires. 

30.04.3 DISPOSITION DES MATEôRIAUX DE DEôMOLITION 

L'entrepreneur doit disposer des matériaux de démolition, selon les stipula
tions des articles 26.18 ou 26.04.9. 

30.04.4 MODE DE PAIEMENT 

Le montant indiqué à l'article «ouvrages existants» couvre les frais encou
rus pour l'entretien, la démolition de ces ouvrages et la disposition des 
matériaux. 

30.05 FONDATIONS DES OUVRAGES D'ART 

Les articles qui suivent renferment les modalités d'exécution des travaux et 
de préparation des fondations destinées li recevoir des ouvrages ou parties 
d'ouvrage d'art. 

30.05.1 EXCAVATIONS ET PRIÔPARATION DES FONDATIONS 

Selon les stipulations de l'article 26.05. 

30.05.2 BATARDEAUX 

Selon les stipulations de l'article 26.06. 

30.05.3 BASE D'IÔTANCHEMENT 

La base d'étanchement doit lIue construite selon les exigences de l'article 
30.07.16. 

30.054 SOUT~NEMENT TEMPORAIRE 

Selon les stipulations de l'article 26.07. 

30.05.5 COUSSIN 

A) Coussin de support 

Un coussin de support d'une épaisseur minimum de 150 mm est mis en 
place sur un fond détremp" ou sur un sol de fondation lutre qu'en 
matérllu de classe A. Le coussin de support doit 'tre constitué d'un 
matériau de classe A conforme aux exigences de l'article 11.04.1. Le 
coussin de support est construit et compacté par couche de 150 mm 
d'épllsseur, à 95% de la masse volumique s.che maximum «proc:tor 
modifié» . 

Pour égaliser un fond de roc, le coussin d. support est en béton 
maigre d'une capaclté d. 15 MPa à 28 jours. 
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B) Coussin de propreté 

Un coussin de propreté d'une épaisseur minimum de 150 mm est mis en 
place sur un fond dét ... mp"" sur un $01 non porteur ou sur un 501 

qui doit recevoir des pieux. Le coussin de propreté doit itre consti
tué d'un matérlau de classe A con'forme aux exigences de l'article 
".04.'. 

C) Mesurage et mode de paiement 

Le coussin en matériau classe A et le coussin en béton maigre sont 
payés au metre cube d'après les dimensions théoriques dKrltes Il 
l'article 26.05.2; le prix inclut le compactage du coussin de support 
en m~térieu cluse A. 

30.06 

30.06.1 

~ 

G~N~RALlT~S 

Les pieux doivent r'pondre aux el<lgences de 1. norme CAN3.S6 «Calcul 
des ponts-routes». 

30.06.2 PARTICULARlTtOS 

A) Pieux en bols 

Les pieul< en bols doivent r",pondre aux exigences de la section 21. 

Les pieux ronds doivent itre écorcés. Les dIamètres exigés sont les 
suivants: 

gros bout 
petit bout 

B) Pieux en acier 

300 II 450 mm 
200 mm pour un pieu portent II le pointe 
150 mm pour un pieu portant par friction. 

L'acier des pieux doit répondre aux exigences de la sectfon 19; ,'en
trepreneur doit fournir la preuve de la qualité de l'acier des pieux. 
Le contrôle de le qualft", est eff.ctut!: par la prise d"chantilions sur le 
chantier. 

C) Pieux en béton armé 

Les matériaux constituants et la hbricatlon de ces pleul< doivent ré
pondre aux exigences de l'article 30.07. 

Le pieu en béton armé doit avoir une section dont l'air. est supé
ri.ure 11 42 000 mm2. 

0) Pieul< tubés remplis de béton 

Le tube d'acier doit répondre aux el<lgences de la section 19 et le 
béton de remplissage doit r'pondre aux exigences de l'article 30.07. 
L .. contrôle de la qualité est effectu", p.r 1. pris. d'échantillons sur le 
ch.ntler. 

Le diamètre Intérieur du tube doit .vOir un minimum de 300 mm et 
l'ép.isseur de l'.cler un minimum de 5 mm. 
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E) Pieux forés 

L'acier des tubes doit être conforme aux exigences de la section 19. 

L'entrepreneur doit soumettre, selon les stipulations de l'article 6.04, 
le plan donnant les caractéristiques du pieu, les méthodes de fabri
cation, l'emplacement, le type des soudures, les électrodes et les 
processus de soudure utilisés. 

Le contrôle des soudures doit être exécuté suivant l'article 30.09.5, 
et les soudures sont radiographiées à 25% de leur longueur. 

SI des joints de chantier sont nécessaires, ils doivent être réalisés de 
façon à ce que les segments assemblés soient parfaitement rectilignes.. 
La préparation et l'alignement des sections doivent faire l'objet d'un 
avis de conformité de la part du surveillant. 

Les Instruments de contrôle nécessaires à la mise en place des tubes. 
doivent être placés à une distance suffisante du lieu de travail pour 
éviter qu'ils ne soient déplacés par la vibration ou les chocs consé
cutifs au fonçage. La méthode de contrôle prévue, définissant tes 
points de référence, le temps écoulé entre chaque vérification, etc. 
doivent faire l'objet d'un avis de conformité de la part du surveillant. 

Le forage est exécuté à l'aide d'une excavatrice à clapet, d'un trépan 
ou de toute autre méthode. Le tube doit précéder l'excavatior'l ou le 
forage de façon à éviter l'éboulement du matériau et empêcher la 
formation de poches autour des pieux. Le vibrateur ne doit être 
utilisé que pour amorcar le fonçage. 

Le bétonnage doit se faire à la trémie et le détail du bouchon d'extré
mité inférieure est sujet 11 vérlflcaUon par le surveillant. La mise en 
place du béton jusqu'à la cote d'arasement du tube doit être effectuée 
sans. interruption. La vitesse de coulée doit être aS$ez rapide pour 
éviter la formation d'un joint froid. 

30.06.3 CONTRAINTES PERMISES 

Les contraintes permises. servant à déterminer la capacité structurale des 
pieux sont définies dans la norme CAN3-S6 «Calcul des ponts-routes» avec 
les particularités suivantes: 

a) 80is pour pieux 

Les contraintes permises sont applicables sur l'aire de la section 
moyenne du pieu. 

b) 8éton pour pieux 

La contrainte maximale de rupture permise en compression (f'c) sur le 
béton est de 50 MPa lorsque les pieux sont préfabriqués en usine; 
elle est de 35 MPa pour des pieux fllbrlqués hors usine. 

c) Acier pour pieux 

Dans le calcul des contrllintes 
section utÎle est obtenue en 
1,5 mm pour les pieux d'ader 
remplis de béton. 

pour tenir compte de la corrosion, la 
rédulssant l'épaisseur de l'acler de 
et de 1 mm pour les pieux tubulaires 
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30.06.4 CAPACITÉ PORTANTE 

La capacité géotechnique des pieux est déterminée par des essais de char
gement. 

Dans des conditions de sol relativement uniformes, des essais dynamiques 
peuvent être réalisés pour contrôler ta capacité portante des pieux battus 
à la condition que l'équipement soit calibré sur le site des travaux par un 
essai de chargement. 

A) Essai de chargement 

a) Méthode d'esul 

Lorsqu'un essai de chargement est requis, il doit être effectué, 
conformément aux exigences de la norme ASTM-D1143 «Plies 
Under Static Axial Compressive Load» , sur Un ou des pieux 
choisis par le surveillant. 

La méthode d'essai «Quick Load Test Method for Indlvldual 
Plies» est utilisée. La charge est appliquée par accroissements 
de 10% de la charge de ,ervice prévue du pieu à des intervalle, 
de 10 minutes. L'affaissement du pieu est mesuré avant et après 
chaque augmentation de charge. Le nombre d'accroissements de 
charge doit être d'au moins 25. 

b) ~guipement et procédure d'essai 

l'entrepreneur doit fournir un plan descriptif du montage qu'il 
entend mettre en place et transmettre au surveillant un certificat 
récent d'étalonnage des manomètres, des vérins et des appareils 
qu'il doit utiliser. 

c) Interprétation des résultats de l'essai 

L'essai de chargement est accepté sur la base du critère de rup
ture. 

1- Charge de rupture 

La charge de rupture Q d'un pieu est définie comme la 
charge qui produit un af(.issement de la tête du pieu égal 
à: S '" e + D 

30 
s 

D 

• 
, 

Q 

C 

A 

, 

tassement il la rupture (mm); 

diamètre ou diamètre équivalent du pieu 
(mm); 

déformation élastique du pieu (mm) 

est défini par e :0 C; 

charge d'essai (kN); 

longueur du pieu (mm); 

section du pieu (mm 2 ); 

module de Young pour le matériau du pieu 
(MPa) . 
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2- Détermination du çrltère de rupture 

Le çrltère de rupture défini est représenté par une ligne 
droite sur le graphique «çharge-tassement». L'absdsse du 
point d'interçeptlon de la çourbe «charge-tassement» avec 
çette droite est la çharge de rupture du pieu. Si la ÇQ\Jrbe 
«charge-tassement» n'intercepte pas cette droite, la charge 
maximum de l'es$lll doit être prIse comme charge de rup
ture. 

3- Coeffident de séc\Jrité 

À moins d'Indication çontralre, la charge de rupture doit 
être au moIns égale à 2 fois la charge de service. 

B) Essai dynllmlgue 

a) ~gulpement et procédure d'essai 

L'essai dynamique est réalisé à l'aide d'\Jn équipement qui permet 
de mesurer l'accélération et la déformation du pieu à sa tête pour 
chaque coup de marteau. Combinées avec les cIINlctérlstiques du 
pieu et des sols, les donnns obtenues sont traitées par un 
ordinate\Jr suivant la théorie de propaglltion d'onde. En plus de 
la capacitlli portante du pieu, l'essai permet de déterminer l'effi
cacité du martellu, les contraintes et l'Intégrité d\J pieu en cours 
de battage. 

L'essai dynamique doit être réalisé par une firme spécialisée en 
géotechnique sur un ou des pieux choisis par le surveillant. La 
firme doit soumettre son programme de travail aVllnt le dêbut de 
l'enfoncement des pieux. 

b) Interprétation des résultllts de l'essai 

30.06.5 

À moins d'indlçation contraire, la résistance totale au bllttage 
mesurée lors de l'essai doit être au moins égale à 2 fols la char
ge de service. 

L'interprétation des résultats doit être faite pllr une personne 
compatente dans le domaine et les résultats fournis doivent être 
IIcceptés par le S\Jrveiliant. 

PR~PARATION POUR L'ENFONCEMENT 

Avant de procéder à l'enfoncement, l'entrepreneur doit mllrquer l'emplace
ment de chacun des pieux d'un groupe. 

Pour éviter de briser la tête des pieux lors de l'enfoncement, l'en1:repre
neur doit les prot"ger à l'aide d'un coussin et d'un chapeau d'\Jn type ap
proprilli. Lorsque l'entrepreneur a le choix du type de pieux, il doit pré
voir, suivant III nature du sol, la nécessit" de munir les pie\Jx d'un saoot. 
Le sabot doit être de conception telle qu'II répartit la charge \Jnlformément 
sur le pieu et qu'II ne fillt PliS dévier le pie\J lors de l'enfoncement. 
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30.06.6 JOINTS DANS LES PIEUX 

A) Générilllités 

Le, pieux de moIns de 10 m de longueur ne doivent pas comporter de 
joint. Dans le cas de pieux plus longs, la 1re section enfoncée ne 
doit pas être inférieure il 10 m et l'espillcement entre les joints ne doit 
pliS être Inférieur à 10 m, le joint doit être perpendiculaire à l'i!lxe du 
pieu. L'entrepreneur dOit fournir au surveillant le plan du joint et 
en recevoir l'avis de conformité. 

B) Joints soudés pour pieux d'acier 

Tout autre joint que celui décrit aux plans et devis peut être accepté 
par le surveilli!lnt à condition d'itre jugé équivalent. L'entrepreneur 
doit présenter les croCjul, nécessaires à cette acceptation. 

Toutes les soudures effectuées soit sur des pieux en «H», salt sur 
des pieux tubés doivent répondre aux exigences de l'article 30.09, à 
l'exception du contrôle des soudures. Un contrôle des dimensIons et 
un examen visuel de ces dernleres sont suffisants, 10rsCjue les joints 
décrits ci·i!lprès sont utilisés: 

a) Pieux en «H» 

Le procédé utilisé pour joindre deux parUes d'un pieu en «H» 
consiste â souder deux plaCjues rectangulaires sur chacune des 
faces extérieures des semelles et deux plaques carrées dont l'une 
des diagonales est placée suivant l'axe du joint de l'âme. Les 
dimensions des plaques sont IndiCjuées dans le tableau suivant: 

Pieu Plaques des Plaques de 

~ semelles en mm l'ime en mm 

HP200 , " 16 , 60 , 300 12 , 100 , 100 
HP250 , 62 16 , 75 , 300 12 , 125 , 125 
HP310 , 79 16 , 100 , "~JO 12 , "0 , 150 
HP310 , 110 16 , m , 300 12 , 150 , 150 

Matériaux: Selon ,. nonne CAN3-G40 21. «Aciers d. cons· 
truction» , nuance 260W. 

Toutes les plaques sont reliées au pieu par des soudures angu· 
lalres de 10 mm d'épaisseur. Avant l'installation des plaques, 
l'entrepreneur doit s'assurer que la coupe des extrémités il relier 
est parfaitement perpendIculaire à l'axe du pieu, biseauter il 45° 
la coupe de la section en appui et relier les 2 sections par une 
soudure d'aboutement continue sur toute la périphérie. 

b) Pieux tubé, 

Pour relier deux section, d'un pieu tubé, l'entrepreneur doit 

s'assurer que la coupe des extrémités Il relier est parfaite
ment perpendiculaire il ,'axe du pieu; 

bis ..... ter Il 45° la co ... pe des extrémitês â relier de façon à 
former un Joint à emboîtement tronconique; 

relier le, deux sections par une soudure d'about, 
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renforcer le joint avec des plaques de renfort d'une lon
gueur minimale de 200 mm soudées autour du pieu de façon 
à développer leur pleine capacité; ces plaques (minimum de 
4 plaques) doivent être réparties uniformément sur la cir
conférence du joint et doivent avoir une section totale en 
coupe égale ou supérieure Il 25% de la section d'acier du 
tube. 

C) Joints pour pieux de béton 

Les joints doivent répondre aux exigences suivantes: 

30.06.7 

Les résistances du joint doivent être au moins égales à celles du 
pieu en compression, traction et flexion. 

Le joint doit être conçu et localisé de façon Il assurer et main
tenir un alignement parfait des sections de pieu réunies. 

Le joint doit être conçu de façon à limiter l'espacement entre 
deux sections du pieu à moins de 1 mm. 

ENFONCEMENT DES PIEUX 

L'entrepreneur doit rencontrer les exigences suivantes concernant son 
équipement et les opérations d'enfoncement des pieux: 

a) Pieux de bQls 

L'énergie de battage, en joules, est limitée à 80 0 (D: diamètre de 
la pointe du pieu en mm). L'énergie maximum de battage, en joules, 
par millimètre d'enfoncement doit être inférieure Il 125 D. Le battage 
doit être arrêté Immédiatement, dès qu'une augmentation abrupte de la 
résistance Il l'enfoncement survient. 

b) Pieux de béton 

Le pieu de béton ne peut être enfoncé par vibro-fonçage. La masse 
du marteau doit être au moins égale" la masse du pieu. L'éner"gle de 
battage doit être inférieure à 2,37JD"J/mm2 de section du pieu (0: 

"0 
diamètre du pieu en mm). La hauteur maximum de chute du marteau, 
en chute libre, est de 750 mm. Pour éviter la formation de fissures, 
l'énergie de battage doit être réduite au début des opérations quand 
le pieu est enfoncé dans un sol offrant peu de résistance. 

c) Pieux en acier 

Le pieu en acier peut être enfoncé par vibro-fonçage. L'énergie 
maximum de battage doit /ltre inférieure à 4,2 J/mm2 de section du 
pieu. Lorsque des méthodes comme le Ilmçage, l'avant-trou, etc. sont 
permises pour l'enfoncement du pieu, la pointe du pieu doit étre 
battue, il la résistance requise, sous la profondeur atteinte par ces 
méthodes. 
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d) Tolérances 

L'entrepreneur doit placer et maintenir en place 'es pieux 'leton les 
indications des plans. Les tolérances sont les suivantes: 

30.06.8 

la déviation de l'axe d'un pieu par rapport Il sa position théo
rique doit être inférieure à 2% de sa longueur; 

l'écart entre la position finale du pieu et sa position théorique ne 
doit pas être supérieur Il 100 mm; 

l'entrepreneur doit prendre les p","cautions nécessaires pour évi
ter le mouvement des piel,Jx déjà enfoncés pendant le battillge des 
pieux adjillcent'l. Tous les pieux (autres que les pieux de béton 
coulés en place) ayant subi un mouvement vers le haut doivent 
être enfoncés de nouv ... au jusqu'à la profondeur et Il la capacité 
requises. Lorsque les pieux en béton sont coulés en place, l'en
trepreneur doit prendre les moyens nécessaires pour éviter tout 
mouvement vers le haut; 

lorsque des pieux tubés viennent d'être coulés, tout battage doit 
cesser dans un rayon de 30 m, tant que le béton n'a pas atteint 
50% de la résistance spécifié ... ; 

les trillVillUX d'enfoncement des pl ... ux doivent être faits sous la 
surveillance constante du surveillillnt. 

PIEUX DÉFECTUEUX 

Un pieu est considéré défectueux et doit être rejeté, quand 

Il ne rencontre pas les exigences des articles 30.06. et 30.06.2; 

sa tête avant enfoncement n' ... st pillS perpendiculaire Il l'axe du pieu; 

il ne répond pas aux caractéristiques du type de pieu accepté; 

il est endommagé, par défectuosité interne, par une mauvaise manu
tention ou par la méthode d'enfoncement; 

il n'est pas à sa place conformément aux plans et aux tolérances 
mentionnées Il l'article 30.06.7d. 

Les corrections doivent être apportées aux fraIS de l'entrepreneur suivillnt 
les instructions du surveillant. 

30.06.9 ARASEMENT DES PI EUX 

L'arillsement des pieux doit être effectué SUlvillnt les exigences suivantes: 

il doit être fait au niveau prévu; 

il doit être fait horizontalement; 

il ne doit être fait que lorsque tous les pieux d'un groupe sont en
foncés; 

toute partie brisée à la tête du pieu doit être enlevée. 



30.06.10 lÔTENDUE DES TRAVAUX 

A) Pieux choisis par l'entrepreneur 

Lorsque les plans et devis laissent Iio l'entrepreneur le choix du type 
et de la longueur des pieux, l'entrepreneur doit 

fournir pour approbation toutes les caractéristique, ..... ly'pe de 
pieux qu'il se propose d'utiliser; 

fournir tous les matériaux nécessaires; 
peaux, Joints, soudures, etc. i 

pieux, pol ·tes, cha-

fournir le matériel nécesselre; grue, marteaux, guides, etc.; 

faire l'enfoncement des pieux; 

faire le ou les .ss.IS de chargement requIs; 

faire les essais dynamiques requis. 

NOTE: Pour choisir les pieux, l'entrepreneur doit se baser sur les 
données suivantes: la nature et les propriétés des sols, les charges 
sur les pieux et la disposition des pieux exprimées sur les ph!lns et 
devis, en respectant les stipulations de l'article 30.06. 

B) Pieux spécifiés aux plans et devis 

Lorsque les plans et devis spécifient le type et la longueur dl=s 
pieux, l'entrepreneur doit 

fournir tous les matériaux spécifiés; pieux, pointes, chapeaux, 
joinb, soudures, etc.; 

fournir le matériel nécessaire: grue, marteaux, guides, etc.; 

faire l'enfoncement des pieux; 

faire le ou les essais de chargement requis; 

faire les essais dynamiques requis. 

30.06.11 MODE DE PAIEMENT 

Al Lorsque spécifié aux plans et devis suivilnt le mode «A» de l'article 
30.06.10, le travail est payé selon les ouvrages Indiqués au bordereau 
comme suit: 

a) Organisation pour planuge 

Un prix glob.1 couvrant le matériel, son transport et tout ce qui 
est nécessaire à l'exécution des travaux tels que décrits aux 
plans et devis. Si le bordereilu ne fait pas mention de l'ouvrage 
«Organisation pour plantage», ces fraTs sont inclus iii l'ouvrage 
«Matériaux et enfoncement». Cet ouvrage est pay", au prorilU 
des travaux effectués. 



b) Matériaux et enfoncement 

Un prix forfaitaire par unité de pieu. 

c) Essai de chargement 

Un prix forfaitaire par unité d'essai. 

d) Essai dynamique 

Un prix forfaitaire par unité d'essai. 

8) Lorsque spécifié aux plans et devis suivant le mode «8» de "article 
30.06.10, le travail est payé selon 'es ouvrages Indiqués au bordereau 
comme suit: 

a) Organisation pour plantage 

30.07 

Un prix global couvrant le matériel, son transport et tout ce qui 
est nécessaire ~ l'exécution des travaux tels que décrits aux 
plans et devis. SI le bordereau ne fait pas mention de l'ouvrage 
«Organisation pour plantage», ces frais sont Inclus à l'ouvrage 
«Matériaux». Cet ouvrage est payé au prorata des travaux ef
fectués. 

b) Matériaux 

Les pieux sont payés au mètre; la longueur payable est celle 
spécifiée aux plans et réellement fournie sur le chantier. Dans 
ce cas, le prix unitaire comprend la fourniture des pieux, leur 
transport, leur manutention, les joints, chapeaux, pOintes, sou
dures, etc. et toutes dépenses Incidentes. 

Le Ministère reste toujours le propriétaire des surplus de maté
riaux et peut les récupérer. Cependant, s'il décide d. ne pas 
les récupérer, l'entrepreneur est tenu d'en dispOser à ses frais 
suivant les stipulations des articles 26.18 ou 26.04.9. 

c) Enfoncement 

Au mètre d'enfoncement dans le sol exécuté selon les Indications 
des plans et devis. 

d) Essai de chargement 

Un prix forfaitaire par unIté d'essai. 

e) Essai dynamique 

Un prix forfaitaire par unité d'essai. 

BIÔTON ARMIÔ 

30.07.1 G~NIÔRALIT~S 

Les ar1:icles suivants décrivent les exigences relatives aux matériaux et mé
thodes utilisées dans la construction d'ouvrages d'art en b"ton armé. 

Les exigences ne s'appliquent pas aux bétons spéciaux comme les bétons 
légers ou lourds et les bétons réfractaires. De mime, 1" construction de 
chaussee en béton de ciment fait l'objet d'une section distincte (section 29). 
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30.07.2 FORMULES DE MIO:LANGES DU BIO:TON 

L'entrepreneur doit remettre au surveillant les formules de mélange qu'il se 
propose d'utiliser selon les stipulations de l'article 12.03. Il doit en mime 
temps donner la description de son matériel et les formules doivent être 
exprimées en fonction de la capacité de ce maté' lei. 

30.07.3 SURVEILLANCE ET CONDUITE DES TRAVAUX DE BIO:TONNAGE 

Al Avis de bétonnage 

En général, l'entrepreneur doit donner un avis d'au moins 4B h au 
surveJllant avant de procéder au bétonnage d'un ouvrage. Cepen
dant, lorsque le bétonnage doit se poursuivre li des Intervalle" infé
rieurs à 48 h, cet avis peut itre donné sur le site des travaux au 
surveillant. 

AVllnt tout 
veillant sur 

bétonnage, 
la séquence 

l'entrepreneur doit s'entendre avec le sur
de mise en place qu'il se propose de suivre. 

B) Entreposage et empaguetllge des cylindres 

L'entrepreneur doit prévoir et maintenir sur le site des travaux un 
endroit propre à l'entreposage et au mûrissement des cylindres de 
béton. 

Cl Conditions préalables au bétonnage 

Le bétonnage d'une partie quelconque d'un ouvrage est autorisé lors
qu. 

30.07.4 

la formule de mélange est remise au surveillant; 

tous les coffrages et toute l'armature pour cette partie de l'ou
vrllge sont en place; 

les dimensions, 
l'armature mise 

les élévations, les alignements des coffrages 
en place sont acceptés par le surveillant; 

Les équipements et les matériaux nécessaires au bétonnage et au 
mûrissement du béton sont sur les lieux. 

MAT~RIEL 

Le matériel minimum requis pour III fabrication du béton sur le chantier et 
pour sa mise en oeuvre est le suivant: 

a) Trémie d'alimentation 

La trémie d'alimentation doit pouvoir emmagasiner séparément les dif
férents granulats. Elle doit être construite de façon li empêcher la 
perte et la ségréglltlon des matériaux. Elle doit itre placée de ma
nière il ne pas affecter l'exactitude des pesées. 

b) ~ 

Avant le commencement des travaux, pUis chaque fois que le surveil
lant l'exige, l'entrepreneur doit à ses frais faire Inspecter les balan
ces par un organisme reconnU. Elles doivent être munies de cadrans 
permettant la lecture facile et précise des masses, conformément li la 
norme BNQ-2621-900 «Bétons prêts à l'emploi préparés en usine». 
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La pesée des quantitb nécessaires à une gachée de béton doit se 
faire en une seule opération. 

c) Malaxeur 

Le malaxeur doit avoir la capacité minimum pour contenir un mélange 
de 3 sacs de ciment. Chargé à sa capacité, Il doit être capable de 
mélanger les constituants du béton en une masse uniforme, dans le 
temps spécifié. 

Le malaxeur doit pouvoir décharger le béton rapidement tout en lui 
conservant son uniformité. L'intérieur du malaxeur doit être propre 
et libre de tout béton durcI. Le malaxeur doit être muni de sa pla
que originale donnant les spécifications de l'appareil: capacité, 
vitesse de rotation. 

30.07.5 COFFRAGES 

A) Qualité$ des coffrages 

a) Rigidité et étanchéité des coffrages 

Les coffrages doivent être fixés en place, contreventés et suppor
tés pour soutenir les charges, tout en conservant leurs aligne
ments et contours jusqu'à ce que le béton ait fait prise. Les 
coffrages doivent être étanches. 

b) Bols pour coffrages 

Le bois des coffrages doit être sain, exempt de défauts tels que 
noeuds laches, caries, gauchissement, etc. 

Tous les coffrages pour les surfaces apparentes doivent étre 
faits de panneaux de contre-plaqué ou d'aggloméré d'une épais
Seur minimum de 15 mm. Ces panneaux doivent mesurer 2 400 
mm de longueur par au moins 600 mm de largeur, partout où les 
dimensions le permettent. 

Le bois doit être à l'<<état neuf»; les coins et les bords doivent 
être intacts et la surface doit être lisse. Les planches li rainure 
et languette ne sont tOlérées que pour les surfaces non apparen
tes. 

c) Les coffrages préfabriqués 

Les coffrages préfabriqués, en acier ou en bols renforcé, doi
vent rencontrer les exigences de rigidité, d'étanchéité et de 
qualités de surface décrites au présent article. 

B) Liens et entretoises ou séparateurs des COffrages 

Les parois verticales des coffrages doivent être reliées l'une à l'autre 
au moyen d'attaches mételliques. A moins d'une autorisation spéciale, 
les tirants fabriqués Sur le chantier au moyen de fils d'acier tordus 
ne sont pas permis. 

Les séparateurs en bois doivent être enlevés lorsque le béton atteint 
leur niveau. Les séparateurs en béton de même que les séparateurs 
faisant partie des attaches sont laissés dans le béton. 



Les attaches doivent itr-e disposées de façon à ne pas nuire 11 la mise 
en place du béton et être placées sur une même ligne verticale. 

c) Préparation des coffrages 

Pour prévenir l'adhérence du béton, la surface des coffrages peut 
être traitée ou badlgeonn_ et satu~e d'eau. Le badigeonnage doit 
itre fait aVK de l'huile minérale neuVe sans détergent. Les cof'frages 
doivent être badigeonnés avant la construction. L'entrepreneur doit 
prendre toutes les précautions pour que l'huile ne touche pas l'arma
ture. 

Le niveau des coulées doit être délimité par le dessus des coffrages 
ou par une moulu .... 

Toutes les arites vives, 
doivent être chanfreinées, 

sauf celles des semelles ou empattements, 
que les surfaces sotent apparentes ou non. 

0) 1 nspection et acceptetlon des coffrages 

Les coffrages doivent être propres et exempts de glace, de neige ou 
autres corps étrangers. L'usage des sels déglaçants pour le dégi
vrage des coffrages est prohibé. 

E) Enlèvement des coffrages 

L'enlèvement des coffrages doit itre autorisé par le surveillant. 

L'autorisation d'enlever les coffrages est donnée lorsque le béton est 
suffisamment durci pour pouvoir résister aux efforts provoqués par 
l'enlèvement des coffrages. Généralement, les coffrag8$ doivent 
demeurer en place au moins 3 jours. Si l'entrepreneur veut les 
enlever plus tôt et qu'il obtient du 9urveillant l'autorisation de le 
faire, il doit alors se conformer rigoureusement aux exigences de 
l'article 30.07.8. 

Les coffrages sur supports sont enlevés en même temps que l'étaie
ment. 

30.07.6 B~TON ET B~TONNAGE 

A) Généralités 

Le présent 
bétonnage: 

article décrit les exigences concernant le béton et 
constituants, préparation et mÎse en place du béton. 

B) Matériaux et critères d'acceptation 

,. 

Tous te. matériaux utilisés doivent rencontrer les exigences des sec
tions appropriées de la deuxième partie «Matêriaux». 

Tout béton, qui ne rencontre pas les spécifications contrôlées sur le 
Chantier <essai Ir! l'affaissement, teneur en air) ou qui a commencé sa 
prise initiale avant sa mise en place, doit être rejeté. 

C) Béton préparé Ir! l'usine 

Les exigences concernant le béton préparé à l'usine et livré à l'ache
teur à l'état plastique sont celles dé<::rites à l'article 12.03.1. 
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0) Béton prép.ré sur le chantier 

a) Entreposage des matériaux 

Ciment: le ciment doit être entreposé en un endroit sec. 
Lorsqu'II en a obtenu l'autorisation, l'entrepreneur peut 
accumuler une réserve de ciment en plein air; Il doit cons
truire une plate-forme et recouvrir les sacs antreposés de 
toiles imperméables de dimensions suffisantes pour tout 
co .. vrlr. Tout ciment Qui a d .. rci, per un début d'hydra
tation, doit Ure rejeté. 

Granulats: les granulats doivent être entreposés par cali
bre dion!i des plies il écoulements libres et de façon il pré
venir leur frillgmenUtion, détérioration, silliissage ou ségré
gation. 

Adjuvants: les adjuvants liquides doivent être entrepo
sés dans des réservoirs Il l'abri de tout dommage causé pillr 
le gel ou par contamlnilltlo .... 

b) Dosage des milltérlaux 

Toutes les opérations de prêparilltlon du béton doivent être faites 
dans des condltlo"', telles que le béton produit soit conforme il la 
formule de mélange. 

Les granulats doivent être pesés sépillrément en évitant leur con
tamination et 1. ségrégation dans toutes les opérations de char
gement. 

Le ciment doit être mesuré en nombre entier de sacs. Il n'est 
pas permis d'utiliser une fraction de sac il moins de pouvoir la 
peSer d'une façon exacte. Le contenu des sacs de ciment doit 
passer complètement dans le mélange; il cet effet, le surveillant 
peut exiger une protection adliquate contre le vent. 

L'eau de gichage doit commencer il entrer dans le malaxeur avant 
les Ingrédients solides et le chargement de l'eau doit être com
plété dans le premier Quart du temps de malaxage. Le temps de 
malaxage commence Il compter lorsque tous les Ingrédients solides 
sont entrés dans le malaxeur. 

c) Le malaxage 

Le malaxeur doit être vidé complètement avant d'y intradvlre une 
nouvelle gichée. Le volume de liII gichée ne doit pas excéder la 
capacité garantie par le manufacturier. La durée du malaxage 
doit se faire il une vitesse comprise entre 14 et 20 rotations à la 
minute. 

Une gâchée Qui perd une partie de sa plasticité, /II cause d'un 
malaxage trop prolongé, doit être rejetée. 

E) Transport du béton frais aux coffrages 

Les installations nécessaires au passage ou au sovtien du matériel de 
tr-ansport doivent être construites de façon il 

ne pas déformer les coffrages et l'armature; 



ne pas causer au matériel roulant, aux coffrages ou il l'armature, 
des vibrations ou des Chocs qui puissent provoquer une ségré
gation. 

Tout support qui doit être prolongé dans le béton doit être métal
lique. Le matériel de transport doit être propre. Il doit assurer une 
mise en place continue et rapide du béton pour éviter que la prise 
initiale ne se fasse avant la mise en place et pour éviter les joints de 
construction Imprévus. 

Les goulottes doivent être assez nombreuses pour déposer le béton le 
plus près possible de sa position finale et être disposées et entrete
nues de façon à ce que le béton glisse et ne roule pas. 

Le matériel de déversement doit permettre de déverser le béton verti
calement dans les coffrillges. 

SI le béton est transporté par pompage, l'entrepreneur doit prouver 
que le matériel est en mesure de pomper le béton spécifié il un rythme 
acceptable sans modification au dosage du mélange. 

f) Mise en place du béton frais 

Les Coffrages et les fondations doivent être arrosés avant le déverse
ment du béton pour compenser les pertes d'eau de gâchage. 

Le béton frais doit être placé en couches horizontales d'une épaisseur 
maximale de 500 mm. 

La hauteur de chute libre du béton ne doit pas dépasser 1,2 m. 

G) Serrage du béton 

Les vibrateurs ne doivent être utilisé, que pour consolider le béton et 
ne peuvent servir à faire circuler le béton dans les coffrages. Le 
béton doit être Vibré avec Soin autour des armatures et près des cof
frages. Les vibrateurs doivent être introduits verticalement dans le 
béton et retirés lentement. Le vibrage ne doit pas durer au point 
qu'il se forme des zones de mortier localisées. 

Le vibrage doit s'effectuer sur une profondeur telle qu'II assure une 
bonne liaison entre deux couches superposées de béton frais. Cepen
dant, la profondeur ne doit pas dépasser celle que le vibrateur at
teint lorsqu'il s'enfonce de son propre poids. Les points d'application 
du vibrateur ne doivent pas être distancés de plus de deux fois le 
rayon des vibrations vi5iblement effectives. 

Le nombre de vibrateurs d'une fréquence minimum de 85 Hz à utiliser 
pour le bétonnage d'une partie de l'ouvrage doit être déterminé par 
les données suivantes: 

sections massives un vlbrateur/15 m3/h; 

sections minces un vibrateurl 5 m3/h; 

un vibrateur additionnel de rechange doit être prévu dans cha
que cas; 

suivant l'envergure et la nature des travaux, un plus grand 
nomb .... de vibrateurs peut être exigé. 
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30.07.7 JOINTS DE CONSTRUCTION 

A) Généralités 

Les frais encourus pour la réalisation des Joints de construction sont 
inclus dans le prix du béton. Les joints de construction doivent être 
faits aux endroits et de la façon indiqués aux plans et devis. Tout 
joint non prévu doit être approuvé par le surveillant et exécuté selon 
ses Instructions. 

B) Exécution du lolnt de construction 

a) Avant de déposer le nouveau béton, l'entrepreneur doit préparer 
Je joint de la façon suivante: 

resserrer les coffrages au joint; 

nettoyer la surface de béton durci de toutes particules 
libres, de béton brisé, de laItance, etc.; 

saturer le joint d'eau. 

b) L'entrepreneur doit préVOIr une clef dans un joint de construc
tion; les joints horizontaux doivent être de niveau, égalisés et 
délimités par un chanfrein ou une baguette qui assure une ligne 
droite à cet endroit. Les joints verticaux doivent être exécuté=> 
de façon à produire une surface de contact parfaitement verti
cale. 

30.01.8 TRAITEMENT DE MÛRISSEMENT ET PROTECTION DU 8~TON 

A) Généralités 

L'entrepreneur doit maintenir le béton frais dans des conditions d'hu
midité (100%) et de température favorables à l'hydratation du ciment 
et au murissement du béton. 

8) Durée du traitement 

La durée du traitement est d'au moins 1 jours consécutifs, lorsque le 
ciment utilisé est du type Portland normal et du type réfractaire aux 
sulfates et est d'au moins 3 jours consécutifs, lorsque le ciment utilisé 
est du type Portland à haute résistance initiale. 

C) Protection du béton pendant le mûrissement 

Durant la période de mûrissement, l'entrepreneur doit prendre les 
précautions nécessaIres il éliminer les chocs, les vibrations et autres 
causes de détérioration du béton. 

D) MéthOdes de traitement 

a) Couvertures imbibées d'eau 

Cette méthode s'appliquant aux dalles, chasse-roues et trottoIrs 
des ponts, consiste il employer des couvertures imbIbées d'eau 
(jute, toile de coton ou autres tiSSUS) pour maintenir l'humidité 
sur III surface du béton (article 12.04.1 C). Ces couvertures 
doivent être placées sur le béton aussitôt que celui-ci a suffi
samment durci pour que sa surface ne soit pas endommagée. 
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La sU .. face doit et .. e complètement couve .. te, Incluant les bo .. ds 
des dalles. Les .. ecouv .. ements doivent itre maintenus continuel
lement humides de sorte Clu'il y ait sur la su .. face du béton, une 
mince couche d'eau du .. ant toute la pé .. lode du t .. aitement de mû
.. Issement. 

b) Autres méthodes 

30.07.9 

En tout temps, pou .. toutes les autres pa .. ties st .. ucturales et 
pou.. le béton des dalles, des chasse-.. oues et des t .. ottol .. s, 
lorsque le béton doit êt .. e p .. otégé contre le froid, une des 
méthodes suiv~mtes peut êt .. e utilisée: 

1- Ar .. osage 

Dès le début de la p .. lse pour les surfaçes libres du béton 
et dès leu .. décoff .. age su .. les su .. faces décoffrées avant le 
fin de la durée no .. male du t .. altement, l'entrepreneu .. doit 
maintenir les su .. faces humides pa .. un a .. rosage continu Il 
l'aide de jets d'eau t .. ès fins (boyaux perfo .. és, gicleu .. s, 
etc. ) 

2- Papier impermbble ou feuilles de plastlgue 

Les matériaux employés doivent .. épond .. e aux stipulations de 
l'article 12.04.1 A. Cette méthode consiste Il rec:ouv .. i .. les 
su .. faces ilussltôt que le béton a suffisamment fait p .. lse 
pour ne pas êt .. e endommagé du .. ant l'instilililtion d •• feuil
les. Les feuilles utilisées doivent être le5 plus la .. ges 
possible, se chevaUChe .. d. 100 mm et êt .. e bien scellée, 
ent .. e elles. 

3- Enduit tempo .. alre imperméable 

L'enduit doit êt .. e Il bue de pigment blanc et conforme aux 
exigences de l'article 12.04.1 B. Il doit êt .. e posé, aux 
taux .. ecommandés par le manufacturle .. , su .. les surf .. ces 
libres du béton dès le début de 1 .. prise et, dès leu .. décof
f .... g., sur les surface décoff .. ées avant la fin de 1111 du .. ée 
no .. male du t .. aitement. Il doit it .. e enlevé ap .. h le délai 
"equls pou .. le mû .. issement. 

Cette méthode n'est employée Clue si aucune autre n'est 
praticable et acceptée pa .. le surveill .. nt. 

4- A .. rosage des coffrages 

Durant les pé .. iodes de chaleu .. , le surveillant peut exige .. 
l'a .. rosage des coff .. ages. Dans le cas où Il est impossible 
de le fai .. e, l'entrep .. eneu .. doit enlever les coff .. ages aussi
tôt Clue possible et utilise .. une des méthodes précédente, 
pou .. fal .. e mû .. l .. le béton. 

CORRECTION DES SURFACES 

A) Géné .. alltés 

Aussitôt ap .. ès le décoffrage, toutes les surfilces de béton doivent 
Ilt .. e .. épa .. ées. 
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B) Corrections 

Toutes les saillies, aspérités, arêtes rugueuses doivent être soigneuse
ment grattées. 

Toutes les cavités, vides, trous, nids d'abeilles, coins brisés doivent 
être nettoyés Jusqu'au béton solide. Le contour des cavités Impor
tantes doit être découpé par un trait de scie ou li la meule li vne pro
fondeur de 20 mm. 

L'entrepreneur doit faire accepter le travail de nettoyage. 

Les cavités, etc., doivent être remplies avec soin d'un mortier pré
paré dans les mêmes proportions de ciment et de sable que le mortier 
du béton de la structure et contenir un agent de liaison béton Il 
béton. 

Les trous des attaches des coffreges Oclvent être ronds et d'un 
diamètre suffisant pour permettre de couper les extrémités des atta
ches à 25 mm à l'intérieur de la face du béton, même si cette dernière 
est sous remblai; l'utilisation d'un foret emporte-pièce peut être 
nécessaire pour réaliser cette opérfltion. 

Les trous des attaches doivent être remplis comme les cavités. Un 
mastic d'étanchéité conforme li le norme ONGC-19-GP-16 «Mestlc 
d'étanchéité à un composant Il bue de pOlyur06thanne, 11 polyméris.
tian» peut être utilisé pourvu que cette opération ne soit pas suivie 
d'un traitement au let de sable. Ce mastic d'étanchéité doit être de 
type 2 et de couleur grise. 

30.07.10 fiNITION DES TABLIERS, TROTTOIRS, CHASSE-ROUES ET 
GLlSSltRES RIGIOES 

A) Généralités 

Le profil fini du dessu5 d'un tablier doit litre conforme aux élévatIons 
indiquées aux plans. En plus du fléchissement de l'ouvrage, dû Il le 
charge morte, l'entrepreneur doit prévoir le fléchissement et le ser
rage de l'étaiement et construire des coffrages avec les contre-flèches 
additionnelles équivalentes. L'entrepreneur ne doit Jamais diminuer 
l'épaisseur de la dalle. 

Si la circulation doit se faire directement sur la surface du béton, les 
défauts de la surface doivent prisenter une dénivellation Inférieure il 
3 mm par 6 m; dans les autres cas la dénivellation peut être de 6 mm 
par 3 m. 

B) Matériel de régalage 

Les règles de régalage doivent être rIgides et suffisamment longues 
pour être appuyées sur deux lisses de niveau Il la fois. La partie de 
la règle en contact avec le béton doit être métallique. 
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C) Méthodes de travai 1 

a) Tabliers 

Lorsque la finition de surface est effectuée mécaniquement, des 
guides de niveau doivent être placés selon les besoins de l'ap
pareil. Si le travail doit être fait manuellement, les guides doi
vent être pl.,,;és à tous les points d'Inflexion, sans dépasser 3 
m. Ils doivent être métalliques et d'une forme qui permet de les 
enlever facilement. Ils doivent d'abord être placés à l'êlévation 
déSirée puis, un ajustement doit itre fait de façon à obtenir un 
profil régulier. 

Les supports de ces guides doivent être métalliques et aJust.
bles; ils doivent s'appuyer sur l'armature Inférieure du tablier 
ou sur des blocs de béton reposant sur le COffrage du fond. 

L'enlèvement des guldn doit se faire avec précaution et les vi
des ainSi lai55és doivent être remplis de béton et non de mortier. 

Le béton doit être mis en place suivant l'axe longitudinal de 
l'ouvrage. Un poli55age final doit être fait li l'aide d'une règle 
légère et d'un aplanissolr approprié aussitôt que po55ible, sans 
marcher sur le béton frais. Le fini de ces surf1lCes doit être 
uniforme. 

b) Trottoirs, chasse-roues et glissières rigides 

Les surfaces des trottoirs, chasse-roues et glissières rigides 
doivent être finies à l'aplanissoir de bois et les coins doivent 
être arrondis. Ce travail doit être fait aussltdt que la consis
tance du béton le permet (articles 31.09 et 35.01). 

30.07.11 MODE OE PAIEMENT DU BËTON 

Le béton est payé au mètre cube et les quantités sont calculées suivant les 
dimensions théoriques. 

Le prix unitaire comp .. end la fourniture des formules de mélange du béton, 
la fourniture des maté .. iaux, la p .. êparation, le transport et la mise en 
place du béton, des coff .. ages, des chillnfreins, des moulu .. es de joints ou 
de décoration et des joints de construction, le traitement de mûrissement, 
18 protection du béton, la cor .. ectlon des su .. faces, la finition des tablle .. s, 
des trottoirs, 18 fournitu .. e et la pose du mastic d'étanchIlUté, e"tc. et 
toutes dépenses incidentes. 

30.07.12 ARMATURE POUR LE BËTON ARMË 

Avant de confirme .. ses commandes, l'ent .. ep .. eneur doit vérifie .. l'exactitude 
des quantités et des dimensions des a .. matures insc .. ites au tableau ou au 
borde .. eau des armatu .. es. 

A) Matériaux 

L'acier d'armature doit êt .. e conforme aux plans et devis "'t aux exigen
ces de la section 18. 
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B) Façonnage des armatures 

Les armatures doivent être fournies selon les dimensions indiquées 
aux plans et devis. Les soudures ne sont acceptées que si elles sont 
prévues. 

Le pliage doit être fait mécaniquement et il froid selon les indications 
suivantes: 

a) Armatures principales 

d 10 à 25 D 6d 

d 30 D Gd 

d 35 et plus D 'Od 

b) Les étriers 

D 4d 

D diamètre Intérieur de courbure du pliage 

d diamètre de la barre d'armature 

C) Protection et entrepOUge des armatures 

Les armatures doivent être exemptes de saleté, terre, huile, peinture 
et roume et ne doivent pas être déformées, tordues ou indûment 
pliées. À cet effet, l'entrepreneur doit les entreposer sur des sup
ports suffisamment rapprochés, dès leur arrivée sur le chantier. 

0) Mise en place des armolltuNOs 

a) Distance des armatures aux parois des coffrages 

À moins de spécifications différentes, les armatures doivent être 
recouvertes d'une épaisseur minimale de béton; 

40 mm pour les surfaces non exposées aux Intempéries; 

50 mm pour les surfaces en contact avec le salau exposées 
aux Intempéries; 

75 mm pour les surfllces exposées 11 l'ellu ou lorsque le 
béton frais est déposé directement sur le sol. 

Pour maintenir les arm<ltures à la distance requise des coffrages, 
l'entrepreneur doit utiliser seulement des cales en béton, des 
supports métalliques ou des supports en plastique. 

Les cales en béton doivent être faites des mêmes constituants 
que le béton de la structure et suivant les 
cles 30.07.8 et 30.07.10. Elles doivent 
d'acier pour les fixer aux armatures. Lors 
mûrissement des cales doit être terminé. 

stipulations des arti
être munies de fils 

de leur utilisation, le 

Seuls 
béton 

les supports complètement en plastique et les cales en 
peuvent être employés lorsque les surfaces sont à polir. 
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Les supports en acier galvanisé ou â recouvrement de plastique 
peuvent être utllis.s lorsque les surfaces ne sont pas à polir. 

b) Fh<'qe des armatures 

Les armatures sont disposées dans les coffrages exactement aux 
emplaeements prévus aux plans. Elles y lont fixHs par ligature 
et cales de solidité convenable et en nombre suffisant pour qu'el
les ne soient pas déplacées pendant l'li mise en place du béton. 

Lei barres doivent Itre attachées à tous les croisements si ees 
croisements sont à plus de 300 mm de distance. SI cette distan
ce est moindre, elles doivent être attachées à tous les deux croi
sements. 

D'lins le cas où des attaches par soudures sont autorisées, elles 
ne doIvent être faites que sur l'armillture secondaire; aucune 
soudure n'est permise sur les armaturel principales. 

E) Recouvrement de l'.rmature à l'époxy 

Le recouvrement de l'armature à l'époxy doit être effeetué selon la 
norme ASTM-A775 «Standard Spe<:lflcatlon for Epoxy-Coated R.,infor
r::Ing Steel Bars» sur l'armature spér::iflée aux plans et devIs. 

Tout dommage au recouvre~nt à l'époxy, durant ,. fabrleation, le 
trillnsport ou la mise en place de l'armature, doit être réparé avec un 
matériau conforme à la norme ASTM-A775. Une telle réparation s'ap
plique également aux bouts de l'armature coupée, à ,'armature soudée, 
â l'armature pliée et Il toutes les pIèces d'un Joint mécanique d'arma
ture. Cette répillrilltlon doit itre effeetuée suivant les recommanda
tions du manufacturier du matériau de rép'llration. Les dommages 
causés durant le transport et la mise en place, mesurillnt plus de 
65 mmz, doivent être réparés. La somme des surfaces endommagées, 
qu'elles soient réparées ou non, ne doIt pas dépasser 2% de la surface 
de chaque barre. 

L'armature recouverte d'époxy doit reposer sur un support formé de 
barres d'armature recouvertes d'époxy, sur un support de broche 
recouvert d'époxy ou sur un support constItué d'un matériau diélec
trique. Le support de broche doit être recouvert d'un matériau 
diélectrique sur une dist.nce minimum de 50 mm de chillque cllt" de la 
barre supportée. 

Dans un mur où on rencontre de l'armature recouverte d'époxy, les 
barres d'espacement des coffrages et autres genres d'espaceu,s doi
vent Itre recouverts d'époxy ou être fabriqués d'un matériau résIs
tant Il la corrosion. 

L'armature recouverte d'époxy doit être attachée avee du fil recouvert 
de nylon, d'époxy ou de plastIque. 

L'armillture recouverte d'époxy ne doit pas être coupée ni pliée sur le 
chantier et les barres partiellement mises en place dans Je béton ne 
doivent pas être pliHS. 
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L'iqulpement et les supports utilisés pour transporter l'armature 
recouverte d'époxy doivent présenter des surfaces de contact protec
trices. Les lots de barres doivent 8tre soulevés en plusieurs points 
afin de diminuer l'abrasion entre les barres causée par les déflexions 
<:lu lot. Il ne faut pas laisser tomber tes barres, nt les tirer sur le 
sol. Les barres doivent être entreposées sur des appuis protecteurs. 

L',ntrepreneur doit remettre au surveillant un certificat indiquant: 

te numéro de chaque lot de recouvrement utilisé pour ce projet; 

ta matériau utilisé; 

ta quantité représentée; 

ta date de manufacturei 

le nom et l'adresse du manufacturier; 

une attestation que te matériau de recouvrement rencontre tes 
extgences de l'annexe Al de la norm, ASTM-A77S. 

À ta demande écrite du surveillant, l'entrepreneur doit lui fournir un 
échantillon de 200 g de la poudre sèche de recouvrement pour chaque 
let d, résine époxy en poudre utilisée pour te recouvrement de l'arma
tl..Jre et un échantillon du matériau de réparation. Chaque échantilton 
doit être empaqueté dans un contenant hermétique et identtfié par sa 
marque de commerce, son numéro de lot et le numéro du projet où il 
est utilisé. 

F) Mode de paiement 

Les armatures sont mesurées et payées au kilogramme suivant les 
quantités placées dans les coffrages, conformément aux plans et devIs 
et aux normes ACNOR-G30.1ZM «Barres d'acier en billettes pour 
l'armature du béton», ACNOR-G30.14 «Fil dacler crénelé pour l'arma
ture du béton:. et ACNOR-G30.16M «Barres il haute adhérence souda
ble en acier faiblement aillé pour l'armature du béton». Les barres 
de support non prévues, mais dont la disposition a été approuvée par 
le surveillant, sont payées lIu prix unitaire des armatures. La masse 
tOUille est llivalullie d'après la masse théorique des barres d'armature 
selon les normes. 

Le prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, des supports 
e1: de tous les accessoires, le pliage, le coupage, la protection par 
galvanisation ou re-couvrement il l'époxy lorsque spécifié aux plans et 
devis, la mise en oeuvre et toutes dépenses Incidentes. 

30.07.13 IMPERMIO"ABILISATION PAR ENDUIT BITUMINEUX 

Ces types d'imperméabilisation protègent le béton entrant en contact avec 
le sol et excluent les procédés employés pour les dalles (artIcle 30.11). 

A) "'htérlaux 

Suivant le type d'Imperméabilisation spécifié, les matériaux employés 
doivent 8tre conformes aux normes suivantes: 
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a) IYE!....! 

L'Imperméabilisation est réalisée par la pose d'un enduit hydro
fUlle selon la norme ONGC-37-GP-6. «Bitume fluxé, non fibre
rlsé, pour l'imperméabJlJsatlon à l'humidité.» 

b) ~ 

L'imperméabills"tion est réalisée par la pose d'une émulsIon 
asphaltique de type colloïdal et d'une ou de plusieurs toi les de 
fibre de verre. L'émulsIon doit être conforme à la norme 
ONGC-37-GP-2 «J::mulslons de bitume non fibrerisé, ilI émulsif 
argileux, pour travaux d'étanchéIté et pour revêtements de 
toitures». La toile en fibre de verre doIt être conforme Il la 
norme ONGC-37-GP-63 «Toile-verre enduite pour les systèmes 
d'étanchéité Il membrane et pour les toitures multicouches». 

B) Pose de l'enduit 

Avant de procéder Il l'Imperméabilisation, les surfaces doivent être 
réparées conformément aux stipulations de l'article 30.07.9. 

a) .!Y.I:!.U 

L'enduit doit itre posé selon les conditions suivantes: 

la température doit itre au-dessus de SoC et les surfaces Il 
couvrir doivent être skhes et propres; 

l'enduIt doit être posé suIvant les instr<.lctions du manu''-c
turier en deux couches, 1.- seconde étant en diagonale "vec 
la première. 

b) ~ 

L'émulsion doit être posée aux conditions suIvantes: 

1.- température doit être au-dessus de SoC; 

les surfaces doivent 'tre propres; 

les surfaces peuvent être sèches ou humides; 

l'enduit décrit il l'article 16.04.1 doit être posé il chaud. 
Pour les eutres, les Instructions du manufacturier doIvent 
être suivIes. 

C) Mode de paiement 

L'Imperméabilisation des surfaces est mesurée et payée au mètre carré 
de surf.-ce couverte. Le prix unitaire comprend la fourniture des 
matériaux, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

30.07.14 FINITION DES SURFACES 

Après que les surfaces ont été corrillées selon les stipulations de l'article 
30.07.9 et acceptées par le surveillant, l'entrepreneur doit procéder immé
diatement il la finition des surfaces. 



A) Fini de type F-l: PollssllQe 

Pou .. obteni .. le fini type F-1. toutes les su .. fllces appa .. entes. dési
gnées aux plans et devis doivent êt .. e polies à la pie .. re de ca .. borun
dum. 

Le polissage doit être pou .. suivi jusqu'à ce que toute biga .... u .. e. déco
loration. marque de coff .. age ou autres i .... égula .. ités soient dispa .. ues 
et que I<'IS vides dus aux bulles d'air sol<'lnt comblés de façon à obte
nir une su .. face unlfo .. m<'l. 

La su .. fac<'l à traiter doit êt .. e moulllêe jusqu'à satu .. ation pendant une 
pé .. iode d'au moins 3 h. La su .. face en ensuite polie. à la main, IIVfl!C 
une ple .. re de ca"bo .. undum à g .. ain moyen endultt!! de mortle... Une 
fois. le p .. emier polissage effectué. la surface doit être polie de nou
veau. à III milin. avec une pler .. e de Ci!! .. borundum à g .. aln fin et de 
l'eau Jusqu'à ce qu'elle ait une textu .. e et une couleu .. unlfo .. mes. 

Quant à l'usage de la pierre actionnée mécaniquement. son utilisation 
doit être .. éservée surtout pour la co .. ...,ction des su .. faces. Dans le 
cas où elle est utmsée pour p"odulre le fini type F-l. l'entrep .. eneu .. 
doit êvlter les bigarrures typiques et la vit .. lflcation du béton .. ésul
tant d'un frottement abusif au moyen de cet outil. 

B) Fini d<'l type F-2: Enduit de ciment 

a) La finition nécessaTr<'l pou .. l'obtention du fini type F-2 eompr<'lnd 
le polissage des surf"ces i!!U moyen d'une pier .. e de ca .. bo .. undum 
à grain moyen, le moullli!!ge du béton des ,u .. faces il couv .. i .. et 
l'i!!pplication de l'enduit au ciment à l'aplanlssol ... 

b) L'enduit doit avoir li!! composition suivante: 

Une pa .. U<'I de ciment, une pa .. tl<'l et demie de sable de silice et 
unfl! qUilntité de liant béton à béton, confo .. me aux rec.ommand.
tions du fabricant du liant. 

c) Pour effectue .. le t"lIv.il, l'entrep...,neu .. doit suIvre les Indica
tions suivantes: 

le pollssag. doit f.I ... dlsparaÎt .. e toute i .. régularlté: 

le mouillage doit être fait Jusqu'à utu"i!!tion du béton à 
couv"I": 

avant l'application d<'l l'enduit, la surf.ce doit êt .. e badigeon
nêe de liant Il béton; 

l'enduit doit être préparé de façon à ce qu'II ait un<'l consis
tance pSiteus<'l et êt .. e posé Il l'apl.nissoir en une couche 
mince et unifo .. mfl! de 3 mm; 

lorsque l'enduit est encor<'l plastique m.is suffiumment du .. ci 
pou .. demeu .. e .. d.ns les t .. ous de bulle d'air. l'ent .. ep .. eneur 
doit frotter vigoureusement les su .. fac<'ls enduites à l'ald<'l 
d'un i!!planlssolr de liège. Enfin, lorsque 1'<'Indult est com
plètem<'lnt d ..... cl, l'entrep .. eneur doit enlever le su .. plus en 
, .. ottllnt les su .. faces avec du jute. 
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Le fini doit être de couleur et de texture uniformes et 'SI une 
première application ne donne p.s ce fini, l'entrepreneur doit 
faire une deuxième .ppl1cat1on. Suivant les Indications des plans 
et devis, le ciment est blanc ou gris. 

C) Fini de type F-3: BouchardaSiie 

Ce fini est obtenu à l'aide d'une boucharde mécanique ou manuelle. 
Aucun travail de ce genre ne doit itre commencé avant que le béton 
n'ait atteint au moins 70% de la rblstance spéCifiée. Une plus longue 
attentll IIst nécessaire si 1115 granulats sont arrachés au lieu d'itre 
brisés. La surface fInIe cIolt laisser voir dlls ~rticuills brisées de 
granulats IIntourée, de mortier. LII' gNlnulats dOivent itre lég ..... -
ment en relief. 

Les coins chanfreinés des surfaces trait,"s ne doivent p.s itre bou
chardés. SI la partie bouchard6e forme un dessin quelconque, ce 
dessin doit itre d'abord délimIté per un trait de scie. 

D) Fini de type F-4: Jet de sable 

Pour obtenir ce fini, les ,urface' sont trait,", au jet de sable; le 
sable utilisé doit itre de silice blanc avec arites tranchantes. 

Ce fini peut être exigé à l'un des degrés suivants: 

Enlèvement de la laitance et uniformisation de la couleur. 

Enlèvltf11ent du mortier de surfece sur une profondeur de Z mm. 

Profond 

Enlèvement du mortier de surface sur une profondeur de S mm. 

Le choix du degré est mentIonné aUX plans et devis, sinon la finition 
doit être de degrli «Léger». 

E) Mode de paillment 

La finition des surfaces est P$yée au mètre carré de surface traitée. 
le prix unitaIre comprend la fourniture des matériaux, la mise en 
oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

30 07.15 ËTAIEMENT 

A) Plans et exIgences 

L'étaiement doit itre formé de supports jusqu'au sol, sur toute la lar
geur du tabiler. tt doit allolr une rigidité suffiunte pour résister, 
sans tassement, déformation ou déflexion nuisible, à l'aspect r1nel de 
l'oullrage, aux Charges, surcharges et efforts de toute nature qu'il 
est exposé à subir pendant l'exécution des traveux. 

le Choix des pièces de bols doit itre besé sur les contraintes permi
ses telles qu'indiquées dans le tableau suillant: 
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Essence Flexion Cisaillement 
contrainte longitudinal 
il la fibre 

Module 
d'élutfclt6 

Compression 
parallèle 

aux fibres 

Compression 
perpendicu

laire .ux fibres 
extrime 

M" MP, M" MP, MP, 

BOlS loc.l, 
épinette, 
pin, pru 5,80 0," 7600 4,14 2,07 
oh. 

Douglas 
t"xlfollé 8,30 0,65 11 000 6,90 2,69 

NOTE: l .. flèche m .. xlmale permise est de 1/240 

l'étaiement doit itre calculé pour supporter les charges conformément 
à la conception de l'ouv,..ge Il construire. le , .. eteur de séeurlté mi
nimum est 3. La charge du béton frais doit êt ... estimée à 2400 kg/m3. 

Selon les stipulations de l'.rticle 6.04, l'entrepreneur doit remettre au 
surveillant le plan de l'étalement qu'il veut construire. Ap~s sa 
construction et .. vant le bétonnage, l'entrepreneur doit fournir au 
surve!llant l'attestation que l'étaiement construit est conforme au plan 
soumis. 

B) En I,vement de l'étaiement 

L'entrepreneur ne doit enlever l'étaiement qu'apr's en .volr reçu 
l'autorisation du .urve!llant. 

l'étaiement d'une structure en béton armé peut ilre enlevé lorsque le 
béton a atteint 70% de la résistance requise Il 28 JOU,.s. Aussltat que 
l'injection du coulis est complétée dans le cas d'une structure en 
béton précontraint, "entrepreneur doit enlever l'étaiement s'II doit 
prc>eéder au déserrage des vis, afin que l'ouvr .. ge soit auto-portant. 

La résistance du béton doit être vérifiée par des essais sur des 
cylindres têmolns mûris dans les mimes conditlon.!l que le béton de la 
structura. Lorsque les cylindres t6moln.!l sont mûrl.!l en laboratoire, 
la période d'attente doit être prolongée du nombre de jour.!l où la 
température ambi.nte a été Inférieure à 5°C. Si aucun esul n'ap
porte cette vérification, "entrepreneur doit attendre un minimum de 
21 Jours. 

En enlevant l'étaiement, l'entrepreneur doit choisir une méthode qui 
entraîne une applkatlon progressive des efforts dans la structure. 
l'étalement doit itre enlevé complètement. Si des pieux ont été plan
tés, l'entrepreneur doit les arracher. 
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C) Mode de paiement 

L'étaiement est payé il prix global forfaitaire. Ce prix comprend la 
fourniture des matériaux, le remplissage, le nivellement, le compac
tage du rembli!!i pour asseoir l'étaiement, la fourniture et l'enfonce
ment des pieux lorsqu'ils sont nécessaires, la mise en oeuvre, l'enlè
vement complet de l'étaiement et toutes dépenses indidentes. 

SI l'étaiement n'est pas mentionné au bordereau, le coût total de 
l'étaiement doit étre inclus dans le prix unitaire du béton. 

30.07.16 B~TONNAGE SOUS L'EAU 

Le bétonnage sous l'eau doit être autorisé par le surveillant. 

A) Matériaux 

Les matériaux doivent répondre aux exigences de la section 12. 

B) Procédé et matériel 

L'entrepreneur doit faire agréer le procédé qu'II entend suivre pour 
bétonner sous l'eau et le matériel qU'il veut utiliser. 

C) Mise en place 

Afin de prévenir la ségrégation, le béton doit être déposé en une 
masse compacte, il sa place définitive, au moyen da trémies et ne doit 
pas être manipulé après avoir été mis en place. 

L'entrepreneur doit maintenir les conditions de l'eau morte à l'endroit 
où se fait la mise en place et les coffrages sous l'aau doivent être 
étanches. 

Dans les parties des unités sous l'eau, le béton des bases d'étanche
ment (i!!rticle 30.05.3) doit être déposé sans interruption; la surface 
du béton doit être en tout temps maintenue hori..:ontale et chacune des 
couches successives de béton d'une base d'étanchement doit être mise 
en place avant la prise initiale de la couche précédente. 

Le tuyau de li!! trémie ne doit pas être déplacé en le traînant di!!ns la 
masse de béton. Si un déplacement est nécessaire, la trémie doit être 
retirée et la reprise du bétonnage exécutée comme au début en l'en
fonçant da,,,, le béton frais au cours des 2 h suivant la mise en place 
de Ce dernier. Toute laitance ou matière étrangère doit être enlevée 
de la surface avant d'y placer du béton additionnel à l'air libre. 

La trémie doit être composée de tuyaux d'au moins 250 mm de diamètre 
construits en sections et munis de joints à bride avec garniture; elle 
doit être soutenue de façon il ce qu'elle puisse être rapidement abais
sée lorsque nécessaire pour ralentir l'arrivée du béton. L'ouverture 
inférieure de la trémie doit être bouchée, lors de la mise en marche, 
de façon a empêcher l'eau d'y pénétrer et doit être à l'épreuve de 
l'eau en tout temps; le tuyau doit être plein de béton depuis son 
extrémité inférieure jusqu'au fond de l'entonnoir d'approvisionnement. 

Lorsque le contenu de !a bétonnière est déversé dans la trémie, la 
descente du béton est activée en soulevant légèrement l'extrémité infé
rieure du tuyau tout en la maintenant toujours dans le béton déjà pla
cé. L'arrivée du béton doit être continue jusqu'au parachèvement de 
l'ouvrage. 
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D) Mode de paiement 

Le bétonnage sous "eau est payé au mètre cube. La quantité payée 
est la quantité théorique. Le prix unitaire comprend la fourniture 
des formules de mélange du béton, la fourniture des matériaux, les 
joints de construction, le traitement de protection du béton, la mise 
en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

SI la base d'étanchement Il l'intérieur d'un 
l'objet d'un ouvrage particulier au bordereau, 
d'étanchement doit être indus dans le prix 
batardeau. 

30.07.17 TUBES D'I"'VIDAGE 

A) Généralités 

batardeau ne fait pas 
le coût tota' de la base 
unitaire ou global du 

Les tubes en carton ou en fibre servant 11 évIder les tabliers doivent 
être formés en plis successIfs, tournés héllcoiaalement et reliés les 
uns aux autres par une colle hydrofuge. Ils doivent être fermés aux 
deux extrémités, comprendre un coupe-vapeur et être recouverts à 
l'Intérieur comme 11 l'extérieur d'un enduit hydrofuge. 

Le mode d'attache de ces tubes doit être approuvlli par le surveillant. 
Les IIttaches doivent empêcher tout mouvement horizontal ou vertical 
et la dIstance entre elles ne doit PliS dépasser 1 m. Aucun tube 
brisé n'est toléré; ceux qui sont brisés lors dU bétonnage doivent 
être remplacés, réparés ou remplis d'un matériau très léger avant 
d'être 11 nouvellu recouverts de béton. 

B) Mode de peiement 

Les tubes d'évidage sont payés au mètre et le prix unItaIre comprend 
la fourniture des tubes, des accessoires et des drains il leurs extrémi
tés, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

30.07.18 BI"'TOt.!t.!AGE Et.! TEMPS FROID 

A) Généralités 

L'entrepreneur doit prévoir une protection dès que la température 
extérieure est susceptible de descendre au-dessous de 5"C. Pour 
rencontrer les exigences de protection, il doit faire agrllier par le 
surveillant le procédé qu'il se propose d'utiliser. En tout temps, le 
surveillant peut exIger un des types de protection décrIts Il l'artIcle 
30.07.18 G. 

Pendant la période comprise entre le 1er décembre et le 31 mars, tout 
bét:onnage doit être fait sous la protection normale décrite dans le ta
bleau C du présent article. L'emploi de chlorure de calcium, soit 
comme agent déglaçant, soit comme ingrédient dans le béton, est 
prohibé. 

Tout béton qui a gelé doit être remplacé à moins que des essais con
cluants ne démontrent que le béton est conforme aux exigences. Le 
coût de ces essaiS est aux frais de l'entrepreneur. 

Aucun bétonnage pour des travaux de réparation n'est exécuté après 
le 31 octobre sans une autorIsation écrite du surveillant. 



30-30 

B) Températures 'l<igées 

a) Au moment de la mise en place, la température du béton frais ne 
doit Pas ètre Inférieure Ir! celle indiquée au tableau A suivant. 

TABLEAU A 

Température de 
l'air extérieur Tempérillture du béton 

Ouvrage mlnce* Ouvrage épais 

O"C à S"C 

-lS"C à O"C 18"C 

Inférieure à -lS"c lS"C 

• Un ouvrage mince à une épillis$eur inférieure à 300 mm 

b) Température des constituants 

Lorsque les températures minimales ne peuvent être atteintes 
dans les conditions normales de bétonn;,ge, l'entrepreneur doit 
chauffer les constituants suivant les indications suivantes: 

,- Temp.rature de l'a.u 

L'eau entrant en contact avec le ciment doit avoir une tem
pérature inférieure à 38"C. SI la température est supérieu
re, l'eau doit d'abord ètre mélangée aux granulats. Cepen
dant, l'usage d'eau chaude est Interdit pour faire disparaî
tre les mottes gelées et la neige dans les granulats. La 
température de l'INu de gichage ne doit jamaiS ètre supé
rieure à 82°C. 

2- Tempér.ture des 5jlranulats 

Les granulats doivent être chauffés de façon 11 éliminer tou
tes mottes gelées, neige et glace. La température moyenne 
des granulats ne doit pas dépasser 3S"C, lors de l'ajout du 
ciment. 

c) Température des surfaces de contact 

Toutes les surfaces avec lesquelles le béton frais vient en con
tact doivent itre préalillblement réchauffées II une tempoérature 
minimum de 10"C. 

d) Température du béton en place 

Pendillnt toute la période de protection, l'entrepreneur doit main
tenir le béton en place II la température minimale indiquée au ta
bleau B suivant. 



TABLEAU B 

Moins de 300 mm 

300 mm et plus 

e) Température sous abri 

Températur-e minimale du béton 
en place 

À l'Intérieur de l'abri, la température doit être maintenue entre 
10 et 20 G C. 

f) Tempérilture d. refroidissement 

Ap~s la «Durée de protection», la température du béton doit 
'tre ilbalssée graduellement pendant les premières 24 h. Le tallx 
de dlmlnlltion ne doit pas être sllpériellr à 10G C/h. Le béton ne 
doit pas être mis en contact avec: l'air extérieur, si la différence 
entre les températures dll béton et de l'air ext6rlellr est sllpé
rieure. 2OGC. (combinaison: températllre et vent). 

C) Vérification de la température 

Pendant tollte la période de protec:tlon, l'entrepren8llr doit fournir et 
Installer des thermomètr-es en nombre sllffisant pour permettl"ll llne 
vérification complète dll béton en place. Cette vérification s'étend 
aussi Ir! la températllre de l'air extérlellr. 

0) Dur .. de Iii protection 

L'entrepreneur doit maintenir la températllre dll béton en place pen
dant au moins 7 Jours consécutifS lorsqlle le ciment lltlllsé est dll type 
Portland normal et dll type réfracUlre aux sulfates et pendant au 
moins 3 Jours consécutifs lorsque le ciment utilisé est du type Port
land. hilut. résistance Initiale. 

Cepandant après cette période, s'II est démontré que le béton n'il pas 
atteint 70% de la résistance spécifiée Ir! 28 Jours, l'entrepreneur doit 
maintenir en place et en fonction l'équipement protecteur. Ce supplé
ment de protection est Ir! ses frais. SI la résistance est ilttelnte, la 
protec:tlon peut être enlevée ou discontinuée conformément aux exi
gences de l'artic:le 30.07.18 B-f. Toutefois, si toutes les c:onditions 
scont remplies et que le surveillant exige une prolongation de la pro
tection, l'antrepreneur doit la maintenir aux conditions de paiement 
d6crltes 11 l'article 30.07.18 H. 

E) Mûrissage et décoffrage 

Quel que soit le type d. protection Installé, les stipulations de l'ar
tlde 30.07.8 doivent être respectées. 

Les coffrages doivent étre millntenus en place pendant toute la durée 
de la protec:tion sauf dans le cas d'un «Abri c:harpenté» chauffé con
formo9Tient Ir! l'article 30.07.18 B-e. 
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F) Équipement 

a) Appareils de chauffage 

Les appareils de chauffage, bouilloire, chaufferettes, etc., doi
vent être de capacité et en nombre suffisant pour maintenir le 
béton à la température exigée. 

SI des appareils dégagent des gaz carboniques, ces gaz doivent 
être chassés en dehors de l'abri et ne Jamais entrer en contact 
avec le béton. 

b) ~ 

1- Abri sommaire 

Cet abrI consiste ~ recouvrir de tolle, de biche ou de poly
éthylène les surfaces de l'ouvrage bétonné. Ces couvertu
res doivent être étanches, résistantes et assujetties de 
façon Il ne pas être dérangées pendant la durée de la 
protection. 

2- Ab,.1 charpenté 

Cet abri doit avoir une heuteu,. et une grendeur suffisantes 
pou,. pe,.mettre de faire, il l'intérieur de l'abri, la mise en 
plece du béton, le traitement de durcissement et la finition 
des surlaces. Il doit itre aménagé de façon à ce que la 
chaleur fou,.nle rejoigne toutes les surfeces coffrées ou non 
coff,.ées du béton et à permett,.e le contrôle facile de la 
température et de l'humidité. 

L'ebrl doit off,.l,. un dêgagement ve,.tical d'au moins 1,85 m 
au-dessus d'ouvrages tels que les tabliers. 

c) Maté,.iaux isolants 

L'ent,.ep,.eneu,. peut utiliser comme Isolant la paille, la laine 
mlné,.ale, la fibre de verre ou tout autre matériau équivalent. 

Pour fin d'équivalence, 25 mm d'isol.tlon est l'Isolation produite 
par une épalsseu,. de 25 mm d'un matêriau dont la conductivité 
thermique est de 0,043 W/m'oC, selon la norme A5TM-C262. 

La paille utilisée comme isolant doit itre sio<:he et bien tass"'e en 
place. Dans ces conditions, 150 mm de paille a une valeur de 
25 mm d'isolation. Le matériau do.t être posé de façon telle qu'II 
prévienne toute exposition des surfaces de béton il l'aIr exté,.leur 
durant toute la du,.ée de la p,.otection. L'isolant doit itre pro
tégê contre tout mouillage ~ l'aide d'une membrane de polyéthy
lène ou d'un produit équivalent. 

d) Thermomètres 

Les thermomètres que l'entrepreneur doit fourn'r pou,. la vérifi
cation de la température doivent êt,.e des thermomètr-es à béton 
et des the,.momètres pour mesu,.er 1. tempé,.ature de l'air. 
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G) Types de protection du béton en place 

a) Protection du Type 1 

L'entrepreneur doit recouvrir complètement et efficacement toutes 
les surfilees de béton frllis, exposées à l'air, à l'aide d'un maté
riau d'une isolation de 25 mm (article 30.07.18 F). Cet i501llnt 
doit être placé directement sur la surface à protéger et les Joints 
doivent IIvoir un chevauchement de 75 mm. 

b} Protection du Type 2 

L'entrepreneur doit construire un «Abri sommaIre» enveloppllnt 
l'ouvrage et y fIIlre circuler un cour.ant d'ilir ch.aud ou de v.a
peur. La chaleur fournie doit rejoindre toutes les surfaces sous 
coffrage ou non. 

c) Protection du Type 3 

L'entrepreneur doit recouvrir d'un isolant tous les coffrages et 
toutes les surfaces exposées il l'air pour que le béton conserve 
sa chaleur dur.ant toute la durée de III protection. 

L'isolant doit être placé directement sur les coffrages et les 
joints doivent IIvoir un chev.auchement de 75 mm. L'isolation doit 
être de 75 mm (IIrticle 30.07.18 F). 

d) Protection du Type 4 

L'entrepreneur doit construire un «Abri charpenté» enveloppant 
tout ouvrage tel que défini à l'article 30.07.18 F et malntenlr.ll 
l'Intérieur de l'abri la température exigée pendllnt toute la «Du
rée d. III protection» (article 30.07.18 0). Dans ce cas, l'Isola
tion n'est pas nécessaire. 

e) Protection du Type 5 

Ce type de protectIon est une combInaison du Type 3 et du Type 
4. L'entrepreneur doit protéger les surfllces exposées 11 l'IIlr 
selon les exigences du Type 4, alors qu'il doit protéger les sur
faces coffrées soit selon les exigences du Type 3, soit selon cel
les du Type 4. 

La protection exigée, selon l'ouvrage ou la partie d'ouvrage à cons
truire et selon l.a période, est décrite .. u t .. blellu C suivllnt. 

1- Du 1er décembre au 31 mars 

La protection doit être f .. ite selon le type indiqué 111,.1 t.ableau C 
et dllns aucun cas, elle ne doit être Inférieure il ce type. 51 
l'entrepreneur, de son propre chef, décide de f.alre une protec
tion d'un type supérieur à celui indiqué, il est rémunéré suivant 
le mode de paiement correspond.ant au type indiqué au tableau C 
ou par le surveillant. 
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2- Autres périodes 

L'entrepreneur doit prévoir 1. protection requise et en faire .p
prouver le ty~ per le surveWent qui pel.Jt exiger un type 
différent de celui Indiqué au tabl .. u C, de qualité Intérieure ou 
supérieure. 

TABLEAU C 

Types 
d'ouvrage 

Protection norrn.le 

O.lIes sur sol 

dU 1er déc. .u 31 m.rs 

et empattements 2 

FOt, 

Colonnes 

Ch.piteaux, 
tr.verses 

Murs et .ile, 
des culées 

Tabliers 

, 

, 

, 

, 

4 ou 5 

Trottoirs, p.rapets 4 ou 5 

Cadres rigides 4 ou 5 

Dalles sur poutres 
préf.brlquées 4 

autres 
périodes 

, 

, 

, 

" 

" 
, 

S, 

Type' de 
protection 

Isolation 25 mm 

ch.uffage + 
ebrl somm.lre 

Isolation 75 mm 

.brl ch.rpenté 
+ ch.uff."e 

Modes de 
paiement 

m' 

m' 

m' 

m' 
m' 

abri charpenté ou 
Isolation 75 mm m' 
+ ch.uffage m' 

chauffage: 
constltu.nu m' 
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H) Modes de paiement 

a) Chauffage normal 

À moins d'indication contraire, l'entrepreneur doit installer, pour 
le bétonnage par temps froid, le type de protection normale 
décrit au tableau C. 

Lorsque le paiement de la protection est fait au mètre carré de 
surface, il s'agit d. mètres carrés de surface protégée; la sur
face protégée est toute surface de béton frais que l'entrepreneur 
protège efficacement, soit par l'olatlon, salt par abrI. Par con
séquent, le mesur~e exclut les surfaces de béton frais v.nant 
en contact avec des surfaces de béton pour lesquelles un paie
ment de protection a déjilo été effectué et les surfaces Intérieures 
des pièces évidées. 

Lorsque le paiement est fait au mètre cube, il s'agit de mètres 
cubes de béton frais protégé, calculé d'après les dimenSions 
théoriques des ouvrages décrits aux plans et devis. 

Les prix unitaires des ouvrages pour la protection du béton sont 
généralement fixés par 1. Ministère au borderaau; toutes les 
dépens.s excédentaires aux prix fixés doivent Itra Incluns dans 
le prix du béton. 

Les ouvrages décrits au tableau C pour la protection du béton 
sont; 

chauffage des constituants; 

chauffage du béton en place (qui Inclut l'abri sommai .... ); 

Isolation de 25 mm; 

abri charpenté ou Isolation de 75 mm. 

b) ChauffaQe additionnel 

Tout chauffage additionnel dont l'entrepreneur ast le seul respon
sable, est à ses frais. 

Cependant, lorsque le surveillant demande .. l'entrepreneur de 
prolonger la période de chauffage alors que toutes les exigences 
sont remplies, cette protection supplémentaire est payée comme 
trava!! supplémentaire, au mètre cube par Jour, au taux équi
valent à 1/1 du taux établi pour l'ouv,..lg •• Chauffage du béton 
en place». 

Le chauffage à l'usine des pièces de béton préhbriquées n'est 
pas payable. Le chauffage supplém.ntalre d'un ouvrage en 
béton précontraint par post-tension est payé selon 1. clause 
30.08.2 G. 

30.07.19 B~TONNAGE EN TEMPS CHAUD 

La température du mélange lors de la mise en place du béton ne doit pas 
être sLJpérlaure iIo 30"C. SI la températur. du mélang •• st Inférieure 11 
cette limite et qu. la situation est critique, le surveillant peut exiger 
l'addlti-on d'un agent retardant la prise pour faciliter la mise en oeuvre et 
la finition. 



Tout procêdé approuvé de mise en place du béton en temps chaud est aux 
frais de l'entrepreneur et doit être inclus dans le prix unitaire ou global 
de l'ouvrage. 

30.08 PR~CONTRAI NTE 

30.08. G~N~RAUT~S 

La précontrainte se fait par post-tension ou par pré-tension. 

La précontrainte par post-tension consiste il tendre les cibles en acier de 
précontrainte au moyen de vérins s'appuyant sur le béton déjà durci de la 
pièce il précontraindre. 

La précontrainte par pré-tension consiste il tendre les câbles entre deux 
butêes avant le bétonnage. 

Pour toute construction en béton précontraint, l'entrepreneur doit se 
conformer aux exigences des articles 12.03, 18.06, 30.07 et du présent 
article. 

30.08.2 

A) Acceptation du procédé de précontrainte 

Le calcul de la précontrainte par post-tension doit répondre à la 
norme CAN3-S6, aux plans et devis et aux exigences suivantes: 

a) Seules les firmes spécialisées dllns le dom.lne de la post-tension 
et ayant une représentation technique qualifiée dans la province 
de Québec sont admises il agir comme sous-traitant pour cette 
partie de l'ouvrage. 

b) Lorsque les plans ne spéCifient pas un procédé complet de pré
contrainte, l'entrepreneur doit continuer les calculs en fonction 
du procêdê de prêcontralnte choisi pour établir le plan complet 
de III précontraint.... Ces pl.ns et calculs ne sont pliS nécessai
res pour III soumission mais sont sujets à approbation ultêrieure. 

c) Lorsque l'entrepreneur veut utiliser un système de précontrainte 
nouveau ou non encore exp06riment06 par le Ministère, il doit au 
pr06alable faire agréer ce système. Pour obtenir cet agrément, il 
doit fournir au surveillant toutes les caractêristiqu85 des divers 
êlêments du système: câbles, gaines, ancrages, frettage, glisse
ment du câble il l'ancrage, vérins, matériel d'InJection, coef
ficients de friction, etc. tt doit également fournir copie des 
rapports d'essais effectués par un laboratoire indêpendant re
connu. 

d) Si l'entrepreneur désire utiliser des câbles avec torons «stabi
lisés», Il doit l'indiquer clairement sur les plans de câblage et 
effectuer les calculs selon les exigences concernant l'acier de 
précontraint ... ordinaire sauf, pour ce qui concerne les pertes 11 
long terme. La valeur de la perte due à la relaxation des aciers 
«stabilisés» doit correspondre au tiers de la valeur calculée pour 
la perte due à la relaxation d'un acier ordinaire. 

e) Dans le calcul des pertes il long terme, l'entrepreneur doit utili
ser une valeur de 70% comme pourcentage d'humidité ambiante. 
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f) Les contraintes de traction en service (après le calcul de toutes 
les pertes) doivent étre nulles dans la fibre supérieure du ta
blier et ne pas excéder 0,25./f'c dans la fibre inférieure. 

g) Les joints de construction déterminés par un 
trainte avec phases, sont construits selon 
l'article 30.07.7. 

procédé de précon
les stipulations de 

h) Il est préférable de ne pas grouper les câbles de précontrainte. 
Cependant, lorsque l'espace est insuffisant, le Çlroupement des 
câbles est permis et aux conditions suivantes: 

1- dans chaque section, la disposition des câbles doit étre 
conçue de manière à assurer une bonne répartition des 
efforts, li permettre un bétonnage correct et à éviter qu'un 
élément de béton ne soit percé de trous trop nombreux et 
trop rapprochés. 

2- le seul groupement permis est celUI de deux gaines placées 
l'une au-dessus de l'autre. 

3- la stabilité des groupes de gaines et leur immobilité pendant 
le bétonnage doivent être assurées. 

4- la résistance de chaque gaine d'un groupe doit lui permettre 
de supporter, sans déformation les efforts provenant de 
l'autre gaine du groupe, pendant les différentes phases de 
mise en tension des câbles, pour ne pas gêner l'Injection. 

1) L'espacement libre entre les gaines oU groupes de gaines doit 
être supérieur ou égal à: 

1- 15 mm entre deux gaines isolées 

2- 15 mm et au diamètre d'encombrement de la plus grosse des 
gaines, entre un groupe de gaines et une gaine isolée ou 
entre 2 groupes de gaines. 

j) L'épaisseur minimale de béton entre une paroi verticale coffrée 
et une gaine ou un groupe de gaines doit être supérieure ou 
égale à la largeur du groupe avec un minimum de 50 mm dans le 
cas d'une gaine isolée. 

k) Avant de commencer les travaux de précontrainte, l'entrepreneur 
doit: 

1- Faire agréer par le surveillant 

les facteurs de friction servant aux calculs, lorsque 
ces facteurs ne sont pas spécifiés sur les plans et 
devis (ces facteurs doivent être présentés avant la 
préparation de la note de calcul); 

la valeur du glissement ou de la rentrée des ancrages 
aux extrémités des câbles; 

la note de calCul détaillée déterminant les contraintes 
créés lors des conditions de charges li la construction, 
en service et à la rupture; 
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la note de calcul déte .. minant les tensions et les allon
gements nlkessal .. es pou .. obteni .. la foree de p .. kon
t .. ainte .. equlse; 

la note de calcul déterminant la déflexion due 11 la 
précont .. ainte; 

la note de calcul de la capacité du béton nécessaire 
pOu .. la mise en tension des câbles; 

la note d. calcul de l'armature de frettage des abouts 
et des ancrages; 

la capacité des cibles et l'uniformité de leu .. dlst .. ibu
tian dans l'ouv .. age selon les exigences des plans; 

l'assurance qu'une même force de p .. écont .. ainte est uti
lisée dans chaque poutre ou caisson du tablier lorsqu. 
les efforts indiqués sur las plans concernent une seule 
poutN! ou caisson, ou lo .. sque l'espacement des pout .. es 
ou caissons donne pour chacun de ces éléments les 
mêmes efforts $Ous charge totale; 

le plan d'exécution du procédé de p .. écontralnte in
cluant la desc .. lptlon des accessolNls, des maté .. laux et 
des difféNlfltes phases d'opération selon les plans 
d'atelier- (article 6.04); 

le système de phases choisi en tenant compte que cha
cune des pha,as du bétonnage du tablier doit s'effec
tuer en une coulée continue et sur toute la la .. geu .. du 
tablier et que l'endroit prévu pour le Joint de cons
t .. uction doit itre eompatlble avec: 

le système d. précontrainte choisi, 

l'assurance d'une coulée continue, 

l'endroit où 1. s.ctlon brute est plus que suffi
sante pour rencont .. e .. la flexion, l'effo .. t t ... n
chant, les conditions de résistance exigées en 
section cou .. ante et la réalisation co .... ecte des 
ancrages en p .. emière phas.; 

le mélange du coulis d'Injection. 

2- Soumettre les plans d'atelier de la p .. écontralnte selon les 
stipuletions de l'article 6.04 et 2 copies des calculs détaillés 
de la précontrainte. Les calculs détaillés doivent Inclure 
tous les éléments qui permettent de suivre le cheminement 
des calculs, incluant le dlag .. amme des forces de p .. écon
tralnte Initiales et finales. Le calcul doit être .. ffectué 
d'une manière exacte à au moins tous les dixièmes de portée 
des éléments de la structure. 
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le plan d'exécution de la prêc:ontralnte doit donner le profil 
des câbles au moyen de cotes il tous les 600 mm c/c au 
maximum, soit Ir! l'endroit exact où sont placés les étriers 
selon la disposition déjil choisie par le surveillant. Ce plan 
doit aussi donner des coupes transversales à tous les en
droits suivants: aux points hauts du tracé des câbles, aux 
abouts, aux entretoises, aux ancrages intermédiaires et il 
tout autre androlt où l'armature paut nuire Il la mise en 
place des cibles et du béton. 

3. S'assurer que la disposition des plaques d'ancrage aux 
abouts du tablier n'est pas un obsUocle Il la mise en place 
des Joints de dlletatlon prévus. 

4. Compléter le plan d'armature nécessaire pour le frettage des 
zones d'ancrage. 

S. Soumettre au surveillant, une semaine avant la mise en 
tension des câbles. 

une copie des certificats émis par le fournisseur de 
l'acier de précontrainte concernant la résistance ultime 
et le module d'élasticité des cibles; 

le calcul des allongements avant et après le blocage 
pour chaque famille de câbles, avec ou SanS pression 
résiduelle de départ au vérin; 

le modèle de vérin, le numéro de série Identifiable au 
chantier, l'aire du piston, la valeur des pertes inter
nes et le calcul des pressions au manomètre; 

les certif1cats d'étalonnage des manomètres datant de 
mOins de 6 mois; 

l'ordre de mIse en tenSion des cibles. 

B) Condition:"; d'exécution de la précontrainte 

le travail peut Itre exécuté salt par une firme spécialisée en précon
trainte, soit par l'entrepreneur général. 

SI l'entrepreneur effectue le travail lui-même, il doit le faire sous la 
surveillance d'un représentant qualifié d'une firme spécialisée en pré
contrainte. Ce raprésentant doit lue présent aux phases principeles 
suivantes: 

l'Inspection et la vérification de l'état et de la disposition des 
cibles avant le bétonnage; 

la mise en tension des cibles; 

l'In je cUon du coulis dans les gaines. 

l'entrepreneur doit faciliter la vérification sur place de toutes les 
op"ratlons de mise en tension des cibles de préc;ontrelnte et de l'in
jection du coulis, .Inon ces traveux sont considéré. défectueux. 
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C) Maté .. iaux et accessoire, 

a) Arma!l,I .. e de p .. écontralnte 

L'armature de p .. écont .. alnte doit êt .. e ent .. eposée d .. n, I,In endroit 
sec Il l'ab .. i des intempé .. ies. Les cab les doivent êt .. e conse .. vés 
prop .. es, intacts et n'it .. e jamais en cont .. ct direct avec le sol. 

L'acier des cables Il fils par .. llèles doit être du .. , tréfilé à froid 
et recl,llt. l'acier des câbles à torons doit être dl,lr et recuit. 
TOl,lte l'armature de précontrainte doit rencontrer les exigences 
de l'article 18.06. 

b) ~ 

les gaines de protection de, armatl,lres de précontrainte doivent 
être en tôle d'acier ondulée, résistantes, ét .. nches, assez souples 
pour épouser la courbe des tracés p .. évus et exemptes de .. ouille 
et de déformation. 

le raccordement de deux tronçons successifs doit être effectué 
au moyen de manchons. l'étanchéité des gaines doit être "nu· 
rée par des bandes adhésives aux endroits des .. acco .. dements et 
des perforations faites par mégarde. Toute gaine en mauvais 
état doit être .. emplacée avant le bétonn .. ge de la section. 

c) Ancr .. ges 

les ancrages doivent pouvoir résister aux tractions entraînant 1 .. 
ruptu"e de l'armature de précont .... inte; à cet effet, l'efficacité et 
la sécu .. lté des anc .. ages doivent être vérifiées au p .. éalable. 

d) Frettes sous les ancrages 

les frettes doivent être conformes au procédé de précontrainte 
utilisé. les f .. ettes doivent it .. e de dimensions suffisantes pou .. 
éviter des tractions dans le béton aux extrémités des câbles. 

0) Exécution des travaux 

a) Mise en place de", armatures de précontr"alnte et des ancrages 

l'ent .. epreneur doit faciliter la vérification de l'état des câbles de 
précontrainte avant leur mise en place. 

Au moment de leur mise en place, les dibles doivent it .. e p .. o
pres, exempts d'huile, de graisse et de "ouille. Ils doivent être 
coupés Il la meule et non au chalumeau. 

les plans de cablage doivent montrer la pOsition du centre de 
gravité des cables (force de précont .... inte) ou la position des 
gaines. l'entrepreneur doit en tenir compte pour calculer les 
hauteurs des points d' .. ppuis des gaines. Les câbles doivent 
être placés avec une précision de 3 mm. 

La stabilité des gain .. , ou groupes de gaines et leu .. Immobilité 
pendant le bétonnage doivent être solgneu"'ement assurées. 
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Les gaines et les cibles sont maintenus dans 
l'aide de broches attachées à des b ..... e$ d'acier 

leu .. position à 
dOUl< fll<ées eUl< 

étriers. 
600 mm. 

Les gaines sont suppo .. tées au maximum à tous les 

Les anc .. ages doivent êt .. e pe .. pendlculai .. es à l'axe de l'ext .. émlté 
des câbles. Ces anc .. ages doivent être maintenus solidement aux 
coff .. ages, de façon à ce qu'ils ne se déplacent pas 10 .. 5 du 
bétonnage. Aux ancrages, tous les inte .. stlces doivent être 
colmatés. 

b) Mise en tension des câbles de p .. écontrainte 

L'ent .. ep .. eneu .. doit p .. end .. e les dispositions nécessal .. es pou .. que 
le système d't!talement pe .. mette à la st .. ucture de $ubl .. la con
t .. action due à la p .. écont .. alnte 10 .. 5 de la mise en tension des 
câbles. 

L'ent .. ep .. eneu .. doit fal .. e la mise en tension confo .. mément aux 
plans d'exécution. Les câbles doivent ét .. e tendus aussitôt que 
le béton a atteint la .. t!sistance spécifiée aul< plans et devis. 
Aucun délai n'est autorisé uns la pe .. mlssion p .. éalable et écrite 
du su .. velllant. La mise en tension doit êt .. e effectuée de façon il 
ce que les effo .. ts de p .. écont .. alnte soient appliqués symét .. ique
ment au béton. 

Lo .. squ'lI y a à la fOlS précont .. ainte transve .. sale et p .. écont .. ainte 
longitudinale, l'ent .. ep .. eneu .. doit tendre d'abord les câbles 
t .. ansve .. saUl< et ensuite les cibles longitudin"ux ou sulv .. e une 
séquence de mise en tension app .. ouvée pa .. le su .. veillant. 

Les données su .. le glissement ou la rentrée des anc .. ages aux 
el<t .. émités des dbles doivent êt .. e vé .. ifiées lors de la mise en 
tension. 

La tension est mesurt!e à l'aide du manomètre du vérin et vé .. lfiée 
par la mesure d'allongement des fils. La diffé .. ence de force de 
p .. écontralnte, obtenue par les deul< mesu .. es, ne doit pas itre 
supérleu .. e il 5%. SI la différence est supé .. ieu .. e à 5%, une 
.. eprlse de mise en tension peut être permise ap .. ès une période 
de temps n'el<cédant pas une semaine. 

c) Injection du coulis dans les gaines 

L'injection du coulis de ciment dans les gaines doit êt .. e faite 
immédiatement ap .. ès que la mise en tension des cibles est te .. ml
née. Un délai maximum de 7 Jours peut êt .. e acco .. dé 5'11 est 
établi que l'ent .. ep .. eneu .. ne peut faire aut .. ement. Lo .. sque le 
p .. ojet comporte Un g .. and nombre de câbles ou lorsque la mise en 
tension est .. eta .. dée, l'ent .. epreneu .. doit, tout délai permis t!tant 
écoulé, procéder à l'injection des gaines des câbles déjà tendus 
pendant la mise en tension des aut .. es. 

Cependant, avant de p .. océde .. à l'InJection, Il est nécenai .. e que 
le su .. veillant ait vérjfié les fo .. ces de p .. écontralnte et ait ap
prouvé le mélange de coulIs que l'ent .. ep .. eneur veut utiliser. 

Aux el<trémités, autou .. des fils, l'entrepreneur doit bouche .. , au 
mo .. tier de ciment, toutes les ouvertures susceptibles de laisser 
passe .. le coulis et nettoyer les gaines à l'eau sous p .. ession, 
puis à l'air comprimé. 
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Dans la préparation du coull$ d'Injection, le ciment de type 30, 
selon la norme CAN3-A23.1M .Béton - con$tltuant, et ex"c:utlon 
des travaux,. ne peut être utilisé $iluf, lorsque le surveillant 
l'autorise par écrit et selon $es Instructions. 

Le rapport eau/ciment utilisé pour la préparation du couli$ d'In
jection ne doit pas excéder 0,45 pour le. ciments de type 10 et 
ZOo 

Le coull$ de ciment doit être homogène, collol<::lal, fluide, .fln. 
retrait et contenir un retardateur de prise. Il doit avoir, à 28 
jours, une réslnance mlnlmflle de 35 MPa. 

Le coulis de ciment doit être préparé immédiatement aVflnt lion 
emploi; IIi sa fluldlt' décroit il un point qu'II ne peut être pompé 
adéquatement, II doit être rejeté. Le coulis doit être mfllllxé 
continuellement pendant touts la durée de l'Injection. 

L'Injection doit être faite "ns interruption afin d'éviter la forma
tion de poches d'air. LfI pompe il Injection du coulis doit être 
du type «vis lIans fin~ et capable de développer une pre$$lon 
minimale de 600 kPa. Avant de fermer le dernIer évent, le 
coulis doit sortir régulièrement lIans dllutlon et après l'avoir 
fermé, l'Injection doit être continuée durant 1 min. 

d) Arasage des fils et cachetage 

Après la mille en tension finale, les ciobln doivent être coupé$ il 
la meule et enrobés entièrement dan$ le béton. Toutes le$ 
niches doivent être comblées de béton ou de mortier de ciment 
sans retrait. Ce cacheu.ge doit être lié au béton existant il 
l'aide d'une résine d'époxy; Il doit recouvrir le$ ancrages sur 
une épaisseur de 75 mm et doit être fait au plus tard 7 Jours 
après l'injection. 

E) Câbles défectueux 

Au cours de la mise en tension, lorsqu'il y a rupture d'éléments de 
ciobles, les ciobles défectuaux doivent être remplacés si III réduction de 
la force de précontrflinte, en un point, dépasse les valeurs suivantes: 

20% pour chacun des câbles pris individuellement; 

12 1/2% pour l'ensemble de deux câblell adjacents; 

5% pour l'ensemble d'un groupe de câbles sollicités en même 
temps par une même charge, tel que l'ensemble des câbles d'une 
poutre ou d'une âme de caisllon. 

F) Protection par temps froid 

Si la température ambiante est Inférieure il SoC, le chauffage du béton 
dans les coffreges doit itre fait selon lell stipulations de l'article 
30.07.18. De plus, il doit être continué Jusqu'à 7 Jours, après l'In
jection du coulis. 

Tant que l'injection n'est pas faite, l'eau stagnante doit être "vecuée 
de façon répétée, à l'aide d'air comprimé, pour éviter la formation de 
glace dans la gaine. 
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G) Mode de paiement 

La précontrainte par post-tension est payée à prix global. Ce prix 
Inclut les plans d'exécution du proc~é de précontrainte, la fourniture 
et la pose de tous les matériaux et accessoires de précontrainte, 
(câbles, gaInes, ancrages frettés, etc.) la mise an ten'ion, l'Injec
tion, le cachetage, le nettoyage et tout ce qui est nécessaire à l'exé
eut/on du travail, conformément aux plans et devIs et aux stipulations 
de l'article 30.08. 

Le traveil est payé comme suit: 

90% après la mise en place des gaines et de l'aCier de précon
tainte; 

100% après l'inJec:tlon du coulis et le c:achetage des ancrages. 

Lorsque la protection de type 4 ou de type 5 définie à l'article 
30.07.18G est réalisée, le chauffage additionnel occulonné par la 
précontrainte est payé au mètre cube de béton précontraint. Le coût 
de Ce chauffage est en supplément de celui payé d'après les taux 
é'tablis par le Ministère (article 30.07.18). Lorsqu'un autre type de 
protection est réalisé, le surveillant peut demander à l'entrepreneur 
de poursuivre la protection au-delà de la durée normale et sans aucun 
p.,iement additionnel. 

30.08.3 PR~-TENSION 

Généralement la «pré-tension» est réallsée en usine. Cependant, l'entre
preneur peut exécuter de la pré-tension à l'extérieur, s'II peut y rencon
trer les conditions d'exécution en usine. 

A) Normes de calcul et chargement 

Lorsque les détails de fabrication ne sont pas IndIqués aux plans, les 
poutres doivent itre c.lculées par l'entrepreneur conformément à la 
norme ACNOR-S6 en considérant que les poutres sont placées dans 
des conditions rigouNiuses. 

Dans l'évaluation des pertes de précontrainte il long terme, l'humidité 
ambiante est assumée à 70%. Pour l'utilisation de torons stabilisés, 
les pertes sont calculées de la mime façon que pour les torons ordi
naires, sauf que la relaxation des torons stabilisés est égale il 1/3 de 
la relaxation des torons ordinaires. 

Pour le calcul des poutres, l'entrepreneur doit prévoir tous les char
gements éventuels durant la fabrication, le transport, le mont~e et la 
mise en service des poutres. En plus de la masse propre des pou
tres, des entretoises et de la dalle, l'entrepreneur doit prévoir les 
masses des garde-fous, des Chasse-roues et du pavage répartis Sur 
l'ensemble des poutres du tablier ainsi que les surcharges spécifiées 
aux plans et d.vis. La masse volumique du béton et du pavage doIt 
it re estimée à 2 400 kg/ml. 

B) Acceptation 

L'entrepreneur doit fournil' les plans d'atelier des poutres selon les 
stipulations de l'article 6.04 et 2 copies des calculs détaillés de la 
précontrainte, lorsque le calcUl des pOlJtres lui incombe (article 
3().08.2A.k.2) et une copie des certificats émis par le fournisseur de 
l'acier de précontrainte concernant la résistance ultime et le module 
d'élasticité des torons. 
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L'entrepreneur doit aviser le surveillant 2 jours ouvrables avant de 
commencer la fabrication des poutres. 

C) Matériaux 

a) Béton 

Le béton utilisé pour la fabrication des poutres doit rencontrer 
les exigences de l'article 12,03. Des cylindres mûris dans les 
mêmes conditions que les poutres servent â déterminer le moment 
où la relâche des câbles est permise. 

b) Armature de précontrainte 

Les armatures de précontraintes en pré-tension doivent rl'!ncon
trer les exigences de l'article 18.06. 

L'armature de précontrainte doit être entreposée dans un endroit 
sec il l'abri des intempéries. Les torons doivent êtN! conservés 
propres, intacts et n'être jamais en contact direct avec le sol. 

D) Assemblage des armatures et câblage 

Les étriers et les goujons de liaison entre la dalle et les poutres peu
vent être assemblés par soudage il l'extérieur des coffrages li condi
tion que les soudures d'assemblage soient faites aux extrémités des 
étriers. Selon le système de mise en tension utilisé, les étriers doi
vent être en nombre suffisant pour éviter les fissures possibles aux 
abouts de la poutre lors de l'application de la pré-tenSion. 

Les calculs des tensions et des allongements nécessaires il l'obtention 
de la force de précontrainte requise doivent être fournis pour véri
fication, avant de commencer la mise en tl'!nsJon des câbll'!s. 

La tl'!nsion d'un toron est contrôlée li l'aide du manomètre li vérin et 
vérifiée par la mesure de l'aJiongement du toron. Le manomètre doit 
avoir été vérifié durant les 6 derniers mols par un organisme recon
nu. La différence des forces de précontrainte obtenues par les deux 
mesures doit être inférieure â 5%. Si la différence est de plus de 5%, 
l'entrepreneur doit remplacer le toron. 

E) Coffrages 

Le surveillant peut refuser la réutilisation des coffrages si la dernière 
coulée est telle que les poutres ne rencontrent pas les tolérances 
spécifiées li l'articie 30.08.3 H. Les arêtes inférieures des talons de 
la poutre doivent être chanfreinées. Le dessous des poutres, li 
l'endroit des appuis doit être parfaitement nivelé avec un fini ru
gueux. 

F) Bétonnage et mûrissement des poutres 

Le bétonnage des poutres doit être conforme aux stipulations de 
l'article 30.07. 
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Si le mûrissement des poutres est accéléré par chauffage, ce chauf
fage ne doit débuter que 3 h apres la mise en place du béton. Durant 
la prise initiale du béton, la température ambiante doit être maintenue 
aux environs de 20 G C. Le taux d'accroIssement de la température 
ambiante aux poutres doit être inférieur a 20°C(h, jusqu'a ce que la 
température maximum de 70 G C soit atteinte. Le taux de décroissement 
de température doit être de 20 à 30 Q C(h jusqu'à ce que la température 
de 20°C soit atteinte. Pendant le chauffage, le degré d'humidité 
relative doit être maintenu à 100% sur toutes les surfaces du béton. 

Les poutres ne doivent pas être exposées au froid et au gel avant 
que le béton n'ait atteint la température ambiante ou 20 G C. Elles ne 
doivent pas être soumises aux charges calculées avant que le béton 
n'ait atteint la résistance spécifiée il 28 jours. 

G) Application de la précontrainte 

L'application de la précontainte ne peut se faire avant que le béton 
n'ait atteint la résistance spécifiée aux plans et devis. 

La coupe des torons doit être faIte symétriquement par rapport à l'axe 
vertical de la poutre et simultanément aux deux extrêmités. La coupe 
des attaches aux points de relève dOIt être faite après la coupe de 25 
à 50% du total des torons de précontrainte. 

H) Tolérllnces dimensionnelles 

Les exigences et les tolérances permises dans les dimensions des pou
treS sont les suivantes: 

Longueur totale a 
et moins de 25 mm 

28 jours: 20 mm pour les longueurs de 
pour les longueurs supérieures 11 30 m. 

Pente des surfllçes d'appuis des poutres: 0,20%. 

30rn 

L'ader de précontrainte des poutres doit être plllcé 11 :t 3 mm de 
sa position théorique et l'entrepreneur doit utiliser un nombre 
suffisant de séparateurs de torons pour respecter l'eUe exigençe 
sur wute la longueur de la poutre. 

Lorsque la déviation latérale de la poutre exçède 0,001 de sa 
longueur, ('entrepreneur doit prendre les mesures ",pproprlées 
pour la redresser. 

1) Correçtion et fini des surfaçes 

Toutes les surfaces des poutres doivent reçevolr le traitement de cor
rection des surfaces spédfié à l'article 30.07.9. 

Seule la surface extérieure des poutres de rive doit être traitée au 
cculis de dment de façon à ce qu'elle ait une texture et une couche 
uniforme. Les bouts des poutres doivent présenter une surfaçe uni
forme et les bouts des torons doivent être reçouverts d'une couche de 
protection d'une épaisseur minimale de 20 mm. 

J) Manutention et entreposage 

Les croçhets de levage doivent être placés le plus près ponible de 
l'axe vertlcal des appuis permanents. 
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Lors de le .... r entreposage, les po .... tres doivent reposer s .... r des s .... p-
ports rigides, parfaitement â nivea .... et placés â l'endroit des ,app .... is 
permanents. 

Pendant la période d'entreposage, l'entreprene .... r doit s'ass .... rer d .... 
bon comportement des po .... tres et de le .... rs s .... pports et prendre les 
mes .... res pour empêcher les déformations et les distorsions excédant 
les tolér<1lnces. 

Les po .... tres précontri!llntes doivent être chargées 90 jo .... rs après le .... r 
fabrication. SI la dalle de béton n'est pas co .... lée s .... r les po .... tres 
d .... rant cette période, ces po .... tr.s doivent être chargées d' .... ne charge 
répartie éq .... lval.nte il la masse de la di!llle en attendant la co .... lée. 

K) Mode de paiement 

Les po .... tres en béto.., précontraint sont payées a .... mètre et le prix 
.... nltalre comprend la fo .... rnlt .... re des matéria .... x, la fabrication, l'entre
posage, le transport, la mise en place, le fini .xtérle .... r, la fo .... rnit .... re 
et la mise en place des accessoires req .... ls lors de la pré-fabrication et 
to .... tes d"pens.s Incidentes. En a .... c .... n cas, les poutres ne sont 
p .. yées avant le .... r mise en place. 

L) Câbles défect .... e .... x 

A .... co .... rs de la mise en tension, 10rsq .... 'iI y a rl.lpt .... re d'l.In toron, Il 
doit être remplacé; lorsq .... 'il y .. rl.lpt .... re de fHs, le toro.., défectueux 
doit être remplac" si la réd .... ction de 1 .. force de précontrainte en .... n 
point de la po .... tre d"passe 1% de la force de précontrainte totale de 
tous les torons. 

30.09 CHARPENTE M~TALLIQUE 

La conception, la fabrication, la réalisation des charpentes métalllques doi
vent répondre a .... x exigences de le norme CAN3-S6 et a .... x stip .... lations du 
présent article. 

30.09.1 PLANS FOURNIS PAR L'ENTREPRENEUR 

Selon les stip .... lltions de l'article 6.04, l'entreprene .... r doit fournir les plans 
suivants; 

i!I) Fabrication d. le charpente 

Plans où chaq .... e pièce porte .... ne marque indlq .... ant sa position dans .... n 
ensemble (pièce principale). Ces plans doivent montrer de pl .... s les 
croquis et les de$Slns de détails nkessalres po .... r la fabrication en 
.... sine. 

b) Montage de la charpente 

Plans montrant po .... r l'ensemble de la charpente l'empli!lcement des 
différentes membr .... res et le .... r marq .... e da montage. Lorsq .... e req .... ls, 
l'entreprene .... r doit fournir .... n plan décrivant le mode de montagl! q .... '11 
entend adopter po .... r chacune des parties dl! la charpente. 
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c) Charpentes provisoires 

Plans Indiquant la localisation et les détails des charpentes proviSOires 
nêcessalres au montage. 

30.09 . .2 CONTROLE DES MAT~RIAUX 

Toutes les pIèces d'acier provenant dIrectement des usines de lamInage ou 
des distributeurs doivent être marquées d'un numéro de coulée (heat
number) lequel doit correspondre Il un certIfIcat de coulée (heat-analysis). 
Ce certificat doit être disponible avant le début du découpage ov de la 
fabrication afIn de permettre l'Identification complète de l'acier utmsé. 

Chaque pièce qui fait parUe Intégroante des membrures princlpoales, telles 
qve les semelles et les imes des poutres, doit être marquée du numéro de 
coulée li l'oaide de poinçons dont les caractères ont une hoauteur mInimale de 
10 mm et permettent une lecture f_clle des Inscriptions. les aciers dont la 
limite d'élasticité est égale ov supérieure .II 300 MPoa doivent être poinçonnés 
SOU5 faible contrainte. 

Ces numéros doivent être acces51ble5 en tout temps même après érection 
des struclvres et devront préférablement être situés pres des joints sou
dés. Tout élément secondaire doit être identifié par une moarque perma
nente correspond_nt au type et à la nuance de l'acier. 

30.09.3 D~COUPAGE DES Plr:CES M~TALLIQUES 

A) Découp_ge par cisaillement 

Le dêcoupage par cisaillement est permis pour les t61es de 20 mm et 
moIns pour l'acier Il limite d'élesticitê inférieure li 350 MPa et pour les 
tôles de 16 mm et moins pour l'ader Il limite d'élasticité supérieure Il 
350 MPa. 

les oarêtes des pièces d'une épaisseur supérieure Il 16 mm et décou
pées par cisaillement doivent être meulées sur une profondeur de 
6 mm, 51 l'a rite est soumise à un effort principal. 

B) Découpage au chalumeoau 

À moins d'Indication contraIre, le découpage aU chalumeau doit être 
fait à l'aide de guides mécaniques. La flamme doit litre ajustée et 
manipulée de telle sorte que le métal ne soit pu inutilement sur
chauffé ou coupé aU-delà de ra limite requise. 

les surfaces découpées au chalumeau doivent être lisses, sans fissure 
ou encoche et le sommet de tout angle rentrant doIt être arrondi sui
vant un rayon d'au moins 20 mm. 

Les surfaces découpées doivent être usinées ou meulées en évitant la 
formation d'arêtes algul;s. Les encoches d'une profondeur inférieure 
il 5 mm peuvent être réparées par soudage. les électrodes utilisées 
pour ces réparations doivent itre Il basse teneur d'hydrogène et leur 
diamètre ne doit pas dépoasser 6 mm. 

Les pièces à rêparer doivent être chauffées Il 120°C et maintenues il 
cette tempéroature pendant l'opéroation. Après le soudage, les surfaces 
doivent être meulées selon le fini exigé. 
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30.09.4 PERÇAGE DES PltCE5 MlÔTALLlQUE5 

A) Diamètre des trous 

Le dIamètre des trous doit excéder de 1,5 mm le diamètre des bou
lons. Par méthode d'alésage, le trou initial doit mesurer 5 mm de 
moins que le diamètre du boulon et être ensuite alésé au diamètre 
final. 

B) Perçage 

Le perçage des trous est soumis aux el<lgences suIvantes: 

Le perçage à la torche est interdit. 

Lorsque les ill$semblage.s en usine sont composés d'au plus 5 piè
ces de métal et que l'épaisseur de chacune d'elles ne dépasse pas 
20 mm pour de l'acier à limite d'élasticité inférieure à 350 MPa et 
16 mm pour l'acier de limite élastique supérieure il 350 MPa, 
chacune des pièce5 peut être poinçonnée au diamètre final. Le 
diamètre de la matrice ne doit pas el<céder le diamètre du poin
çon de plus de 1,5 mm. 

Pour les assemblages ne répondant pas ilUl< el<igence5 du para
graphe précédent et pour les assemblages de chantier, les trous 
sont d'abord perçés il un diamètre plus petit, puis soit alésés au 
diamètre final après assemblage, soit perçés lIu dillmètre final il 
la mèche, à l'aide d'un gabarit métllllique avant assemblage. 

Lorsqu'il y a pré-assemblage, les pièces doivent être marquées 
avant le désassemblage. Les gabarits utilisés pour le perçage 
des parties de membrures semblables doivent être iljustés avec 
précision. 

C) Précision du perçage des trous 

Tous les trous doivent être perçés avec précision et perpendiculaire
ment à la surface. Les pièces percées sont rejetées, si les el<igences 
suivantes ne sont pas respectées: 

À l'assemblage et avant tout alésage, 75% des trous contigus et 
situés d,ms le même plan doivent laisser passer librement une 
chaville cylindrique d'un diamètre de 3 mm plus petit que le 
diamètre du trou perçé. Cette cheville doit être insérée perpen
diculairement ~ la face de la membrure. 

Chacun des trous doit laisser passer dans les mimes conditions 
une cheville d'un diamètre de 5 mm plus petit que le diamètre 
nominal du trou. 

Au moins 85% des trous alésés ou percés pleine grandeur, conti
gus et situés dans le même plan, ne doivent pas être décentrés 
de pLus de 1 mm avec les trous des pièces adJacentes. 

D) Arasage des pourtours des trous 

Tous les bourrelets sur le pourtour des trous doivent être enlevés. Si 
nêcessaire, les parties assemblées doivent être démontées pour per
mettre ce travail. 
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30.09.5 SOUDURES 

A) Génér"lités 

Toutes les soudures doivent répondre aux exigences de la norme 
ACNOR-W59 «Construction en acier (soudage à l'arc)>>. À ces 
exigences s'"joutent les spécifications de la norme de l'American 
Weldlng Society «Specifications for Welded Highways Bridges». 

Les travaux de soudage doivent être exécuté par des Entreprises 
approuvées par le Bure"u c"n"dlen de soudure en vertu des exigen
ces de la norme ACNOR-W47.1 «Certific"tion des comp"gnles de sou
d"ge p .. r fusion des structures en acier», les divisions 1 ou 2 pour la 
charpente métallique et la division 3 pour les pieux, les appareils 
d'appui, les joints de dilatation, les cuvett"5 ou tout autre équipement 
relié "ux ouvrages d'art. 

De même, les soudeurs employés doivent détenir des cartes de compé
tence adéquates selon la position de soudage, le type d'électrodu 
utilisées et le procédé de soudage employé. Ces certificats et cartes 
de compétence sont décernés par le Bureau canadien de soudure selon 
les e><.lgences de la norme ACNOR -W47. 1 «Certification des compagnies 
de 50udege par fusion des structures en acier». 

Pour l'aluminium, la norme ACNOR-W47.2 «Code de Qualification des 
soudeurs de l'aluminium et d'homologation des méthodes de soudures 
de l'aluminium» s'appllque. 

Toutes les soudures effectuées sur de!l aciers patinables et nécessi
tant plus d'une passe, doivent être faites au moyen d'électrodes 
possédant les car"ctéri!ltiques antlcorroslves équivalentes à celtes de 
l'acier utltlsé. 

Pour toutes le" soudures effectuées dans des conditions où des efforts 
de contraction ou de distorsion peuvent affecter la résistance des 
membrures, une méthode de travail concernant la séquence de la 
soudure, le contrôle de la distorsion, le préchauffage, le chauffage 
entre les passes, la spécification des cordons, procédés de !loudure, 
etc., doit être établie par l'entrepreneur et recevoir l'approbation du 
surveillant. 

B) Contrôle des soudures 

Des essais destructifs peuvent être e><.igés pour s'assurer de la compé
tence des soudeurs ou pour connaître les limites en traction ou flexion 
des aS!lemblages soudés. 

Toutes les soudures doivent être vérifiées visueUement à 100% par 
l'entrepreneur. 

Certaines soudures sont soumises à des essais nOn destructifs. Ceu><.
ci doivent être exécutés et leurs résultats interprétés par un labora
toire Indépendant certifié par le Bureau canadien de soudure selon les 
stipulatIons et exigences de la norme ACNOR-W178 «Code de Qualifi
cation des organismes d'inspection en soudage». Dans le cas où 
l'entrepreneur veut faire exécuter ces essais par san propre dépar
tement d'essillis nOn destructifs, le personnel qui exécute ces essais et 
Qui Interprète les résultats dolt être certifié p"r le Bur.au canadien 
de soudure selon les stipulations et exigences de la norme ACNOR
W178.2 «Certification of Weldlng Inspectors». 
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Tous les essais non destructifs doivent itre faits sous la surveillance 
de l'Inspecteur du Ministère et doivent faire l'objet d'un rapport 
d'inspection documenté de la pillrt de l'orgillnisme qui les a exécutés et 
interprétés. Ce rapport doit itr. remis il l'inspecteur du Mlnl$t.r •• t 
aucune pIèce ayant faIt l'objet d'une Inspection non destructive ne 
peut quitter l' .... sin. avant que le rapport d'Inspection n'ait été remis à 
l'inspecteur du Ministère. 

Sauf Indications contraires dans les plans et devis, le contrale non 
destructif des soudures est f.lt de la 'illçan suivante: 

iII) Une souduN! bout è bout dans une semelle en traction est radlo
graphhi ... 100%. 

b) Une soudure bout à bout dans l'âme est radiographiée sur une 
dlstillnce égale Il 25% de la profondeur de l'irne, è parUr de la 
partie extrime travaillant en traction. 

c) Une soudure d'angle entre les raidisseurs d'app .... l, l'ime et la 
semelle d'une po .... tre est vérifiée à 100% par particules magnéti
ques. 

d) Une soudure d'angle entre l'ime et la semelle d'une poutre est 
vérifiée par magnétoscople sur une distance égale è ZS% de la 
longueur des cordons d. soudures. 

e) Dans un contrôle partiel de soudure, la vériflc.tlon porte d'a
bord sur les bouts de la soudure et sur les points critiques, tels 
un changement de géométrie et de matériau. 

f) Lorsqu'un contrale partiel révèle un défaut .. réparer, la sou
dure est vérifiée Il 100%. 

g) Une soudure réparée est vérifiée de nouveau Il 100%, en utilisant 
le procédé de contrale de la soudure originale. 

C) Soudures défectueuses 

Les parties des soudures trouvées défectueuses doivent itre burInées, 
fondues ou meulées jusqu'à ce que toute trace d'imperfection soit com
plètement dIsparue avant de poser de la nouvelle soudure. Toutes les 
soudures répltrées doivent être Inspectées après réparation. 

0) Coùt du contrôle des soudures 

L'examen des soudures par procédés non destructifs tels que rayon X, 
particules magnétiques, ultra-sons, etc. est li la chillrge de l'entrepre
neur. 

L'examen des soudures par procédés destructifs est à la charge du 
Ministère. 

30.09.6 JOINTS BOULONNËS 

A) Généralités 

Les assemblages boulonnés doivent être réalisés avec des boulons ré
pondant il la norme ASTM-A325 et aux stipulations de l'article 19.03. 
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Les boulons, les rondelles et les écrous doivent posséder les mêmes 
Cllractéristiques antlcorrosives que le matériel li assembler. 

SI la structure est métallisée au zlnc·ou galvanisée à chaud, l'entre
preneur doit utlHser des boulons g"lvllnisés enduits de cire consis
tante afin de faclliter le serrage et d'éviter une contrainte de torsion 
exagérée dans la tige du boulon. 

Dans tous les CliS, les trous doivent être alignés au moyen de chevil
les et les pièces doivent être maintenues assemblées par un nombre 
sut'flsant de boulons serrés li bloc. Les chevilles sont ensuite rempla
cées par des boulons serrés à bloc. 

B) Installation des boulons 

Les boulons doivent itre serrés soit avec: des clefs pneumatiques spé
cialement calibrées, soit Par la méthode «Rotation de l'écrou». 

Le serr"ge final doit oitre fait d'une ta~n progressive et systématique 
à partir du centre du système des boulons en allant vers la périphé
rie. Dans le cas de serrage par rotation de l'écrou, il ne doit y avoir 
lIucune rotation de la partie non tournée par la clef. 

C) Serrage au moyen de clefs calibrées 

Lorsque cette méthode est employée .fin d'obtenir la tension spécltlée 
au tableau «Tension minimale des boulons» apparaissant à l'article 
«Calcul des assemblages boulonnés» de la norme CAN3-S6, le c.lI
brllge des clefs doit être f.it de façon à Induire une tension de 5 il 
10% supérieure à la valeur indiquée. Ces clefs doivent itre cal1brHs 
au moins une fois pllr Jour dans un app.ren capable d'Indiquer la 
tension des boulons. 

Au moins 3 boulons de chacun des diamètres à utiliser dans la Journée 
doivent servir à la calibretlon. Les clefs doivent itre ajustées pour 
que le système automatique s'errite iii la tension désirée. 

D) Serrage par rotation de l'écrou 

Lorsque cette méthode est utilisée pour obtenir la tension requise 
dans les boulons, tous les boulons doivent d'abord itre serrés iii bloc. 
Le serrage à bloc est défini comme étant le serrage atteint lorsque la 
clef pneumatique commence li subir des "ecouses ou par le plein effort 
d'un homme utilisant une clef ordinaire. De plus, chaque boulon dans 
le Joint doit être serré en lui appliquant la rotilltlon spécifiée au 
tableau «Rotation de l'écrou après préserrage» apparal"Slnt li l'article 
«Calcul des assemblages boulonnés. de la norme CAN3-S6. 

E) Inspection des assemblages boulonnés 

Les boulons de la structure une tols serré, sont Inspectés en appli
quent, à l'aide de la clef dynamométrique et dans III direction du ser
rage, le couple nécessaire pour l'inspection. 

Pour déterminer le couple nécessaire pour l'inspection, la clef dyna
mométrique doit itre appliquée à un boulon dans lequel est Induite la 
tension minimum spécifiée au tableau «Tension minimale des boulons» 
de la norme CAN3-S6 «Calcul des ponts-routes». Le couple néces
saire pour faire tourner l'écrou ou la tite du boulon de 5" (environ 
24 mm II 300 mm de distance) est alors déterminé. Le couple moyen 
mesuré en inspectllnt 3 boulons est alors retenu comme couple néces
saire pour l'inspection. 



30-52 

Au moins 10% des boulons doivent être vérifiés, mais pas moins de 2 
boulons dans chacun des assemblages. SI aucun écrou ou "tête de 
boulon n'a tourné en appliquant le couple d'inspection, l'assemblage 
est alors accepté. Si un écrou ou une tête de boulon subit une 
rotation en appliquant le couple d'inspection, ce couple est alors 
appliqué li tous les boulons dans l'assemblage et tous les boulons qui 
Subissent Une rotation doIvent être serrés et inspectés à nouveau. 

30.09.7 MONTAGE 

Les efforts temporaires dus au montage de la charpente ou de toute partie 
Intégrante du pont et ceux produits pendant la coulée du béton de la 
dalle, incluant les efforts dus au vent, ne doivent pas occasionner des 
contraintes supérieures à 133% des contraintes permises. 

L'entrepreneur doit, avant de procéder au montage, s'assurer que les élé
vations et localisations des appuis sont conformes aux plans et devis; au
cun paiement n'est fait pour tout travail d'ajustement supplémentaire consé
quent à l'absence de vérification. 

Les différente, pièces doivent être aS$emblées avec exactitude selon les 
plans et devis, en tenant compte des marques de montage. Les matériaux 
doivent être manipulés avec attention pour éviter tout dommage. 

Toutes les corrections majeures nécessaires sur le Chantier dOivent êt ... 
soumises pour approbation. 

30.09.8 CLAUSES DIVERSES 

A) Aciers patinables 

Tout acier de cette catégorie doit recevoir il l'usine un nettoyage au 
Jet de sable dans le but de faire disparaître la calamine. 

Afin d'amorçer efficacement le processus d'auto-protectIon, le degré 
de nettoyage doit itre effectué selon le type S,,2 (Sablage soigné) de 
la norme BNQ-3700-975 «Peinturage-nettoyage par sablage des sur
faces en ",cier de construction». 

L'entrepreneur doit prendre les précautions nécessaires pendant le 
transport, III manutention et sur , .. ch",nti .. r pour protéger les surfa
ces apparentes de toute altération. Toute souillure telle que les 
taches d'huile, les taches de graisse, les éclaboussures de béton, 
etc., doit être enlevée immédiatement. 

B} Protection des unités de fondation 

Pour éviter qu'au contact des surfaces d'acier non peintes, l'eau 
tache les assises et les surfaces adjacentes des unités de fondation, 
ces unités doivent "tre protégées adéquatement avant le début du 
montage de la charpente et jusqu'à la terminaison complete des tra
vaux. 

C) Structure métallisée ou galvanisée 

Certaines parties d'une struçture métallisée, comme les entretoises, 
les contreventements ou les poutres de levage peuvent, avec l',,,ppro
bation du surveillant, être galvanisées au lieu d'être métallisées. 
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Dl Poutres courbées à la chaleur 

Seuls les aciers qui possèdent une limite élastique inférieure à 350 
MPa peuvent être courbés à la chaleur. La température maximale de 
réchauffement ne doit pas excéder 620 Q C. Aucune méthode de refroi
dissement artificiel n'est acceptée avant que le refroidissement normal 
n'ait atteint 320°C. 

30.09.9 INSPECTION GÉNÉRALE 

Aucun travail d'exécution à l'usine ne doit étre commencé avant que les 
plans détaillés n'aient été agréés par le surveillant; ce dernier doit être 
avisé de la date du début des travaux de fabrication; l'entrepreneur 
assume tous les risques que comporte une commande de matériaux ou un 
travail exécuté avant que les dessins n'aient été agréés. 

L'entrepreneur ne peut expédier aucune pièce sur le chantier avant d'en 
avoir obtenu l'autorisation. Toute pièce qui a subi une déformation doit 
être redressée suivant des procédés qui ne nuisent pas à la qualité du ma
tériau fini. Toute déformation ou dommage non réparable entraîne le rejet 
de la pièce. 

30.09.10 ÉTENDUE DES TRAVAUX 

La charpente métallique comprend la fourniture des matériaux, la fabrica
tion, l'Inspection des soudures, le nettoyage au jet de sable, la protection 
contre la corrosion si nécessaire, le transport, la mise en place et l'assem
blage de toutes les parties métalliques de la charpente, ainsi que la produc
tion de tous les plans exigés. 

L'entrepreneur doit apporter une attention spéciale au fait que l'acier de la 
plilque supérieure des appuis soit compatible au point de vue soudure avec 
l'acier de la poutre, même lorsque les appareils d'appui font l'objet d'un 
ouvrage particulier au bordereau. 

En conséquence, les frais encOuruS pour la confection de ces soudures 
doivent être inclus dans le prix de l'olJvrage «charpente métalliqlJe». 

30.09.11 MODE DE PAIEMENT 

La construction de la charpente métallique est payée à prix global forfai
taire. Ce prix Inclut tous les travaux décrits à l'article 30.09.10 et toutes 
dépenses incidentes. Le coût de tOlJte modification "lJtorisée, en plus ou 
moins, est établi d'après la relation qui existe entre la masse indiquée en 
kilogramme au bordereau et le montant global. Les quantités correspon
dant à ces modifications sont établies d'après les dimensions théoriques et 
les masses théoriques. 

30.10 APPAREILS D'APPUI ET JOINTS 

30.10.1 APPAREILS D'APPUI 

L'entrepreneur doit 
plans d'atelier et les 

fournir, selon 
caractéristiques 

A) Normes de calcul 

les stipulations de l'article 
des matérialJx des appareils 

6.04, les 
d'appuI. 

Les appareils d'appui doivent être calculés conformément à la norme 
CAN3-S6, pour une variation de température allant de -25 à +30"C 
pour les structures en béton et de -30 à +4QQÇ pour les strlJctures en 
acier. 
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B) Mise en place 

Les IIppa,.ells d'appui doivent ,.eposer su,. une su,.race pa,.faltement 
plane et horizontale. Au moment de leur mise en place, ils doivent 
it,.e ajustés en fonction de la température IImbiante. 

Cependllnt, les appareils en caoutchouc doivent itre mis en état de 
fonctionnement lorsque la température de la poutre co,.respond à la 
temp,liI"ature moyenne de calcul de ces appareils. 

C) Matériaux et fllbrlcatlon 

11) Appareils en acier 

Les mllt'rla\.lX et la fabrication dOivent it,.e conformes aux stlp\.l
lations de l'article 30.09. 

L'acier doit toujo\.l,.s être galvanisé ou métalll.é conformément aux 
stipulations de l'article 35.05 ou 35.06. Cette galvanisation 0\.1 
métallisation doit itre faite avant q\.le le$ s\.lrfaces de contact mo
biles ne soient usinées. L'usinage doit produl,.e un fini de 
6 l'm. 

b) Appa,.ells à plaques de b,.onze autolubrlflantes 

Ces appareils doivent être composés de plaques d. glissement de 
bronze autolubrlfi.ntes comprises antra deux plaques d'acier. 

L'entrepreneu,. doit fournir les caractéristiques du lubrlfl.nt \.Itl
lisé qui doit itre solide et cap.ble de ,.éslster aux agents atmos
phériques. Tout •• les pa,.Ues en acier de ces appareils doivent 
être galvanisées ou métallisées, selon les stipulations de ,'article 
35.05 ou 35.06. 

Les pièces destinées à être en contact avec les su,.faces lubri
fiée. doivent itre galvanisées ou métallisées avant que cel s\.Ir
faces de glissement ne soient usinées. L'usinage doit produire 
\.In fini de 2,5 !-lm. Le coefficient de friction ent,.e le .. plaques 
d'lIss;se et la plaque de glissement doit être inférleu,.e .. 0,10. 
L'entrepreneur doit obtenil" de sOn fournlsseu,. un bon de garan
tie de 5 ans et le remettre au surveillant. 

c) Appareils de caoutchouc f,.ettés 

Ces .pp,,.ells, en plus de se conforme,. Il 1 ... no,.me CAN3-S6, 
doivent être composés de plaques de caoutchouc nlltu,.el ou syn
thétique, frettées il l'aide de séparateurs en acle,. inoxydable ou 
en acier doux 51 l'app ... rell est entiè,.ement recouvert d'une cou
che de Clloutchouc. Pour fin d'app,.obation, l'entrepreneur doit 
fou"nlr au surveillllnt des résultats récents et conclullnts d'essais 
effect\.lés en laboratoire sur des appareils semblables préparés 
pa,. le fllbric ... nt. Le caoutchouc des appareils doit aval,. une 
d\.lreté de 50 ± 5 et un module d'élasticité maximum de 70 MPa à 
une tempé,.at\.lre de -4Q"C. 

Les différents éléments constituant l'appa,.ell doivent être moulés 
et non collés les uns aux .. utres. 
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Les contralntas permises sur ces appareils sont de 3,5 MP" pour 
la charge constante et de 5,5 MPa pour la charge constante plus 
la surcharge (sans impact), lorsque le caoutchouc n'est pas con
finé ou enchâssé et de 24 MPa lorsque le caoutchouc est confiné 
ou enchissé. 

La déformation verticale initiale ne doit pas dépil5ser 7% de l'é
paisseur de l'appareil ni pour l'épaisseur totale, ni pour chaque 
plaque. 

d) Appareils à la résine de polymère de tétrafluoroéthylione 

Ces lIpparells sont composés d'une ou de deux lamelles de résine 
placées entre deux plaques d'acier ou de caoutchouc. La .... sine 
doit être blanche et avoir une densité de 2,15. 

Selon le mode de fixation de la lamelle de résine $Ur la plaque de 
support (acier ou caoutchOUC), ses dimensions sont; 

1,5 mm d'épaisseur sur toute la surface de la plaque de 
support lorsqu'elle est fixée par un adhésif ou par un 
moyan mécanique. 

6 mm d'épaisseur sur au moln$ 75% d. la plaque de support 
lorsqu'aile est enchlssée ou confinée dans les plaques de 
support. 

Les parties de l'appareil qui sont en acier ou en caoutchouc dol
vant Itre conformes aux exigences de l'article 30.10.1 C-a ou 
30.10.1 C-c. Cependant, lorsque l'appareil est formé d'une pla
que d'acier glissant sur une lamelle de résine, la surface de 
glissement de la plaque d'acier doit être usinée Jusqu'~ l'obten
tion d'un fini de 0,5 Ilm. 

L'adhésif utitisé pour fixer la lamelle de résine doit être résistant 
aux agents atmosphériques (froid 1 chaleur, humidité, etc.) et 
assurer l'.dhéslon pendant toute la durée p .... vue de l'appareil. 

La plaque supérieure de l'appareil d'appui doit être plus grande 
que la plaque inférieure de façon à ce que 1. plaque Inférieure 
soit toujours en plein contact avec la plaque supérieure; la pla
que supérieure doit toujours excéder de 25 mm la plaque infé
rieure quelque soit le déplacement relatif des plaques. La pla
que supérieure doit avoir une dureté au moins lIi1;Jale li celle de la 
plaque Inférleura. La contrainte maximum permise sur la résine 
est de 21 MPa lorsque la lamelle n'est pas confinée et de 24 MPa 
lorsque la lamelle est confinée ou enchâssée. 

0) Mode de paiement 

Les appareils d'appui sont payés li l'unité et le prix unItaire comprend 
la protection contre la corrosion par pelnturage, galvaniutlon ou 
métallisation, la fourniture, la posa des appareils et toutes dépenses 
Incidentes. Sur demande, l'entrepreneur doit fournir un ou plusieurs 
appoareJts pour vérification au laboratoire. SI l'appareil testé ne ren
contre pas les spécifications, l'entrepreneur doit remplacer, ~ se$ 
frais, tous les appareils par des epparells conformes aux plans et 
devis. 
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30.10.2 JOINTS DE DILATATION ET D'ARTICULATION 

L'ent .. eprene ... r doit soumettre, selon les exigences de l'a .. ticle 6.04, les 
pl.ns d'atelie .. et les ca .. acté .. lstlques des joints. 

A) Maté .. laux 

Les matériaux doivent 
«Pièces métalliq ... es». 
5ttpulatlons de l'a .. ticle 

'trOll confo .. mes aux exigences de la section 19 
La fab .. icatlon doit êt .. e effect ... ée selon les 

30.09. 

To ... tes les parties métaJliq ... es doivent être galvanisées 0 ... métallides 
conformément aux stipulations de l'article 35.05 ou 35.06. L'entrep .. e
ne ... r doit aJ ... ste .. les Joints selon les niveaux exigés et les fixer 
solidement. 

B) Mode de paiement 

Les joints de dilatation et d'articulation sont payés au mètre et le prix 
unitaire comprend la p .. otectlon contre )10 co .. roslon par galvanisation 
ou métallisation, la fo ... rnlt ..... e, la mise en OeUVre des joints et des 
accessoires et toutes dépenses Incidentes. 

La longueur Insc .. ite au borde .. eau Indiq ... e la mes ... re en plan s ... ivant 
le biais du joint. Cette (ong ... e ..... inclut les pa .. ties verticales des 
chasse-ro ... es, trottoirs, parapets ou autres murets. 

30.10.3 JOINTS DE CONSTRUCTION 

Les exigences s ... r les Joints de const ..... ction sont déc .. ites à l'article 30.07.7. 

30.10.4 JOINTS DE fiSSURATION 

Les joints de fiss ..... ation sont payés à l' ... nlté de joint et le prix unitaire 
comp .. end la fo ..... nit ... re des matériaux, la confection des joints, la mise en 
oeuv .. e et to ... tas dépenses incidentes. 

30.11 IMPERMÉABILISATION D'UNE DALLE DE BÉTON 

30.11.1 GÉNÉRALITÉS 

Selon les spécifications des plans et devis, l'imperméabilisation d' ... ne dalle 
de béton est faite selon le procédé; Fab .. ication et pose d' ... n mastic bltu
mlne ... x pour l'imperméabIlIsation des st ..... ct ... res en béton de ciment. 

Avant de poser le bit ... me d'accrochage, l'ent .. epreneur doit protéger contre 
les éClabouss ... res les trottoirs, chasse-roues et garde-fous au moyen de 
toHes ou de tout autre matériau apPr"Oprié. 

L'ent .. epreneur doit nettoyer, à ses frais, Jes surface salies au cours de 
l'exécution des travaux. 

L'ent .. eprene ..... doit obtenir l'approbation du surveillant pour l' ... tillsation 
d'un autre procédé. 

30.11.2 PRÉPARATION DES SURFACES 

Avant de procéder au traitement d'imperméabilisation, l'entrepreneu'' doit 
faire approuver l'état de propreté de la s ... rface à traiter. 
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Cette surface doit être brossée et nettoyée à fond. Toutes les poussières 
doivent être balayées et enlevées aU moyen d'un Jet d'air comprimé. Les 
matières huileuses doivent être dissoutes au moyen d'un solvant approprié. 
Ce nettoyage doit être effectué de façon à dégager complètement le béton 
sain pour permettre l'adhérence de l'imperméabilisant. Si l'entrepreneur n'y 
parvient pas par les moyens décrits, Il doit utiliser le Jet de sable. De 
plus, la surface doit être absolument sèche tant au moment de la pose de 
la couche de bitume d'accrochage qu'lIu moment de la pose de t'Imperméllbl
lisant. 

Si la surface présente une rugosité excessive, un polissage au moyen 
d'abrasifs et un nettoyage peuvent itre e,,;igés par le surveillent avant le 
traitement d'Imperméabilisation. 

30.11. 3 PROC~D~ 

A) Matériau,,; 

Les matéraux doivent rencontrer les exigences de la section 16. 

B) Mise en oeuvre 

Sur le site des travaux, l'entrepreneur doit Chauffer te mllstlc bltu' 
mineux à une température n'excédant pas 230°C. 

Les matéri ... ux d'accrochage doivent être apptlqués au taux de 0,3 li 
0,5 ~/m2. Cependant, t'émut sion peut être diluée afin d'obtenir une 
meilleure adhérence. L'application ne peut être faite que 51 t. tempé' 
rature ambiante et cette du béton sont supérieures li 7"C. 

Le mastic bitumineux est .ppttqué en une couche d'une épaisseur de 3 
à 5 mm sur une lisière d'au moins 2 m de targeur. Tous les joints de 
lisières successtves doivent être Chevauchés d'au moins 150 mm. Le 
mastic bitumineux doit aussi être eppllqué aUtour des grilles et sur 
les bordures, à la hauteur prévue du pavage fini. Sur la surface de 
mastic bitumineux, une mince couche de farine de pierre doit être 
étendue par aspersion. 

Lorsque te revêtement permanent en béton bitumineux n'est pas pré
vu, t'entrepreneur doit étendre, à un taux d'environ 27 kg/m2, une 
couche de protection en béton bitumineux. 

Lorsque l'approche de ta structure a déjà reçu une première couche 
de pavage, le traitement doit être prolongé d'un mètre afin de sceller 
le joint entre le revêtement des approches et la datte en béton de ta 
structure. 

30.11.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

L'imperméabilisation d'une datte de béton est mesurée et payée au mètre 
carré. Le prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, la mise en 
oeuvre, le transport, la signalisation, le nettoyage, l'application des maté
riaux imperméabilisants d'accrochage et toutes dépenses incidentes. 

30.11.5 ENROB~ BITUMINEUX 

La chau'$sée du pont est recouverte d'une couche de 65 mm d'épaisseur 
d'enrobé bitumineux suivant les stipulations de l'article 28.13; cet enrobé a 
les caractéristiques du mélange de type MB4. 
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Aucun bitume d'accNlchage n'est requis si une membrene d'étanchéité est 
prévue sur le tablier. L'entrepreneur doit prendre les précautions néceSS'lres 
pour ne pas altérer la membrane d'étanchéité lors de la pose de J'enrobé 
bitumineux. 

SI la différence entre le profil du bll!iton du tablier et le profil demande au 
plan est supérieur à 1/2000 de la travée, l'entrepreneur doit poser une ou 
plusieurs couches du melange de type MB-S, par couches d'épaisseur maxi
mum da 50 mm afin d'épouser le profil du revêtement bitumineux montrë 
aux plans. 

Nonobstant l'article 28.13.15, l'enrobé bitumineux est pilyé lU mètre C:ilrré 
de chaussée de pont et le prix unitaire comprend la fourniture des maté
riaux (incluant le bitume), l'usinage, le transport, la mise en oeuvre, les 
corrections de profil et toutes dëpenses Incidentes; tout compectage par 
vibration est prohibe sur les tabliers d'un ouvrage d'Irt et près d'un 
mur de soutènement. 
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SECTION 31 

OUVRAGES D'ART (GROUPE Z) 

31.01 ~ 

31.01.1 MAT~RIAUX 

Taus les matél""Jaux utilisés doivent I""encontl""er les exigences de la partie 
«Matél""iauxJo . 

31.01.2 MURS DE PI ERRES CIMENTIÔES 

L'excavation et la pl""éparatlon de 1.1, fondation pour les mUl""s an pierres 
cimentées doivent itre exécutées selon les stipulations da l'article 31.05.2. 

Las pierres doivent I""épondre aux exigences de l'artlele 15.02 at le mortier 
aux exigences des articles 12.02 et 14.06. 

Les pierres sont placées sur une couche de mOl""tlal"" d'au moins 15 mm d'é
paisseur et espacées de maniel""e il permettl""e la pose d'un Joint de mOl""tier. 

Les piel""res des arites, des extrémités et du faite des murs doivent itl""e 
grossièrement équarl""les avec des racas quasi-rectangulaires. La paroi ap
pal""ente du mur doit litl""e régulière, sans saillie et dépl""esslon; le rl""ult doit 
itl""e unlfol""me. Le volume minimum des plal""M!s doit itre de 0,03 m3 sans 
dépasser 1 m dans leul"" plus grande dimension. Les dimensions minimales 
des boutisses sont de 600 x 300 x 300 mm. 

La ramblayage doit se faire au fUI"" et à mesul""e que la construction du mur 
progr-esse. Ce I""emblayage est exécuté avec le sol provenant des excava
tions et des déblais ou avec un matériau d'emprunt. 

Lei fragments de plel""re utilisés pour remplir les vides ne doivent pas ap
paraitr. il la sUl""face apparente du mur. Un minimum de 25% des plerl""es 
doivent être des boutisses distrlbuohs uniformément dans l'ouvl""age. 

L'ouvrage doit itl""e exécuté li une température supérieure il 5°C. Le. SUI""
faces des pierres qui forment les joints doivent itl""e humectées et les espa
ces doivent être rempUs de mortier et finis à la truelle. Par temps ehaud 
et sec, la maçonnerie doit êtl""e protégée des I""ayons solaires et maintenue 
humide à l'aide d'un Isolant approuvé ou d'un al""rosage fréquent d'une 
duré. de 3 JOUI""S après la pl""lse initiale du mortier. 

31.01.3 MURS DE PIERRES St=:CHES 

Les stipulations de l'al""ticle 31.01.2 s'appliquent, sauf celles I""elatlves au 
mortlel"". 

31.01.4 MURS DE SACS DE SABLE ET CIMENT 

Les stipulations de l'al""ticle 31.01.2 relatives il la pl""épal""ation de la base et 
du I""emblayage s'appliquent. 

Un sable à béton doit être utilisé et mélangé dans des proportions de 1 
pal""tie de ciment POUl"" 3 pal""tles de sable. Le mélange se fait li sec. Les 
sacs en jute doivent être remplis au 3/4 de leur capacité. 



La paroi extérieure du mur doit étre régulière et la pente uniforme. 

L'entrepreneur doit prévoir un arrosage adéquat entre chaque rangée. 

31.01.5 MURS DE GABIONS 

A) Matériaux 

Les gabions doivent répondre aux exigences de l'article 24.09. 

B) Excavation et préparation de la fondation 

L'excavation et la préparation de la fondatIon pour les murs en ga
bions sont exécutées selon les stipulations de l'article 31.05.2. 

C) Mise en place des gabions 

La mise en place doit être faite sous la direction d'un spécialiste dont 
la présence est requise lors de la pose des premiers paniers. 

Toutes les arêtes horl<l:ontales et verticales de deux gabions adjacents 
doivent étre ligaturées ensemble. 

Les paniers doivent être complètement remplis de pierres de façon à 
ce que chaque gebion travaille comme un blOC, tout en conservant son 
caractère de flexibilité. Les pierres doivent être placées de façon 11 
réduire les vides au minimum et li maintenir le gabIon dans sa forme 
première. 

D) Remblayage 

Les stipulations de l'article 31.01.2 relatives au remblayage s'appli
quent. L'entrepreneur doit respecter le procédé prévu aux plans et 
devis pour prévenir l'infiltration du matériau de remblayage 11 trav.rs 
le gabion. Le compactage doit se faire sans modifier la position des 
"",bions indiquée aux plans; à cet effet, le compactage à l'intérieur 
d'une bande de 1 m de largeur, adjacente à la face intérIeure du mur 
de gabions, doit être effectué à l'aide d'équipements légers. 

31.01.6 MURS EN BLOCS-REMBLAIS 

A) Généralités 

Le mur de soutènement en blocs-remblais doit être construit selon les 
plans et devis et les blocs-remblais en béton doivent être fabriqués 
en usine et avoir une résistance en compression minimum de 48 MPa à 
28 jours. 

B) Pose des blocs-remblais 

Les blocs-remblais sont placés les uns contre les autres à joints 
fermés et empilés en se chevauchant. 

Pour la rangée supérieure, chaque bloc-remblei est placé sur un lit 
de mortier. 

C) Remblayage 

Le remblayage et le compactage sont exécutés au fur et à mesure de 
la progression des rangées par couches successives de 300 mm. 
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31.01.7 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le travail est mesuré et payé au mètre cube de mUr ou au mètre carré 
selon les dimensions théoriques décrItes aux plans et deviS et réellement 
exécutées. Le prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, la mise 
en oelAvre et toutes dépenses incidentes. 

Le coussin de support est mesuré et payé selon les modalités de l'arUde 
31.05.5. 

L'excavation comprenant le remblayage avec les matériaux de déblai et 
d'excavation est mesurée et payée selon les modalités de l'article 26.05.7. 

SI les matériaux de remblayage ne proviennent pas des déblais et des 
excavations, ils sont mesurés et payés comme emprunt selon les modalités 
de l'article 25.11.3. 

Si un radier ou une semelle de réglage en béton est exigé, l'ouvrage est 
exécuté et payé selon les stipulations des articles 31.06.3 et 31.05.5. 

31.02 TERRE ARMËE 

31.02.1 GËNtRALlTtS 

La terre armée est un matériau composite formé par l'association de terre 
et d'armatures souples, ces dernières étant le plus souvent des bandes 
métalliques placées horizontalement et susceptibles de supporter des efforts 
de traction importants par simple frottement dans un sol. 

La terre armée utilisant l'association de terre, d'armatures et d'''éments de 
parement fait l'objet de brevets déposés au Canada et l'entrepreneur doit 
obtenir les licences nécessaires avant le début des travaux. 

31.02.2 ACCEPTATION DU PROCtD~ 

L'entrepreneur doit soumettre les plans d'atelier de la terre armée selon les 
stIpulations de l'article 6.04 et 2 copies des calculs de l'ouvrage. 

La conception et le dlmenslonnement des ouvrages en terre armée doivent 
être exécutés suivant les princIpes énoncés dans «Les ouvrages en terre 
armée, recommandations et règles de l'art», du Laboratoire central des 
ponts et chaussées et du Service d'études techniques des routes et auto
routes (ministère des Transports, DirectIon des routes et de la circulation 
routière, France). 

La contrainte maximale permise dans les armaturu souples doit rencontrer 
les exigences de la norme CAN3-S6 «Calcul des ponts-routes» suivant la 
méthode de cllicui aux états limites. La résistance .u frottement, détermi
née sur la longueur d'adhérence des armatures souples, doit aussi étre 
calculée selon cette méthode. 

31.02.3 MATtRIAUX 

A) Fabrication des éc.illes en béton 

Le béton doit être conforme aux exigences de l'article 12.03.1 (Classe 
2). La fabrication des écailles doit être confONTIe aux exigences de 
l'i!lrticle 30.07. Les kailles sont fabriquées 11 plat, f. surface appa
rente se trouvant d.ns le fond d'un moule en bon état. 
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Les écailles peuvent être incorporés à l'ouvrage lorsque la résistance 
du béton a atteint 70% de la résistance spécifiée il 28 jours. 

L'armature des écailles doit comprendre 2 lits de treillis métalliques 
soudés ou d'aCier d'armature, conformes aux exigences des articles 
18.01, 18.02 et 18.03 donnant une section totale d'acier d'au moins 
0,18% de la section de béton suivant chacun des axes pr',ncipaux des 
écalll.s et repliés de façon à entourer le goujon et le tube d'assem
blage. L'acier d'armature do't posséder une limite élastique minimale 
de 400 MPa et le recouvrement de béton doit être de 40 mm minimum, 
sauf autour du tube d'assemblage où Il peut être rédu.t à 30 mm. 

Les moules doivent demeurer en place jusqu'à ce qu'ils puissent être 
désassemblés sans endommager les éléments, conformément à l'article 
30.07.5E. 

La manutentiOn, le stockage et le transport de tous les éléments 
doivent être effectués de façon à éliminer les risques d'écaillage, de 
fissure et de contrainte en flexion. Pendant le stockage et le trans
port, les écailles doivent être supportées par des blocs rigides placés 
adjacents aux amorces d'armature pour éviter la déformation de ces 
dernières. 

Chaque élément doit être fabriqué selon les exigences suivantes: 

la tolérance sur toutes les dimensions est de 0,33%, excepté 
l'espacement entre les goujons .t les tuyaux qui doit être précis 
à 5 mm près; 

la distorsion angulaire sur la hauteur des écailles ne doit pas 
excéder 3 mm/mi 

les dllifauta sur la surface extérieure doivent être Inférieurs il 
2,5 mm sur 1,5 m; 

la fac. arrière doit être régalée pour éviter la formation de nids 
d'abeilles et toute irrlligularlté supérieure il 6 mm dans le VOisi
nage des amorc.s doit it.-. corrigée; 

,. date de fabrication, le type d'ilicaille et le numéro de lot 
doivent 'tr. Indiqués clairement sur la face arrière de chaque 
élément. 

B) Acceptation des ",cailles en béton 

Les éléments dont le béton ne rencontre pas les normes décrites et les 
lliléments mal bétonnés, endommagés ou tachés lors du démoulage, de 
la manutention, du transport ou du montage sont rejetés. L'accepta
tion des écailles en béton est faite sur la base de la rllisistance à la 
compression du béton et après Inspection visuelle des éléments démou
lés. Le nombre minimum de prélèvements d'échantillons destinés aux 
essais da résistance à la compression, pour chaque jour de productIon 
est le suivant: 

1 à 50 écailfes 

51 il 100 écailles 

100 à 150 écailles 

(là27ml ) 

(28 à 54 m3) 

(55 à 80 m3) 

Plus de 150 ",cailles (+80 ml) 

prllilèvem.nt 

2 

, 
5 
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Chaque pr"èvement doit comprendre 4 échantlllons, dont 2 servent li 
vérifier la résistance du béton li 70% de la résistance spécifiée li 28 
Jours. 

C) Armatures, amorces et boulons 

a) Armatures souples 

L'aeler des armatures souples doit être conforme li la norme 
ASTM-Al6 «Structural Steel (Hot Rolled Shape)>> et conforme 
aux exigences de l'article 19.01.1. Les armetures doivent être 
nervurées, puis gelvanisées selon l'article 35.05. 

b) Amorces d'armatures 

Les amorces d'armatuN! doivent être fabriquées en acier selon la 
norme ASTM-A36 «Structural Steel (Plate Steel)>> et doivent être 
galvanisées après febricatlon selon les stipulations de l'article 
35.05. La dimension des trous pour les boulons et leur distance 
à l'extrémité des amorces doivent être telles qu'indiquées aux 
plans. Les trous doivent être alignés avec précision. 

c) ~ 

Les boulons et écrous doIvent être de forme 
nlsés et conformes aux exigences de la norme 
Strength BOlts for Structural Steel Joints, 
Nuts and PlaIn Hardened Washers». 

D) ''l'ments de 10lnts 

a) Joints verticaux 

hexagonale, gal va
ASTM-A32S «Hlgh
Includlng Suitable 

Les éléments de joints verticaux entre les écailles doivent êtN! de 
mousse de polyuréthane flexible, grade UU-34, ou de polyéther il 
cellules ouvertes conforme à la norme ASTM-D1564, grade 1035, 
Ils sont de section carrée de 50 x 50 mm. 

b) Joints horizontaux 

Les éléments de Joints .horlzontaux entre les écailles doivent être 
de particules de liège expansé agglomérées par des résines 
époxydlquu. Ils doivent répondre à la norme ASTM-D-1752 
(type 2) ou itre équivalents. 

E) Matériaux de remblai de terre armée 

Les matériaux de remblai peuvent être soit des sols naturels, soit des 
matériaux d'origine Industrielle. liS doivent étre libres de matières 
organiques et de déchets domestiques et répondre li des critères 
chimiques, électrochimiques et mécaniques. Ces critères sont énoncés 
dans le document clté li l'article 31.02.2. La dimension des plus 
grosses particules des matériaux de remblai ne doit pas excéder 
250 mm. 

Si les mlltérlaux de remblai contiennent plus de 10% de particules 
passant le tamis 80 !lm, Ils ne peuvent pas itre utilisés pour rem
blayer III zone de 1500 mm adjacente à l'arrière du pllremenL Les 
matériaux naturels de classe «A» qui répondent d'une façon générale 
à tous les crlt.res doivent être utilisés. 



31.02.4 MODE D'EXIËCUTION 

A) Généralités 

L'entrepreneur doit exécuter les travaux avec l'nslstance d'un repré
sentant qualifié du fournisseur; ce dernier doit être présent sur le 
chantier au début de la mise en place des éléments de parement, des 
armatures souples et du remblai, et aussi souvent que nécessaire par 
la suite. 

B) Excavation 

L'excavl:ltion pour l'ouvrage en terre armée doit être exécutée selon 
les stipulations de l'article 26.05. 

C) Préparation de la fondation 

La fondation du massif doit être régalée sur une largeur égl:ll .. 11 la 
longueur de" armatures plus 300 mm ou Suivant les longueurs mon
tro§es sur les plans et selon les stipulations de l'article 30.05.5. Avant 
la construction de l'ouvrage, le sol de fondation doit être compacté 11 
l'aide d'un rouleau vibrateur. Si des lentilles ou couches de sol de 
mauvais. qualité sont rencontrées, elles doivent être enlevées et 
remplacées. 

Dans le ~5 de parement d'écailles en béton, une semelle de réglage 
en béton doit être construite selon les dimensions montrées aux plans. 
Une période de mûrissement minimale de 12 h doit être assurée au bé
ton de la semelle de réglage avant la mise en place des écailles du 
parement. La surface de cette semelle doit être lisse et sans saillie. 

D) Construction du parement en écailles en béton 

Les éléments de parement en écailles en béton doivent être manipulés 
et placés à le verticale il l'aide d'une grue, d'élingues et d'anneaux 
de levage. Les écailles doivent être placées par rangs horizontaux 
selon la séquence montrée aux plans et concurremment 11 l'érection du 
remblai. 

Pendant l'érection du remblai, les écailles doivent être tenues vertica
lement 11 l'aide de cales de bois dur, placées temporaIrement entre les 
écailles du côté extérieur du massif, les écailles pivotant sur leur 
base d'environ 5 mm sur 1,2 m pendant la mise en place du remblai. 
Cette rotation résulte de la mise en tension initiale des armatures et 
des amOrCeS. Les écailles doivent être inclinées vers l'Intérieur du 
remblai d'une distance égale à la rotation Observée au chantier, de 
sorte qu'elles se stabilisent en position verticale lorsque le remblai 
atteint leur crête. 

Toutes les écailles du premier rang doivent être bien ét .. yées. La 
verticalité et l'alignement horizontal ne doivent pas excéder 18 mm sur 
une longueur de 3 m. L'excentricité maximale entre deux écailles est 
de 18 mm. L'écart de verticalité toléré par rapport il 1 .. ligne théori
que est de 12 mm pour chaque 3 m de hauteur. 

E) Mise en place du remblai de terre armée 

Le déchargement des matériaux de remblai sur un lit d'armatures doit 
se faire en commençant par le centre des premières armatures rencon· 
trées par l'engin de transport. 
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Le régalage et le compactage doivent se faire plr bandes parallèles au 
perement en commençant par le centre du massif vers l'arrière d'abord 
et ensuite vers le parement. Les matériaux ne doivent Jamais être 
poussés parallèlement aux armatures en partant de l'Intérieur du 
massif vers le parement. 

Le régal"ge doit se faire par couches de 300 mm d'épaisseur maximale 
apres compactage et de façon telle que toutes les surfaces des arma
tures puissent venir en contact avec le sol. 

À moins d'Indication contraire, le degré de compacité des matériaux 
est celui spécifié. l'article 26.12.38. Oins III zone adjacente au 
parement sur 1500 mm de largeur, le compactage dOIt être fait avec 
des compacteurs vibrants dont le poids ne dépasse pas 8 kN par 
mètre de génératrice. 

Les armatures sont plac"es perpendiculairement au parement. la 
circulation des engins de transport et de compacteurs vibrants ne doit 
pas se faire sur les armatures. 

31.02.5 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Matériaux préfabriqués 

les ouvrages en terre armée sont payés au mètre carré de parement 
compris depuis la surface supérieure de la semelle de réglage jusqu'à 
la crête des écaJiles supérIeures de l'ouvrage. Les murets de couron
nement, les déflecteurs ou parapets préfabriqués sont payés au mè
tre. le prix couvre l'achat, la livraison, l'entreposage s'il ya lieu 
et III pose de tous les éléments prolifllbriqués incluant les écailles de 
béton, les armatures souples, en treilliS et en barres d'acier, les 
amorces d'armature, les boulons et écrous, les éléments de JOints et 
toutes dépenses incidentes. 

B) Semelle de réQlaGe 

la semelle de réglage est mesurée et payée au mètre suivant l'aligne
ment et la cote de la semelle après acceptation de cette dernière par 
le surveUlant. 

C) Ouvrages connexes 

31.03 

les excavations nécessaires /1 l'impllmtation du massif en terre armée, 
la fourniture et la mise en place du remblai, de même que le béton et 
l'armature du muret de couronnement supérieur coulé en place, sont 
payés aux ouvrages correspondant du bordereau. 

PERR~S 

les perrés sont des enrochements qui protègent un ouvrage ou un t"lus 
exposé à des conditions r',goureuses d'érosion ou d'affouillement. 

31.03.1 PERRË D~VERS~ 

le perré déversé est obtenu par le déversement de pierres du haut du ta
lus il protéger et placées de manière à ce que la surface obtenue soit 
régulière, sans aspérité excédant le calibre moyen des pierres, et parallèle 
au ptan théorique de la ~urface recouverte, conformément 11 l'épaisseur 
d'empierrement mesurée perpendiculaIrement au talus et indIquée aux plans 
et devis. 
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Les pierres doivent rencontrer ies exigences de l'article 15.02; le m.térlau 
d'empierrement doit être de calibre 500-0 dont 50% du matéri.u (en masse) 
doit être pius gros que 250 mm. À moins d'indicetion contraire aux pians 
et devis, l'épaisseur d'empierrement est de 1 m. 

31.03.2 PERR~ PLAC~ M~CANIQUEMENT 

Le perré placé mécaniquement est une carapace de gros granul.ts et de 
pierres nettes, placés de façon serrée, en plusieurs couches. 

Selon les exigences et dimensions indiquées aux plans et devis, l'entrapre
neur doit suivre généralement les étapes suivantes: 

Nettoyer, débarrassaI' de matériaux organiques et étrangers, régaler 
et compacter les surfaces Il empierrer suivant la pente du talus. 

Prilltiquer une tranchée au bas du talus, enlever las matières organi
ques ou autres corps étrillngers et tasser le fond pour assurer une 
assise solide et unie. 

Poser une membrane géotextile sur toute la surface II empierrer, selon 
les stipulations des iIIrticles 24.08 et 35.07. 

Placer sur la membrane géotextlle et comme radier au bas du perré, 
un gros granulat de calibre 200-0 dont 50% du matériau <en masse) a 
un diamètre supérieur il 100 mm en une couche uniforme de 300 mm 
d'épaisseur, évitent tout déchirement, éclatemant ou glissement de la 
membrane sous-Jacente et tout écart de profit excédant 100 mm. 

Placer la première couche de pierres nettes de calibre 600-400, sur 
une épalneur de 1 m, évitent tout écart de profil supérieur il 250 
mm. 

Placer la deuxième couche de pierres nettes de calibre 1000-800, sur 
une épaisseur de 2 m, évitant tout écart de profil supérieur II 450 mm. 

Les pierres doivent rencontrer les exigences de l'article 15.02. 

Les pierres doivent itre placées avec soin, enchbsé.s et serrée, solide
ment les une .. contre les autres en toute direction et suivant la pente Indi
quée aux plans. 

31.03.3 MESURAGE ET MODE DE PAl EMENT 

A) Perré déversé 

L'ouvrage est payé II la tonne ou au mètre cube mesuré en place selon 
les dimensions théoriques et réellement exécutées; le prix unitaire 
comprend la fourniture du matériau, la mise en oeuvre et toutas 
dépenses incidentes. 

B) perré placé mécaniquement 

Le travail est mesuré et payé à la tonne pour chaque type de granu
lat ou de calibre de pierre utilisé et le prix unltelre comprend la 
fourniture du maÛriau, la mise en oeuvra et toutes dépenses inciden
tes. 
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Lorsque requis, les excavations et la préparation de l'assise, à la base du 
perré, S<lnt mesurées et payées selon les modalités de l'article 26.05.7. 

La préparation des surfaces à empierrer fait partie de l'installation de la 
membrane géotextile -qui est mesurée et payée selon les modalités de l'ar
ticle 35.07. 

31.04 REV~TEMENTS POUR PROTECTION DE TALUS, F05SIO:S, 
MUSOIRS ET BANDES 

31.04.1 GIO:N'::RALITIO:S 

Avant de procéder à la mise en place d'un revêtement de protection, l'en
trepreneur doit nettoyer, enlever les matières végétales, régaler et compac
ter la surface à recouvrir, afin d'assurer une assise solide et unie. 

Le régalage doit être fait suivant les profilS indiqub aux plans et le com
pactage doit assurer au sol une portance uniforme pour prévenir tout 
affaissement subséquent. 

Par la suite, conformément aux exigences des plans et devis, le revêtement 
est mis en place directement sur le sol après sa préparation ou après y 
avoir posé d'autres matériaux tels que membrane synth6tique (articles 
24.08 et 35.07), coussin de support, cadre de bols, treillis m6tallique, 
crlblure de pierre ou de sable fin, etc. 

Tout revêtement doit être séparé du béton des unités de fondation, des cu
lées, de!S colonnes ou des murs par un joint de dilatation. Ce Joint doit 
Atre r"alisé au moyen d'une planche de papier bitumé ou de liège d'une 
épaisseur minimale de 10 mm et être scellé plr un cordon de plastique. 

Les ouvrages tels que tranchée, bordure, trottoir ou drainage 11 exécuter 
au bas du talus, ne font pas partie du revêtement de protection. 

SI des excavations sont nécessaires, elles doivent être exkutées suivant 
les stipulations de l'article 26.05 et payées comme telles. 

31.04.2 

Les blocs ou briques doivent être placés de façon que les Joints horizon
taux salent droits et continus et que les Joints verticaux soient droits et 
discontinus, conformément aux plans et devis. La disposition des pavés 
autobloquants doit itre celle qui offre la meilleure stabilité. 

Les matériaux utilisés doivent rencontrer les exigences des sections 12 et 

". 
31.04.3 REV~TEMENTS EN PIERRES 

A) Revêtement en pierres choisies 

Les pierres choisies dOivent rencontrer les exigences de l'article 
15.02. Elles doivent avoir une épals"ur de 75 il 150 mm et une lon
gueur et une largeur minimales de 300 mm. 

Elles doivent être disposées de faÇOl'l il former une surface unie. 
Chaque pierre doit être en cont~ct avec ses voisines, les espaces 
libres ne doivent pas excéder 25 mm et sont remplis de poussière de 
pierre ou sont cImentés. 
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B) Revêtement en pierres 

Les pierres doivent rencontrer les exigences de j'article 15.02 et leur 
volume rencontrer les spécifications suivantes: 

Pierres Revêtement Calibre 

-"=--- éeaisseur (mm) --"""L 
, 300 200-0 (50% ) 100) , 300 200-100 , ." 300-200 

• 600 400-300 
5 '000 500-300 

Elles doivent itre placées avec soin, enchâssées et serrées solidement 
les unes contre les autres en toute direction et suivant la pente Indi
quée aux plans, Sans aspérIté dépassant la moitié du calibre moyen 
des pierres. 

31.04.4 REV~TEMENT EN MORTIER PROJET~ SOUS PRESSION 

Après avoir préparé la surface il recouvrir et y avoir posé un COUSsin de 
support, lorsque requis, l'entrepreneur installe un treillis métallique con
forme aux exigences de l'article 18.03. Ce treillis doit itre fixé il ses ex
trémités pour prévenir tout déplacement lors de la mise en place du mor
tier. Chaque section de treillis doit chevaucher la précédente de 300 mm. 
Le treillis dolt être placé de façon il ce que le mortier l'enrobe de tout côté 
et qu'il soit il la ml-épaisseur du revêtement. 

Le mortier doit rencontrer les exigences de l'article 31.11. 
ou 10 m, l'entrepreneur doit faire un joint de dilatation au 
planche de papier bitumé ou de liège de 10 mm d'épaisseur. 
être scellé au moyen d'un cordon de plastique. 

À tous les 8 
moyen d'une 
Ce joint doit 

Sur la surface du mortier, il tous les 750 mm dans les deux directIons, 
l'entrepreneur doit faire des joints de fissuration. Le joint de fissuratIon 
est une rainure de 10 x 10 mm remplie d'un scellant-plastique. Les rainu
res doivent être faites de façon symétrique. 

La surface du revêtement doit être régalée au moyen d'une latte et finie ;;, 
la truelle de bols, en prenant SOin de ne pas faire monter la piite de 
ciment à la surface. La surface finie doIt être uniforme et exempte d'on
dulations. 

31.04.5 REV~TEMENT EN alO:ToN DE CIMENT 

Toutes les stipulations de l'article 31.04.4 s'appliquent ~ luf que le mortier 
projeté sous pression est remplacé par un béton, classe 2a (tableau 2, sec
tion 12). 

31.04.6 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le revêtement de talus, fossés, musoirs et bandes est payé au mètre carré 
de surface recouverte. Le prix unitaire comprend la préparation de la 
surface il recouvrir, la fourniture et la mise en OeUVre des matériaux et 
accessoires, y compris lorsque requis, la membrane géotextlle, le coussin 
de support, le cadre de bois, le treIllis métallique, la crlblure de pierre ou 
de sable fTn, les joints de dilatation et de fissuration et toutes dépenses 
incidentes. 
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31.05 PONCEAUX ET MURS DE 50UT~NEMENT EN B("TON 

Les ponceaux et les murs de soutènement en béton fabriqués Sur place 
sont conslruits suivant les stipulations des plans et devis. 

Pour le5 ponceaux rectangulaires en béton, l'entrepreneur peut utiliser soit 
du béton coulé en place, soit des éléments préfabriqués selon les plans et 
devis du Ministère (Ponceaux en béton coulé sur place de la série de 
plans; D-341XY équivalents aux ponceaux préfabriqués en béton de la 
série de plans: D-345XY, le séquentiel XY êtant le même). 

31.05. MAT("RIAUX 

Tous les matériaux utilisés doivent rencontrer les exigences de la partie 
«Matériaux» . 

31.05.2 EXCAVATIONS ET PR("PARATION DE LA FONDATION 

Les excavations do'vent étre exécutées suivant les stJpulations de l'article 
26.05. 

Lorsque le sol, au niveau du dessous de l'ouvrage est un mat'riau autre 
que du gravier ou du sable, l'entrepreneur doit construire un coussin de 
support conforme aux exigences de l'article 11.04.1. La fondation natu
relle ne doit contenir aucune pierre de dimension supérieure à 63 mm et 
doit itre exempte de toute motte gelée et de tout débris organique. 

L'épaisseur du coussin de support sur lequel repose l'ouvrage est celle 
spécifiée par le surveillant. Ce coussin de support doit être construit et 
compacté par couche de 150 mm d'épaisseur. 

Le sol au niveau du dessous de l'ouvrage ou le coussin de support doit 
être compacté à 95% de la masse volumique sèche maximum «Proctor Mo
difh!:». Avant de commencer l'a5semblage des coffrages ou la mise en place 
de l'ouvrage, l'entrepreneur doit fa're accepter le coussin de support par 
le surveillant. 

Si la fondation est une 5urface de roc presqu'uniforme, il peut être requis 
de cons1:ruire une semelle de réglage d'épaisseur spéCifique en béton coulê 
en place selon les mêmes caractéri5tiques que celui du ponceau; dans cette 
condition, les murs parafOUllles doivent être construits avant la mise en 
place de la semelle. 

31.05.3 M~THODE5 DE CONSTRUCTION 

A} Généralités 

Les stipulations de l'article 30.07 s'appliquent IIUX ponceaux et murs 
de soutènement en béton. 

L'eau d'infiltration à l'arrière des murs et des culées doit étre éva
cuée au moyen de drains en pierre ou en gravier, vers les barba
canes percées à travers le béton, conformêment aux plans et devis. 

B) Eléments préfabriqués 

a) Fabrication 

Les éléments peuvent être fabrIqués en usine ou sur le site des 
travaux. Dans ce dernier cas, les conditions de fabrication 
doivent itre semblables à celles que l'on retrouve en usine. 
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Le murlssement du béton doit itr-e suffisant pour permettre à 
tous les éléments d'atteindre la résistance Il la compression 
nécessal .... 

Les éléments peuvent itre mi, en place si la résistance Il la 
compression Il 7 jours excède 70% de la résistance spécifiée Il 28 
jours. 

Pour un m"'me élément, le béton doit itre coulé sans Interruption 
et doit être serré Il l'aide d'un vibrateur approuvé. 

Les moules doivent demeurer en place jusqu'à ce qu'Ils puissent 
être désassemblés sans endommager les élêments. 

La manutention, le stockage et le transport des éléments doivent 
itr-e effectués de façon à é/lminer les risques d'écaillage, de 
flssur-e et de contrainte en flexion. 

b) Longueur 

Les éléments peuvent être préfabriqués Il la longueur choisie par 
l'entrepreneur en accord avec le fabricant. Cependant, la 
longueur mlnimala d'un élément doit itre de 1 m. La longueur 
maximale doit être fixée en tenant compte des contraintes sui
vantes: fabrication, manipulation, transport, mise en plaee et 
organisation de chantier. 

Pour les éléments extrêmes d'un ponceau en biais, Ja longueur 
minimale de la partie courte peut itre de 600 mm pourvu que la 
partie longue mesure au moins 1 m. 

Lorsque les éléments extrêmes d'un ponceau en biaiS ne peuvent 
rencontrer ces exigences, ils doivent être coulés en place. Il en 
est ainsi pour les parafoullles et les murets de tête. 

c) Acceptation 

Les éléments dont le béton ne rencontr-e par les exigences, mal 
bétonnés ou endommagés lors du démoulage, de la manutention, 
du transport ou du montage sont reJetés. 

L'acceptation est faite Sur la base de la résistance Il fa compr'f!s
sion du béton et après inspection par le surveillant. 

d) Mise en place 

Les éléments doivent itre assemblés suivant les alignements et 
les niveaux prévus en commençant par J'extrémité aval. L'em
boîtement doit itre réalisé de façon complète pour permettre III 
mise en place des bllrres en U qui mllintlennent les éléments 
accotés pllr la suite. 

Pour faciliter l'assemblllge et prévenir le déplacement relatif des 
éléments, l'entreprenur doit placer sur le coussin de support 2 
lisses de bols franc, les disposer Il Joints perdus et suffisamment 
distancées l'une de l'autre pour permettre d'y f"ire glisser les 
éJéments. 
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31.05.4 RALLONGES DE PONCEAUX EXISTANTS 

Les exigences des articles précédents s'illppllquent également aux rillllonges 
des ponceaux existants. Les anciens ouvrages ou parties d'OlJvrillges doi
vent d'.bord itre dênlolis selon 'es stipulations des plans et devis. Les 
rallonges des ponce'ux sont ensuite exécutées selon les stipulations de 
l'article 31.05.3. 

31.05.5 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les ponceaux et les murs en béton sont mesuré, et payés au mètre cube 
de béton. Le volume de béton .st calculé suivant les dimensions théo
riques indiquées aux plans et devis. 

Le prix unitaire comprend la fourniture et la mise en place du béton, l'Ins
tallation et l'enlèvement des coffrages et des échafaudages, la construction 
des Joints, des barbacanes et des drains Incorpo"'s au)( murs, la finition 
du béton, le rétablissement des cours d'eau et toutes dépenses Incidentes. 

Le remblayage fait avec un matériau pris en dehors de l'emprise est payé 
comme emprunt (.rtic!e 26.11.3). L'acier d'armature est payé au kilo
gramme d'acier posé suivant les plans et deviS et conformément à l'article 
30.07.12. 

Le coussin de support est payé au mètre cube calculé suivant les dimen
sions théoriques Indiquées aux plans et devis, le prix unitaire comprend la 
fourniture du matériau, le transport, la ml,. en place, le compactage et 
toutes dépenses Incl dan tes . 

Le mesurage et le mode de paiement d'un ponceau préfabriqué sont les 
mimes que caux d'un ponceau coulé en pl.ce, s,uf qu'en plus le prix 
unltalr. du béton comprend la fourniture, le transport et la mise en place 
des sections préfabriquées, les barres en U et tout autre travail et ma
téri.u serv.nt à cn opérations. 

La semelle de réglage lorsqu'exigée, est mesurée et payée lIu mètre cube 
de b~n, tout comme celUi du ponceeu. 

Le, excavations sont mesurées et payées suivant les modalités de l'article 
26.05.7. 

31.06 

31.06.1 

PONCEAUX ET ÉGOUTS PLUVIAUX EN TUYAUX DE BÉTON 
DE CIMENT ET AUTRES TUYAUX UNIS 

MATÉRIAUX 

Le' matérleux utilisés doivent rencontrer les exigences de la section 17. 

31.06.2 EXCAVATIONS ET PRÉPARATION DE LA FONDATION 

L'exCflvatlon et la préparation de la fondation doivent répondre aux exigen
ces de l'article 31.05.2. 

Le sol naturel au fond de l'exc.v.tlon sert de fondation s'il peut itre com
pllcté .. 95% de 1. masse volumique sèche maximum «Proctor MOdlfl,h. 
Sinon, la préparation de la fondlltlon doit suivre le, exigences de l'article 
31.05.2. 
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31.06.3 RADIERS ET MURS DE TËTE 

Lorsqu'un radier ou un mur da tête est eXIgé, le travaif est exécuté sui
vant les plans at devIs et le béton utilisé doit avoir les mêmes caractéristi
ques que celui deS ponceaux en béton (artlde 31.05). La préparation de 
la fondation est la même que celle des ponceaux (article 31.05.2). 

31.06.4 POSE ET JOINTOIEMENT DES TUYAUX 

Les tuyaux sont posé, suivant les alignements et les niveaux prévus, en 
commençant par l'extrémité aval. Le jointoiement doit être soigné pour em
picher le sable de remplissage de pénétrer dans le tuyau. Pour obtenir ce 
résultat, les joints doivent être obturés aVec un empli-joint, pour tuyaux 
non étanches, conformément à la norme BNQ-2622-120 «Tuyaux circulaires 
en béton armé». 

Les joints entre les feuilles de tuyau au lieu d'être obturés avec un empll
joint peuvent l'être par la pose d'une bande en géotextlle répondant aux 
exigences de l'article 24.08; cette bande serrée autour du tuyau doit avoir 
une largeur de 450 mm et une longueur de 1,5 fois la circonférence du 
tuyau. 

Toute autre méthode utlllsée par l'entrepreneur pour obturer ou étancher 
les Joints doit être conforme aux spécifications du manufacturier. 

Les ouvertures dans l'égout pluvial doivent être forées par abrasion à 
l'aide d'un outil rotatif. Le diamètre du trou doit correspondre à celUI de 
la sellette ou à la bague de raccordement pour avoir un joint étanche. 
Tout sectionnement de conduite doit être fait à la scie. 

31.06.5 REMBLAYAGE 

Le remblayage dOIt être fait par couches successives, de 150 mm d'épais
seur, posées et compactées simultanément sur les deux côtés du tuyau. Le 
matériau de remblayage doit être un sol de classe «A» Jusqu'à la mi
hauteur du tuyau. 

Le remblayage est complété avec des matériaux ordinaires jusqu'à la ligne 
de transition ou selon les indications des plans et devis; les premiers 
600 mm autour du tuyau doivent être exempts de toute pierre excédant 
100 mm de diamètre. 

31.06.6 PROTECTION CONTRE L'~ROSION 

L'extrémIté amont du tuyau doit être entourée d'un matériau imperméable. 
Dans le cas où la pente dépasse 3%, l'extrémité aval doit reposer sur un 
support en béton ou en pierre cimentée ou non et le fond du fossé il la 
sortie du tuyau doit être protégé par un radier caillouté cimenté ou non, 
suivant las plans et devis. 

31.06.7 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Excavation 

Ce travillil est mesuré et payé selon les modalités de l'article 26.05.7. 

B) Coussin de support 

Le coussin est mesuré et payé selon les modalités de l'article 31.05.5. 
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C) Remblayage 

Le matérla" provenant de$ déblais et des excavations est payé comme 
t.el; le matériau d'emprunt est mesuré et payé selon les modalités de 
l'article 26.11.4. 

0) Travaux de protection contre l'éroSIon 

Les radler$ et les murs de tête en béton sont pay,b au mètre cube, 
calculé suivant les dimensions théoriques indiquêes aux plans et 
devis; les radiers cailloutés cimentés et non cimentés sont payés selon 
tes modallté$ de l'article 31.04.6. 

LeS parafouilles en bois, lorsqu'exigées, sont payêes au mètre cube 
de bois, selon les dimensions théoriques indiquées aux plans et réel
iement exécutées. Le prix unitaire comprend la fourniture du bois et 
des accessoires, la mise en oeuvre et toute$ dépenses Incidentes. 

E) Tuyaux 

Le mesurage de$ tuyaux se fait de façon continue selon leur axe cen
trai et jusqu'au centre de$ regards, puisards et autres tuyaux aux
quels ils sont raccordés ou Jusqu'aux extrémités des tuyaux s'Ils ne 
sont pas raccordés; lorsque les extrémités d'un tuya" sont blsea,,
têes, le mesurage Se fait sur le fond du tuyau. 

31.07 

Les tuyaux sont mesuré$ et payés au mètre et le prix unItaire com
prend la préparation de la fondation (moins le coussin de support 
payé séparément), la fourniture du tuyau et des accessoires (sel
lettes, bagues, raccords, coudes, bandes d'accouplement, accouple
ments en T ou en Y, etc ... ), y compris la membrane géotextile d'ob
turation de$ jo·,nts lorsque requise, les raccordements au réseau 
existant quelque soit le type de conduit en place, la mise en oeuvre 
et toutes dépenses Incidentes. 

PONCEAUX, ÉGOUTS PLUVIAUX ET PASSAGES SOUTERRAINS EN 
TOLE D'ACIER ONDUL~E 

Les tuyaux de tôle d'acier ondulée ou en plaques d'acier rivetées ou boulon
nées, de forme circulaire, arquée ou en arche sont utilisés pour la cons
truction d'égouts pluviaux, de ponceaux ou de passages souterrains, 
suivant les indications des plans et devis. 

31.07.1 MATÉRIAUX 

Les matériaux doivent répondre aux exigences de la section 17. 

31.07.2 EXCAVATIONS ET PRÉPARATION DE LA FONDATION 

Les excavations et la préparation de la fondation doivent être exécutées se
lon les exigences de l'article 31.05.2. 

31.07.3 MISE EN PLACE DE L'OUVRAGE MIfTALLIQUE 

A) Entreposage 

Si l'entrepreneur ne préVOit pas effectuer les travaux d'assemblage 
des plaques dans le mOÎs suivant leur IivraÎson, celles-ci doivent être 
empilées 1" partie convexe vers le haut et esp"cées d'au moins 25 mm 
;;, l'aide de cale$ de boi$ placées entre chacune d'elle$. En hiver, les 
plaques doivent être entreposées sous abri. 
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B) Manvtention 

Les tuyaux de Wle d'acier- ondulée et les plaques d'Icler- ondulées 
doivent itr-e manoeuvr-és de façon à protéger- la galvanIsation. 

Toute pièce tor-due ou défor-mée doit itr-e rejetée à moins qu'une cor
rection, acceptée par le surveillant, y soit appor-tée. 

C) Corr-ectlons 

Lor-sque les dommages à la "llvanlsatlon sont r-éparables, les cor-rec
tlons 11 appor-ter- doivent itr-e exécutMs selon les exigences des arti
cles 11.04, 35.05 ou 35.06. 

D) Assemblage de, tuyaux de tôle ondulée 

Les se<:tions de tuyaux doivent itr-e r-éunies 11 l'aide de bandes et 
montées selon les stipulations de l'ar-tlcle 17.03 et les exigences de la 
nor-me ITTO-S01-S0. Les bandes peuvent itr-e d'une seule pièce ou de 
plusieurs pièces, boulonnées pour- gar-antir- l'étanchéIté. Il ne doit 
pas y avoir de poussièr-e ou de matière étr-angère entr-e 1. tuyau et 
les bandes. Les bandes doivent recouvrir le mir..'" nombre d'ondUla
tions de chaque côté du Joint. 

Les Joints longitudinaux doivent itre plac's sur les côtés et 1. plus 
h ... ut possible. Dans les joints transversaux, la distance entre las 
bouts des sections è r'unlr doit itre de 25 mm. 

Lorsque le Joint transversal est un joint è chevauchement, le bout in
térieur de 1 ... section doit itr-e en aval. 

E) Assemblage des tuyaux en plaques d'acier ondulées 

L'entr-epr-eneur doit fournir au sur-velllant les plans d'ateller selon les 
stIpulations de l'.rtlcle 6.04. Le montage doit itr-e fait selon les 
exigences de la nor-me ITTO-SOl-SO et les stipulations de l'article 
17 .03. Le couple è appliquer sur- les boulons doit v ... rler entre 200 et 
340 N-m. 

31.07.4 REMBLAYAGE 

Le rembl.yage doit itre fait par couches successives de 150 mm d'épIls
seur, posées et compactées slmultan6ment sur les deux côtés du tuyau. Le 
matériau de remblayage doit itre un sol de classe .A:. Jusqu'à 750 mm 
au-dessus du tuyau pour tous les tuyaux arqué, ou en arche et tous le' 
tuyaux d'un diamètre égal ou supérieur à 1200 mm. 

Pour les tuyaux d'un diamètre Inf'rleur .. 1200 mm, le remblayage doit itr-e 
1alt ,elon les stipulations de l'article 31.06.5. 

Il est interdit de pousser le m.t'rllu de remblay.ge perpendiculairement .. 
l'ouvrage, à moins d'un mèt ... de J'ouvrage, le compactage doit se 1'fll ..... 
l'aide d'un équipement léger. 

Le remblayage est complétl!i .ve<: des matérIaux ordinaires Jusqu'è ,. ligne 
de transition ou selon les Indlc.atlons des pllnS et devis; les pr.ml.r, 
&00 mm autour du tuyau doivent itre exempts de toute pierre exc~ant 
100 mm de dlam.t .... 

Il n'est PIS permis de 1.lsser cirCUler- des v'hlcules au-dessus des pon· 
ceaux ""UllI1que •• Vlnt que le' remblai. n. 1 ....... couv ... nt d'une 'palueur 
d'au moins 1 m. 
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31.07.5 OI~FORMATIONS LIMITES DU TUYAU 

En tout temps, durant le remblayage, les déformations verticales et hori
zontales doivent 6tre vérifiées. 

La dét'ormatlon horl;zontale totale du tuyau ne doit Jamais dépasser S% de sa 
portée (diamètre). Lorsqu'elle atteint 4%, tout rembl.yage doit Immédiate
ment être InterNlfT1pu et l'entrepreneur doit étançormer la structure contre 
toute déformation ultérieure. 

La déformetion verticale maximale permise est de 3% de la dimension origi
nale du tuyau. SI durant Ioll mise en place du remblai au-dessus du tuyau, 
la déformation excède cett. limite, tout Je remblai doit être enlevé et remis 
en place de façon à respecter cette exigence. 

31.07.6 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Selon les modalités de l'article 31.06.7. 

31.08 REGARDS, PUISARDS, BOUCHES D'~GOUT ET BASSINS DE 
CAPTATION 

Les regards, puisards, bouches d'égout et bassIns de captation coulés sur 
place ou constitués de segments préfabriqués doivent respecter les exigen
ces de la partie «Matériaux:.. 

Les bagues de raccordement du vide-puIsard au puisard et à la conduite 
doIvent être posées à l'usine par le manufacturier du puisard. 

31.08.1 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les puisards et regards sont payés Il l'unité. Le prix unitaire comprend 
la foul"nlture et 'a mise en oeuvre de tous les matériaux et accessoires, y 
compris l'excavation et le coussin de support additionnels aux quantités 
requises pour l'Installation des conduites et tuyaux mesurés de façon con
tinue selon leur axe centra' jusqu'au centre des regards, puisards ou 
autres tuyaux auxquels ils sont raccordés et toutes dépenses incidentes 
(article 31.06.7). 

31.09 

31.09.1 

TROTTOIRS, CANIVEAUX, MUSOIRS, BORDURES ET CHASSE-ROUES 

G~NJô:RALIT~S 

Tous les molltériaux doivent répondre aux exigences de la pollrtie «Maté
riaux:. . 

Les trottoirs, caniveaux, bordures et musoirs ne doivent pas déVier de 
plus de 6 mm de l'enllgnement et du profil spécifiés; toute section qui 
représente des irrégularités excédant 5 mm dans 3 m doIt être reprise aux 
frais de l'entrepreneur. 

31.09.2 CONSTRUCTION DE TROTTOIRS EN BIOTON DE CIMENT 

Les trottoirs sont construits conformément aux plans et devis et Il la norme 
BNQ-2629-520 «Trottoirs et bordures en béton préfabriqués sur place:.. 
Ils sont posés sur un coussin de 150 mm en granulat concassé de calibre 
20-0. 



31-16 

Les stipulations de l'article 30.07 concernant les coffrages, la composition 
du béton, le malaxage, la mise en oeuvre, la finition et la cure sont appli
cables aux trottoirs. Les caractéristiques du béton sont celles d'un béton 
de classe 201 (tableau 2, section 12). 

Le béton doit être serré en surface à l'aide d'une planche vibrante égali
satrice, les Imperfections doivent êlre corrigées à l'aide d'une truelle; 
puis, la surface doit être texturisée de façon antidérapante. 

Les arêtes des dalles sont arrondies en un quart de cercle de 5 ou 6 mm 
de rayon. Les joints d'isolement, de retrait-flexion, de construction, de 
dilatation et d'esthétique doivent être exécutés conformément il la norme 
BNQ-2629-520. 

Lorsque le trottoir est adjacent il Une bordure, il doit être construit 10 mm 
plus haut que la bordure. 

31.09.3 BORDURES ET CANIVEAUX COUL~S EN PLACE 

Les bordures et les canivaux en béton, adjacents à la chaussée, peuvent 
être construits séparément ou faire partie intégrante de la chaussée ou 
d'un trottoir monolithe. D",ns tous le5 cas, ces ouvrages sont exécutés 
suivant les plans et devis et la norme BNQ-2629-520 pour la bordure. Les 
caractéristiques du béton sont celles du béton de classe 2 b (tablelllu 2, 
section 12). 

31.09.4 BORDURES PR~FABRIQUIO:ES EN B~TON OU EN GRANITE 

Ces bordures doivent rencontrer les exigences d.s articles 12.03.4 pour 
les bordures en béton et 24.03 pour celles en granite. Les dimensions et 
la forme des éléments sont Indiquées aux plans et devis. 

La prépariltion du terrain est en tout point semblable à celle des trottoirs 
(arUcle 31.09.2). La pose doit se faire sur un lit de béton maigre 15 MPa 
de 100 mm d'épaisseur conformément aux plans et devis. 

La bordure ne doit pas déVIer de plus de 5 mm de l'alignement et du profil 
spédfiés. 

31.09.5 BORDURES EN B!:':TON BITUMINEUX 

A) Matériaux 

Le bItume et les matériaux entrant dans le mélange doivent répondre 
aux stipulations des sections 16 et 14. 

Le type de mélange utilisé est un MB3 de préférence. 

B) Matériel 

L'enrobé bitumineux est posé il l'aide d'un équipement de moul",g. 
spécialement conçu à cette fin. 

C) Méthode de construction 

La bordure est posée sur le pavage existant après la pose d'une 
mince couche de bitume d'accrochage. 
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Le revêtement de 1" chaussée doit excéder J'arrJère de la bordure d'au 
moins 50 mm. L" surface du pavage de la Chaussée doJt être à une 
température supérieure à Soc. 

Si une déficience de compactage ou de stabilité se m"nifeste, l'entre
preneur doit IIrrêter Immédiatement l'opération et corriger les causes 
de cette déficience avant de poursuivre le travell. 

À l'aide de berricades ou tout lIutre moyen, l'entrepreneur doIt dévier 
III circulation tant que le mélange de la bordure n'est pas refroidie il 
la température ambiante. 

31.09.6 BORDURES EN B~TON DE CIMENT MOUL~ES SUR PLACE 

Les exigences générales pour la mise en oeuvre des bordures en béton de 
ciment moulées sur place sont les mêmes que celles décrites à l'article 
31.09.3. 

Les modifications à apporter à ces exigences sont les mêmes que celles spé
cifiées à l'article 29.06.17 pour le mise en place du bét.on à l'aide d'une fI
nlsseuose ou épandeuse â coffrages glissants. 

31.09.7 CHASSE-ROUES 

Les chasses-roues sont des pièces de protection placées le long des bordU
res ou des trottoirs et faisant corps avec eux. 

Les chasse-roues doivent présenter un alignement tel que prévu sur les 
plans. le profil d'un chasse-roue, une fols réalisé, doit itre régulier et 
doit corriger les déflexions qui ont pu se produire dans ." superstructure. 

A) Chasn-roue en acier 

À moins d'lndlc"tlon contraire aux plans et devis, les chasse-roues en 
açl.r doivent être galv"nisés. Lli galvanisation doit être conforme "ux 
exigenceS de l'IIrlicle 35.05. Toutes les pièces d'un mime chillsse-roue 
doivent être identiques; les extrémités de chaque sectIon doivent 
être taillées avec prjclsÎon de façon â ce Clue deux sections consécu
tives s'épousent pillrfaltement. Il est Interdit d'employer la soudure 
pour combler les vides. 

les matérl"ux en "cler constituant les chillsse-roues et leur '''brlcation 
doivent être conformes "ux stIpulations de l'article 30.09. 

Si l'entrepreneur veut SOuder des "ttaches pour maintenir le chasse
roue en place durant 'e bétonnllge, il doit les souder aux goujons 
d'aner"ge du chasse-roua et JlImais Sur le eh"sse-roue lUi-même. 

Tout gauchissement, tors,on ou "utre défectuosité app"rente entraÎne 
le refus d'une pièce. 

B) Chasse-roue en Granite 

Chaque morceau de Qranite doit avoir les dimensions indiquées aux 
plans et devis. Les '"ces IIpparentes doivent être sciées et ne pré
senter aucune bosse ou cavIté. La face verue",le apparente doit être 
sciée avec une pente de 4,SV:1H. 
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Sur un pont, les chasse-roues doivent être encavés dllns le béton du 
tablier et reposer sur un lit de morUer de fllçon Il être appuyés en 
tout point. Les joints intérieurs et supérieurs du chasse-roue adJa
cent au béton de la dalle, du trottoir ou du parapet doivent être 
scellés au moyen d'un cordon de pillstique conforme l'lux exigences de 
la section 20. 

31.09.8 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les trottoirs et les caniveaux en béton coulés ou moulés en place sont 
mesurés et payés au mètre carré ou au mètre, selon les indications du 
borderellu. Le prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, la mise 
en oeuvre, l'excavation et toutes dépenses Incidentes. Le coussin est 
également inclus dans le prix unitaire, sauf si le granulat concassé calibre 
20-0 fllit l'Objet d'un article au bordereau. 

Les bordures préfabriquées en béton de ciment ou en granite sont mesu
rées et payées au mètre; le prix unitaire comprend la fourniture et la 
mise en oeuvre de la bordure, l'excavation, la construction de l'appui en 
béton et des Joints en mortier et toutes dépenses incidentes. 

Les bordures en béton de ciment et en béton bitumineux sont payées au 
mètre; le prix unitaire comprend la fourniture des matérillux, l'excavaUon, 
la prépllration de l'assIse, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

Le matériau de remblayage qui provient des déblais ou des excavations est 
pllyé comme tel. Le matériau d'emprunt, autre que pour le coussin est 
pllyé IIU mètre cube ou Il le tonne, selon les modlllités de l'article 26.11.3. 

Lorsque le trottoir et la bordure ne sont pas monolithiques, chaque ou
vrage est payé séparément. 

Les chasse-roues sont payés au mètre mesuré suivant l'arête supérieure. 
Le prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, III fabrication ou 
l'assemblage, la gllivanisation et l'ancrage si requis, la mise en place, les 
Joints d'étanc:hélté et de scellement et toutes dépenses Incidentes. 

La quantité pré'o'ue au bordereau pour l'ou'o',.age «bordures» ne fait aucune 
distinction entre la bordure droite, cintrée, surélevée, abaissée, franchis
sable, infrllnchissable et de transition et elle exclut les musoirs préfabri
qués dont le rayon est SOO mm ou 1000 mm. Ces musoirs font l'objet d'un 
ouvrage pllrtlculle,. lIu bordereau et leur prix, Il l'unité, comprend l'exca
'o'ation, la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre, le coussin et toutes 
dépenses Incidentes. 

Lorsqu'II y 0 «options. ou bordereau pour l'ouvrage «bordures», l'entre-
preneur ne doit soumissionner qu'une seule des options suivantes: 

Option nO 1 «Bordure moulée en plllce en béton de ciment». 

Option nO 2 «Bordure préfabriquée • n béton de ciment ... 

Option nO 3 «Bordure préfabrIquée .n granite» . 

NOTE: La bordure coulée lIn place est r"fusée comme option. 

La quantité réelle à exécuter est IndIquée à l'ouvrllge «bordure préfabri
quée en béton de ciment». 
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Pour -rln de 50umission, la quantité inscrite au bordereau pour 'a bordure 
moulée en place en béton de ciment représente 140% de la quantité réelle à 
exécuter. Le prix soumis s'applique à la quantité effectivement posée. 

Pour -rln de soumisiiI'on, la quantité inscrite au bordereau pour la bordure 
préfabriquée en granite représente 60% de la quantité réelle III exécuter. Le 
prix sClumls s'applique à la quantité effectivement posée. 

Dans 'e cas où les options Incluent des musoirs, leur prix, à l'unité, se 
réfère 11 des quantltés réelles il exécuter et n'est pas assujetti aux facteurs 
cl-haut mentionnés. 

31.10 DALOTS, RADIERS ET DRAINS CAILLOlJTËS 

Les dalots, radIers, drains, etc. cailloutés sont construltiil conformément 
aux plans et devis et les stipulations de l'article 31.04. 

31.10.1 MATlÔRIAUX 

Tous les matériaux doivent rencontrer les exigences de la partie «Maté
riaux» et de. articles 15.02 et 31.04. 

31.10.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Po moins d'Indication contraire, les dalots, radiers, drains, etc. cailloutés 
sont traités comme les revêtements en pierres, mesurés et payés selon les 
mimes modalités (article 31.04.6). 

31.11 MORTIER PROJETIÔ SOUS PRESSION 

31.11.1 GËNtO:RALlTtO:S 

Cet article décrit les exigences sur la te<:hnique de préparation, de fabri
cation et de pose du mortier projeté sous pression. 

La méthode et l'équIpement utillds par l'entrepreneur doivent être approu
v8s par le surveillant. 

31.11.2 MATtO:RIAUX 

Tous '.5 matériaux doivent répondre aux exigences de la partie «Maté
riaux» • 

31.11.3 NORMES POUR LE MORTIER 

L'entrepreneur doit SClumettre au ii1urvelllant, pour approbation, les for
mules de mélanges qu'II se propose d'utiliser. Les résistances minimales III 
la compression du morUer doivent être les suivantes: 

a) Avec du ciment portland normal {type 10) 

à 7 Jours: 
III 28 jours: 

20 MPa minImum 
30 MPa minimum 

b) Avec ciment à haute résistance inItiale (type 30) 

III 3 jours: 
à 28 Jou!""s: 

20 MPa minimum 
30 MPa minimum 
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31.11.4 RtFtRENCES POUR L'EXtCUTION 

La préparation des granuhlts et leur mise en oeuvre doivent répondre aux 
stipulations des articles suivants: 

Matériel: 
Coffrages: 
Températures: 
Correction des surfaces: 

article 30.07.4 
article 30.07.5 
article 30.07.19 
article 30.07.9 

31.11.5 PRtPARATION DE LA SURFACE À TRAITER 

Toute surface de métal ou de béton doit être parfaitement nettoyée de tout 
enduit, huile, graisse, poussière, rouille et écaillage il l'aide d'un Jet de 
sable sous pression. Les surfaces lisses ou polies doivent être dépolies et 
les défectuosités relatives à l'infiltration d'eau et au svintement doivent 
être réparées. 

Lorsqve le béton projeté sovs pression est appliqué directement svr un 
sol, la surface doit être préalablement humidifiée et compactée. Lorsqu'il 
est appliqué sur un b'ton, la surface doit être régulière et uns ondulation 
pouvant causer des changements rapides de l'épaisseur de béton; de plus, 
le périmètre de l'endroit il réparer doit être exempt d'arêtes vives. 

Toutes les surfaces nettoyées doivent être humectées au moins une heure 
avant l'application du mortier. Cependant, les excès d'eeu doivent être 
enlevés il l'aide d'un jet d'air. 

31.11.6 POSE DE L'ACIER D'ARMATURE 

Les armatures requises doivent être posées suivant les plans et devis. 
Elles doivent être solidement fixées à l'ouvrage par des ancrages ou des 
supports métalJlques et les barres ou treillis doivent être reliés fermement 
entre eux. 

Cette armature doit se d"gager d'au moins 12 mm de la surface il couvrir 
et doit être couverte par au moins 20 mm de mortier. Les barres d'arma
ture contiguës doivent se Chevaucher SUr une longueur "quivalente il 20 
fois leur diamètre, tandis que les treillis voisins doivent se croiser 'liUr "'11 
minimum d'un carreau. 

31.11.7 MALAXAGE DU MORTIER 

Le sable humide (3 à 5%) doit être tamisé et mesuré avant d'être introduit 
dans le malaxeur. Le malaxeur doit enrober parfaitement de ciment chacun 
des grains de sable et assurer un d"bit constant vers le pistolet. 

Toute gâchée qui séjourne plus d'une heure dans le malaxeur ou dans la 
pompe iii mortier doit être rejetée. Le malaxeur doit être nettoyé après 
chaque arrêt prolongé ou lorsque du mortier adhère Sur la paroi inté
rieure. 

31.11.8 OUTILLAGES SPtCIFIQUES 

A) Pompe il mortier et pistolet 

Cet appareil consiste essentiellement en un 
mélange venant du malaxeur est déversé. 
établie il l'intérieur du réservoir il l'aide 
engrenage, le boyau et la lance d'éjection ou 
d'une façon continue. 

réservoir dans lequel le 
Une pression d'elr est 

d'une soupape ou d'un 
le pIstolet sont alimentés 
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B) Tuyau et lance d'élection 

Les tuyaux doivent être flexibles, pouvant supporter la pression re
q ..... ise, et munis de joints étanches pour relier, entre elles, plusieurs 
sections. Les tuyaux doivent s'adapter parfaitement à la pompe et à 
la lance d'éjection. 

La lance comporte un embranchement avec soupape ajustable pour 
raccorder le tuyau d'alimentation d'eau. À son arrivée dans la lance, 
l'eau traverse un anneau perforé qui assure une distribution égale 
sur les granulats et un mortier uniformément hydraté à la sortie de la 
lance. La garniture Intérieure de cette lance doit être renouvelée au 
besoin. 

C) Compresseur d'air 

Le compresseur doit fournir la quantité d'air suffisante, à la pression 
requise et cette pression ne doit pu fluctuer. L'air qui arrive au 
pistolet dojt être sec et exempt d'huile. La pression normale d'opé
ration, mesurée avec un manomètre, se situe entre 315 et 420 kPa, 
m.is peut atteindre 630 kpa suivant la longueur de tuyau et la déni
vellation à l'utilisation. 

0) pompe à eau 

Toute pompe avec manomètre est acceptable pourvu qu'elle puisse 
maintenir une pression supéri"ure 11 100 kPa, au-dessus de celle qui 
est requise pour la projection du mortier. Cette pompe doit fonc
tionner régulièrement et sans secousse. 

31.11.9 APPLICATION DU MOfiTIEfi 

L'application du mortier doit être commencée dans les coins et les angles de 
l'ouvrage. 

L'opérateur doit diriger le Jet de mortier perpendiculairement 11 la surface il 
recouvrir et tenir l'ajutage à environ 1 m de celle-ci, sauf dans les espa
ces restreints. 

p.:our un revêtement d'une épaisseur supérieure à 25 mm, posé sur une 
surface verticale ou en pente abrupte, le morUer est appliqué en couches 
d'une épaIsseur maXImum de 20 mm. Sur une surface horizontale ou en 
pente légère, l'épaisseur d'une couche peut varier de 25 11 90 mm. 

Si plus d'une couche est posée, un délai de 30 11 60 min est suffisant entre 
deux applications. La seconde applicatIon doit être faite après la prise ini
tiale du matériau de la première, mais avant le durcissement complet. 
Cependant, III surfilee de celle-Ci doit être brossée légèrement et soigneu
sement pour enlever toute substance laiteuse, 

Tout mortier qui n'a pas adhéré immédiatement à III surface doit être re
jeté. 

31.11.10 JOINTS DE CONSTRUCTION 

À I~ fin d'une journée de tr~vail OU à tout arrêt prolongé, III couche de 
mortier en cours d'lIppllcation doit être amincie suivant une pente de 45 0

• 

À la reprise des travaux, le Joint doit être p~rfaltement nattoyé, humecté 
et soumis 11 un Jet d'air comprimé. 
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31.11.11 TRAITEMENT DE MûRISSEMENT ET PROTECTION DU elTON 

L'entrepreneur doit se conformer aux exigences de l'article 30.07.8 pour 
prot~er le béton projeté sous pression. 

Cependant, l'entrepreneur ne doit pas utiliser d'enduit mals une des mé
thodes suivantes: «Arrosage» ou «Couvertures Imbibées d'eau». 

31.11.12 ARRS-T DES TRAVAUX 

Toute mise en place est suspendue 

lorsque le mortier, à la sortie de l'aJutage, n'est pas homogène; 

lorsque la vélocité du vent nuit à l'uniformité ou à la régu"rlté de 'a 
pose du mortier; 

lorqu'un fonctionnement défectueux d'un appareil ald're le mélange ou 
l'application du mortier; 

lorsque la pluie ou le froid risque de détériorer la qualité de l'ou· 
vrage. 

31.11.13 MODE DE PAIEMENT 

Les travaux de boiton projeté sous pression sont payés soit à prix global 
forfaitaire, soit à prix unitaire. 

Selon ce qui est spécifié au bordereau, le prix unitaire est au mètre carré 
de surface couverte ou au mètre cube dont la quantltoi est établie en 
fonction du nombre de sacs de ciment utilisés. 

Le priX unitaire comprend la préparation et le nettoyage de la surface à 
bétonner, la fourniture des matériaux y compris l'armature et les coffra
ges, la mise en oeuvre, la finition des surfaces, le nettoyage final et tou· 
tes dépens.s Incidentes. 

31.12 PONCEAUX EN BOIS 

31.12.1 G~NlRALlT.!O:S 

Cette section décrit la fabrication et la mise en place de ponceaux en bois, 
selon les exigences des plans et devis. 

31.12.2 MAT.!O:RIAUX 

Les matériaux doivent répondre aux exigences de la partie «Matoiriaux», 
particulièrement aux stipulation de l'article 21.01.4. 

Les pierres doivent rencontrer les exigences de l'article 31.03.2. 

31.12.3 FABRICATION (PR.!O:PARATION DU BOIS) 

A) Généralltés 

Le bols pour ponceau doit répondre aux stipulations de l'article 21.07. 
Si le ponceau est fabriqué de bois traité, la coupe, le perçage et l'en
taillage des pio,ces se font généralement à l'USine, avant le traitement 
du bols. 
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Si le ponceau est fabriqué de bols non traité, la coupe, le perçage et 
l'entaillage des pièces se font li pied d'oeuvre. 

B) Coupage et perçage des pièces 

Les pièces doivent être coupoles et percées avec précision, suivant le, 
plans, pour assurer un parfait ajustement lors du montage. 

Pour les fiches de 12 mm de diamètre, les trous sont percols li 10 mm 
de diamètre. 

Pour les boulons et les ancrage, de 20 mm de diamètre, les trous sont 
percés à 22 mm de diamètre. 

31.12.4 EXCAVATIONS ET PRlpARATION DE LA FONDATION 

L'excavation et la préparation de la fondation doivent être selon les stipu
lations de l'article 31.05.2. 

31.12.5 MlTHODES DE CONSTRUCTION 

A) Manutention et entreposage 

Le plus grand soin doit être priS en manoeuvrant le bois pour éviter 
toute détérioration. L'utili5lltion de crochets, chaines, gaffes à billots 
et grappins à chevrons est Interdite dans la manutentatlon du bols. 

Lors de l'entreposage, les pièces de bois doivent être placées de 
façon à faciliter leur Identification. 

B) Asnmblage 

a) Supports temporaires 

Lors de l'assemblage, l'entrepreneur doit prévoir des supports 
temporaires pour maintenir les alignements verticaux et horizon
taux. Ces supports doivent demeurer en place durillnt le rem
blayage. 

b) Radiers 

Les billes de bols doivent être dispos'es avec: alternance des 
gros et des petits bouts. 

Le de5Sus du radier en pierres ne doIt p.s excoider de plus de 
50 mm le dessus des traverses inférieures. 

c) ParafoulIIes 

Pour permettre 
être aiguisées. 
de 100 mm. 

l'enfoncement des parafouilles, les pIèce, doivent 
Elles sont fixées à 1. traverse au moyen de clOUS 

d) Murs de ponceau 

Les murs doivent être montés simultanément pour faciliter l'é
tayage. 

Les trous prévus pour recevoir te boulon de la charnière doivent 
être alignés parfaitement. 



Lorsque les trous (fiches) de deux pièces superposées col"cj
dent, la pièce à assembler doit être tournée d'un demi-tour sur 
elle-même. 

l'entrepreneur doit se servir des raidisseurs comme gabarit pour 
percer les murs. 

e) Plancher 

Les pièces du plancher y compris les traverses supérieures, doi
vent être clouées aux murs. Les clavettes ou les clous doivent 
<itre disposés en quinconce sur 'es murs extérieures: 

une clavette ou un clOU par pièce (cellule simple) 

deux clavettes ou deux clous par pièces (cellule double). 

Toute pièce est clouée sur le mUr central pour une cellule dou
ble. 

Les traverses des bouts sont clouées sur tous les murs. 

Les fourrures sont fixées au plancher avec des clous de 100 mm. 

f) Murs d'entrée 

L'angle avec l'axe du ponceau ne doit pas dépasser 30°. 

L'entrepreneur doit se servir du boulon pour aligner les pièces 
du mur constituant la charnière. 

L'entrepreneur doit se servir des raidisseurs comme gabarit pour 
percer les trous destinés à recevoir les boulons (raidisseurs et 
tirants) . 

g) Planches de finition 

Les planches de finition sont fixées avec des clous de 100 mm. 

C) Remblayage 

Avant de procéder au remblayage, l'entrepreneur doIt calfeutrer toute 
ouverture de plus de 1,5 mm. Le remblayage se rait à l'aide d'un 
matêriaux de classe «A» Jusqu'à la demi-hauteur du ponceau et selon 
les stipulations de l'article 31.06.5. 

31.12.6 PROTECTION CONTRE L'AFFOUILLEMENT 

Les revêtements en pierres, pour les radiers, entre .. !, sorties et talus aux 
extrémités des ponceaux, sont Indiqués aux plans et devis ou par Je sur
veillant et sont construits conformément aux stipulations de l'article 31.04. 

31.12.7 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Excavation, coussin de support et remblayage 

L'excavation, le coussin de support et le remblayage sont payés selon 
les modalités de l'article 31.06.7. 
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B l Ponceaux 

Les ponceaux en bois sont mesurés et pavois au mètre cube de bols 
traité sous pression et au mètre cube de bois non traité. Les vOlu
mes de bois sont calculés suivant les dimensions théoriques indiquées 
aux plans et réellement exécutées. 

Les prix unitaires comprennent la fourniture du bols et de tous les 
accessoires d'assemblage, clous, clavettes, fiches, boulons, écrous, 
tirants, ancrages, bourrelets, supports temporaÎN!s, etc., le rétablis
sement des cours d'eau, Iii mise en oeuvre et toutes dépen$es inCiden
tes. 

Cl Protection contre l'affouillement 

Les revêtements en pierres pour les radiers, entrées, sorties et talus 
aux extrémités des ouvrages sont p.yés selon les modalités de l'article 
31.03.3 ou 31.04.6. 
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SECTION 32 

SIGNALISATION 

32.01 BALISAGE ROUTIER 

32.01.1 MAT~RIAUX 

Les poteillux utilisés doivent rencontrer les exigences de l'article 19.14. 

Les réf"lecteurs doivent rencontrer les exigences de l'lIrticie 24.05. 

32.01.2 IMPLANTATION 

Les poteaux sont enfonc,b verticalement sur une profondeur minimum 
de 1 m. 

32.01.3 MOOE DE PAl EMENT 

Les bellses sont payées il l'unité et le prix unitaire comprend la fourniture 
des matériaux, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

32.02 SIGNALISATION NON LUMINEUSE 

Le slgn.lIsatlon non lumineuse consiste à Installer diverses catégories de 
penneaux et comprend les massifs d'ancrage, les ancr.ges, les supports, 
tes lIttaches et les panneaux de signillilsation fournis ou non pillr le Minis
tère. 

32.0Z.1 MAT~RIAUX 

Tous 1.5 matérlillux utilisés doivent rencontrer les exigences de la partie 
«Matériaux» . 

32.02.2 IMPLANTATION 

A) Localisation deS ouvrages 

L'emplacement, Indiqué approximativement sur les plans, est déterminé 
définitivement par le surveillant avant le début des trilvaux. 

B) Massif d'ancrage 

Le massif d'lIncrage est une base en béton armé qui soutient leS sup
ports des panneaux. Les millsslfs sont falU conformément aux plilns 
et devis et aux stipulations de l'article 33.03. 

Lill surface supérieure doit itre horizontillle, soigneusement finie et les 
illrêteS doivent itre chanfreinées. Les boulons d'ancrage et les man
chons doivent itre positionnOlÎs avant la mise en place du béton. 

SI les millSslfs d'lIncrage sont construits à "intérieur d'ilots de béton 
exlst.i!lnU, l'entrepreneur doit Installer un joint de dilatation iIIvec 
obturateur .pproprlé sur le contour du m.sslf. 
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C) IÔrection des supports et des treillis 

Les poteaux sont solidement Implantés dans le sol ou sur un massif 
d'ancrage. 

Toute sectIon de support ou de treillis en acler endommagée doit être 
corrigée aux frais de l'entrepreneur. 

Les dommages mineurs, égratignures et éraflures de moins de SO mm 
de largeur sur les pièces en acIer galvanisé doivent être recouverts 
de peinture, couleur aluminium fini mat, selon les stipulations de 
l'article 32.2Q, les dommages majeurs et toute section de support en 
acier ne répondant pas aux exigences relatives au revêtement de zinc 
doivent faire l'objet d'une regalvanisation ou d'une métallisation selon 
les stipulations de l',,rticle 35.05 ou 35.06. 

D) Modification de longueur 

Les plans indiquent de façon approlo<lmative la longueur de la portée 
des structures en treillis, la longueur des supports des structures en 
treillis et la longueur des poteaux monotubulaires. 

Si nécessaire lors de l'exécution des travaux, l'entrepreneur doit mo
difier les longueurs pour respecter les dégagements horizont.aulo< et 
verticaux. 

E) Pose des panneaulo< 

a) Signalisation en portique ou en porte-à-faux 

Généralement, 
de la chaussée 

le tirant d'air d'un panneau, au-dessus du bord 
la plus rapprochée, doit être de 5,5 m. 

La face des panneaux doit être inClinée d'un angle d ... 50 avec la 
verticale, vers la circulation apprOChante. 

b) Sianalisation latérale 

32.02.3 

Généralement, le tir"nt d'air d'un panneau latéral, audessus du 
bord d ... la chaussêe la plus rapprochée, doit être de 2,5 m. 

Un penonceau de catégorie secondaire peut être Installé sous le 
pann ... au principal. 

SIGNALISATION TEMPORAIRE 

En attendant l'Implantation des signaux définitifs, l'entrepreneur doit poser 
les signaulo< nécessaires Jo. la sécurité des usagers de la route, selon les 
exigences de 1'1Irticie 25.01.2. 

32.02.4 INSPECTION FINALE 

Une inspection de jour ... t une de nuit sont faites pour vérifler l'exactitude 
de la signalisation sous tous les aspects. L'entrepreneur doit faire les 
corrections nécessaires à rendre le tout conforme aux plans et devis. 
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32.02.5 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) MassIf d'ancrage 

Le massif d'ancrage est payé selon les modalités de ,'article 33.03.4. 

B) Poteaux et supports de$ panneaux 

Les charpente$ aériennes et les poteaux sont payés à l'unIté. Le prix 
unitaire comprend la fournIture des matériaux et de$ acce$solre$, la 
mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

En cas de différence entre le$ dimensions indiquées aux plans et cel
les rêellement exécutée$ et exigée$, le prix total s'ajuste en plus ou 
en moins. Cet ajustement s'obtient en multipliant le résultet de la 
différence algébrique, mentionnée précédemment, par le prix unitaire, 
au mètre, indiqué à l'ouvrage «modification de longueur». 

C) Panneaux 

32.03 

Les panneaux fabriqués et fournis par l'entrepreneur sont payés à 
l'unité. Le prix unitaIre comprend la fourniture des matériaux, la 
fabrication, le transport, la mise en oeuvre et toutes dépen$es inci
dentes. 

Le prix unitaire exclut la fourniture des panneaux préf.brlqué$, s'il$ 
sont fournis par le Ministère. 

R~FIËRENCES 

La norme «Instruction générale $ur la signalisation routière du Québecll>, 
publiée par le ministère des Transports, s'applique. 

32.04 SIGNALISATION LUMINEUSE 

Les signauX lumineux comprennent l'en$emble des appareils utlli$és pour 
contrôler la circulation des véhicules et des piétons. 

32.04.1 UNIT~ DE SIGNAUX LUMINEUX 

A) Type hori;/:ontal ou vertical sur fût métallique 

Les signaux lumineux comprennent le massif d'ancrage, les feux de 
circulation, le fût, le caisson de service électrique lorsque requis, les 
potences, les dibles électriques et tous les accessoires. 

B) Feux clignotants supportés par des poteaux en bols ou en acier 

L'unité de feux clignotants suspendus comprend les feux de circula
tIon, deux poteaux en bois ou en acier g,,'vanlsé, le béton pour enro
ber la partie inférieure du pote"u d'acier, les supports, le fi! d'acier, 
le câble êlectrique et tous les accessoires. 
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C) Unité conjoInte d'éclaIrage et de slgn.ux lumineux 

Outre le lampadaire décrIt à l'article 33.07, l'unité conjointe comprend 
également les feux de circulation, les potences et tous les accessoires. 

32.05 CONTACT AVEC LA COMPAGNIE DISTRIBUTRICE D'ÜECTR1CITt 

Avant le début des travaux, l'entrepreneur doit faire accepter par le5 re
pré5en"Ulnts de la compagnIe distributrice d'électrIcité et le 5urvelilant, la 
localisation exacte du poInt d'alimentation. 

32.06 MATtRIAUX 

32.06.1 DOCUMENTS TECHNIQUES 

Selon les 5tipulations dl! l'article 6.04, l'entrepreneur doit fournir les do
cuments techniques requi5 quI comprennent les ren5elgnements suivants: 

32.07 

Le modèle de feux lumineux qu'il se propose d'utiliser. 

Les caractéristiques physiques et de ~slstence mécanique du fût, du 
caisson de servIce électrique, incluant le certlfic.t du tabricant. 

Les caractéristiques de la semelle d'ancrage, de 1. potence, de la 
bride d'attache, de la porte d'accès et de la plaque de mis. II 1. 
terre. 

Les caractéristiques physiques et la fIche te<:hnlque des composantes 
de lanternes, de l'ajustement de la douille, des lentilles prlsm.tlques 
incluant les courbes photométriques et les dlagr.mmes chromatiques, 
de la lempe, du dispositif de commande, des systèmes de détltCtlon, 
des matériaux composant l'éplnure et des autres matériaux tels que: 
boîte de tirage, joint de dilatation et de flexion. 

EXCAVATION ET REMBLAYAGE DES TRANCHtES 

Ces travaux sont exécutés et payb selon les modalités de5 articles 33.09.2 
et 33.09.3. 

32.08 MASSIFS D'ANCRAGE ET DE TIRAGE 

Les massifs d'ancrage et de tirage sont réalisés et payés selon les stipula
tions des articles 33.03 et 33.14. 

32.09 CONDUITS 

Les conduits sont réalisés et payés selon les stipUlations des articles 
33.11 et 33.12. 



32.10 cABLES IO:'LECTRIQUES 

Le calibre, le type d'Isolant et le nom du manufacturier doivent itre Indl~ 
qués io intervalles réguliers sur tous les cibles. Aucune éplssu,.. n'est to~ 
lérée sauf aux endroit! Indiqués aux plans et devis. Les couleurs de le 
gelne pour les cibles du service d'.ntrée doivent être les suivantes: 

vert, pour le câble de mise à le terre; 

blanc ou 9!:.!.!, pour le cible neutre; 

!:!.2l!:, lorsque le tension est il 120/240 V. 

32.10.1 CABLE MONOCONDUCTEUR 

Le dble utll1sé est du type RWU~90~X-LINK~4OoC. II est fabriqué de con~ 
ducteurs en cuivre, il 100% de conductivité, toronnés et isolés pour une 
tension nominale de 1000 V. 

Le cible monoconducteur utilisé pour le bouc'e de détection des signaux 
lumineux est du type P.E.I. Il est fabriqué de conducteurs en cuivre, il 
100% de conductivité, toronnés, de calibre 12, sous gaine en polyéthylène 
de couleur noire. 

32.10.2 CABLE MUL TICONDUCTEUR 

A) câble de distribution de l'éne!J!le 

L ... câble employé pour la distribution de l'énergie électrique aux sl~ 
gnaux lumineux est du type P.V.C. Il est fabriqué de multiples con~ 
ducteurs en cuivre, il 100% de conductivité, toronnés et Isolés pour 
une tension de 600 V. Chaque conducteur est différencié par une 
gaine de couleur, certaines sont reyées d'une autre couleur Incrustée 
et feisant partie homogène de la gaine Iso'ante. 

B) Cible d. transmission dU signai 

Le câble utlllsé pour la transmission du signai il'etlvant les feux pour 
piétons et la boucle de détection est composé de deux CQnducteurs en 
cuivre étamé avec gaine, de calibre 18. Ceux~cl sont enveloppés 
d'une feuille d'eluminium torsedée pel' un conducteur nu, d. cal1bre 
20, le tout recouvert d'une gilljne en polyéthylène. 

32.10.3 CABLE A"'RIEN 

Le cible aérien pour l'alimentation des systilmes de signaux lumineux en 
énergie électrique est de type NSF~2. II est fabriqué d' conducteurs en 
aluminium, toron nés et Isolés pour une tension nominale de 600 V. Le 
cible neutre de soutien doit être du ~ calibre que les eutres cibles. 

32.10.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les cibles sont mesurés et ~yés selon les stipulations de l'article 33.13.5. 

Le dble aérien utilisé pour les signaux lumineux suspendUS e$t mesuré à 
pillrtlr du panneau de CQntr6l. jusqu'aux signaux lumineux situés au centre 
physique de le rencontre des routes. 
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32.11 ALIMENTATION 

Selon les stipulations de l'article 33.08. 

32.12 FÛT ET POTENCE 

Selon les stipulations de l'article 33.07.2. 

32.13 TYPE DE SIGNAUX LUMINEUX 

Les feux de circulation horizontaux et verticaux sont composés d'un boîtier 
muni de fenêtres avec visières, de lentilles prismatiques de couleurs diffé
rentes, de réflecteur" de douilles, de lampe, et de câbles. Les feux de 
circulation horizontaux doivent répondre à la norme BNQ-4948-100 «Feux 
horlzontllux de signalisation routière - Caractéristiques générales». 

32.14 

La lampe utilisée est Incandescente, conçue spécialement pour signaux 
lumineux, de tYpe cllllre, d'une puissance de 100 W avec culot moyen et 76 
mm de foyer. 

32.1S INSTALLATION D'UNITt DE SIGNAUX LUMINEUX 

L'a.a.nblaga at l'Im.tallatlon de l'unité sur .on mas.lf d'ancrage dol",ant 'e 
faire selon la' .tlpulatlons das article' approprié. 33.07.7, 33.19.1, 
33.ZO.1, 33.21.1 at 33.22.1. 

32.15.1 MODE DE PAIEMENT 

Le paiement se fait il l'unité at le prix unltalr. comprend la fournitura de. 
matériaux, la mi.a an O8l.Ivra at tout •• dépensas incidentes. 

32.16 MISE À LA TERRE 

Tout.. la. p41rtle, métalllqua. électriquement neutres dolvaot itr. misa' il 
la terre selon 1.15 ,tlpulatlons de l'ertlcle 33.24. 

32.17 DISPOSITIF DE COMMANDE POUR SIGNAUX LUMiNEUX 

L'entrepreneur doit faire les ajustements das composante' du dispo$itlf d. 
commande de fflçon il rencontraI' les ,équances spécifiée. aux plans at de
vis. 

32.17.1 MODE DE PAIEMENT 

Le dispositif de commande Incluant le coffret est payé à l'unité. Le prix 
unitaire comprend la fourniture des millérlaux, l'ajustement du dlspo,itlf de 
commande, la mise en oeuvre at toutes dépanses Incidentes. 
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32.18 ËLECTRICITË 

Les travaux d'électricité doivent etre exécutés conformément il la norme 
ACNOR-C .22.10 «Code de J'électricJté du Québec - Code canadIen de 
l'électricIté» . 

32.19 GALVANISATION 

La galvanisatIon doit répondre aux stipulations de l'article 35.05. 

32.20 PEINTURE 

Lorsque requis, toute pièce métallique doit recevoir une protection perma
nente selon les stipulations de l'article 35.04. La peinture doit être de 
couieur aluminium fini mat et conforme à la norme BNQ-3711-075 «PeIntures 
il l'ah . .lmlnium>>. 

32.21 SYSTÈME DE D.ËTECTION 

32.21.1 GIÔNIÔRALlTËS 

Le détecteur pour véhicules comprend l'amplificateur et tous les accessoires 
connexes. Le doitecteur pour piétons comprend le relais et tous les acces
soires connexes. 

32.21.Z MODE DE PAIEMENT 

L. détecteur est payé ~ l'unIté. Le prix unitaire comprend tous les m .. té
riaux nicessalres il son fonctionnement, la mise en oeuvre et toutes dépen
ses Incidentes. 

32.22 INSPECTIONS ET V.ËRIFICATIONS 

Avant la mise en service, l'entrepreneur doit vérifier te bon fonctionnement 
de toutes les composantes du système, l'Isolation des parties électriques 
sous tension il t'aide d'un mégohmmètre, la continuité du réseau de mIse il 
la terre, la séquence de signaux lumineux, selon les exigences des plans 
et devis et selon tes stipulations de l'article 33.26. 

32.23 

32.23. 

MARQUAGE DES CHAUSSIÔES 

Gr::Nr::RALlTËS 

Le marquage des chaussées doit itre fait selon les stipulations de l'article 
35.04.12 et de la norme «Instruction générale sur la signalisation routière 
du Québec», publiée par le ministère des Transports. 

32.23.2 MATIÔRIAUX 

Les matériaux utilisés tel que peintures et microbll1es de verre doivent être 
conformes aux stipulations de l'article 22.10. 
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32.23.3 MODE DE PAIEMENT 

Le marquage des routes est payé au mètre de ligne tracée. Le prix uni
taire comprend le transport des matériaux, l'application de la peintu ..... et la 
réflectorlsatlon des m .. rques, le contrôle de la circulation et toutes dépen
ses incidentes. Le prix unitaire doit comprendre aussi le coût d'achat des 
matériaux s'ils ne sont pas fournis par le Ministère. 

32.24 

32.24.1 

PR~MARQUAGE DES CHAUSS~ES 

MAT~RIAU 

Selon les stipulations de l'article 24.050. 

32.242 MISE EN PLACE 

L'entrepreneur doit procéder à la pose des disques réfléchissants, en même 
temps que la pose de l'enrobé bitumineux de surface, lors de son compac
tage, immédiatement avant la dernière passe du rouleau compresseur. 

L'espacement des disques est généralement de 10 m (en ligne droite) ou de 
5 m (en ligne courbe) sur la ligne centrale entre deux voies de cIrculation 
ou Sur toute autre ligne de points indiquée par le surveillant. La préci
sion de l'alignement des disques fait par l'entrepreneur doit être de 
100 mm longitudinalement et de 10 mm transversalement. 

32.24.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le prémarquage de chaussée au moyen de disques réfléchissants et auto
collants est mesuré et payé à l'unité de disque. Le prix unItaire comprend 
la fourniture des matérIaux, leur mise en oeuvre et toutes dépense5 inci
dentes. 

Si le bordereau ou les plans et devis indiquent que les disques réflokhis
sant! et auto-collants sont fournis par le Ministère, cette fourniture se fait 
sur ie site des travaux et le coût en est exclu du prix unitaire. 
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SECTION 33 

EOCLAIRAGE 

33.01 SYST~ME D'EOCLAIRAGE 

33.01.1 GEONEORALITEOS 

Un système d'écla;"age comprend des unités d'éclairage, une DU plusieurs 
unités d'allmentnlon et de distribution et des cibles électriques générale
ment protégés par un réseeu de conduits. 

Une unité d'éclairage comprend un massif d'ancrage et un lampadaire, DU 
un luminaire avec ou sans support Installé sur un mur ou sous un plafond. 

Les travaux d'électricité doivent être exécutés conformément à la norme 
ACNOR-C.22.10 «Code de l'électricité du Québec - Code canadien de 
"électrlcité» . 

33.01.2 MATEOalAUX 

Les matériaux doivent répondre aux stipulations de la partie «Matériaux». 

Toutes les pièces d'acier doivent 'tre galvanisées (.rtlcle 35.05), métal
lisées (.rtlcle 35.06) ou peintes (.rtlcle 35.04); la peinture doit être de 
couleur aluminium fini mat et confoMlle à 'a nDMlle BNQ-3711-075 «Peintures 
à l'aluminium». 

33.02 DOCUMENTS TECHNIQUES 

L'entrepreneur doit soumettre au surveillant, selon le$ stipulations de 
l'article 6.04, le$ plans d'atelier, les caractéristiques et les documents 
techniques des pièces, des accessoires et des matériaux qu'il veut uUliser. 
Tous ces documents doivent 'tre transmis en mêma temps et comprendre les 
1 nformations suivantes; 

a) fQ!! 

Les caractérlniques physiques, les calculs de résistance mécanique 
des fûts, des caissons de sécurité et des caissons de service électri
que at l'attestation de la composition des matériaux servant à la 
fabrication de ces pièces; les caractéristiques de ra semelle, de la 
potence, de la bride d'attache, du dispositif élévateur, de la porte 
d'accès et de la mise à la terre. 

b) Luminaires 

Les caractéristiques physiques et la fiche technique des luminaires, 
des ballasts et des lampes; la courbe photométrique, la matrice des 
candélas, "ajustement d. la douille et le filtre. 

c) CAbles électriques 

Les caractéristiques physiques et la fiche technique des conducteurs, 
des câbles, des fusibles, des porte-fusibles et des matériaux compo
sant les épissures. 



d) Accessoires 

33.03 

Les caractéristiques physiques et la fiche technique des conduits, des 
boîtes de jonction, des joints de dilatation et des joints de diLatation 
et de flexion et autres pièces composantes. 

MASSIF D'ANCRAGE 

Le massif d'ancrage est une bi!lse en béton armé supportant un Ii!lmpadaire 
ou autre unité. 

33.03.1 MATJ::RIAUX 

A) ~ 

Le béton doit être conforme aux exigences de l'article 12.03.1 (classe 
2b) et de l'article 30.07. 

Bl Acier d'armature 

L'acier d'armature doit être de nuance 400 MPi!I et répondre aux 
stipulations de t'i!lrticle 30.07.12. 

C) Boulons d'ancrage 

Ils doivent être conforme aux 
- Caractéristiques générales» 
aluminium» . 

D) Conduits 

normes BNQ-4943-001 «Lampadaires 
et BNQ-4943-130 «Lampadi!lires en 

Seuls les coudes longs fabriqués il l'usine du manufacturier de con
duits sont acceptés. 

33.03.2 IMPLANTATION 

L'entrepreneur doit respecter rigoureusement pour chacun des massifs, la 
localisation et le niveau indiqués aux plans et devis. Si des contraintes 
relatives il la localisation et il l'élévation des massifs se présentent, l'en
trepreneur doit en aviser le surveillant. 

33.03.3 EXCAVATION ET REMBLAYAGE 

Les excavations sont exécutées selon les stipulations de l'article 26.05 et le 
remblayage autour des massifs se f .. it par couches distinctes d'épaisseur 
m"ximum de 300 mm avec un matériau de même nature, calibre et compacité 
que celui de ch .. cune des couches adjacentes. 

33.03.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le massif d'ancrage est pi!lyé à l'unité. Le prix unitaire comprend l'exca
vation de 2e cli!lsse, la fourniture du coussin de support, la fourniture des 
matériaux: béton, armature, boulons d'ancrage et écrous, conduits et 
i!lccessoires ... , la mise en oeuvre, le remblayage au nivellu final du sOI 
environni!lnt y compris III fourniture des mi!ltérillux de remblayage provenant 
de l'extérieur de l'emprise et toutes dépenses incidentes. 
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L'excavation de 1re classe fait l'objet d'un ouvrage spécifique au borde
reau. Lorsque le massif d'ancrage est incorporé il un autre ouvrage de 
béton (glissière rigide, mur, etc.) le prix un·,talre comprend la fourniture 
et la mise en oeuvre de tous les matériaux additionnels à cet autre ou
vrage. 

33.04 TUMULUS 

33.04.1 EXËCUTION 

Lorsque le dessus d'un massif d'ancrage excède de plus de 75 mm le nl
v'.u final du sol environnant, il doit être remblayé en forme de pyramide 
tronquée selon les stipulations de l'article 26.10. 

33.04.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

La construction du tumulus autour du massif d'ancrage est payêe et mesu
rée au mètre cube selon les dimensions théoriques (incluant 'e volume du 
massif) montrées aux plo!lns et devis et réellement exécutées, tenant compte 
de son élévation moyenne au-dessus du niveau final du sol environnant; le 
prix unitaire comprend la fourniture du matériau de remblai, le transport, 
la mise en oeuvre, le compactage et toutes dépenses incidentes. 

33.05 TRAITEMENT DE STËRILISATION 

33.05.1 EXËCUTION 

La surface autour d'un massif ou d'un poteau doit recevoir un traitement 
de stérilisation comme suit: 

une application d'herbicide stérilisant au taux de 100 91m2; 

l'épandage et le compactage d'un granulat de calibre 20-5 sur une 
épaisseur de 150 mm; 

l'épandage d'une émulSIon de bitume compatible avec le granulat au 
taux de 1,40 .e/m2; 

l'épandage en surface d'un granulat de calibre 10-2,5 au taux de 
15 kg/m2 légèrement compacté (article 14.09). 

3305.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le traitement de stérilisation autour d'un massif ou d'un poteau est mesuré 
et payé a.., mètre carré selon les dimensions théoriques (lncl..,ant la surface 
occupée par le massif ou le potea..,) montrées aux plans et devis et réelle
ment exécutées; le prIx unitaire comprend la fourniture des matériaux, la 
mise en oeuvre et toutes dépenses Incidentes. 

33.06 ENGAZONNEMENT DES TALUS DU TUMULUS 

33.06.1 ËXËCUTION 

Cet ouvrage comprend la prépillration du sol et de la surface il engazonner 
(article 34.01.2), la pose de terre végéta.e (article 34.01.3) et l'enga20n
nement par plaques retenues par des piquets (P-Z) (article 34.01.5C). 
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33.06.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

L'engazonnement est mesuNi et peyé au mètre Cflrré et le prIx unItaIre 
comprend tous les ouvrages et mat4irlaux décrIts précédemment. 

33.07 LAMPADAIRE 

33.07.1 DESCRIPTION 

Le I .. mpadalre comprend 1. fût, la sem.ll. d'ancrage, les potences ou la 
CO"~"nne mobile, les lumlnelres, tes lampes, le porte-fusible et les fusl
,,1.5, la plaque d'Identification, t.s cibl.s, I.s autres accessoires et, s'il y 
a lieu, t. caIsson d. s.rvlce électrIque ou te caisson d. sécurité. L. 
lampadaire peut être prévu pou .. supporter des feux d. circulatIon à t'aIde 
de pot.nces. 

Les boulons d'ancrage, le fût, les potences ou les cou .. onnes mobiles doi
v.nt provenir du même manufactu .. i .... 

33.07.2 FÛT ET POTENCE 

L'ent ... p .. eneu .. doit fournir tous t.s lampadaires dont t.s fûts et pot.nces 
sont en aCÎer galvanisé ou tous c.ux dont I.s fûts et potences sont en 
alliage d'atumlnlum et non une combInaison des d.ux, selon les exigences 
d. l'a .. tlcle 19.15.1 ou 19.15.2. 

Le serrage des boulons d.s brides d'attach. s. felt avec une clé dynamo
mét .. ique en suIvant la séquence de serrage indiquée sur les d.sslns d'ate
lier. Le couple meximum à chaque boulon ne doit pas .xcéder 57 N.m. Il 
est Interdit d'utiliser un outil électrique ou pneumatique pour s.rre .. ces 
boulons. 

Les fûts, pot.nc.s et couronnes mobiles doivent avoir une couleur uniforme 
sur toute leur longueur. À défaut d. se conforme .. li cette exigence, ces 
éléments doivent être recouverts d'une couche d. peinture conforme il ta 
norme BNQ-3714-178 «Peintures p .. lmalres au zinc pour acier galvanisé 
- Système il deux contenants». 

33.07.3 LUMINAIRE 

Le luminllire est la composante du lampadaIre qui donne l'Int.nslté .t la 
distributIon lumineuse désirée. Il doit être confo .. me aux eXigences de 
l'article 19.15.4 et à la norme ANSI correspondante. 

L'entr.preneur doIt s'assurer auprès des manufacturiers de la competlb1l1té 
des éléments fournis, il Sllvolr: ballast, lampe, systàm. de déma .. rllge, 
.<c. 

Les luminaires sont munis d'un billllillst incorporé du type auto-transfor
mateur il puIssance constante. Le vernis du ballast doit êt .. e Imprégné à 
vide. 

La puisunce consommée par le ballast lorsqu'il fonctionn. en circuit ouvert 
ne doit pas excéder 25% de la puissance nomInale de III lampe. Cependant, 
pour chaque ci .. cuit, la puissance totille utilisée ne doit pas excéder de 
plus de 20% la puissance nominale totale des lampes composant ce circuit. 

L'Isolation du ballast doit être de classe H (180°C) et tous las cibles 
él.ctriques reliant les différentes composantes sont isolés pour opér.r 
jusqu'à 200"C. 
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À l'intérieur du luminllire, toutes les épissures sur les conducteurs relillnt 
les difFérentes compountes sont Ilibriquées salt par des connecteurs mâles 
et femalles 11 dégrllfage rapide et complètement isolés, ou pllr des plllquet
tel 11 bornes vérifiées par le surveillllnt. 

Tous les luminaires sont fermés et étanches. Ils sont munis d'un filtre 
afin de permettre l'aération du luminaire et d'empêcher l'entrée d'agents 
contaminants. 

Tous les luminaires pour les lampes au sodium 11 haute pression doivent 
être construits de façon 11 ce que la hausse de tension aux bornes de la 
lampe causée par les luminaires soit au maximum de: 

4 volts pour une lampe de 70 watts 
4 "0 
5 '50 

" 25<) 
14 400 
25 1000 

l'entrepreneur doit s'assurer que le manufacturier des luminaires routiers 
a pris connaissance des présentes exigences et de celles énumérées aux 
plans et devis. 

33.07 4 

Lli lampe utilisée doit fonctionner Suivant le principe d'une déchllrge élec
trique à travers un mélange galeux ionisé et répondre en tout temps lIUX 
exigençes des nOrmeS ANSI correspondantes. 

Toutes les çarllctérlstlques énumérées aux plans et deVis lont pour une 
utilisation de 10 h par allumage. Les carllctérlstlque5 spécifiéeS doivent 
être r"especU;es lorsque les l,Impes sont install"1 en position verticale ou 
d~lr's une poSition compri5e entre l'horilontale et 15° aU-deS5us de l'hori
zontale selon le type de lumln.ire utilisé. 

33.07.5 PORTE-FUSIBLE ET FUSIBLES 

À la base du lampadaire et à tout autre endroit Indiqué aux pillns et 
devis, un porte-fuSible avec fusibles assure la protection des c'bles et 
Isole le luminaire. 

L'1I5embiage du porte-fUsible doit itre fait selon 'es recomm.ndatlonl du 
manufacturier et répondre au calibre des cibles employés. 

33.07.6 PLAQUE D'IDENTIFICATION 

Chllque unité d'éclairage, chaque coffret de branchement et chaque coffret 
de distribution doivent itre munis d'une plaque d'identification. La numé
rotation de l'unité doit correspondre lIU numéro de circuit suivi du numéro 
de l'unité d'éclalrege Indiqué lIUX plans et devis. 
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La plaque d'identification est fabriquée en alliage d'aluminium 3003-t-i14 de 
0,8 mm d'épaisseur. Elle est traitée au chromate et reçoit ensuite une 
application d'émail thermo durcissant DURACRON série 630 de couleur noir 
avec lustre de 15%. La cuisson de l'émail s'effectue 11 232°C. La plaque 
d'Identification est fixée au moyen de rivets ou vis li métal en &cler inoxy
dable. 

33.07.7 INSTALLATION 

Le lampadaire est assemblé et érigé sur son millsslf d'ancrage dans l'ordre 
suivant: 

,- nettoyer les boulons d'lIncrage et les enduire d'une graisse graphi
teuse; 

2- IIssembler au sol les potences ou le dispositif élévateur, selon les 
recommandations du manufacturier; 

3- poser les câbles et le porte-fusible; 

4- ériger le lampadaire selon les recommandations du manufacturier; si le 
fini est endommagé, l'entrepreneur doit se conformer iIIUX exigences de 
la norme BNQ-4943-001 «Lampadaires - Caractéristiques générales»; 

5- ajuster la vertlc'"lté du fût au moyen de cales; 

6- ajuster la douille selon la distribution photométrique exigée aux plans 
et devis; 

7- Instilliler et raccorder le luminaire; le luminaire doit être parallèle iIIU 

profil de la route et l'angle formé entre le tenon et le luminaire doit 
être nul; 

8- graver la date d'Installation sur le calendrier du culot et InsUilier les 
lampes; 

9- raccorder le lampadaire au circuit; 

10- poser les plaques d'identification. 

33.07.8 MODE DE PAIEMENT 

Le lampadaire est payé à l'unité et le prix unitaire comprend la fOl,.lrniture 
des matériaux, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

33.08 ALIMENTATION ET DISTRIBUTION 

33.08. ALIMENTATION 

L'alimentation comprend un poteau de bois (article 21.08), un cof'fret de 
branchement, une tige de mise 11 la terre, des conduits, des câbles et des 
accessoires tels que décrits aux plans et deVIs. 

Avant le début des travaux, l'entrepreneur doit faire vérifier la locali
sation exacte de l'unité d'alimentation par le fournisseur d'énergie "Iec
trique et le surveillant. 
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33.08.2 DISTRIBUTION 

La disteribution comprend soit un lampadaire, soit Un fût de 6 m et son 
massif, soit un poteau de bois (alimentation et distribution), un coffret de 
distribution, une cellule photoélectrique, une tige de mise à la terre, des 
conduits, des câbles et des accessoires tels que décrits aux plans et 
devis. 

L'entrepreneur doit identifier clairement et de façon permanente, à l'inté
rle .... r des coffrets de distribution, les câbles correspondants à la distri
bution des circuits. Pour Ce faire, Il utllise des bagues en vinyle de 
coule ....... blanche avec lettrage noir; ceS bag .... es sont du diamètre approprié 
pour s'ajuster adéquatement au calibre du dible il identifier. 

33.08.3 MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE MINIST~RE 

Le Ministère fournit gratuitement à l'entrepreneur les coffrets de bran
chement, les coffrets de distribution et les cellules photoélectriques La.b. 
i'ateller du Ministère précisé au deviS spécial. L'entrepreneur doit en 
faire la demande au surveillant dès qu'il reçoit l'autorisation de déb .... ter les 
travaux. 

33.08.4 MODE DE PAIEMENT 

L'alimentation et la distributiOn sont considérées commes les 2 parties d'un 
même o..,vrage q .... i est payé à l'unité. 

Le prix .... nitaire comprend, excluant le poteau d. bols, la fourniture des 
matérillux, leur Installation d. mime que celle des mat'riaux fournis par le 
Mlnlstè .... , le transport et toutes dépenses Inçidente",. 

L'.xcavation de la tranché., I.s conduits et les câbl.s souterrains situés 
.ntre l'alimentation et 'a distribution sont payés aux prix unitaires corres
pondante à c.s ouvrages au border.au. 

Les pot.aux de boiS sont payé", à "unlté; le prix unitaire comprend la 
fourniture, le transport, la mise .n oeuv .... et toutes dépenses inçidentes. 

33.09 EXCAVATION ET REMBLAYAGE DES TRANCHIOES 

Les travaux d'excavation .t de remblayage req .... is pour l'enfoulssem.nt des 
conduits et des câbles dans le soi comprennent deux catégories s.lon la na
t .... re des matériaux excavés (article 26.05.1), 

33.09.1 RUBAN INDICATEUR DE CÂBLES ENFOUIS 

L'.ntrepren.ur doit Installer un ruban indicateur sUr toute la long .... eur des 
tranchées et à la profond.ur Indiquée aux plans, conformément à la norme 
ACNOR-C22.10 «Code de l'électricité d .... Québec - Code canadien de l'élec
tricité» . Le ruban indicateur est en polyéthylène d'une épaisseur de 
0,1 mm, d'une largeur de 150 mm et de couleur jaune. 

33.09.2 EXCAVATION DE PREMltRE CLASSE ET REMBLAYAGE 

A) Généralités 

Cette catégorie comprend les tranchées ou sections de tranch'e dont 
la totalité ou une partie de la profondeur dU 501 excavé est con5tlt .... " 
d'un matérla .... de 1re classe. 
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B) Exécution 

Les excavations sont exécutées selon les stipulations de l'article 
26.05. 

La profondeur de la tranchée est de 300 mm en contrebas du niveau 
du rOC à moins que la profondeur totale de la tranchée (1re et le 
classes) n'atteigne 1,5 m avant de rencontrer cette exigence. 

Le coussin de support, l'enrobement des conduits et le remblayage de 
la tranchée jusqu'au niveau du roc adjacent sont faits avec un béton 
maigre (15 MPa); le remblayage au-dessus du niveau supérieur du 
roc se fait par couches distinctes, d'épaisseur maximum de 300 mm 
avec un matériau de même nature, calibre et compacité que celui de 
chacune des couches adjacentes. 

C) Mesurage et mode de paiement 

L'ouvrage «excavation de 1re classe et remblayage de tranchées:. est 
payé au mètre. La longueur est mesurée de centre en centre des 
massifs. Le prix unltair-e comprend les excavations de 1re et de le 
classes, l'assèchement, la fourniture et la mise en place du béton, le 
remblayage du reste de la tranchée et toutes dépenses incidentes. Le 
prix unitaire comprend également la fourniture et l'installation du 
ruban indicateur, de même que le nettoyage et le régalage final du 
terrain. 

33.09.3 EXCAVATION DE DEUXI~ME CLASSE ET REMBLAYAGE 

A) Généralités 

Cette catégorie comprend les tranchées ou sectIons de tranchée dont 
la totalité de la profondeur du sol excavé est constitué d'un matériau 
de 2e classe. 

B) Exécution 

Les excavations sont exécutées selon les stipulations de l'article 
26.05. 

Le coussin de \iupport et l'enrobement des conduits jusqu'à 150 mm 
au-dessus de leur ligne supérieure sont faits avec de l'emprunt de 
classe «A:. selon les stipulations de l'article 14.02.1E. 

Le remblayage au-dessus de la ligne d'enrobement se fait par couches 
distinctes, d'épaisseur maximum de 300 mm avec un matériau de même 
nature, calibre et compacité que celui de chacune des couches adja
centes. 

C) Mesurage et mode de paiement 

L'ouvrage «excavation de 2e classe et remblayage des tranchées» est 
payé au mètre. La longueur est mesurée de centre en centre des 
massifs. 
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Le prIx unItaire comp .. end l'excavation, l'assèchement, la fou .. nitu .. e et 
la mise en oeuv .. e de l'emprunt classe «A», le .. emblayage du reste de 
la t .. anché .... t toutes dépenses Incidentes. Le prix unltal .... comp .. end 
également la fou .. nitu .. e et l'installliltion du .. uban indlcateu .. , de mime 
que le nettoy.ge et le .. égalag .. final du te .... ain. 

33.09.4 COUPE ET R~FECTION DU REV~TEMENT 

Les .. evêtements sont de deux types: Les .. evêtements souples en enrobé 
bitumineux et les .. evêtements .. igides en béton de cim .. nt. 

Al Exécution 

Lorsqu.. la t .. anChée t .. averse un .. evêtement, l'entrepreneur doit 
délimiter, avant excavation, la coupe du .. evêtement au moyen d'un 
trait de scie. Le revêt .. m .. nt doit itr .. refait tel que le revêtement 
déja en place. 

Bl Mesurage et mod .. de paiement 

33.10 

L'ouv,..ge «coupe et .. éfection du .. evêtement» est payé au mèt .. e 
cilrr". Le p,.lx unitilire comp .. end la coupe du ,.evitement, la fou,.
niture et mise en oeuv .... du nouv .. u .. evêtement et toutes dépenses 
Incidentes. 

GAINES PROTECTRICES 

Les gaInes protect .. ic .. s des conduits et des câbles multiconducteurs sont 
installées soit Pli" excavetlon soit pa,. forage. 

33.10.1 GAINES INSTALL~ES PAR EXCAVATION 

L'Installation pa .. excav.tion et remblaYilQe d'une gaine p,.otect .. lce doit 
,.épond,.e aux stipulations des .rticles 31.06 et 31.07. 

Le tuyau se .. vant de gaIne doit répondre ilUX exigences de l'article 17.03 
ou 17.08. 

33.10.2 GAINES INSTALLr:.ES PAR FORAGE 

Le tuy.u pour l'InstallatIon par fo,.age d'une gaine doit .. épondre aux 
exigences de l'article 17.04. 

33.10.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Gaines installées P'" excavation 

L'excavatIon et le ,.emblayage des t,.anchées sont payés au mètre selon 
les modalités des articles 33.09.2C ou 33.09.3C. 

Lorsque requis, la coupe et la ,.éfectlon du .. evêtement sont payées 
selon les modalités de l' ... ticle 33.09.48. 

Le tuyau se .. vant de gaine est payé ilU mèt,.e et le p .. ix unitaire 
comprend la fournltu .. e des matti,.l.ux, la mIse en oeuv .. e et toutes 
dé~nnses incidentes. 
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B) Installatlon par for"ge 

33.11 

Le tuyau Servant de gaine installé par forage est payé au mètre et le 
prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre 
Incluant les travaux de forage et toutes dépenses incidentes. 

CONDUITS 

Les conduits sont l'ensemble des coudes, raccords, conduits, réduits et 
accessoires nécessaires pour relier les unités d'éclairage entre elles. 

33.11.1 MATËRIAUX 

Les conduits utilisés doivent être conformes aux exigences de l'article 
17 .12. 

33.11.2 MISE EN OEUVRE 

Toutes les sections de conduits sont reliées entre elles à l'aide d'un rac
cord étanche. L'assemblage des différentes sections et des composantes 
doit suivre les recommandations du manufacturier. La course doit être 
droite et aucune courbe inutile n'est tolérée. 

Lorsque fixés au béton, les conduits doivent étre retenus par des supports 
métalliques malléables, à deux trous, espacés de 1 m et solidement ancrés 
au béton à l'aide de boulons de fixation. 

Après la pose des conduits, l'entrepreneur doit 

nettoyer complètem",nt l'Intérieur des conduits; 

insUilier dans les conduits un câble de nylon de 6 mm de diamètre 
pour le tirage des cibles électriques; 

obturer hermétiquement les d",ux extrémités de tous les conduits à 
l'aide d'un capuchon approprié (capUChon vissé ou sous pression) 
aussitôt que l'installation des conduits est complétée. 

33.11.3 VÉRIFICATION 

L'entrepreneur doit en présence du surveillant vérifier la continuité des 
conduits à l'aide d'une boule mesurant 80% du diamètre du conduit. Si la 
boule n'" passe pas librement, l'entrepreneur doit nettoyer ou remplacer le 
conduit. 

33.11.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les conduits sont payés au mètre et le prix unitaire comprend la fourni
ture des matériaux, la mise ",n oeuvre et toutes dépenses Incidentes. 

Les conduits enfouis sont mesurés parallèlement à la tranchée, de centre 
en centre des massifs; la longueur supplémentaire pour les montées dans le 
massif est comprise dans le prix unitaire du massif. 
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33.12 JOINT DES CONDUITS 

33.12.1 ~XECUTION 

le joi"t de dilatation doit assurer la libre dilatation des conduits sans 
endommager les câbles. 

le Joint de dilatation et de flexion compense le mouvement des condLllts 
dans tautes les directions et la vibration entre deux conduits. 

Ces Joints sont du méme type qLle les conduits qu'its réunissent. 

lorsqu'ils sont installés dans le béton, ces joints sont entourés d'un man
chon en polyéthylène de dimensiOns appropri .... s. lell extrémités du man
chon !l'oont liées aux conduits Il l'aide d'un rLlban adhésif. 

33.12.2 MODE DE f>AIEMENT 

le joint de dilatation et le joint de dllatatlon et de flexion sont payés il 
l'unité et le prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, la mille en 
oeuvre et toutes dépenses incidentes. 

33.13 

33.13.1 

CÂBLES ÉLECTRIQUES 

IDENTIFICATION 

le calibre, le genre d'Isolant et le nom du manufacturier doivent être in
diqués Il intervalles réguliers sur tous les câbles. Aucune épissure n'est 
tOlérée sauf aux endroits indiqués aux plans et devis. le code de cou
leurs doit itre le suivant: 

vert, pour le câble de mise à la terre; 

blanc ou gris, pour le câble neutre; 

rouge pOLIr l1, noir pour l2, lorsque la tension est Il 120/240 V; 

rouge pour la phase A, noir pour la phase B et bleu pOLIr la phase 
C, 10rsqLle la tension est à 347/600 V. 

33.13.2 CABLE MONOCONDUCTEUR 

Le câble monoconducteur est du type RWU-90-X-LINK-40oC. Il est fabri
qué de conducteLlrs en cuivre, à 100% de conductivité, toronnés et isolés 
pour u..,e tension nominale de 1 000 V. 

Le câb le monoconducteur doit être placé dans un conduit. Un lubrifiant 
recommandé par le manufacturier des câbles doit ,Ur. utilisé pour faciliter 
le tirage. Aux extrémités du conduit, l'entrepreneur doit prévoir un 
ouvrier qui guide le câble ou une poulie fixée sur le massif de façon il 
éviter le frottement des câbles sur le rebord de ces m"mes conduits. Tous 
les câbles passant dans un même conduit doivent être tirés simultanément. 

lorsqu'il y a un joint de dilatation sur le parcours d'un conduit, l'en
trepreneLlr doit faire, avec les câbles, une boucle d'un mètre dans les 
bases des fûts adjacents et dans lell boîtes de tirage. 
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33.13.3 CABLE MUL TICONDUCTEUR 

Le câble multlconducteur est du type TECK-90-X-LINK-40oC. il est formé 
de câbles monoconducteurs, à 100% de conductivité, groupés sous une même 
gaine; généralem.nt il ne nécessite aucun conduit. 

33.13.4 CABLE AVEC NEUTRE DE SUPPORT 

Le câble est du type NSf-2. Il est fabriqué de conducteurs d'aluminium 
toron nés et est Isolé pour une tension nominale de 600 V. Le neutre doit 
étre du même calibre que les autres câbles. 

Ce câble est retenu au pot.au au moyen d'atu,,;:hes en acier galvanisé, 
munies d'isolateurs appropriés. 

L'entrepreneur doit ajuster la tension sur le cible pour que la flèche de 
chacune des portées soit la même. 

33.13.5 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le câble est payé au mètre, incluant les épissures et les accessoires. Le 
prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre et 
toutes dépenses incidentes. 

Les câbles souterrains sont mesurés parallèlement au conduit ou io la tran
chée, de centre en centre des massifs, plus 

une longueur supplémentaire de 3 m Par montée pour chacun des 
cibles dans un massif; 

33.14 

une longueur supplémentaire de 3,5 m par montée pour l'al1mentatlon 
et la distribution; 

une longueur supplémentaire de 1 m lorsqu'il y a un caluon de sécu
rité ou un caisson de service électrique, en su, de la longueur supplé
mentaire précédemment splieifl" de 3 m; 

une longueur supplémentaire globale de 4 m pour chacun des cibles 
passant il l'intérieur d'un massif de tirage; 

une longueur supplémentaire de 1 m pour chacun des câbles passant il 
l'IntérIeur d'un JoInt de dllatatlon, d'un joint de dllatilUon et de 
flexion, d'un raccordement à la culée, d'une boîte d. tlrilg. ou d'une 
boîte de jonction. 

MASSIF DE TIRAGE 

33.14.1 G~N(RALIT(S 

La man!f de tirage est un bloc de béton muni d'une boîte en matière 
thermoplastique pour faciliter le tirage des cible'. 

Chaque manlf de tirage doIt être signalé au moyen d'un poteau conforme il 
la norme BNQ-3347-lZO «Poteaux en acier galvanisé pour catadioptres» et 
d'une plaque d'identification conforme ilUX spécifications de l'article 
33.07.6. 
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33.14.2 EXIÔCUTION 

Les matérillUX, l'implantation, l'excavlltion et le remblayage ainsi que la 
méthode d'exécution doivent répondre aux stipulations da l'article 33.03. 

33.14.3 MODE DE PAIEMENT 

Le massif de tirage est payé .10 l'unité selon les modalités de l'IIrtide 
33.03.4. Le prix comprend aussi la boîte en matière thermoplastique et le 
couve..-cle. 

33.15 POINT DE JONCTION 

33.15.1 GIÔNÉRALlTIÔS 

Le point de jonction remplit la même fonction qu'un massif de tirage sauf 
que les épissures sur le$ cibles électriques sont permises. 

Le point de jonction comprend un massif d'ancrage #0, un caisson de 
sécurité, un fût tronqué et une plaque d'Identification. 

33.15.2 MODE DE PAIEMENT 

Le point de jonction est payé .10 l'unité selon les modalités de l'article 
33.03.4. 

33.16 BoiTE DE TIRAGE, BoiTE DE JONCTION 

33.16.' MATÉRIAUX 

L'aCÎer utilisé doit ètre recouvert par plaquage électrolytique d'une couche 
de zinc:: d'une épaisseur minimum de 38 j.lII1. 

Toutes les parties zinguées doIvent être recouvertes d'un enduit époxy
que-polyester d'une épaIsseur minimum de 75 jJm appliquée par proc6dé 
électra -statique. 

33.16.2 MODE DE PAIEMENT 

La boite de tirage et la boite de jonction sont payées 11 l'unité et le prix 
comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre et toutes dépen
ses incidentes. 

33.17 RACCORDEMENT À LA CULÉE 

33.17.1 MATIÔRJAUX 

Le raccordement 11 la culée d'un pont comprend une boîte de tirage con
forme aux exigences de l'article 33.16.1 et les conduits situés entre l'adap
teur du conduit et la boîte de tirage. 

33.17.2 MODE DE PAIEMENT 

Le racc::ordement 11 la culée est payé 11 l'unité et le prIx comprend la four
niture des matériaux, la mise en oeuvre et toutes dépenses Incidentes. 
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33.18 RACCORDEMENT DE CON DU fT 

33.18. ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Les travaux consistent il: 

déterminer 1 .. position exacte du conduit il intercepter; 

enlever les câbles électriques il l'intérieur du conduit; 

couper le conduit avec l'outil approprié de façon il donner une coupe 
droite et sans bavure; 

nettoyer la section de conduit réutilisée; 

effectuer le raccordement au nouveau conduit il l'aide d'un adapteur 
approprié; 

protég"r les filets 'live<: un composé il retouche dans le cas d'un 
raccordement li un conduit en acier galvanisé; 

installer dans le conduit, en plus des câbles monoconducteurs requiS, 
un câble monoconducteur dont la gaine est de couleur verte pour III 
mise li la terre. Ces câbles monoconducteurs sont neufs et en une 
Seule longueur d'une unité d'éclairage li l'autre. 

33.18.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le raccordement de conduit est payé il l'unité et le prix comprend la 
fourniture des matériaux, la mise en oeuvre, les opérations décri"' li 
l'article 33.18.1 et toutes dépenses incidentes. Les nouveaux cibles mono
conducteurs sont Installés et payés selon les stipulations de l'article 33.13. 
Les travaux d'excavation et de remblayage des tranchées, lorsque requis, 
sont e><écutés et payés selon les stipul/ltlons de l'article 33.09. 

33.19 UNITÉ D'ÉCLAIRAGE À ENLEVER ET Â REPLACER 

33.19.1 ÉTENDUE DES TRAVAUX 

Les travau>< consistent il: 

débrancher les câbles d'aliment.'ltlon; 

enlever la fllerle il l'intérieur du lampadaire, les lampes, le porte
fusible, les fusibles et les pl",ques d'Identification; 

enleve,. le lampadaire et l'entreposer temporair-ement sur des tréteau><; 

8)(ca"er le pourtour du massif en prenant soin de ne pas endommager 
les conduits sortant de celui-cl; 

déplacer le massif à son nouvel emplacement après avoir préparé la 
fondatlon de la façon suivante: 

confectionner une assise en béton (15 MPa) de 150 mm d'épais
seur. Les dimensions de cette aSSise doivent excéder de 300 mm 
le pourtour du massif il Installer, 

install"r le massif sur cette assise avant la prise du béton, 

s'assurer de l'horizontalité du dessus du massif, 
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maintenir le massif en position jusqu'à la prise du béton; 

combler la cavité laissée par l'enlèvement du massif par de l'emprunt 
de classe «A»; 

remblayer l'excavation; 

fOLlrn;r et Installer un calnon de sécurité si requis; 

installer le lampadaire sur son massif: 

remplacer les cibles monoconducteurs de calibre 12 en respectant 185 
phases; 

remplacer les luminaires; 

ajuster la position des douilles; 

remplacer les lampes et y graver 'a date d'installation; 

remplacer les plaques d'identification; 

raccorder les ILlminalres en respectant les phases; 

remplacer le porte-fusible avec fusibles; 

remplacer la porte d'accès et les cache-écrous; 

di:sposer des vieux matériaux selon les exigences de l'article 26.18. 

33.19.2 MODE DE PAl EMENT 

L'unité d'éclairage" enlever et à replacer est payée .II l'unité et le prix 
comprend la fOLlrniture des matériaux, la mise en oeuvre, les opérations 
décrites à l'article 33.19.1 et toutes dépenses Incidentes. 

33.20 UNITt D'IÔClAIRAGE À ENLEVER ET À RIÔCUPIÔRER 

33.20.1 IÔTENDUE DES TRAVAUX 

Les travaux consistent à: 

débrancher les câbles d'alimentation, 

en lever la filerie à l'intérieur dLl lampadaire, les lampes, le porte
fusible, les fusibles et les plaqLles d'identification; 

démonter le lampadaIre en ses diverses composantes (fût, potences, 
couronne mobile, luminaires, etc ... ), les transporter à l'entrepôt du 
Ministère et effectuer leur déchargement; 

placer chaque luminaire récupéré dans Une boite indiViduelle et ins
crire Sur celle-ci les identlflcations sLlivantes: type de luminaire, 
puissance, voltage, sorte de lampe et date d'enlèvement; 

aviser le surveillant Une semaine avant le transport afin qu'il puisse 
prévoir l'espace d'entreposage nécessaire; 

enlever le massIf d'ancrage; 
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combler la cavité laissée par l'enlèvement du massif par de l'emprunt 
de classe «A»; 

disposer des vieux matériaux selon les exigences de l'illrticle 26.18. 

33.20.2 MODE DE PAIEMENT 

L'unité d'éclairage à enlever et Il récupérer est payée à l'unité et le prix 
comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre, les opér-atlons 
décrites à l'article 33.20.1 et toutes dépenses incidentes. 

33.21 LAMPADAI RE À REPLACER SUR UN NOUVEAU MASSI F 

33.21.1 ~TENDUE DES TRAVAUX 

Les travaux consistent à: 

débrancher les cables d'alimentation; 

enlever la filerie à l'intérieur du lampadaire, les lampes, le porte
fusible, les fusibles et les plaques d'Identification; 

enlever le lampadaire et l'entreposer temporairement sur des tréteaux; 

enlever le massif d'ancrage existant; 

construire le nouveau massif d'ancrage et raccorder les conduits; 

combler la cavité laissée par l'enlèvement du massif par de l'emprunt 
de classe «A» s'il y a un changement de position; 

remblayer l'excavation; 

fournir et Installer un caisson de sécurité si requis; 

installer le lampadaire sur son massif; 

r..-nplacer les cibles monoconducteurs (calibre 12) selon les phases; 

remplacer les luminaires; 

ajuster la position des douilles; 

remplacer les lampes et y graver la date d'installation; 

remplacer les plaques d'identification; 

raccorder les luminaires en respectant les phases; 

remplacer le porte-fusible avec fusibles; 

remplacer la porte d'accès et les cache·écrous; 

disposer des vieux matériaux selon les exigences de l'article 26_18. 

33.21.2 MODE DE PAl EMENT 

Le lampadaire à replacer sur un nouveau m8sslf est payé à l'unité; le nou
veau massif d'ancrage est payé à l'unité. Le prix de l'un ou l'autre de 
ces ouvrages comprend la fourniture des matériaux, la mise en oeuvre, les 
opérations décrites à l'article 33.21.1 et toutes dépenses incidentes. 
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33.22 

33.22_' 

LAMPADAIRE À MODIFIER 

~TENDUE DES TRAVAUX 

Les trlvaux consistent 11: 

débrancher les clibl.s d'alimentation; 

enlever la filerle 11 l'Intérieur du lampadaire, les lampes, le porte
FUSible, les fusibles et les pl.ques d'Identific"tion; 

enlever le lampadaire et l'entreposer temporairement Sur des trét.ux; 

~I.cer chaque luminaire récupérl!i dans une boite indiViduelle et ins
crire sur celle-cl les identifications suivantes: type de luminaire, 
~uISSlnce, voltage, sorte de lampe et date d'enlèvement; 

aviser le surveillant une semaine avant le transport afin qu'il puisse 
prévoir l'esp.ce d'entreposage nécessaire; 

fournir et installer un caisson de sécurité si requis; 

Installer le lampad"ire sur son massif; 

remplacer les câbles monoconducteurs de calibre 12 en respectant les 
phases; 

r«nplacer les luminaires; 

ajuster la position des douilles; 

remplacer les I.mpes et y graver la date d'Installation; 

remplacer les plaques d'Identification; 

raccorder les lumln,'res en respectant les phases; 

remplacer le porte-fUSible avec fusibles; 

remplacer la porte d'accès et les cache-écrous; 

disposer des vieux matériaux selon les exigences de l'artic/e 26.18. 

33.22.2 MODE DE PAIEMENT 

Le lampadaire il modifier est payé 11 l'unité, le prix comprend la fourniture 
des matériaux, la mise en oeuvre, les opérations décrites 11 l'aMlcle 33.22.1 
et toutes dépenses incidentes. 

33.23 UNITÉ DE DISTRIBUTION À ENLEVER ET À R~CUPERER 

33.23.1 ~TENDUE DES TRAVAUX 

Les travaux consistent il: 

débrancher les câbles d'alimentation; 

enlever 1. fllerie à l'intérieur dU lampadaire, les lampes, le porte
fusible, les fusibles et ,. plaque d'identif"lcation; 
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démont .... l'unité de distribution existillnte en ses dive .. ses comp<>sillntes 
(fût, potences, luminaires, cOff .. ets, etc ... ), les trillnsporter li l'ent .. e
pôt du Ministè .. e, effectuer leu .. décha .. gement; 

s'assu .. er qu'aucun câble désafecté ne demeure sous tension; 

avise .. le surveillant, une semaine aVillnt le t .. ansport, afin qu'il puisse 
p .. évolr l'espace d'entreposag .. nécessaire; 

enleve .. le massif d'ilnc .. age; 

comble .. la cavité laissée par l'enlèvement du massif par de l'emp .. unt 
de classe cA»; 

disposer des vieux matériillux selon les exigences de l'art1cle 26.18. 

33.23.2 MODE DE PAIEMENT 

L'unité de distribution Il enlever et li récupére .. est payé. Il l'unité; le p .. ix 
comp .. end la fournltu"e des maté .. iaux, la mise en oeuvre, I .. s opé"ations 
déc .. ites li l'illrtlcle 33.23.1 et toutes dépenses Incidentes. 

33.24 MISE À LA TERRE 

33.24.1 ~TENDUE DES TRAVAUX 

Chaque boîte, coff .. et de branchement, coff .. et de distribution, lampadai .. e 
et toutes les parties métalliques hors tension sont mis li la terre au moyen 
d'un racco .. d sans soudure li des tiges de mise li la te .... e. Les tiges de 
mise li la terre doivent êt .. e enfoncées dans le sol selon la norme ACNOR
C.22.10 «Code d'électricité du Québec - Code canadien de 1'~lectricité». 

Un conducteu .. de cuivre toronné, de calibre approprié et exempt d'épis
sure, .. st Installé dans la tranchée li côté du conduit ou du câble mUlticon
ducteur et pénètre dans chacun des massifs par le conduit de polyéthylène 
placé li cette fin. Ce conducteu .. doit excéder d'une longueur conforme 
aux spécifications de l'article 33.13.5 la su .. face supérieure du massif pour 
permett .. e d .. le fixer li liII barn .. p .. évue li cet effet li l'intérieur du fût. 

Un cible de calibre indiqué aux plans doit être Introduit dans les conduits 
placés iIIilleu .. s que dans le sol. La gaine de ce câble doit être de cou leu .. 
verte et de qualité équivalente li celle des autres cibles. Il est rillccordé 
dans la base des p"emlers lampadaires adjacents aux conduits, sujets li 
cette condition. 

Lorsque le réseau de canalisilltlon est composé de conduits en acle .. gal
vanisé ou en alliage d'aluminium, un collet de même nature que 1 .. conduit 
doit être installé 11 leurs ext .. émités; ce collet doit posséde .. une protection 
de polyéthylène et êt .. e muni d'une vis pou .. le raccordement du conducteur 
à la borne placée li l'intérieur du fût. 

Lorsqu'une tige de mise à la t .. r .. e est requise près d'un massif d'anc .. age, 
e!le doit être installée du côté opposé à la route. 

Cette tige est reliée, au moyen d'un conducteur de calibre équivalent li 
celui du système, li la bo .. ne prévue li cet effet li l'Inté .. ieur du lampadillire. 
Ce conducteu .. de mise li la terre doit être protégé mécillniquement par un 
bout de conduit en alliage d'aluminium pou .. la section comprise entre ta 
semelle d'anc .. age et le connecteu .. de la tige. 
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33.24.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les conducteut's et câbles utilisés pout' la mise à la terre sont mesurés et 
payés de la même façon que ceux mentionnés /ri l'at'ticle 33.13.5. 

La tige de mise à la tet're est payée il l'~.mité, sauf celle t'equlse il l'unité 
d'alimentation et de distribution. Le pt'ix compt'end la fourniture des 
matét'iaux, la mise en oeuvt'e et toutes dépenses Incidentes. 

33.25 FIN DES TRAVAUX ET AVIS D'ACCEPTATION PROVISOIRE 

La demande de paiement final ou l'avis d'acceptation p!"Ovlsolt'e détet'minant 
la fin des travaux d'écillit'age est 'mis lorsque l'entt'ept'eneur a; 

éxécuté tous les tt'avaux pt'évus aux plans et devis; 

obtenu, de la Dit'ectlon de j'appt'obation des plans du ministère de 
l'Habitatlon et de la Pt'otection du consommateut', la preuve de permis 
d'installation électrique et transmis une copie au surveillant; 

mis le système en opération à paMir du rllccordement permanent et 
fait constater son complet fonctionnement; 

ré ..... bli la circulation, le cas échéant; 

fourni au sut'veillant les plans annotés en !"Ouge de toutes les modifi
cations acceptées qu'il a dü fait'e durant l'exécution des travaux. 

33.26 INSPECTIONS ET VÉRIFICATIONS 

33.26.1 AUTO-VÉRI FICATION 

Avant la mise en service, l'entrepreneur doit s'assurer du bon fonction
nement de toutes les composantes du système. Il doit vérifier l'isolllHon 
des parties électriques sous tension à l'aide d'un mégohmmètre et obtenir 
des lectures minimales de 100 MO à une tension ne dépassant pas 1 000 V 
avant de demander les vérifications. 

Suite il cette demande, le surveillant effectue les vérifications suivantes; 

a) Électrotechniques 

Vérification de la résistance de la mise à la terre 

La résistance de chacune des mises à la terre avec le sol doit 
être inférieure à 10 CI. 

Vét'ificatlon de la continuité du conducteur de mise il la terre 

Une vérification de la continuité du conducteur de mise il la 
tert'e est effectuée en conformité avec les plans et devis. Cette 
vét'lfication comprend également les raccords situés il l'intérieut' 
des parties métalliques hors tension. 
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L'isolation des câbles, des épissures et des ballasts doit avol!" 
une résistance d'Isolation appropriée. La vérification générale de 
la résistance d'isolation est effectuée au moyen d'un mégohmmètre 
électronique. La tension maximum ut1llsée est 1 000 V plus 2 
fols la tension nominale d'opération et des I.ctures supérieures il 
100 MO par luminaire sont exigées. 

Vérification de l'Isolation des câbles et des épissures 

Suite 110 la vériflclltlon mentionnée au parllgraphe précédent, une 
autre vêrifieation est effectuée uniquement sur les câbles souter" 
rains. Tous les c:'bles sont vérlflês 110 l'aide d'un Instrument gé
nérateur de haute tension. L. tensIon h.bltuelle de t ..... érlflc.
tion est de 10 000 V et des lectures de fuite de 100 liA et moins 
sont tolérées. 

Mesure de 1. tension d'opération 

La tension d'opération est mesurée au moyen d'un voltmètre élec
tronique. Les mesuras s'effectuent simultanément entre l'allmen
tiltion et la distribution et slmulunément antra la distribution et 
la fin de chaque dérivation de circuit. L'écart de lecture obtenu 
entre l'alimentation et la dernière unité de chaque circuit doit 
itra inf,jrieur il 5%. 

Mesures des charges 

Diffêrental masures concernllnt l'Intensité du courant, la puls
silnce effective et la facteur de puissance sont effectuéas pour 
chaque circuit et pour chaque unité d'éclairage à l'ilide d'un 
ampèremètre, d'un wattmètre et d'un cosinusphimètre. 

Les résulUh obhnus doivent itre conformes aux données tech
niques fournies p.r le manufacturier. 

Mesures diverses 

Diverses mesures relatives aux propriétés physiques, mécaniques 
et électriques Ou selon la fiche technique peuvent également itre 
effectuées à l'aide des instruments appropriés 11 la mesure dési
rée. 

b) Photométrigues 

Vérification de la position des lampes 

L'entrepreneur doit faire accepter, avant l'installation, la posi
tion des lampes, dans les luminaires et faire vérifier la dilte 
d'installation gravée sur h. calendrier du culot des lampes. 

À défaut de se conformer à cette exigence, l'entrepreneur doit 
fournil" un cilmion nacelle avec opérateur pour permettre au 
surveillant de vérifier si les exigences de l'article 33.07.7 sont 
respectées. 
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Vérification du niveau d'éclairage .t de l'uniformité 

Des vérifkatlons photométriques du n",veau et de l'uniformIté de 
l'éclairage .seront effectuées pour s'assurer que les exigences 
photométriques spécifIées au devis spécial sont rencontrées. 

MESURES CORRECTIVES 

Advenant toute divergence entre les valeurs obtenues et les valeurs nor
males (définies par calcul ou par spécifications), l'entrepreneur doit appor
ter les correctifs requis pour éliminer cette divergence. 

Après correction, l'entrepreneur doIt demander une seconde inspection. 

Si des malfaçons $Ont encore détectées lors de cette seconde inspection, 
l'entrepreneur doit les corriger et demander une troisième Inspection. 

Les frais encourus par le Ministère pour effectuer cette troisième ins
pection et les subséquentes en vue d'une correction complète des malfaçons 
sont il la charge de l'entrepreneur. 

La même procédure s'applique lors de l'inspection de la fin de la garantie, 
sauf que ce sont les frais de la deuxième inspection et des subséquentes 
qui son. il la charge de l'entrepreneur. 

33.2ti.3 ASSISTANCE TECHNIQUE 

Durant les différentes 
apporter au surveillant 
cet effet font partie des 

phases de ces vérifications, l'entrepreneur doit 
toute l'assistance requise. Les frais encourus il 
prix du contrat. 

L'assistance technique comprend un électricien, un aprenti-électriclen, un 
camion nacelle conforme il la norme ACNOR-C225 «Engins élévateurs il 
nacelle», un opérateur ainsi que l'équipement et les matériaux requis. 

33.27 GARANTIE, RESPONSABILlTIËS ET DOMMAGES 

La garantie débute lorsque l'acceptation provisoire est donnée. La période 
sous acceptation provisoire est généralement d'une durée d'une ann_ (sauf 
PQur les matériaux garantis pour une période plus longue par le manufac
turier) li lfIQins que des défectuosités ne soient décelées lors des inspec
tions et vérifications et que le Ministère ne déc1de, il cet effet, de prolon
ger cette période suite au délai d, l'entrepreneur d'apporter les correctifs 
requis. 

Durant cette période, l'entrepreneur est entièrement responsable du bon 
fonctionnement du système au complet. Sur demande du Ministère, l'entre
preneur dQit effectuer toutes les réparations exigées et ceci dans un délai 
maximum d'une semaine il la suite de la réeeption de l'avis. 

Durant cette période, le Ministère n'assume que le remplacement des maté
rIaux qu'il a fourni et les frais encourus pour réparer les dommages causés 
par accident QU vandalisme, par avenant au contrat, selon les stipulations 
de l'article 9.04. 

Avant la fin de cette période, une dernière série de vérifications électro
techniques est effectuée; l'acceptation finale est alors donnée par le sUr
veillant lorsque les défectuosités détectées sont corrigées. 
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SECTION 34 

AMIÔNAGEMENT D'ESPACES VERTS 

34.01 ENGAZONNEMENT 

34.01.1 DIÔFINITION 

L'engazonnement a pour but de protéger le 501 contre l'érosion, de préve
nir li!I pousse de pli!lntes indésirables et d'assurer la liaIson esthétique 
entre l'oeuvre et son environnement. L'engazonnement peut être fait par 
ensemencement mécanique ou hydrauliqulI ou par plaquage de gazon. 

34.01.2 PRIÔPARATION DU SOL ET DE LA SURFACE À ENGAZONNER 

A) Sol arable ou il revêtir de terre végétale 

a) Généri!lfités 

lorsque l'engazonnement doit s'effectuer sur un sol Jo revêtir de 
terre végétale et sur un sol arable qui ne nécessitent pas d'a
meublissement et d'amendement, l'entrepreneur doit préparer, 
nettoyer, régaler et maintenir les surfaces à engazonner selon 
les stipulations des articles 8.12 et 26.1$. 

Les surfaces Il engazonner doivent être maintenues dans un bon 
état et re5taurée5 si, en raison du climat ou de la circulation, 
des bourrelets, des dépressions, de5 crevasses et des sillons se 
50nt créés. Les dépresslon5 ou creva5ses trop grandes sont 
corrigées Il l'aide des déblais, deS excavatlon5 ou de l'emprunt 
utilisé dans l'exécution des terra5sements. 

b) Mesurage et mode de paiement 

SI les travau:.; d'engazonnement font partie du m6me contrat que 
les travaux de terrassement, l'ouvrage «prépolration de la 5ur
face li engazonner» ne fait pas nécessairement l'objet d'un article 
pilrticuHer aU bordereau, car l'engazonnement doit s'e:.;écuter 
immédiatement ou dans un court délai aprè5 le régalage final 
(article 26.15). 

S'il s'agit d'un contrat spécifique d'engazonnement ou 5'il fait 
l'Objet d'un article au bordereau, l'ouvrage «préparation de la 
surface à engazonner» est payé au mètre carré de superficie 
mesurée selon les pentes du terrain et le prix unitaire comprend 
tout le travail décrit à "i!lrtlcle 34.01.2 Aa et toutes dllÎpenses 
Incidentes. Toutefois, si la quantité de matériaux provenant du 
régalage est Insuffisante pour corriger les dépressions, crevas
ses ou sillons, j'emprunt cl.55e «B» utlli5é li cette fin est me
suré et payé selon les modalités de j'article 26.11. 

B) Sol aride non revêtu de terre végétale 

a) GénéraHtés 

En l'absence de terre végétale, lorsque le sol est trop aride et 
lorsque spécifié aux plans et devis, l'entrepreneur doit préparer 
la surface, amender et ameublir )e sol avant engi!lzonnement selon 
les modalités suivantes: 
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1. Prépal"atlon de .a surf.ce 

Selon les stipulations de l'article 34.01.2 A. 

2. Amendement du sol 

Le sol doit étre amendé en lui incorporant de façon ho
mogène de la matière orgillniqu .. : copeau de bols, mouSSe de 
tourbe, etc. au taux de 50 m3/ha. 

3. Ameublissement du sol 

Le sol de surface doit être ameubli et hersé jusqu'à une 
profondeur mInimum de 10 cm. 

b) Mesurillge et mode de pilliement 

34.01.3 

1. Préparation de le surfece à engazonner 

Selon les modalités de l'article 34.01.2 Ab. 

2. Amendement et ameublissement du sol à engazonner 

Lorsque l'ouvrage «amendement et ameublissement du sol 11 
engazonner» est IndIqué au bordereau, le sol ainsi traité 
est payé au mètre carré de superficie mesurée selon les 
pentes du terrain et le prix unitaire comprend la fournitul"e 
des matél"laux, la mise en oeuvre et toutes dépenses inci
dentes. 

POSE DE TERRE VÉGÉTALE 

A) Miltériau 

La terl"e végétale provient de l'emprIse par récupération et mise en 
réserve (article 26.04.6), de dépôts du MinIstère ou est fournie pilr 
l'entrepreneur en conformIté des loIs et règlemenh concernant l'envi
ronnement et la protection du territoire agricole. La terre végétale 
doit être conforme ou rendue conforme aux stipulatIons des articles 
23.01.1 et 34.01.3B. 

B) Retroussement, stockage et mise en place 

Le décapage pour récupérer la terre végétale doit être fait de manIère 
à évIter de Iii contaminer par incol"poratlon de matériaux étrangers, 
de terres sous-jacentes de composition physico-chimique différente et 
des matérIaux restants sur place ou il disposer (articles 26.04.6 et 
26.02.3). 

L'épaisseur de la terre végétale il retrousser est de 30 cm environ. 

Les décapeuses doivent évoluer sur zones non couvertes de ter,.., 
végétale pour en éviter le tassement excessIf. 

La terre vêgétale doit être rêutilisée immédiatement 10l"squ'il n'en 
résulte d'Inconvénient l'II pour elle, ni pour la conduite du chantier. 

Lorsque le stockilge ou la mise en réserve est Inévitable, l'entrepre
neur doIt respecter les règles suivantes: 
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Les dépôts sont établis sur des surfilees préalablement nettoyées 
pour évite" la contllminatlon et leu .. épaisseu .. ne doit pas excé
de .. 2 m. 

Les dépôts ne doivent pas être tassés (évite .. la cI .. culatlon des 
engins su .. les dépôts et les mainteni .. à l'état meuble). 

Les dépOts de t ...... végétal. qui sont appelés à subsister pen
dant une du .. ée supérieure à une pé .. lode de végétation (mieli
octob .. e) doivent êt .. e disposés en tas séparés ou en andains 
d'une la .. geur Il la base d'environ 3 m et d'une hauteur d'environ 
1,3 m, soit la hauteu .. de déve .. sement d'un camion. 

SI cela s'avere nécessaire, l'entrepreneur doit procéder avant l'enga
zonnement Il l'épie''rage (tout. pierre de plus de 50 mm de diamètre) 
et li l'enlèvement des débris végétaux grossiers. 

La terre végétale doit être mise en place durant la méme période prin
tanolère ou automnale prévue pour l'engazonnement pour éviter l'envOI
hi5sement par les mauvaises herbes, son glissement sur les pentes ou 
son érosion vers les fossés. 

L'épandage de terre végétale s'effectue uniformément en une couche 
de 5 à 10 cm d'épaisseur. 

LI terre végétale mise en place doit être tassée, mais nOn compacté .. 
(une surépalsseur de 20% environ est comptée, avant tassement); la 
ter-re végétale tassée en .. aison du stockage ou autrement doit être 
émiettée. 

C) Mesurage et mode de paiement 

La terre végétale est payée au mètre carré de superficie mesurée 
selon les pentes du te .. raln et le prix unitaire comprend l'achat du 
matériau, le chargement, le transport, l'épandage, le nivelage au 
.... teau, l'enlèvement de tous les déchets, y compris les pierres de 
diamètre 50 mm et plus, tout travail nécessal .. e Il .. endre le matériau 
conforme et toutes dépenses incidentes. 

Dans le CilS où le matériau brut est pris dans l'emprise ou est fourni 
par le Ministère, le prix unitaire exclut Je coût d'achat. 

34.01.4 

A) Généralités et période d'exécution 

Av .. nt d'entreprendre les travaux d'ensemencement, l'entrepreneur 
doit soumettre IIU surveillant son plan de préparation du sol et de la 
surface à engazonner et son calcul des quantités de matériaux devant 
servir li l'ensemencement en unités de m.sse ou de volume selon le 
CliS. 

Pour les t .. avaux ex6cutés en période automnale, l'amendement du sol 
il l'ilde d'engrels décrit subdquemment doit itre exécuté en 2 opéra
tions: SO\ en ~ tlImps que l'ensemencement et 50% pendant la 
pér-iocle prlnt.nl're sulvllnte. 

Le mélange de semence ne doit pas séjourner dans l'HU plus de 2 h 
avant l'ensemencement. 



Le, pér-Iodes d'exécution pour l'engazonnement par ensemencement se 
situent entre la fin du dégel et le 15 Juin (pérIode printanière) et 
entre le lS août et le 1S octobre (périOde automnale) et aucun enga
zonnement ne peut s'exécuter en dehors de ces périodes sans un avis 
écrit du surveillant. 

Il est défendu d'ensemencer lorsque la température est en dessous du 
point de congélation ou encore sur un sol gelé. 

B) Ensemencement mécanique sans agent protecteur (5-1) 

Ce type d'ensemencement exécuté mécaniquement à l'aide d'un équipe
ment calibré comprend: 

l'amendement uniforme du 
12-16-8 (article 23.02.1), 
1000 kg/ha. 

sOl, Il 
enfoui 

l'aide d'un engrais complet 
dans le sol au taux de 

2. l'ensemencement uniforme du 501 Il l'aide d'un mélange de graines 
de type 1 ou 2 (article 23.03.1), enfoui à une profondeur de 
6 mm, au taux de 120 kg/ha. 

3. l'arrosage intensif des surfillce!! sèChes (article 34.01.6.4). 

C) Ensemencement mécanique avec agent protecteur (5-2) 

Ce type d'ensemencement exécuté mécaniquement /ri l'aide d'un équipe
ment Cilllibré comprend: 

l'amendement uniforme du 
12-16-8 (article 23.02.1J, 
1000 kg/hill. 

$01, Il 
enfoui 

l'aIde d'un engrais complet 
dillns le sol au taux de 

2. l'ensemencement uniforme du sol Il l'aide d'un mélillnge de graines 
de type 1 ou 2 (article 23.03.1), enfoui li une profondeur de 6 
mm, au taux de 120 kg/hill. 

3. lill protection uniforme du semis à l'illide de paille Ou de foin 
(artiCle 23.04.1) au taux de 4,5 t/ha. 

4. L'impr06gnatlon du pailliS à l'aide d'un fixatif (article 23.04.3) au 
taux de 900 JI.(ha. 

5. l'arrosage Intensif des surfaces sèches (artIcle 34.01.6.4) 

Lor-squ'un ouvrage particulier est indiqué au bordereau pour de l'en
semencement sur un sol non revêtu de ter~ végétale, les taux d'ap
plication du paillis et du fixatif sont respectivement de 6 t/ha et de 
1200 .t/ha. 

Dl Ensemencement hydraulique avec fibre de cellulose de bois (5-3) 

Ce type d'ensemencement exécuté à l'aide d'un semoir hydrau lique et 
d'un équipement Il paillage calibrés comprend: 

L'épandage 
23.02.1) au 

unifor-me d'un engrais 
taux de 1000 kg/ha. 

complet 

2. L'épandage uniforme d'un mélange de graines de type 1 ou 2 
(article 23.03.1) au taux de 120 kg/ha. 



3. L'addition d'eau. 

4. La protection uniforme du semis il l'aide de fibre de cellulose de 
bois (article 23.04 2) au taux de 1,4 t/ha. 

5. L'imprégnilltion du paillis à l'aide d'un fixilltif (article 23.04.3) au 
taux de 900 .t/ha. 

Lorsqu'un ouvrage particulier est Indiqué au bordereau pour de l'en
semencement sur un sol non revêtu de terre végétale, les taux d'ap
plication du paIllis et du fixatif sont respectivement de 1,9 t/ha et 
1200 t/ha. 

E) E.nsemencement hydrauligue avec paillis Cpaille ou foin) (S-la) 

F) 

Ce type d'ensemencement exécuté à l'aide d'un semoir hydraulique et 
d'un équipement il paillage calibrés comprend: 

L'épandage 
23.02.1) au 

uniforme d'un engrais 
taux de 1000 kg/ha. 

complet 12-16-8 (article 

2. L'épandage uniforme d'un mélange de gnlines de type 1 ou 2 
(article 23.03.1) au taux de 120 kg/ha. 

3. L'addition d'eau. 

4. La protection uniforme du semis il l'aide de paIlle ou de foin (ar
ticle 23.04.1) au taux de 4,5 t/ha. 

5. L'Imprégnation du paillis il l'aide d'un flxilltlf (article 23.04.3) au 
taux de 900 .t/ha. 

Lorsqu'un ouvrage particulier est indiqué au bordereau pour de l'en
semencement sur un sol non revêtu de terre végétale, les taux d'ap
plication du paillis et du fixatif sont respectivement de 6 t/ha et de 
1200 t/ha. 

Ce type d'ensemencement exécuté /ri l'aide d'un semoir hydraulique et 
d"un équipement à paillage calibrés comprend: 

1 _ La stabilisation du sol il l'aide d'un treillis métallique (article 
34.01.50.1). 

,. L'épandage 
23.02.1) au 

uniforme d'un engrais 
taux de 1000 kg/ha. 

complet (article 

3_ L'épandage uniforme d'un mélange de graine de type 1 ou 2 
(article 23.03.1) au taux de 120 kg/ha. 

4. L'addition d'eau. 

5. La protection uniforme du semis à l'aide de fibre de cellulose de 
bois ('1rticle 23.04.2) au taux de 1,4 t/ha. 

6. L'imprégnation du pailliS il l'aide d'un fixatif (artiCle 23.04.3) au 
taux de 900 Jl./ha. 
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Lor-squ'un ouvr-age particulier- est indiqué au bor-der-eau pour- d. 
l'ensemencement sur un sol non revêtu de terre végétale, le taux 
d'application du paillis et du fixatif sont respectivement de 1,9 t/ha 
et de 1200 1/ha. 

G) Il 

Ce type d'ensemencement exécuté il l'aide d'un semoir hydr-aulique et 
d'équipement il paillage calibrés comprend: 

1. La stabilisation du sol il l'aide d'un treillis métallique (article 
23.04.5). 

2. L'épandage 
23.02.1) au 

uniforme d'un engrais 
taux de 1000 kg/ha. 

complet 12-16-8 (article 

3. L'épandage uniforme d'un méhonge de graine de type 1 ou 2 
(article 23.03.1) au taux de 120 kg/ha. 

4. L'addition d'eau. 

5. la protection uniforme du semis il l'aide de paille ou de foIn 
(article 23.04.1) au taux de 4,5 t/ha. 

6. l'imprégnation du paillis à l'aide d'un fixatif (article 23.04.3) au 
taux de 900 1/ha. 

Lor-squ'un ouvrage particulier est indiqué au border-eau pour de 
l'ensemencement sur- un sol non revêtu de terre végétale, les taux 
d'application du paillis et du fixatif sont respectivement de 6 tlha et 
de 1200 1/ha. 

34.01.5 ENGAZONNEMENT PAR PLAQUES DE GAZON 

A) Généralités et période d'exécution 

L'entrepreneur doit poser les plaques de gazon en lignes parallèles, 
perpendiculaires 110 la pente et 110 Joints décalés. 

Les plaques de gazon doivent être livrées dans un délai de 24 h Il 
compter- du moment ou elles ont été prélevées et elles doivent itre 
étendues dans un délai de 36 h à compter- du mime mg,ment. 

Pour les trevaux exécutés en pér-Iode automnale, l'amendement du sol 
à l'aide d'engrais décrit subséquemment, doit être exéeuté en 2 opéra
tions: 50% en même temps que J'engeZonnement et 50% pendant 'a 
période printanière suivante. 

Les périodes d'exécution pour l'engazonnement par plaques de gazon 
se situent du dégel printanier au 15 Juin (pér-Iode prlntanièr-e) et du 
15 août "'u gel automnal (p",r-Iode automnale) et aucun engazonnement 
ne peut s'ex",cuter- en dehors de ces pér-Iodes sens un avis écrit du 
surveillant. 

Il est détendu d'engazonner lorsque 'a température est en-dessous du 
point de congélation ou encore sur un sol gelé. 



Par temps sec, l'entrepreneur doit prot~er les plllques de gazon de 
sorte qu'elles ne siochent pas complètement et les arroser suffl.lImment 
de façon li conserver leur vitalité et 11 empêcher que la terre ne se 
détache pendant 1a manutention. 

B) Plaques retenues par leur poids (P-1) 

Ce type d'engazonnement par plaqullge de gazon comprend: 

1. L'amendement uniforme du sol par enfouissement d'un engrais 
complet 12-16-8 (article 23.02.1), au taux de 1000 kg/ha. 

2. Le déroulement des plaques (artiCle 23.03.2) Sur la surface iii 
couvrir. Les plaques doivent être parfaitement juxtaposées. Les 
joints doivent être bourrés de terre arable ou végétale ,",Iettée. 
Immédiatement après leur pose, les plaques de gazon sont tassées 
au rouleau et pilonnées vigoureusement pour qu'elles adhèrent au 
sol sans laisser de vide. 

3. L'arrosage suffisant pour que l'eau pénètre le gazon et le sol 
jusqu'a une prodonfeur de 10 cm. 

C) Plaques retenues par des piquets (P-2) 

Ce type d'engazonnement par plaquage de gazon comprend: 

1. La pose du gazon selon les stipulations de l'article 34.01.5B. 

2. L'épinglage des plaques au sol .II l'aide d'un minimum de 3 pi
quets par mètre carré de surface engazonnée (article 23.04.6). 

D) Plaques retenues par un treillis métallique (P-3) 

Ce type d'engazonnement par plaquage de gazon comprend: 

1. L'Installation d'un treillis métallique (article 23.04.5) sur Il sur
face li engazonner, Immédiatement aVllnt la pose du gazon. Les 
bandes de treillis, avec les plis de renforcement requis, sont 
étendues parallèlement li la direction de la pente, en commençant 
par la partie supérieure et elles sont retenues au sol au moyen 
de piquets de 450 x 50 x 50 mm. 

Les piquets sont enfoncés solidement en rangées dllns les che
vauchements longitudinaux et tr.nsversaux et aux autres en
droits désignés aux plans et devis. 

2_ la pose du gazon selon les stipulations de l'.rtlcle 34.01.5C. 

E) Plaques retenues par un treillis de lute (P-4) 

Ce type d'engazonnement par plaquage de gazon comprend: 

1. L'inHllllation d'un treillis de Jute de la même façon que celle dé
crite 11 l'article 34.01.50 pour le treillis métallique, tenant compte 
des stipulations de l'article 23.04.4 et que les piquets de bols 
sont remplacés par des crampons métalliques. 

2. La pose du gazon selon les stipulations de l'artiCle 34.01.5C. 



34-6 

34.01.6 PROTECTION ET ENTRETIEN 

L'entrepreneur doit assumer 1011 protection et l'entretien des surfaces enga
zonnées jusqu' .. l'acceptation finale des travaux. Ces soins comprennent; 

1. La protection contre le passage des véhicules et des piétons, au 
moyen d'affiches indicatrices ou de barrages. 

2. La restauration satisfaisante des surfaces endommagées par le vent, la 
pluie, les travaux ou toute autre cause. 

3. La destruction des mauvaises herbes lorsque leur proportion dépasse 
10%. 

4. L'arrosage des gazons: 

L'eau d'arrosage doit répondre aux exigences de l'article 13.03; 
l'arrosage est exécuté Il l'aide d'un distributeur approprié qui ne doit 
pas endommager les plantes, les agents de protection, les autres 
accessoires et les surfaces engazonnées. 

L'arrosage doit être uniforme et suffisamment abondOllnt pour obtenir 
l'humidification du sol Sur une profondeur minimum de 100 mm, soit 
une dose d'eau de 20 mm d'épaisseur, par application. 

Une prll!mière application ut nécessaire dès l'engazonnement et, sub
séquemment jusqu'. la date de la première tonte de gazon, une app!1-
cation hebdomadaire similaire quand la précipitation cumulative hebdo
madaire s'est avérée moindre que 50% du taux d'apptlcatlon. 

5. La tonte du gazon jusqu'a l'OIIcceptation de l'ouvrage, sauf pour les 
talus extérieurs et les berges adjacentes qui n'ont p.s Il être tondus. 
Le gazon doit être tondu .. 75 mm de h.uteur, lorsque la pousse 11 
atteint 150 mm de hauteur sur 75% des surf.ces engazonnées; un 
minimum de 2 tontes espacées de 6 .. 8 semaines sont exigées de 
l'entrepreneur. 

34.01.7 ACCEPTATION DES TRAVAUX 

Si l'entrepreneur a rempli toutes les obligations du contrat, sauf les tontes 
de gazon requises, le Ministère peut procéder 11 l'acceptation provisoire des 
travaux. 

l'acceptation finale des travaux d'engazonnement est délivrée à l'entrepre
neur après les 2 tontes requises ou 3 mois après l'acceptation provisoire si 
l'enga~onnement a lill!u au printemps ou 1 mois après le début de la ulsan 
de végétation suivante si l'engazonnement a lieu à l'automne, selon le plus 
longue éventualité. 

34.01.8 MESURAGE ET MODE DE PAl EMENT 

Les II!ngazonnements par ensemencement mécanique, 
hydraulique et par plaquage de gillzon sont payés au 
perflcle mesurées suivant les pentes du terrain. 

Le prix unitaire comprend la fourniture des matériaux, 
la protection, l'entretien et toutes dépenses Incidentes. 

pOlIr ensemencement 
mètre carré de su-

la mise en oeuvre, 



SI l'entrepreneur a rempli toutes le, obligations du contrat sauf la ou les 
tonte{s) de gazon requiseCs), le Ministère peut préparer l'estimation finale 
des travaux, tout en retenant un montant pour tenir compte du nombre de 
tonte5 encore requises. 

Le montant de cette retenue spéciale est fixé par le Ministère qui spécifie 
également le nombre de tontes de gazon encore requises en se basant sur 
les critère, suivants: 

c: Une tonte de gazon encore requise» est spécifiée lorsqu'au moment 
de l'estimation flnale, l'entrepreneur a effectué au minimum une pre
mière tonte. 

4( Deux tontes de gazon encore requises» sont spécl1'iHs lorsqu'au 
moment de l'estimation finale, l'entrepreneur n'a effectu' aucune tonte 
OIU seulement des tontes sur une partie de 'a surface il tondre. 

À d'faut de l'entrepreneur d'effeetuer adéquatement ces tontes au moment 
,.equls~ les stipulations de l'article 8.13 s'appliquent. 

34.01.9 D~SHERBAGE ET D~BRDUSSAILLAGE 

A) Gén'rllltés 

Dans le domaine de l'entretien des espaces verts, le dbherbage sélec
tl" et le débroussaillage consistent iii appliquer des produits spéeifl
qlUes (herbicides) détruisant les espèces à feuilles larges, les dico
tylédones, tout en respectant les graminées. Les types et les taux 
d'application de ces produits sont décrits aux plans et deVIS et leur 
utilisation nécessite de l'entrepreneur de respecter les règles d. 
l'environnement, d'éviter tout dég't aux cultures avoisinantes et de 
préserver le milieu naturel. 

B) Mesurage "t mode de paiement 

Le désherbage et le débroussaillage se mesurent et se paient iii l'hee
tare ou au mètre car'" de surface de terrain trait... Le prix uni
taire comprend la fourniture des matériaux, les soins iii prendre pour 
leur utilisation, la mise en oeuvre et toutes dépenses Incidentes. 

34.01.10 FERTILISATION 

A) Généralités 

Dans le domaine de l'entretien des espaces verts, la fertilisation con
Si$t" à appliquer en surface un engrais simple ou complet sur des 
superfiCies déjà engazonnées. Les types et les taux d'application 
d'engrais sont dkrits aux plans et devis. 

B) Mesurage et mode de paiement 

Cette fert"oll5ltion se meSure et se paie à l'hectare de surface de ter
rain fertilisée. Le priX unitaire comprend la fourniture des maté
riaux, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 
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34.02 

34.02.1 MAT~RIAUX 

A) Plantes 

Les arbres, les arbrisseaux, les arbustes et les plantes grimpantes 
doivent avoir les caractéristiques décrites aux plans et devis et Il 
l'article 23.05. Avant la plantation, l'entrepreneur doit obtenir du 
surveillant l'avis de qualité des plantes Il leur lieu de culture et au 
moment de la réception. 

B) Autres matériaux 

Tous les matériaux de plantation et d'entretien doivent être conformes 
aux plans et devis et à l'article 23.05. 

34.02.2 P~RIODE PROPICE À LA PLANTATION 

La plantation en sol gelé ou saturé d'eau doit être évitée. 
doit procéder il la plantation lorsque les conditions sont 
santê et à la bonne croissance des plantes. 

L'entrepreneur 
favorables il la 

Les périodes propices Il la plantation doivent être conformes Il le norme 
BNQ-0605-035 «Aménagement paysager - Plantation». 

34.02.3 TRANSPORT ET ENTREPOSAGE 

Le transport et l'entreposage des plantes doivent être conformes Il la norme 
BNQ-0605-035 «Aménagement paysager - Plantation». 

34.02.4 PR~PARATION DU SOL 

A) Positionnement des plantes 

L'entrepreneur doit localiser, par des piquets, l'emplacement de cha
que arbre, arbrisseau, arbuste, selon les indications des plans et 
devis. Le. piquets doivent porter une étiquette identifiant l'espèce. 
Ce travail doit être fait pour permettre une vérification des données 
ou une revision, si nécessaire, suivie de l'approbation du surveillant, 
avant l'excavation des tranchées. 

B) Creusage des fosses de plantation 

Elles doivent être à parois verticales et creusées Il une prOfondeur 
minimum de 350 mm pour les arbrisseaux et les arbustes et de 600 mm 
POur les arbres afin de laisser au moins 150 mm de bonne terre en
dessous et autour des racines. La terre végétale est conservée et les 
déchets sont enlevés. 

Lorsque l'espacement entre les plantes est supérieur il 1,5 m, elles 
doivent être plantées dans des fosses Individuelles. 

Le diamètre du trou doit être 2 fols plus grand que le diamètre de la 
motte oU suffisamment grand pour permettre l'étalement complet des 
racines plus 150 mm dans toute direction. 

Le creusage des fosses doit être coordonné aveC la livraison des 
plantes de façon il ce que les 2 opérations aient lieu il peu j:Orès en 
même temps. 
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Les fosses de plantation pour les planUs grimpantes doivent avoir une 
profondeur minimum de 30 cm. 

Le fond de toutes les fosses de plantation doit itre ameubli sur une 
profondeur minimum de 15 cm. 

34.02.5 MISE EN PLACE DES PLANTES 

A) Procédé 

La ml,e en place des plantes doit être conforme il la norme BNQ-
0605-035 «Aménagement payuger - Plantation». 

B) Fertilislltion 

L'entrepreneur doit soumettre au surveillant sll méthode de fertilisa
tion, tenllnt compte des recommandations fournies pllr le laboratoire 
qui a fait l'analyse du sol (lIrtlcle 23.05.2) et des conditions sui
vantes: 

a) Plantation de printemps 

Pour les conifères, le fertillunt est un mélange 30-10-10 au 
taux minimum de 200 g/m2 pour chllcune des 2 applications 
exigées, celle du printemps de la plantation et celle du 
printemps suivant. 

Pour les essences à feuilles caduques, le fertilisant est un 
mélange 18-4-16 au taux minimum de 500 g/ml!: pour chacune 
des 2 applications exigées, celle du printemps de la planta
tion et celle du printemps suivant. 

b) Plantation d'automne 

Pour les conifères (aucune fertilisation à l'automne), le 
fertilisant est un mélange 30-10-10 au taux minimum de 
200 g/ml!: pOLIr chacune des 2 applications exigées, celle dU 
1er printemps et celle du 2e printemps suivant l'automne de 
la plantation. 

Pour les essences il feuilles caduques, le fertilisant est un 
mélange 4-9-15 au taux minimum de 500 g/m2 pour une 1re 
application lors de la phmtatlon et le fertlliunt est un 
mélange 18-4-16 au taux mInimum de 500 g/ml!: pour une 2e 
application au printemps suivant. 

La surface fertilisée est celle des cuvettes ou des lits de plantation 
selon le type exécLlté. 

L'entrepreneur Informe le surveillant de la fertilisation au moins 7 
jours à l'avance. 

C) Tl.lteurage ou haubanage 

Les arbres à feuilles caduques de 1 à 2 m doivent être soutenus il 
l'aide d'un tuteur (article 23.05.3A) placé du côté des vents domi
nants et à une distance du tronc suffisante pour ne PIS briser les 
racines. L'attache du type sellette doit être placée au 2/3 de la 
hauteur de l'arbre et ne doit endommager "écorce du tronc, ni """
pecher sa croissance. 
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L'haubanage doit être utilisé pour tous les arbres :il feuilles caduques 
de plus de 2 m de hauteur et pour tous les conifères de plus de 
1,8 m de hauteur. Trois piquets (article 23.05.3B) sont enfoncés 
complètement dans le sol en triangle à l'extérieur de la fosse. Des 
fils d'acier (article 23.05.3B) sont attaChés de part et d'autre aux 
piquets et au 2/3 de la hauteur de l'arbre il un angle de 45° aveC le 
tronc. Les fils d'acier doivent être tendus convenablement. 

Dl Taille des arbres, arbrisseaux et arbustes 

La taille des arbres, arbrissaux et arbustes doit être conforme à la 
norme BNQ-0605-035 «Aménagement paysager - Plantation». 

E) Paillage 

La surface des cuvettes des fosses de Plantlltion doit être recouverte 
d'un paillis (artiCle 23.05.3F) sur une épaisseur minimum de 5 cm. 

F) Protection contre les rongeurs 

l'entrepreneur doit protéger le tronc des arbres li feuilles caduques 
contre les rongeurs avec un matériau protecteur (grillage métallique, 
bande plastifiée) destiné li cette fin sur une hauteur égale il celle de 
la nelg. prévue. 

L'entrepreneur doit protéger les conifère$ en arrosant les troncs avec 
Un répulsif à rongeurs, l'appliquer sur le tronc et les branches 
charpentière, de l'arbre par pulvérisation ou badigeonnage et l'utillser 
tard à l'automne, avant la première neige, par une température supé
rieure à 5°C. 

G) Réparation 

Les surfaces avoisinantes qui auraient été endommagées au cours des 
travaux de plantation doivent être remises dans leur état initial aux 
frais de l'entrepreneur. 

34.02.6 ENTRETIEN 

L'entretien commence Immédiatement après la plantlltion et se termIne 24 
mols après l'acceptation provisoire des travaux. L'entretien consiste à 
maintenir les plantes en bon état de santé et de croissance, par la des
truction des herbes Indésirables, par le binage, par la taille, pllr le main
tien des accessoires en bon état, par la fert,lisaUon selon l'article 34.02.5B 
et par toutes autres opérations nécessaires. 

De plus, l'entrepreneur doit assurer un taux d'humidité suffisant pour 
maintenir des conditions optimales de croissance. Il doit effectuer, pen
dant la 1re période de croissance, un minimum de 3 arrosages en plus de 
celui exigé lors de la plantation. L'arrosage doit être effectué au jet fin 
et en dehors des heures d'ensoleillement ardent. 

À chacun des 2 automnes, pendant la période d'entretien, l'entrepreneur 
doit appliquer un agent anti-siccatif (article 23.05.3E) sur tous les coni
fères. 

À la fin de la période d'entretien, l'entrepreneur doit enlever tous les 
accessoires servant au tuteurage et à l'haubanage. Seuls les accessoires 
de protection contre les rongeurs doivent être conservés. 
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34.02.7 GARANTIE ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

À la fin de la plantation, une acceptation provisoire des travaux est don
née aprês vérification, par le surveillant, de la conformité des plantes en 
ce qui COncerne la dimension, l'espèce, la qualité et si elles présentent une 
croissance et un feuillage normaux. 

Les étiquettes servant 11 
doivent itr-e enlevées après 

l'Identification des plantes 
l'acceptetion provlsoir-e. 

(artIcle 23.0S.1C) 

Des inspect"ons subséquentes ont lieu au printemps et li l'automne de 
chaque année pour la durée de la période de garantle sous acceptlltion 
provisoire. 

L'entrepreneur garantie toutes les plantes jusqu'à l'acceptation finale des 
travaux, soit pour Une période de 24 mois aprês l'acceptation provisoire 
des travaux. 

L'entr-epreneur devra remplacer 11 ses frais et Selon les spécifications des 
plans e1: devis toutes les plantes mortes ou non vigoureuses et ce, jusqu'à 
l'acceptation finale. Les plantes remplaçantes doivent êtr-e de la même 
espèce, dimension, qualité et garantie exigées que pour les plantes d'ori
gine. 

34.02.8 MODE DE PAIEMENT 

Les plantations sont payées li l'unité de plante, dans chacune des catêgo
l'les ou espèces, selon les exigences requises et le prix unitaire compr-end 
la four-niture des matériaux, la mise en oeuvre, l'entretien et toutes dé
penses incidentes. 

Si des montants sont fixés par le Ministère au bordereau pour l'entretien 
des arbres, arbustes, arbrisseaux ou plantes couvre-sois, selon les sti
pulations de l'article 34.02.6, ces montants sont la seule rénumération pour 
toutes les dépenses incidentes à cette opération; si des fr-als excédentaires 
sont encourus, ces frais sont présumés inclus dans les prix des eutres 
ouvr-eges inscrits au border-eau concernant la plantatlon. 

Le montant ainsi prévu pour l'entretien des arbres, ar-bustes, arbrisseaux 
ou plantes couvre-Sols (1re année) est payé 12 mols après l'acceptation 
provisoir-e des travaux de plantation. 

Le montant ainsi prévu pour l'entretien des arbres, arbustes, arbrisseaux 
ou plantes couvre-sols (2e année) est payé apr-ès l'acceptation finale des 
travaux de plantation. 

À défaut de l'entrepreneur d'effectuer adéquatement l'entretien au moment 
requis, les stipulations de l'article 8.13 s'appliquent. 

34.03 PLANTATION DE SEMIS DE REBOISEMENT PRODUITS 
EN CONTENEURS 

34.03.1 MAT(RIAUX 

Al ~ 

Les semis doivent avoir les caractéristiques décrites aux plans et 
devis et à l'article 23.06. Avant tout approvisionnement de semis, 
l'entrepreneur doit en Indiquer la provenance au surveillant et rece
voi r de ce dernier l'avis de qualité des semis 11 leur lieu de culture et 
au moment de fa réception. 
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B) Autres metérlaux 

Tous les matériaux doivent itre conformes aux plans et devis et à 
l' .. rtlcle 23.06. 

34.03.2 PlRIODE PROPICE À LA PLANTATION 

L. plantation en sol gelé ou satuni d'eau doit itre évitée. 
doit procédaI' à la plantation lorsqua las conditions sont 
santé et à la bonne croissance des semis. 

L'entrepreneur 
favorables à 1. 

La période propice à le plantation se situe entre Iii fin d. Iii période de 
dégel et la fIn JuIn. 

34.03.3 TRANSPORT ET ENTREPOSAGE 

Les semis en conteneurs dolvant itre transportés de façon à itre protéQél 
contre le vent et les intempéries. Les semis sont vaporisés d'un agent 
anti-siccatif avant le transport et recouverts d'une toile permettant una 
bonne aération. Ils doivent itre melntenus humide en tout tamps et, al 
nécessaire, itre arrosés ad'quaternent avant leur transport jUSqU'ilLlX sites 
de plantation. 

Les semi,. doivent itre mis en terre Immédiatement à leur arrivée pour 
éviter l'entreposage. ST les semis doivent itre entreposés, l'entrepreneur 
doit disposer les boîtes sur le sol dans un endroit ombragé, frais et à 
l'abri du vent pour 'vlter leur dessèchement. L'humidité des semis doit 
être conservée en pl.o;;.nt les bOÎtas le5 unes contre les autr.s et en les 
.. l'rosant fréquemment. 

34.03.4 MISE EN PLACE DES SEMIS 

A) Positionnement des semis 

Le piquetage pour la localisation et l'Identification des semis .st fait 
sur le site par l'entrepreneur pour chaque massif de même •• pèce, 
selon les plans fournis à cette fin et doit être soumis à la vérification 
du surveillant a"ant le début de la plantation. 

B) Technique d'extraction des semis produits en conteneurs ou l'équivalent 

L'entrepreneur doit extraire les semis des conteneurs avec soin, de 
façon à ce que la moUe demeure entière. L'entrepreneur ne peut 
utiliser aucun outil de métal (pelle, truelle) pour cette opération et 
doit s'assurer que les conteneurs sont arrosés copieusement avant 
l'extraction. Si nécessaire, l'entrepreneur arrose les semis sur les 
sites des travaux immédi .. tement avant de les extraire. 

C) Plantation 

L'entrepreneur doit mettre en terre les semis extraits dans le plus 
court délai possible de façon à é"iter la desslcatlon de la motte et des 
rllcines. Les semis extraits des conteneurs peuvent être placés dans 
une boîte couverte d'une jute humide et plantés moins d'une heure 
après leur extraction. 

L'entrepreneur dispose 185 semi' en quinconce dans les massifs de 
plantation. 



LlOs semis doivent être mis en terre verticalement et de telle façon que 
le dessus de la motte soit enfouI et complètement recouvert sous 2 cm 
de sol en place. L'angle du semis avec la verticale ne doit pas exc;é
dlOr 15°. 

Le compactage autour du semis doit être bien exécuté pour que celui
ci ne bouge pas lorsqu'une pression lui est appliquée. 

D) Reparation 

Les travaux de rêparation doivent être conformes il l'article 34.02.5G. 

34.03.5 ENTRETIEN 

L'entretien commence Immédiatement après la plantation et se termine 24 
mois après l'acceptation provisoire des travaux. Il consiste il maintenir les 
semis el1 bon êtat de santê et de croissance, par l'arrosage au besoin, par 
la destruction manuelle des herbes Indésirables afin de minimiser la compé
tition et: par toutes autres opératIons nécessaires. 

34.03.6 GARANTIE ET ACCEPTATION DES TRAVAUX 

Selon les stipulations de l'article 34.02.7, tenant compte que la garantie 
des semis cultivés en conteneurs est telle que 85% des plantes sont tou
jours vivantes 24 mois après l'acceptation provisoire. 

34.03.7 MODE DE PAIEMENT 

Les plantations sont payées il l'unité de semis, dans chacune des catégories 
ou espèces, selon les exigences requises et le prix unitaire comprend la 
fourniture des matériaux, la mise en oeuvre, l'entretien et toutes dépenses 
Incidentes. 

Si des montants sont fixés par le Ministère au bordereau pour l'entretien 
des semis, selon les stipulations de l'article 34.03.5, ces montants sont la 
seule rênumération pour toutes les dépenses incidentes Il ceUe opéretlon; 
51 des 1'rais excédentaires sont encourus, ces frais sont présumés inclus 
dans les prix des autres ouvrages Inscrits au bordereau concernant la 
plantation des semis de reboisement. 

Le montant ainsi prévu pour l'entretien des semis Ore année) est payê 12 
mois ap"ès l'acceptation provisoire des travaux de plantation. 

Le mont:ant ainsi prévu pour l'entretien des semis (2e anmie) est payé 
eprès l'acceptation finale des travaux de plantation. 

À défaut de l'entrepreneur d'effectuer adéquatement l'entretien, les stipu
lations de l'article 8.13 s'appliquent. 
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SECTION 35 

TRAVAUX DIVERS 

35.01 

35.01. 1 

GARDE-FOUS, GLISSIÈRES ET POTEAUX INDICATEURS 

MATËRIAUX 

Les matériaux employés doivent répondre aux exigences de la partie «Ma
tériaux» . 

35.01.2 GARDE-FOUS MÉTALLIQUES POUR PONTS 

La fabrication et la mise en place des garde-fous métalliques doivent être 
faites selon les stipulations de l'article 30.09. Selon les stipulations de 
l'article 6.04, l'entrepreneur doit soumettre au surveillant le pl"n d'atelier 
des garde-fous montrant les détails de fabrication avec les dimensions et 
l'emplacement des éléments, conformément aux exigences suivantes: 

a) Géométrie des garde-fous 

Les poteaux et les barreaux des garde-fouS doivent être verticaux. 
Les lisses, les rampes, les mains courantes et les têtes des poteaux 
(lorsque ceux-ci sont coupés au niveau de la rampe), doivent être 
parallèles il la pente de la structure. les tites des poteaux pro
longées au-dessus des rampes doivent être horizontales. 

b) Ancrages 

la position des ancrages, montrée sur les plan$, doit être vérifiée 
sur le chantier, avant la fabrication des garde-fOuS. 

c) Trous des boulons 

Tous les trous doivent être percés avec exactitude il l'usine, avant la 
galvanisation; les trous des boulons servant" faire l'assembl''ge sur 
le chantier doivent être ovalisés de façon il faciliter la mise en place; 
Jes trous destinés 11 permettre la dll"tation dOivent litre ovalisés; les 
autres trous doivent litre percés il un diamètre de 1 mm supérieur il 
celUi des boulons. Il n'est pas permis d'agrandir les trous défec
tueux 11 l'aide d'un mandrin. 

Les défauts de coincidence des trous, le gauchissement, la torsion, 
les taches, les éraflures entraînent le refus d'une pièce. Seuls les 
dommages mineurs (maximum 50 mm de largeur) au revêtement de zinc 
peuvent être réparés sur place selon les stipul"tions de l'article 
35.04. 

d) Découpage 

Toutes tes pièces doivent être découpées avec exactitude 11 l'usine, 
avant la galvanisation, en tenant compte que le cisaillement n'est per
miS que Sl,Jr les éléments de 13 mm et moins d'épaisseur et ql,Je l'usage 
du chall,Jmeau est interdit; lorsque le matériau utUisé est l'acier, le 
dêcoupage doit litre ,,,it conformément aux $tipul~tions de l'article 
30.09; lorsque le matériau est 1'''lumlnium, le découpage peut être f"it 
11 la scie ou à l'arc électrique. Il faut également tenir compte dl,J 
coefficient de dilatation de l'aluminil,Jm qui est pll,Js grand que celui 
des matériaux al,Jxquels il est associé. 
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e) Soudage 

À moins d'indication contraire, chaque élément du garde-fou, lisse, 
barreau ou poteau, doit être d'Une seule pièce et l'aboutement par 
soudage est prohibé. 

f) ~ 

La tige filetée des boulons doit être suffisamment longue pour traver
ser les pièces et l'écrou. Pour empécher le desserrage, des contre
écrous doivent itre utilisés il tous les boulons. Pendant le béton
nage, les extrémités flletol,es des boulons d'ancrage doivent être pro
tégées au moyen de ruban gommé. 

g) Isolation des poteaux 

Les poteaux métalliques doivent toujours être isolés du béton au 
moyen d'un matériau Inerte tel que le caoutchouc ou le plomb. 

35.01.3 PROTECTION DES GARDE-FOUS MËTALLIQUES 

A) Garde-fOUS en acier 

La peinture, la galvanisation ou la métallisation des garde-fous en 
acier doit être faite selon les stipulations de l'articles 35.04, 35.05 ou 
35.06. 

B) Garde-fOUS en aluminium 

Durant la fabrication, l'assemblage et la mise en place, l'entrepreneur 
ne doit pas endommager, rayer ou entailler le métal. 

35.01.4 GLlSSltRES RIGIDES OU PARAPETS 

A) Glissières rigides coulées Sur place en béton de ciment 

À moinS d'indication contraire, les caractéristiques du béton sont 
celles d'un béton de classe 2b (tableau 2, sect·,on 12). 

Cet ouvrage doit être exécuté suivant les exigences des plans et 
d.vis et selon les stipulations de l'article 30.07. Lorsqu'aucun fini de 
surface n'est spécifié, la surface doit étre traitée selOn les stipula
tions de l'article 30.07. lQCb. 

B) Glissières rigides moulées Sur place en béton d. ciment 

Les stipulations de l'article 35.01.4A s'appliquent, ainsi que celles de 
l'article 29.06.17 relatives à la mise en place du béton à l'aide d'une 
épandeuse à coffrages glissants. 

C) Glissières rlQidlIIs préfabriquées en béton de ciment 

Toutes les stipulations de l'article 35.01.4 A s'appliquent pour ce type 
de glissière, sauf que l'installation doit s'effectuer sur Un lit de béton 
maigre (15 MPa) de 100 mm d'épaisseur. 

La qualité des matériaux est contrôlée selon les stipulations de la sec
tion 5 et tout élément nOn conforme ou endommagé est refusé. 
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35.01.5 GLISSltRES FLEXIBLES ET SEMI-RIGIDES ET POTEAUX INDICA
TEURS 

A) Installation des poteaux 

Les poteaux sont Installés verticalement, suivant un alignement régu
lier et selon les exigences des plans et devis. 

Quel que soit le procédé de pose suivi, le 501 d'appui des poteaux 
doit être ferme et sol1de. l'Intervalle entre le poteau et III paroi du 
tr""<lU, s'il y a l1eu, est remblayé avec un matériau approuvé et com
pacté à la mime densité que le sol environnant. 

À moins d'Indication contraire, les poteaux indicateurs doivent être 
munis d'une plaque réflkhlssante et être construit.'! selon les mêmes 
normes que les poteaux des glissières flexibles à trois câbles d'acier. 

B) Pose des pièces profilées 

La pose dn pièces profllées doit répondre aux exigences des plans et 
devis (artlcl. 19.10). 

C) Pose des câbles d'acier 

la pose des câbles d'aci.r doit répondre aux exigences des plans et 
devis (article 19.10). 

35.01.6 

Lorsque les plans et devis l'exigent, l'entrepren.ur doit enlever les garde
fous, gllssl'res et poteaux indicateurs situés dillns l'emprise. 

Si les plans et devis exigent la récupération de garde-fous et de gliuiè
res, l'entrepreneur doit les enlever sans I.s endommager et les livrer 11 
l'entrepôt central du district concerné. 

35.01.7 APPLICATION DE PEINTURE 

SI l'application de peInture est requIse par les plans et devis, elle doit ré
pondre aux exigences de l'article 35.04. 

35.01.8 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Garde-fous 

Les garde-fous métalliques pour ponts sont p"yés au mètre, mesurés 
suivant l'axe de la lisse supérieure du garde-fou. le prix unitaire 
comprend la fourniture des matériaux, la fabricatIon, l'assemblage, la 
galvanisation si requise, l'application de la peinture si requise, la 
mise en oeuvre et toutes dépenses Incidentes. 

B) Glissières rigides 

les différents types de glissières rigides sont mesurés et payés au 
mètre, en tenant compte que 

la glissière élargie est payée COmme une seule unité de glissière, 
même 51 elle peut être constituée de deux demi-glissières, d'une 
dalle de recouvrement et de matériaux de remplissage entre les 
deux demi-gllssi"res; 
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la longueur de transition entre deux glissières de largeur diffé
rente est payée "u prix de la glissière située ~ l'extrémité la 
plus large de cette transition; 

Chaque section continue d'une glissière de même type est mesurée 
suivant l'axe central de la glissière, sans faire de déduction 
pour les extrémités biseautées et les massifs d'éclairage ou de 
signalisation (article 33.03.4) incorporés à la glissière, s'il y a 
lieu. 

Le prix unitaire comprend l'excavation, la préparation de l'assise, le 
coussin de support (granulat, brique et béton maigre), l'ancrage, la 
fourniture et mise en OeUvre des matéri"ux, le jointoiement, la dalle 
de recouvrement, le fini et traitement de surface, le remblayage en 
av"nt, en arrière et ~ l'intérieur et toutes dépenses incidentes. 

Cl Glissières flexibles et semi-rigides et poteélux indicateurs 

Les gliSSières flexibles et semi-rigldes sont payées "u mètre; chaque 
section continue est mesurée à partir du centre du premier poteau 
jusqu'au centre du dernier poteau en suiv"nt l'axe central de III glis
sière. 

Dans le cas de glissières en câbles, chaque section de glissières, qui 
comprend des blocs d'ancrage au-delà des derniers poteaux, est 
mesurée il pllrtir du centre de ces derniers blocs d'"ncrage. 

Dans le cas de glissières en tôle ondulée galvllnlsée, les sections de 
glissières dont le r"yon exige qu'elles soient courbées à l'usine sont 
payées séparément, mais si le bordereau n'en fait pas mention, l'en
trepreneur reçoit pour ces longueurs courbée$ 10% de plus que le 
prix des sections droites; les sections de bout et les systèmes d'an
crage sont pllyés ~ part, il l'unité. 

Les poteaux lndlcllteurs sont payés à l'unité. 

Le prIx unitaire de ces ouvrages comprend la fourniture des maté
riaux, la mise en oeuvre, l'application de la peinture si requise et 
toutes dépenses incidentes. 

Dl Enlèvement des garde-fOUS, glissières et poteaux indicateurs 

35.02 

L'enlèvement et la disposition des gllrde-fous existants sont compris 
dans le prix de la pose du nouveau garde-fous ou dans le prix de la 
démolition de l'ouvrage d'art; l'enlèvement et la disposition des glis
sières rigides sont payés selon les modalités de l'article 26.04.2; 
l'enlèvement et la dispositIon des glissières flexibles et semi-rigides et 
des poteaux indicateurS sont considérés comme des frais divers incor
porés dans les prix unitaires du contr"t. 

Si les plans et devis exigent 1 .. récupération de garde-fous et de glis
sières, l'enlèvement est payé au mètre et le prix unitaire doit tenir 
compte des précautions il prendre pour leur récupération et du coût 
de leur livraison il l'entrepôt central du district concerné. 

CLOTURES ET BARRIËRES 

35.02.1 MAT~RIAUX 

Les matériaux doivent répondre aux exigences de la partie «Matériaux». 
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35.02.2 M~THODES DE CONSTRUCTION 

A) ~ 

La clôture doit être construite selon la norme CAN2-138.3 «Installation 
des clôtures grillagées». 

B) Barrières 

Les barrières métalliques doivent correspondre au type de clôture 
érigée. 

C) Réinstallation de clôtures transversales 

Lorsque des clôtures 
doivent être attachées 

transversales doivent être réinstallé"s, elles 
à des piquets adjacents à ra clôture nouvelle "t 

indépendants de celle-cl. 

D) Enlèvement de clôtures et barrières existantes 

Lorsque les plans et devis l'exigent, l'entrepreneur doit enlever les 
clôtures et barrières existantes situées dans l'emprise. 

Si les plans et devis exigent la récupération des matériaux, l'entre· 
preneur doit les enlever sans les endommager et les livrer à l'entrepôt 
central du district concerné. 

35.02.3 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Les barrières sont payées à l'unité. 
mètre sans soustraire la longueur des 

La clôture 
barrières. 

est mesurêe et payée au 

Le prix unitaire de ces ouvrages comprend la fourniture de tous les maté
riaux et accessoires, leur transport et leur mise en oeuvre, l'enlèvement Il 
l'intérieur de l'emprise des clôtures et barrières longitudinales qU'ilS rem
placent, la disposition des matériaux, la réinstallation des clôtures trans
versales et toutes dépenses Incidentes. 

L'enlèvement li l'intérieur de l'emprise du projet des clôtures transversales 
et des clôtures et barrières longitudinales non remplacées fait l'objet d'un 
ouvrage spécifique au bord ... r ... au. Cet ouvrage «enlèvement de clôture non 
remplacée» est mesuré et payé au mètre et le prix unitaire comprend le 
travail de démolition, la disposition des matériaux et toutes dépenses 
incidentes. 

SI les plans et devis exigent 1 .. récupération des clôtures et barrières, 
l'enlèvement est payé au mètre et le prix unitaire doit tenir compte des 
précautions à prendre pour leur récupération et du coût de (eur livraison 
à l'entrepôt central du district concerné. 

35.03 TRAITEMENTS PR~SERVATIFS DES BOIS 

35.03. Exécution 

En plu5 de rencontrer les exigences de la section 21 et de l'article 24.07, 
les préservatifs doivent être utilisés conformément aux instructions du 
manufacturier. 
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35.03.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

le coût du traitement préservatif est inclus dans le prix unitaire du bols, 
au mètre cube, ou de l'ouvrage, tenant compte du type de traitement 
appliqué. 

S'il fait l'objet d'un ouvrage particulier au bordereau, le traitement est 
payé à prix unitaire, au metre cube de bois traité. 

35.04 OUVRAGES DE PEINTURE 

Les ouvrages de peinture comprennent la prllÎparatlon des surfaces à pein
turer, la fourniture et 1 .. pose de la peinture et des matllÎrlaux connexes, 
la fourniture de l'équipement, la protection, le séchege des couches appli
quées et tOI.lS les traval.lx connexes 11 sa mise en oel.lvre. 

35.04.1 MAT~RIAUX 

Les mltérlal.lx doivent rllÎpondre ... ux exigences de la section 22. 

35.04.2 CONTROLE DES PEINTURES 

Les peintl.lres employées doivent 
avant lel.lr I.ltlIIsatloni la norme 
peinture:. s'applique. 

recevoir l'avis de qualité du surveillant 
BNQ-3700-900 «Choix et usage de la 

Lorsqu'exigé, l'entreprenel.lr doit fournir 11 la livraison des échantillons au 
surveillant. Cet échantillonnage se fait salon la norme BNQ-3702-011 
«Méthode d'échantillonnage des peintures, vernis et produits connexes". 

35.04.3 PRJ::PARATION DES SURFACES D'ACIER 

les surfaces d'acier ou de rer doivent être déb.rrassllÎes de tol.lt.s P0I.lS
sière, saleté, graisse, huile, peinture plus ou moins adhérente, rouille, 
scories de laminoir, fondants et éclaboussures proven.nt du soudage et de 
tout autre corps étranger. Suivant l'état et 1. type de surface il peindre, 
le neUoyage doit être exécuté conformément aux normes approprl"s sui
vantes: 

BNQ-3700-971 «Traitement recommandé pour le nettoyage par solvant 
des surfaces d'acier de construction Jo i 

BNQ-3700-972 «Traitement recommllndé pour le nettoyage manl.lel des 
surf"'cll5 d'acier de constructionJo, 

BNQ-3700-973 «Traitement recommandé pOl.lr le nettoyage mécanique 
des surfaces d'acier da constructionJo; 

BNQ-3700-974 «Traitement recommandé pour le nettoyage à la flamme 
des surfaces d'acier de constrllctionJo; 

BNQ-3700-975 «Traitement recommandllÎ pour le nettoyage par sablage 
des surfaces d'acier de constrllction»; 

BNQ-3700-97S «Traitement recommandllÎ pour le nettoyage par déca
page chimique des surfaces d'acier de constrl.lctlon». 



Pour être peint, l'acier galvanisé doit habituellement avoir été expod aux 
intempéries pendant un an. Toutefois, les surfaces peuvent être peIntes 
sans d'lai en leur faIsant subir le traitement approprié conformément Il la 
norme BNQ-3700-900 «Choix et usage de 1. peInture:.. Ce traitement n'est 
pas requis, 51 une couche da peinture d'apprêt conforme Il la norme BNQ-
3714-178 «Peinture primaire au zinc pour acier galvanisé - système il deux 
contenants» est ut1Jlsée. 

35.04.4 PR(PARATION DES SURFACES DE BOIS 

La surface doit être nette et débarrassée d'huile, de graisse, de pous
sière, de boursouflures de vieille peintura et de tout produit qui peut 
nuire il l'adhérence de la peinture ou détériorer le fini. Suivant l'état de 
la surfilee il peindre, le nettoyage doit être exécuté au moyen d'un traite
ment approprl', conformément à la norme BNQ-3700-900 «ChoiX et usage de 
la peinture». 

Après l'application de la couche de peinture d'apprêt, les marques de 
clous, 100S fentes des joints, les noeuds en retrait et autres cavités sont 
remplies avec du mastic ou tout autre produit approprIé. Toute résine 
doit être enlevée au moyen d'un grattoir et le reste dissous avec un sol
vant approprié (article 22.02). Ces surfaces doIvent étre sablélS et 
nettoyées de toute saleté et sauf indication contraire, un obturateur vi
nylique (article 22.04) est appliqué sur les noeuds et ces surfaces avant 
de poser la couche de finition; l'obturateur s'étend d'au moins 10 mm 
au-delà de chaque noeud ou surface résineusOl. Généralement, l'obturateur 
est supprimé si une teinture (artIcle 22.06) ou un fini transparent est 
posé: les cavités, les fIssures et autres Imperfections sont alors recou
vertes d'une couche du fini utilisé après avoir été bouch'es. 

Les surfaces à repeIndre doivent d'abord être débarrassées de toute pein
ture écaillée et de toute substance nuisible il l'adhérence de la peinture au 
moyen d'une brosse d'aCier ou d'un grattoir. Une couche de peinture 
d'apprêt est ensuite posée aux endroits où il n'y a piuS de peinture et sur 
toute surface en mauvais état. Ensuite, la couche de fInition désirée est 
posée. 

35.04.5 PR(PARATIQN DES SURFACES DE BEOTON ET DE BRIQUE, EX
TtRIEURES ET INTtRIEURES 

Les fissures ou lézardes dans le béton ou la brique doivent être r",parées 
et étanchées et les surfaces ainsi réparées dOivent être recouvertes d'une 
couche de peinture d'apprêt avant de recevoir la première couche unIforme. 

Les surfaces doivent être ,èches, avant de les recouvrir aVOlC de, peintu
res du type solvant, tandIs qu'erres dOÎvent être moites Si des peIntures 
du type émulsion sont employées. 

l.a surface à peindre dOÎt subir un traitement appropriê conforme il la mé
thode spécifique décrite dans la norme BNQ-3700-900 «Choix et usage de 
la peinture». 

Les surfaces doivent être libres de toute graisse, 'Ouillure ou autre saleté; 
ellM peuvent être nettoyées en les lavant avec une solution d'acide chlorhy
drique il 5%, suivi d'un rinçage il l'eau claire, mals les surfaces excOlsslve· 
ment lisses doivent être dêpolles <lU jet de sable ou par frottement avec une 
pierre abrasive il gros grain et être nettoyées. 
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35.04.6 CONSERVATION ET PRÉPARATION OE LA PEINTURE 

Si leos peintures sont entreposées pour une longue période, les contenants 
doivent être tournés et retournés périodiquement et la température d'entre
posage doit être conforme au>: spéCifications du manufacturier. Pour tous 
les types de peintures, la température ne doit jamais e>:céder 38°C et le 
gel doit être évité. Pour les peintures du type émulsion (Iate>:), cette 
température doit être supérieure à SoC. 

Avant de les utiliser, les peintures doivent être brassées afin de les homo
généiser; ce brassage doit être manuel pour les peintures du type émulsion 
(I.tex), alors qu'il peut être manuel ou mécanique pour les peintures à 
l'huile, 

Toutes les peintures, sauf indication contraire, sont prêtes pour utilisa
tion, sans être diluées. La dHutlon n'est autorisée que pour une applica
tion au pistolet; les instructions du manufacturier doivent alors être sui
vies. 

S'il faut diluer la peinture, le diluant (article 22.02) que l'entrepreneur 
veut utillser doit recevoir l'avis de conformité du surveillant. 

35.04.7 CONDITIONS CLIMATIQUES 

L',pp'ication de la peinture est interdite si le temps est pluvleu>: ou bru
meux, s'il y a risque de pluIe aVilnt que la peinture n'ait le temps de sé
cher, ou 51 l'humidité relatIve de l'air dépollSs. 80%. 

Il est également interdit d'appliquer de la peinture sur un bois qui con
tient plus de 15% d'humidIté et sur du béton ou de la brique qui contient 
plus de 10% d'humidité. 

Les peintures .. l'huile ne peuvent être appliquées si la température am
biante est Inférieure à JOC. Les peintures du type émulsion (Iale>:), n. 
peuvent être appliquées si la température ambiante est inférieure .. 10°C. 
Aucune peinture ne peut être appliquée sI la température peut s'abaisser 
aU-dessous de ooC avant qu'elle n'ait eu le temps de sécher. 

35.04.8 APPLICATION DE LA PEINTURE SUR L'ACIER À L'USINE 

La peinture utilisée doit rencontrer les exigences de l'article 22.09. 

Toutes les surfaces e>:posées à l'air, sauf celles galvanisées, doivent rece
voir une couche de peinture d'apprêt à l'usine. Les surfaces de contact 
des pièces quI doivent ëtre boulonnées ne doIvent pas être peintes. Les 
surfaces inaccessibles après l'assemblage ou après le montage doivent rece
voir toutes les couches de peinture requises avant d'être assemblées. Les 
marques de montage doivent être Inscrites il la peinture sur les surfaces 
déjà peintes. 

Dans le cas du système de peinture 11 base de siliCO-Chromate basique de 
plomb, l'épaisseur minimum du feuil sec (après 24 h) de chacune des cou· 
ches de peinture appliquée il l'usine doit être de 40 ~m. 

35.04.9 APPLICATION DE LA PEINTURE SUR L'ACIER EN CHANTIER 

La peinture utilisée doit rencontrer les exigences de l'artlcle 22.09. 

Toutes les surfaces qui ont reçu une couche de peinture d'apprêt à l'us;ne 
doivent recevoir deu>: autres couches de peinture de finition sur le chan
tier. 
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Toute surface ou partie de surface dont la peinture d'apprêt appJlquêe il 
l'usine a o!ité éranoie ou enlevée doit être retouchée. LeS peintures utili
sées pour les différentes couches doivent être compatibles. 

Toutes les surfaces d'acler, inacceSSIbles Il la pose de la peinture en chan
tier après leur mIse en place, doivent recevoir le nombre de couches de 
peinture exigées avant leur mIse en place. Toute pièce métallique encas
tr" dans le béton ou en contact avec celuI-cl ne doit pas être peinte. 

L'épaisseur totale des trois <.:Ouches de peinture (une d'apprêt et deux de 
finition) ne doit JamaIs être Inférieure il 130 ",m. 

Dans le cas de l'acier galvanisé, les surfaces nettoyées Il l'aIde d'un sof
vant ou de tout autra procédé accepté (article 35.04) sont recouvertes de 
couches de peinture selon les exigences de l'article 22.09. 

35.04.10 APPLICATION DES PEINTURES, TEINTURES ET VERNIS SUR LE 

.!!Q.!Ë. 

Les surfaces doivent être préparées selon les stipulations de l'article 
35.04. 

Les peintures, les teintures et vernis utilisés doivent rencontrer les exl
~nces de 1. section 22. Ils dOIvent être appliqués en COUChes successi
ves, suivant les Instructions du fabricant, en laissant sécher parfaitement 
la couche précédente avant une nouvelle application. 

35.04.11 APPLICATION DES PEINTURES SUR LE B~TON, LA BRIQUE, LA 
MAÇONNERIE, lE Pll\TRE 

Les surfaces doivent être préparées selon les stipulations de l'.rtlcle 
35.04. 

Les peinturf!S utllisêes doivent rencontrer I",s exigences des articles 22.07, 
22.08 et 22.09, selon la nature du matél"lau Il peinturar. À moins d'indica
tion contraire, toutes les couches de peinture extérieure s'appliquent au 
pinceau. Pour les peintures d'Intérieur, la premIère <.:Ouche se pose avec 
te pinceau ou le rouleau. Le pistolet peut être utilisé, s'II est approuvé. 

Sur les surfaces poreuses, la couche d'apprêt se pose ,,1,1 pinceau, de 
manière Il obtur",r tous les pores. 

La dilution de la peinture Se fait en suivant les instructions du fabricant. 
Normalement, une COUche d'apprêt et deux couches de rmltion doivent être 
posées pour obtenir un feuj) de couleur et d'épaisseur uniformes. 

35.04.12 

Selon les stipulations de l'article 32.23. 

35.04 13 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le coût des ouvrages de peinture est incluS dans les prix unitaires des 
ouvrages d'art majeurs, des petits ouvrages d'art et de tous les autres 
ouvrages qui nécessitent l'application de peinture comme protection ou 
finition. Ces prix incluent la fourniture de tous les matériaux at acces
soires, le transport, la mise en oeuvre et toutes dépenses incidentes. 
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35.05 PROTECTION DE L'ACIER PAR GALVANISATION À CHAUD 

35.05.1 PR~PARATION DES SURFACES 

Les surfaces li galvaniser doivent être propres, libres de peinture, graisse, 
rouille, etc. Les dépôts et résidus provenant des opérations de soudage, 
la cillamine et las dépôts de peinture ou de rouille épaisse doivent être 
enlevés par des procédés appropriés. Le décapage final doit être fait par 
Immersion, dans une solution caustique, suivie d'un rinçage li l'eau claire 
et d'une immersion dans un bain d'acide sulfurique ou chloridrique dilué. 
Après décapillge, les pieces sont immergées dans une solution aqueuse de 
chlorure de zinc et d'ammonium. 

Lorsq ... e des surfaces sont mises en contact et réunies par soudure avant 
la galvanisation, la soudure doit être étanche et faite sur tout le périmètre 
de contact. La fabrication des pièces et le flleUlge des boulons doivent 
itre complétés avant la galvanisation; cependant, les écrous et autres pie
ces à filetage femelle ne doivent être filetés ou taraudés il une dimension 
supérieure qu'apras la galvanisation. 

35.05.2 GALVANISATION 

Toutes les piaces détachables doivent être galvanisées avant assemblage. 

La galVilnisation à chaud doit être conforme aux normes et méthodes appro
priées suivantes: 

ACNOR-G164 «GiIIlvar";satlon par Immersion li chaud des ilrtlcles de 
forme irrégulière»; (Quincaillerie: vis, boulons, 
écrous, rivets, clous et rondelles) 

ASTM-A123 

ASTM-A153 

ASTM-A386 

ASTM-Al43 

ASTM-A384 

ASTM-A385 

«Specifications for Zinc (Hot-Galvanized) COiltings on 
Products Fabricated from RolJed, Pressed, and Forged 
Steel Shapes, Plates, Bars and Strip»; (Pièces d'é
paisseur égale ou supérieure il 3,18 mm) 

«Specification for 
Steel Hardware»; 
3,18 mm) 

Zinc Coatlng (Hot OJp) on Iron and 
(Pièces d'épaisseur inférieure il 

«Specification for Zinc Coating (Hot Dip) on Assem
bled Steel Products»; 

«Recornmended practlce for Safeguardlng ... galnst Em
brlttlement of Hot Dlp Galvanlzed Structural Steel 
Products and Procedure for Detectlng Embrittlement»; 

«Recommended Practlce for Safeguarding agalnst Wilr
page and Distortion durlng Hot Dlp Galvanlzlng of 
Steel Assemblies»; 

«Recommended Practice for Provlding Hlgh Quallty 
Zinc COilltlngs (Hot OJp)>>. 

35.05.3 CONTROLE DE LA GALVANISATION 

A) Pièces galvanisées 

Les essais de contrôle et de qualité sont effectués selon les exigences 
<des normas ASTM-A153, ASTM-A1Z3 et ACNOR-G164, concernant 
l'épaISfieur, l'adhérence et la qualité du revêtement. 
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e) Protection des pièces Qalv~lnlsées 

L'entrepreneur doit prot6ger les pièces galv.nisées contre tout dom
mage pendant la manIpulatIon et l'entreposage. Cet entreposage doit 
être fait de façon à ~ que ,'air circule entre le5 pièces, que l'eau ne 
$'accumule pas et s'égoutte librement et qu'il n'y ait aucun contact 
militai contre métal des pièces galvanisées. 

La pièce galv.nlsée venant en contact avec le matériel de levage tel 
que cibles, chaînes doit 'tre protlligée adéquatement. 

Toute pièce endommagée doit itre réparée selon une méthode appro
priée et approuvée par le surveillant. 

35.05.4 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le coût de la galvanisation et toutes dépenses Incidentes $Ont Inclus dans 
le prix unitaire des ouvrages pour lesquels la protection de l'acier par 
galvanisation li chaud est exigée. 

35.06 PROTECTION DE L'ACIER PAR M~TALLISATION 

35.06.1 G~NËRALlT~S 

A) Définition 

La métallisation est la protection d'une surface d'acier contre la corro
sion par 1. projection d'un métal en fusion sur cette surface. 

B) ~ 

La métallisation doit itre conforme à la norme ACNOR-G1S9 «Sprayed 
metal c;oatlngs for atmospherlc corrosion protection». Les exigences 
du présent article explicitent les nonnes et réglementent la réalisation 
de la m'tailisation au moyen d'un pulvérisateur prOjetant soit du zinc; 
ou de l'aluminium, soit un alliage zinc-aluminium. 

35.06.2 Mr=:TAL D'APPORT 

Le métal d'apport original doit 'tre emballé et stocké de façon il ne pas 
itre oxydé ou souillé. 

Qu'II soit prllisenté sous la forme de filou sous la forme de poudre, le 
métal d'apport original doit avoir la composition chimique suivante: 

a) Le zinc, conformément il la norme ACNOR-HZ.2 «Specifications for 
Zinc and Zinc Alloys» doit avoir une pureté minimale de 99,9% et le 
pourcentage de cuivre ne doit pas excéder 0,05. 

b) L'.luminium, c;onformément à la norme ACNOR-HA 6 «Specifications 
for Aluminium and Aluminium Alloys» doit avoir une pureté minimale 
de 99,9%. 

c) L'alliage zinc-aluminium doit être constitué de métaux ayant la même 
composition chimique que les métaux mentionnés aUX sous-articles a) 
et b) et le pourcent.ge de leur mélange doit itre conforme aux spé
cifications des plans et devis. 
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35.06.3 AIR COMPRIM~ 

L'air comprimé doit être propre, pur, sec et exempt d'huile; l'entrepre
neur doit donc munir son Installation de filtres et de purges nécessaires, 
quel que soit le degré d'humidité du site et quelles que soient les caracté
ristique, de la SOUrCe d'air comprimé. 

35.06.4 PR~PARATION DES SURFACES 

A) Généralités 

La préparation des surfaces avant métallisation doit être effectuée au 
moyen d'un Jet d'abrasifs. 

Le nettoyage des surfaces pour application Immêcliate du recouvrement 
doit être exécuté lorsque l'humidité de l'air est Inférieure il 80% et la 
température supérieure io O"C. 

B) Abrllsifs 

Les abrasifs utilisés doivent satisfaire aux exigences de la norme 
ACNOR-G189 «Sprayed Metal Coatlngs for Atmospheric corrosion 
protection». Ils doivent être de forme angulaire afin de produire un 
relief d'ancrage satisfaisant aux exigences de J'article 35.06.40 «De
gré de rugosité». 

C) Degré de nettoyage 

Toutes les surfaces io métalliser doivent être nettoyées par projection 
d'abrasifs. Le nettoyage doit être tel que décrit dans «Degrés de 
rouille des surfaces d'acier et degrés de soins lors du traitement 
préalable de ces surfaces pour la peinture anticorrosive» (Norme 
SSPC-Vis-1-67T ou ASTM-D2200-67) de degré Sa3 soit; 

«Sablage Jusqu'à l'obtention d'une surface métallique parfaitement 
propre. le, pellicules de laminage, la rouille et toutes les autres 
particules étrangères doivent être éliminées. Ensuite, la surface doit 
être nettoyée avec un aspirateur ou de l'air comprimé sec et propre 
ou une brosse propre. Elle doit présenter une COuleur métallique 
uniforme et correspondre aux illustrations Sa3 de la norme». 

D) Degré de rugosité 

La rugosité de l'acier doit être telle qu'elle premette un accrochage 
mêcanique entre le métal projeté et le métal de base. Ce degré de 
rugosité doit correspondre il des différences de niveaux entre creux 
et sommets qui soient toujours inférieures à l'épaisseur du revêtement 
spécifiée. L'acceptation se fait en se basant sur un cornp ... rateur de 
profll de surface préparé par «Steel structures pllinting councl!». 

Rugosité 
en ~m 

50 il 75 

50 à 100 

Type de revêtement 

Zinc, zinc-alumininium 

1O'pllisseur du revêtement 
en ~m 

no 

Zinc, aluminium, zlnc-alumininium 200 et plus 
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35.06.5 DËLAI DE RECOUVREMENT 

Les surfaces acceptées doivent être recouvertes dans un délai Inférieur à 
4 h. À défaut de recouvrement dans ce délai, l'acceptation est annulée et le 
nettoyage doit être recommencé. 

35.06.6 REVËTEMENT MÉTALLISË 

A) Généralités 

Le pUlvérisateur utilisé doit assurer une fusion parfaite dU métal. 

L,," distance de projection doit être comprise entre 150 et 200 mm. 
Une distance trop faible cause des turbulences, des pertes et des 
défauts d'adhérence; une distance tl"Qp grande peut causer un re
froidissement indésirable des grains il l'arrivée sur le subjectile. 

Le Jet doit être perpendiculaire il la surface. 

l'epaisseur demandée doit "tre appliquée par couches continues et 
croisées. Il faut d'abord appliquer une couche sur les zones les plus 
difficiles ou susceptibles de subir des oxydations plus rapides comme: 
les arêtes vives, les lignes de soudure, les interstices, les interfaces, 
les têtes de rivets, etc. 

B) Aspect 

Le revêtement doit être il grains fins, sans particule détachable, sans 
Inclusion de zinc arraché ou pulvérise et sans zone à texture gros
sière. 

La porQsité du dépôt métallique doit être faible; sa densité doit être 
de l'ordre de 85% de celle du métal original. Comme pour la prépara
tion des surfaces, l'entrepreneur doit réaliser des échantillons té
moins, servant il contrôler l'aspect du revêtement. 

C) Épaisseur 

Les épaisseurs sont indiquées aux plans et devis. 

D) Adhérence 

L'adhérence est vérifiée à tous les 10 m2, au moyen d'un ciseau ou 
d'un couteau aiguisé conformément à la norme ACNOR-G189; les sur
faces ainsi endommagéll$ doivent être immédiatement réparé",s par l'en
trepreneur, il ses frais. 

35.06.7 DIRECTIVES PARTICULI~RES 

A) Soudure 

Les soudures et leur contrôle doivent être effectués avant la métalll
sa1:lon. 



B) Fab .. ication des éléments 

Avant la métallisation, tous les él6ments doivent it .. e fabriqués de 
telle sorte Que toutes les parti.s soient facll.ment ace.ssibles au 
métalliseur; les boulons, les écrous et I.s rondelles ne sont pas 
métallisés mals doivent être galvanisés 11 chaUd en conformité avec 
l'article 35.05. 

C) Revêtement endornmag' 

Toute surface défectueuse doit être débarrassée de la protection déjà 
appliquée avant de refaire la métallisation. 

Cependant, si le défaut provient du fait Que la couche d. métal est 
trop mince, une couche de métal de mime qualité peut être ajoutllie 
pourvu que la surface soit sèche et libre de toute contamination. 

35.06.8 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

Le coût de le métallisetion et toutes dépenses Incldentes sont Inclus dans le 
prix unitaire des ouvrages pour lesquels la protection de l'acler par métal
lisation est exlgllie. 

35.07 MEMBRANE G~OTEXTILE 

35.07.1 INSTALLATION 

A) Généralités 

La membrane géotextlle doit répondre aux exigences de l'article 24.08. 

Toutes les m.sures doivent itre prises pou .. protéger le géotextlle des 
Imtempéries et pour en empicher le poinçonnement; aucun matériel ne 
doit circule .. sur le glliotextllei d'une feçon "énérale le chevauchement 
entre 2 nappes adJacente$ doit itre de 300 mm minimum. 

B) Pr'paration de la surface 

La su .. f.ce 11 recouv .. i" doit être nettoyllie, d'barrassée de maté .. iaux 
o.-gilnlques et étr.ng ... s et .. égalée aux profils requis; toute asp'rlté 
ou dêp .. esslon supé .. leure il 100 mm/m2 doit it .... éliminée. 

Dans les talus, le pied de l'ouv''.ge doit avor .. une '$$158 solide et 
unie. 

En p .. ésence d'une su .. filce rocheuse ou susceptible d'endommage .. le 
géotextfle, le maître d'oeuvre peut exlg .. r la pose d'une couche d'em
p .. unt avant la pose du glliotextll.; 11 moins d'Indlcetlons contral .. es, 
cette couche d'emprunt iii une 'palsseu .. de 150 mm et doit satisfaire 
I .. s critères de filt .... d'une couche antl-contamlnante, de classe C-'. 

C) Mise en place du géotextlle 

Le géotextile est étendu lichement sur la surface il recouvrir de so .. te 
qu'II en épouse le .. ellef sans pour autant it ... replié sur lUi-mime. 
Pour les talus en en .. ochement, Il Se prolonge au haut du talus tout 
comme au pied de celui-ci sur un. distance de 1,5 m, il moins d'Indi
cation cont .. aire aux plans et devis. 
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D) Fixation temporaire du qéotextile sur le t.lus 

Dans la partie supérieure du talus, le géotextile est replié de 300 mm 
sur lui-même et des tiges d'ancrage sont alors insérées au cen~re de 
cette longueur à des intervalles d'un mètre. Les tiges de fixation 
sont poussées Jusqu'à ce que la rondelle de butée appuie contre le 
géotextile et le maintienne fermement contre la surface. 

Les tiges de fixation sont constituées de clous d'acier ayant une 
extrémité pointue et l'autre dotée d'une tête pouvant retenir la ron
delle d'acier de 40 mm de diamètre extérieur. Le dlamlttre des tiges 
est de 5 mm et la longueur de 500 mm. 

Le gêotextile est ensuite déroulé vers le bas de la pente et retenu 
temporairement en place par des pierres non anguleuses déposées à 
des intervalles d'un mètre. 

E) Assemblage de,. nappes 

Les nappes sont réunies préférablement par couture ou encore par 
recouvrement. 

SI l'assemblage se fait pas couture, que ce soit à l'usine ou sur le 
chantier, seul le double point de chaînette est accepté. Le fil il 
coudre est en polyester de calibre 250 dte>< et la couture comprend 
une grandeur de point déterminée, soit 7 points sur 50 mm. 

Si l'assemblage se fait par recouvrement, il faut distinguer entre le 
joint transver,.al ou selon la pente et le joint longitudinlll ou à travers 
la pente. Dans le premier cas, le joint de recouvrement a une /ar
geur minimale de 500 mm et est épinglé à tous les mètres avec des 
clous d'acier de 150 mm de longueur. Dans le deu><ième cas, le joint 
longitudinal est fait de la façon suivante: une première nappe est 
d'abord déroulée dans la partie inférieure du talus. Ensuite une 
deuxième est dérOUlée sur la première de mllnlère il placer leurs 
arêtes supérieures 11 la même hauteur. L'arête supérieure des deu>< 
nappe est alors repliée vers le bas sur une largeur de 300 mm et des 
tiges de fixation sont insérées au centre de cette largeur 11 tous les 
mètres. Enfin, l'extrémité libre de la nappe supérieure est déployée 
vers le haut dlJ talus en conservant au Joint sa largeur de 300 mm. 

F) Fixation permanente du gêote><tile 

Aprils la pose du géotextile, le recouvrement définitif du talus est 
aussitôt mis en place afin d'empecher tout déplacement du goote><tile. 

35.07.2 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

À moins qu'elle ne fasse partie du pri>< d'un autre ouvrage, la membrane 
gêotextile est mesurée et payée au miltre carré suivant la surface effective 
recouverte, sans addition pour les chevauchements. Le prix unitaire 
comprend l'achat, l'entreprosage, la manutention, le transport, la pose, 
l'assemblage des nappes, les tiges de fixation, les épingles et autres 
accessoires, leur mise en OeUvre et toutes dépenses incidentes; le net
toyage et le régalage de la surface à recouvrir sont également inclus dans 
le priX unitaire. 

Le matériau d'emprunt si nécessaire est mesuré et payé selon les stipula
tions de l'article 26.11.3. 
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ISOLATION DE CHAUSSIO:E OU REMBLAI LIO:GER 

MATIO:RIAU 

l_ mousse de polystyrène .. xpansé doit r06pondr .. aux exigences de l'article 24.06. 

35.08.2 MISE EN PLACE 

A) Isola<1t thermique 

a) L'Isolant est généralement posé sur la sous-fond_tion ou dans la 
tranché .. sUr la première couche (150 mm d'épaisseur) du maté
riau de recouvrement d .. s conduites à protéger contre le gel. 

b) Les panneaux doivent être placés avec leur grand axe parallèle il 
la ligne de c .. ntre de l'ouvrage et les joints doivent tous chevau
chés; les panneaux doivent être retenus au matériau sous-Jacent 
au moyen de 2 chevilles de bols dur de 150 mm x 6 mm '" enfon
cées à un angle de 30°. 

c) La pose de l'isolant ne peut débuter dans le milieu d'une courbe 
ou d'une Intersection, au sommet d'une côt .. ou près d'un pas
sage à niveau. 

d) Une zone de transition est requise à chaque .. xtrémlté d'une 
section Isolée; elle consiste à appllqLler l'Isolant en gradin. 

e) Aucun véhicule ou équipement lourd ou léger n'est toléré dir .. c
tement sur l'isolant. 

f) La première couche du matériau granulaire déversé sur l'isolant 
doit être placée et compactée avec soin de manière à ne pas 
endommager ou déplacer l'Isolant. 

B) Remblai léger 

.) 

b) 

35.08.3 

Selon les stipulations de l'article 35.08.2 A c,d,e,f. 

Les panneaux mis en place doivent être recouverts d'une feuille 
de pOlyéthylène (chevauchement minimum: 300 mm; épaisseur 
minimum: 0,15 mm) agissant COmme membrane de protection 
avant la pose du matériau granulaire de recouvr .. ment. 

MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

A) Isolant thermique 

L'isolant thermique en mousse de polystyr'me expansé est payé au 
mètre carré, mesuré en place selon l'épaisseur indiquée aux plans .. t 
devis ou au bordereau. Le prix unitaire comprend la fourniture des 
matériaux, leur mise en oeuvre, les soins additionnels à prendre pour 
la préparation de la surface de la couche sous-Jacente et pour la pose 
de la couche de recouvrement, ainsi que toutes dépenses incidentes. 
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B) Remblai léger 

Le remblai 1"liIer en mousse de polystyrène expansé est payé au mètre 
cube mesuré en place. Le prix unitaire comprend la fourniture des 
matériaux incluant la membrane, leur mise en oeuvre, les soins addÎ
tionnels à prendre pour la pnj;paratlon de la surface de la couche 
sous-Jacente et pour la pose de la couche de recouvrement, ainsI Clue 
toutes dépenses Incidentes. 





36-1 

SECTION 36 

TRAVAUX D'AQUEDUC 

36.01 

Cette section couvre l'ensemble des ouvrages pour l'installation d'un réseau 
ou d'une partie d'un rése/liu d'aqueduc. 

36.02 MATËRIAUX 

Tous les matér-iaux utilisés doivent rencontrer les exigences de la partie 
«Matér-laux:., particulièrement de la section 17. 

36.03 EXCAVATIONS 

Les excavations doivent ,;tre "'!xêcutées selon les stipulations de l'article 
26.05. 

36.04 REMBLAYAGE 

Le remblayage, jusqu'à 300 mm /liu-dessus du tuyau, doit itre fait par cou
ches compactées de 150 mm d'ép/liisseur. Cette partie du remblayage doit 
être faite avec un matériau de classe «A». 

Le remblayage est complété jusqu'à 1 .. ligne d'infrastructure avec un maté
riau de classe «6». 

Dans le cas où la conduite est située hors de la chaussée, le remblayage 
est complété Jusqu'au niveau dU terr.;n naturel. 

36.05 MISE EN OEUVRE DE LA CONDUITE 

36.05.1 MANUTENTION 

Les matériaux doivent itre manipulés avec soIn .fln de ne pas les endom
mager. Ils ne doIvent pas it .... tr.inés sur le sol, m.is plu16t SOUlevés ou 
roulés pour itre déposés /II l'endroit requIs. 

Toute pièce endomm.gée doit itre rejetée, à moins qu'une réparation accep
tH par le survelll .. nt n'y soit apportH. 

A) Joints 

Les joints sont du genre .t du modèle spécifiés aux pl.ns et devis. 

Là où Il est nécessaire de couper un tuyau, les bouts obtenus doIvent 
it,.e perp.ndicul.i ..... à l'axe du tuy.u et exempts de fissures et d. 
bavures. 
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B) Raccordements eux services existants 

Avant de procéder aux raccordements proprement dits, l'entrepreneur 
doit se procurer toutes les pièces nécessaires. À cette fin, Il doit, à 
l'evance, dégager les conduites exlstantes et en déterminer le profil 
et le diamètre pour que les pièces nécessaIres aux rilccordements 
puiS$lllnt s'adapter facilement. 

Lorsqu'il s'agit d'un raccordement sous pression entre deux con
duites, ce travail faIt l'objet d'un ouvrage particulier au bordereau. 
Cette stipulation ne s'.pplique p.s aux ouvrages définis aux artlclas 
36.09 et 36.10, mime s'ils sont exécut6s sous pression. 

C) ~ 

36.06 

L'êntrepreneur doit construire des but06es en béton pour éviter le dé
placement des conduites aux endroits tels que engles, tés, extr6rnltés, 
bornes d'Incendie, etc. 

OUVERTURE ET FERMETURE DE VANNES 

Chaque fols que l'entrepreneur a besoin d'ouvrir ou de fermer une vanne, 
II doit aviser le surveillant au moins 48 h à l'avance. Le surve1Jlant déter
mine le moment d'ouvrir ou de fermer celle-cl et désigne le personne re
présentant le propriétaire du réseau .ffecté. 

36.07 SUSPENSION DES TRAVAUX 

Un bouchon est placé au bout de la dernière section de tuyau dans la 
tranchée chaque fois que les travaux sont suspendus pour 1 h ou plus. 

Le coût de ce trav.iI est considéré comme dépenses Incidentes à la mIse en 
oeuvre de la conduIte. 

36.08 TRAVAUX EX~CuT~S EN DEHORS DES HEURES NORMALES 

Lorsque certains traV.UiOl, prévus eux plans et devis, doivent être exécu
tës en dehors des heures normeles de tr.vall, les coûts supplémentaires 
Inhérents sont considérés eoITIme dépenses Incidentes. 

36.09 

36.09.1 

BRANCHEMENTS D'EAU 

LOCALISATION ET MISE EN OEUVRE 

L. local1sation des branchements d'eau" construire est déterminée sur les 
lieux en pr06lence du surve1llant. Ces branChements d'eau sont construits 
à angle droit avec l'axe de la rue. 

Si la conduite doit demeurer en service, le robinet de prise elt Install' en 
maintenant la pression dans cette dernière. 

Les robinets de prise sont laissés en position ouverte. Les robinets d'.r
rit de distribution sont installés en position horizontale at I.issés en posi
tion fermée. 
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Les bc:Iites de br-anchement sont lostilllées en position ver-ticllie aU-dessus 
de chaque robloet d'arr-êt de dlstr-ibutlon. 

L'entr-epreneur doit vérifier l'êtanchl!:ité de chaque branchement d'eau. 

36.09.2 INTERRUPTION ET REMISE EN SERVICE DES ENTR~ES· 

Une fels la pose de la condultlt terminée, l'entrepreneur doit, le plus tôt 
possible, procéder à la remis- en service des branchements d'eau. 

L'entrepreneur doit ilvertlr l'occupant, au moins 24 h 11 l'avilnce, de toute 
interruption et de toute reprise de service IIffectant Urt bitlment. 

36.09.3 BRANCHEMENTS D'EAU ENDOMMAG~S PAR L'ENTREPRENEUR 

Si l'entrepreneur endommage un service existant, 11 doit, 11 ses frills, le 
rétablir avec diligence. Le tuyau endommagé est remplacé par un tuyau de 
cuivre de même diamètre et ce, du robinet de prise au robinet d'arr-it de 
dlstr-Ibutlon, conformément aux stipulations de la présente section. 

Cependant, si un tuyau de branchement doit être coupé et que celui-ci est 
en bon étet, le l'accordement se faIt avec une bilgue d'ilccouplement. 

36.10 BORNES D'INCENDIE 

36.10.1 REHAUSSEMENT 

Ce tr-avilil consiste 11 rehausser le corps de la bor-ne d'Incendie en y aJou
tilnt les rallonges et les nouvelles pièces requIses. 

36.10.2 D~pLACEMENT DANS L'AXE 

Ce trilvilil consiste 11 déplilcer la bor-ne d'Incendie dilns l'ilxe de la conduite 
de r-ilccor-dement existilnte. 

36.10.3 CHANGEMENT D'AXE 

Ce travail consiste 11 mettre en oeuvre, sur un n<».lvel .xe, une borne 
d'incendie d"JiI existante. 

En génér-al, celil implique un noUVNU r-ilccol""dement sur- la conduite prln
clpille .II 1"lde d'un té. 

T<».Ite vanne d'ilr"'t, boite de v.nne ou conduIte de r-ilccor-dement existante 
doit itre rempl.cée par- des plke5 neuves de qUilllté équlvilletlte. 

La dé •• ffectiltlon de 1. conduIte de r.ccordement .II ilbilndonner consiste II 
Installer- un bouchon salt au té de r-ilCcordement, soit il la vanne d'arr-it. 

36.11 D~VIATION D'AQUEDUC EXISTANT 

Ce trilviilI consiste il .-emplilcer par une conduite de mime dl.mètr-e, Iii Pilr
tie d'une conduite exist.nte qu'II faut abandonner. lorKjue les r-ilec:orde
milnts avec 1. conduite existante se font sous 0'-'$1100, ces tr-ilVilUX font 
l'objet d'un ouvrage partICulier- au bordere.u. 
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36.12 ESSAIS ET MISE EN OP~RATION 

A) Conduites d'eau 

L'entrepreneur doit effectuer, en présence du s\.lrveillant, le net
toyage et la désinfection des conduites, des .ccessolres, des br.m
chements nouvellement installés. L'équipement utilisé doit étre préa
lablement accepté par le SUl"veiliant. 

L'entl"epl"eneur doIt s'assurel" de l'étanchéité des conduites io l'aide 
d'essais d'étanchéité tels que décl"lts subsêquemment et faits en pl"é
sence du surveillant. 

B) Nettoyage 

L'entrepreneUl" doit nettoyel" toutes les conduites d'eau nouvellement 
installées, à l'aide de tOl"pilles appropl"iées au diamètre jusqu'à un 
maximum de 900 mm, en pl"ésence du SUl"velliant. 

C) Essais d'étanchéité 

Apl"ês le remplissage de la tranchée, la conduite et les bl"anchements 
doivent 6tl"e soumis, section pal" section (vanne à vanne), à un essai 
d'étanchéité. 

POUl" cet essai, s'assul"er que tO\.lt l'air est bien évacué en prévoyant, 
s'II y a lieu, les équipements I"equis à cette fin, avant d'appliquer 
une pression hydl"ostatique de 850 kPa mesul"ée simultanément pal" 
deux manomètres dIfférents, et la maintenir constamment pendant 
60 minutes consécutives. 

Durant cette période, meSuI"el" la qUflntité d'eau nécessal'" pour 
maintenir cette pression. Cette qulntlté doIt 'tl"' Inférie\.lre, pour 
chaque section, aUl< limites suivantes: 

Dlamètl"e da Il 
conduite, en mm: 

Quantité d'NU, 
en litres: 

50 

1,1 

100 

2,3 

Fuite ecceptilble, en litres pflr heure 
par 100 Joints de conduite 

150 200 250 300 350 400 

3,4 4,6 5,7 6,9 8 9,2 

Dans le cas d'une conduite avec Joints il taus les 5,5 m, la quantité 
d'Uu doit ltre inférieure, POUl" chiqua sactlon, a\.lx limite' suivantes: 

Diamètre de la 
conduite, en mm: 

QuantIté d'eau, 
en IItl"e,: 

Fuite ilcceptable, en litres pal" heul"e 
pal" 100 mètre. de conduite 

50 100 150 200 250 300 350 400 

0,21 0,42 0,63 0,84 1,03 1,25 1,46 ·,,67 



, ... 
Lorsque la fuite pour un tronçon est supérieure aux va'eu!". max/
m,'.' IndlquHs .ntérreu..-.rnent, l'ent.-.preneur doit localls.r et ,..
pil ... ,. 1. fuite it .e. frais; " •••• r doIt it,.. répété il ... f"I'. JusClu'à 
ce que '1 quantité d' •• u ajouté. au .ystiMne soit I"t'rol_ure it 1. limite 
donn". 

Lonqu'lI y • une fuIte évidenle il un endroit donné, mim. inférieure 
aux vareu!". indlqu., précédemment, l'entrepreneur doit quand mime 
'a nip.,..r. 

36.13 D~SINFECTION 

Av.nt de 'es meU,.. en se .. vlo;;e, "entrepreneur doit procédel" au lavage de, 
conduites d'eau at de leurs accessoires en y faisant circuler l'a.u 11 une 
vrtene d'.u moins 1 mis durant 30 minute •• 

Ce I.vage doit être .xécut' il 1. p,.assion du .y.t.me environnant et 11 r. 
utl.t.ctlon du surveillant. POUl" le. conduites de 300 mm et moins de 
dl .. m'tre, • une pressIon rëslduefJ. dll 275 kPa, ".ntrepreneur doIt ouvrir 
un. bornll d'Incend.e de 65 mm de d'amètre, undls que pour les conduites 
de 350 mm et plus dll diamètre, Il est nécessaire d'ouvrIr au moins deux 
born.s d·lncendie. P .. r 1 .. suite, "entreprllneur doit remplir les conduit.s 
d'une solution d'eau chlorée contenant 50 ppm de chlore libre. Les quan
tités requises pour obt.nir Cllttll concllntr .. tlon doivent r"pondre .. ux exl
gllnc. de la normll BNQ-1809-300 «Routes et gr .. nds t .... vaux - devis cl .. u
ses technlqu •• génér .. tes - condultlls d·lI .. u lit égouts •. 

L'entrepren.ur doit s'anurer que 1.. solution pénètre dans tout.s les 
condUit.. du réseau. Pou .. ce flire, les vannes et les bo .. nes d'Incendill 
doIvent itre ouvertes quelques mlnut.s, c'est-.-dlr. Jusqu'. ce qu'une 
odeu .. car .. ctérlstlque de chlore soit p ... ceptlble. L .. solution doit d$ITI.ure .. 
d .. ns le conduites pendlnt 24 h. Les conduites doivent ensuite itre vld"s 
et ,.vées. 

Des .n.lyses b.ctérlologiques s.'on la méthode des membr .. n.. dolv.nt 
ensuite itre .ff.ctu .... p .. r un I .. bor .. toire reeonAu, sur des kh .. ntillons 
d·.lu pr".vés p .. r un r.p .. ésenumt du labo .... tolr. en prés.nclI du sur
v.lII .. nt. ollUX échantillons doh,ent itre analysés aux f .. ais du Minlstèr. 
pour c:h .. que 150 m d. conduite déslnt.ctH. L.s éch.ntllJon .. n. doiv.nt 
démontre ... ucune pré .. ence de bactérl ... coUfonnes. SI les .n.lyses révè
lent que ".au proven.nt des conduites est cont:.mlnH, Il désInfectIon .t 
'ea .n.lyaes du I .. bor.tol .. e doivent itre "lIprlse. aux fr.ls de '·.ntrepre
neur. 

36.1'4 

38.14.1 

MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

CONDUITE O'EAU 

c. tr .. v .. n .st m.auni et plye selon lu mod.lités d. " .. rtld. 26.05.7. 

B) Coussin d. supPOrt 

Le CCHJssln d •• upport •• t mesuré et paye aelon ,.s modalités d. , .... -
tlel. 31.05.5. 
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C) Remblayage 

Le remblayage f<1llt avac un matériilllu pris hors de l'emprise est mesuré 
et p<1lyé comme emprunt selon les mod<1llltés de l'article 26.11.3. 

0) CondUite 

Le mesurage de 1<11 conduite se fait de façon contlnue suiv<1lnt son axe 
central. La conduite est mesurée et pilllyée au mètre. Le prix uni
taire comprend 1<11 fourniture et la mise en oeuvre de la conduite, des 
m<1lncnons, des coudes, des tés, des croix, des bouchons, etc., la 
mise en oeuvre des butées, les raccordements aux services existants, 
les euais sur les conduites et bornes d'IncendIe, la désinfection de 
celles-cl et toutes dépenses incldentes. 

E) R<1Iccordement sous presssion entre deux conduites 

L.e prix io l'unité comprend la fourniture et la mise en oeuvre de tou
tes les pièces spéciales et supplémentaires à celles requises à l'artlc:le 
36.14.10, ainsi que toutes les dépenses Incidentes <1IUX conditions 
particulières de raccordement sous pression. La vanne et la boîte de 
vanne requises d<1lns ce cas font l'objet d'un ouvrage particulier au 
bordereau. 

36.14.2 CHAMBRE DE VANNE PRlFABRIQulE OU CONSTRUITE EN PLACE 

Le prix à l'unIté comprend l'exc<1lvation supplémentaire à cellt considérée à 
1'<1Irtle/e 36.14.1A, le remblayage, le drain et son raccordement au réseau 
de draln<1lge, le coussin de support supplémentaire à celui consldér' io 
l'artlcl, 36.14.19, la fourniture et la mise en oeuvre de tous les matériaux 
requis suivant les plans et devis et toutes dépenses incidentes. 

36.14.3 BRANCHEMENTS D'EAU 

Le prix" l'unité comprend l'excav<1ltlon et le rembl<1lyage, le raccordement li 
la conduite, 'a fourniture et la mise en oeuvra du robinet de prise, du col 
de cygne, du tuyau de cuivra, du robinet d'<1Irrêt de distribution, de la 
boite de branchement et, si nKessalre, du collier de service et toutes dé
pens •• Incldentes. 

36.14.4 VANNE ET BoTTE DE VANNE, VANNE. SOUPAPE À AIR 

Le prix à l'unité pour chacun de ces él'ments comprand 1<11 fourniture, la 
mise en oeuvre des matéri<1lUx et accessoires et toutes dépenses Incidentes. 

36.14.5 BORNES D'INCENDIE 

La prix li l'unité comprend l'excavation supplémentaire à celle considérée à 
1'<1Irtle]e 36.14.1A, le rembl<1lyage, le drain de pierre, le coussin de support 
Supplémentaire à celui considéré à "artlcle 36.14.1B, la fourniture et la 
mise en oeuvre des tiges d'ancrage, du corps et des <1Iccenolres de la 
borne d'Incendie et toutes dépenses Incidentes. 

36.14.6 REHAUSSEMENT D'UNE BORNE D'INCENDIE 

Le prix à l'unité de cet ouvrage comprend le remblayage fait ave<;: des 
milté .. laux de déblai ou d'excavation, la fourniture, la mise en oeuvre des 
rallonges <lt des nOlJ'Jelies pièces et toutes dépenses Incidentes. 
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36.14.7 DEPLACEMENT DANS L'AXE D'UNE BORNE D'INCENDIE 

Le prix /10 l'unité de cet ouvrage comprend l'excavation, le remblayage, le 
drain de pierre, le coussin de support, la butée et, selon le cas, la four
niture et la mise en oeuvre du tuyau en fonte ductile de 150 mm de diamilo
tre ou la coupe de la conduite de raccordement existante, la remplacetnant 
des pliloces, qui s'avèrent Inutilisables, par d'autres de qualité équivalente, 
la mise en oeuvra des tiges d'ancra.ge, du corps et des accessoires de la 
borne d'incendia et toutes dépenses Incidentes. 

36.14.8 CHANGEMENT D'AXE D'UNE BORNE D'INCENDIE 

Le priX à l'unité de cet ouvrage comprend l'excavation, 1. remblayage jus
qu'eu niveau du terrain naturel, le drain de pierre, le coussin de support, 
1. butée, la fourniture du té, du manchon, du tuyau de raccordement en 
fonte ductile de 150 mm de diamètre, de la vanne d'arrit, de la boite de 
vanne et des tiges d'ancrage, le remplacement de toute autre pièce, qui 
s'avère Inutilisable, l'exécution de tous les travaux Inhérents à l'ensemble 
de l'ouvrage, la désaffectation du tuyau de raccordement aba.ndonné et 
toutes dépenses Incidentes. 

sous la chaussée, le .... mblayage au-dessus de la ligne d'Infrastructure est 
complété avec des matériaux équivalents à ceux des couches traversées. 
Ces matériaux sont payés suivant les ouvrages correspondants au borde
reau. 

36.14.9 DEVIATION D'AQUEDUC 

Le mesurage de la conduite posée se fait de façon continue suivant son axe 
central. La conduite est mesurée et payée au mètre. Le prix unitaire 
comprend l'excavation, le remblayage, le coussin de support, ... fourniture 
et la mise en oeuvre de la conduite, des manchons, des coudes, des bu
tées, les raccordements à 1 .. conduite existante et av beSOin aux services 
existants, la déSinfection de la conduite, la. désaffectation de la conduite 
abandonnée et toutes dépenses incidentes. 
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SECTION 37 

TRAVAUX D'~GOUT SANITAIRE 

37.01 G~N~RALlT~S 

Cette section couvre l'ensemble des ouvrages pour l'Installation d'un ,.ê~8lIu 
ou d'une partie d'un réseau d'égout sanltllire. 

37.02 MAT~RIAUX 

Tous las matériaux utlnsés doivent rencontrer les exigences de la partie 
4;Matériaux», particulièrement de la section 17. 

37.03 EXCAVATIONS 

Les excavations doivent être exécutées suivant les stipulations de l'article 
.26.05. 

37.04 REMBLAYAGE 

Le remblayage doit itre exécuté selon les stipulations de l'artlcl. 31.06.5. 

Dans le cas où 'a conduite est situ", hors de la chaussée 1 le remblayage 
est c;omp.êté Jusqu'au niveau du terrain naturel. 

37.05 MISE EN OEUVRE DE LA CONDUITE 

37.05.1 POSE DE LA CONDUITE 

L •• tuyaux sont po ... sulv.nt les alignements et les niveaux prévus, en 
commençant p.r l'extrémité aval. 

SI une longueur de tuy.u doit 'tr-e sectionnée, le tr,v.1I doit itre _'euté 
il l'.lde d'outll. ,pproprlés, de telle sorte que 1. p.roI .ectlonnée aalt 
Il .... L'usage d'oytil. il percu •• lon .. t for-rnellement Interdit. 

37.05.2 ~TANCH~IT~ DU R~SEAU 

Le. joint. pour 1. conduite, le. reg.rd. et le. br.nchements d'é.gaut dol~ 
~nt atre étenches et ex6euté. conformément il la nonne BNQ-1aog-lOO 
cRoyte. et grand. travaux ~ Devi" clau ... techniq ..... gén'rale. - Con
duites d' .. u et égouts» ou, • dM.ut pour les .ut,... matériaux. I5elon ln 
In.tructlon. du manufaewrler. 

37.08 

37.08.1 

BRANCHEMENTS D'~GOUT 

LOCALISATION ET MISE EN OEUVRE 

L. loc.U •• tion de. br.nchements d'égout il constru' ... nt déterminée sur 
1 •• lieux par 1. surv.lII.nt. 

L .. br.neh .... nts d'égout doivent 'tre construit. il Ingl. droit "vec l',,x. 
de .. rue. 
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Pour fin d'essais d'étanchéité, t'entrepreneur doit obturer l'extrémité des 
branchements d'égout au moyen de bouchons étanches qui doivent rester 
en place jusqu'au moment de les raccorder aux bâtiments. 

L'ouverture dans la conduite doit itre pratiquée à l'aide d'outils appro
priés, de telle sorte qu'elle soit circulaire et à paroi lisse. L'usage d'ou
tils Il percussIon est formellement interdit. 

Lorsque la conduite principale est de 600 mm et moins, l'entrepreneur doit 
effectuer le raccordement des branchements d'égout Il l'aide d'un té monoli
thique fabriqué en usine. Les sellettes doivent être limitées il l'êgout d'un 
diamètre plus grand que 600 mm et doivent itre acceptées par le surveil
lant. À moins d'Indication contraire, le diamètre du branchement doit être 
de 150 mm. 

Le branchement d'égout doit avoir une pente minimale de 2% vers la con
duite principale. Son profll doit être le plus continu possible. SI néces
saire, des coudes de 22,5° maximum doivent être installas sur le branche
ment pour qu'il ait Il t'emprise une couverture minimale de 2,15 m (2,5 m 
au maximum) sous le terrain fini à cet endroit. SI cette élévation n'est 
pas connue, pr6sumer une élévation identique à l'éhivatlon projetée du 
centre de la chaussée, sinon l'élévation du terrain existant doit servir de 
base. 

Dans l'éventualité où le branchement du riverain est existant, le profil du 
branchement dans l'emprise doit se raccorder au branchement privé; si le 
profil n'a pas une pente d'au moins 2% en tout point, la question doit être 
référée au surveillant. 

Le brilnchement d'égout doit être muni, à la ligne de propri'té, d'un puits 
de lumière étanche jusqu'au niveau du 501, permettant d'isoler la section de 
branchement du Ministère pour les essais d"tanch"té. Ce puits de lu
mière doit être munI d'un bouchon étanche et doit être protégé contre les 
mouvements du sol. 

Lorsqu'il y a un branchement d'égout pluvial, celui-cl doit être situé Il 
gauche du branchement d'égout sanitaIre vu du bitiment Il desservir. 

37.06.2 INTERRUPTION ET MISE EN SERVICE DES BRANCHEMENTS O'tGOUT 

Une fols la pose de la conduite termin., l'entrep ... neur doit, le plus tat 
possible, procéder Il la remise en service des branchements d'égout. 

L'entrepreneur doit avertir l'occupant, au moins 24 h Il l'avance, de toute 
Interruption de service affectant un bitiment. 

37.06.3 BRANCHEMENTS O'tGOUT ENOOMMAGtS PAR L'ENTREPRENEUR 

SI l'entrepreneur endommage un servIce existant, Il doIt, il ses frais, le 
rétablir avec diligence en remplaçant les pièces endommag.s. 

37.07 IÔTANCHIÔITIÔ OU RIOSEAU, ESSAIS ET CRIT~RES D'ACCEPTATION 

Avant 1 .. mise en service, l'entrepreneur doit procéder aux essais d'étan
ch"t' sur le réseau. 

Ces essais sont faits par l'entrepreneur, en présence du surveillant, selon 
le$ exigences de la norme BNQ-1809-300. 
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SI certains travaux s'avèrent défectueux, l'entrepreneur doit les reprendre 
il la satl5factlon du surveillant et un nouvel e5sai d'étanchéité est fait en 
pré5enc:e de ce dernier pour chacune des sections concernées. 

Avant la ml5e en service, l'entrepreneur doit procéder il l'Inspection de la 
conduite il l'aide d'une caméra de télévision. 

L'Inspection est effectuée par une firme spécialisée en présence du surveil
lent. Les rapports doivent lui itre ramis. 

SI certains travaux s'avèrent défectueux, t'entrepreneur doit tes reprendra 
.il la satisfaction du surveillant et une nouvelle Inspection S'impose. Un 
rapport revlsé doit itre ramis au surveW .. nt. 

37.08 MESURAGE ET MODE DE PAIEMENT 

37.08.1 

A} EXClvat10n 

Ce trav.il est ma5uré et payé suIvant les modalités de l'artlcla 26.05.7. 

B} Coussin de support 

Le couuin de support e5t mesuré et payé suivant les modalités de 
l'article 31.05.5. 

le remblay.ge fait avec un matérIau pris hors da l'emprise est me5uré 
et payé comme emprunt, suivant les modallté5 de l'article 26.11.03. 

0) Tuyau 

Le masurage du tuyau sa fait de façon continue suivant son axe cen
trai at Jusqu'au centre des regards ou jusqu'aux autres tuyaux aux
quels Il ast raccordé. Le tuyau est mesuré at payé au mètra. Le 
prix comprend la fourniture et la mise en oeuvre du tUyau et das 
accessoires (sellettas, bagues, raccords, coude5, bandes d'accouple
ment, accouplements en T ou en Y, ete.), le raccordemant au réseau 
existant, quel que soit la type da conduit en place, les eSSllls d'étan
chéité du réseau, l'inspection il l'aida d'une caméra de télévision et 
toutes dépenses Incidentes. 

37.08.2 REGARD 

le prix à l'unité comprand l'excavation supplémentaire à cella considérée il 
l'article 37.08.1A et le remblayage fait avec de5 matériaux d'excavation ou 
de déblai, le coussin de 5UPPOrt supplémentaire à celui considéré li l'article 
37.08.1B, la fourniture et la mise en oeuvre da tous les matériaux requis 
suivant les plans at devis et toutes dépenses Incidentes. 

37.08.3 BRANCHEMENTS D'eGOUT 

Le prix à l'unité comprand l'excavation et le remblaya"a, le raccordement 
aU réseau, la fourniture et la mIse en a.uvre du tuyau et das bouchons 
d'étanchoélté et, s'II y a lieu, da la sel latte et d. son systèma d'attache et 
toutes dépenses Incidentes. 
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